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PRÉFACE

Les comptes communaux d’Ypres ouvrent la série des « documents 
statistiques » dont la Commission royale d’histoire a décrété la publica
tion en 1899 (*). Leur édition se justifie par le rôle considérable que joua 

» la ville d’Ypres au moyen âge, à côté des villes de Gand et de Bruges. 
Sans la connaissance de cette source de premier ordre, il semble impos
sible de pouvoir jamais écrire complètement l’histoire du comté de 
Flandre, tant cette histoire est intimement liée à celle de la ville d’Ypres 
elle-même. Une petite étude, dans laquelle Lambin a réuni jadis toute 

u> une série de particularités extraites de la collection des comptes (2), ainsi 
que la table synoptique des extraits de ces comptes par A. Merghe- 
lynck (3), permettaient déjà de se faire une idée de leur extrême impor
tance tant au point de vue de l’histoire générale que de l’histoire locale. 
L’édition soignée, à laquelle nous venons de soumettre une partie de ces 

te précieux documents, achèvera d’en démontrer toute la valeur. Non seule-

(<) Rapport général sur les travaux de la Commission. (Bull., 5e série, t. IX, 1899, 
pp. vi et suiv.) — Rapport spécial sur les documents statistiques, par H. P irenne. (Ibidem, 
oe série, t. X, 1900, pp. cxiv et suiv.) — Rapport sur la publication des comptes commu
naux d’Ypres, par G. Des Makez et E. De Sagber. (Ibidem , t. LXXV, 1906, pp. 88-104.) 

su (2) Lambin, Revue succincte de quelques comptes de la ville d’Ypres des X II Ie, X IV e et 
AT0 siècles. (Messager des sciences historiques, t. IV, 1836, pp. 181-192.)

(3) Vade-mecum, pp. 90 à 94.
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menl l’histoire générale s’en trouvera plus amplement éclairée, mais il 
sera permis désormais de composer, pour une des plus importantes de 
nos villes flamandes, un livre d’économie financière urbaine semblable à 
celui d’Espinas pour Douai, de Maugis pour Amiens, de Sander pour 
Nürnberg, de Knipping pour Cologne, de Bûcher pour Francfort-sur- » 
Mein, de Sieveking pour Cônes.

Si nous exceptons Tournai de la circonscription de nos anciennes 
provinces, les comptes d’Ypres sont très probablement les plus anciens 
qu’on puisse rencontrer en Belgique ('). A part un fragment de 4280, 
ceux de la ville de Gand ne commencent qu’en 4 31 4 (2), tandis que le to 
premier compte de Bruges date d’octobre 1281 (3). A Mons, les comptes 
remontent à l’année 1288 (4), à Malines à l’année 1311. Or, à Ypres, 
le premier compte est de 1267-1268. Il est suivi d’un compte de 4276, 
d’un autre de 1277, enfin de deux comptes de 1279-4281, d’une 
importance d’autant plus grande qu’ils se rapportent précisément à l’année îs 
où éclata la fameuse émeute, la Cockerulle.

Jusqu’en l’année 1403, les comptes ont été écrits sur deê rouleaux en 
parchemin, dont quelques-uns atteignent une longueur de plus de quinze

(<) En effet, à Tournai, les comptes de la Charité Saint-Christophe, dont L. Verriest a 
mis en lumière la signification, tout en les publiant (Bulletins de la Commission royale 20 
d’histoire, 1904 et 1908), vont du 13 décembre 1240 au 3 avril 1243, et du 13 décembre 
1270 au 43 décembre 1277. Ces comptes ne comportent toutefois que les dépenses.
A part ces fragments, les comptes de la ville de Tournai ne commencent qu’en 1395. 
Hennebert en a publié des extraits de 1393 à 1400 dans les Bulletins de la Société 
historique de Tournai, t. V, pp. 61-228. 25

(2) V. Van de» Haechen, Inventaire des archives de la ville de Gand. Gand, 1896, 
pp. 184 à 186.

(3) Gilliodts-Van Severen, Inventaire des archives de la ville de Bruges. Introduction, 
pp. 23 à 25.

(4) Description et extraits dans les Annales du Cercle archéologique de Mons, t. X, 30 
pp. 527-560; t. XI, pp. 357-451, et t. XIII, pp. 366-372.
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mètres. Cette forme de la tenue des comptes était usitée dans la plupart 
des villes, non seulement en Belgique, mais même à l’étranger (1). Elle fut 
abandonnée à Ypres, entre les années 4403 et 4403, pour faire place 
au système des registres ou cahiers. Les rouleaux conservés sont fort 

# nombreux. On en compte plus de six cents (2).
Certains rouleaux, particulièrement ceux qui comportaient les recettes 

et les dépenses, étaient servis en double. Un de ces doubles était scellé 
par un ou des tiers. Henri des Chans scella le rouleau sur lequel fut 
inscrit le compte général de 4304-4303 (I, 4 79), Laurent de Grave 

«o celui de 4303-1306 (I, 206), Pierre de Zarren celui de 1307-4308 
(1, 242), Michel de Lo celui de 1308-4309 (I, 268), Pierre de Zarren 
et Chrétien de Poorler celui de 1309-1310 (I, 296). Le compte de 4342- 
1313 fut également scellé comme le laisse voir une coupure destinée à 
laisser passer la queue de parchemin (1, 396, note). A partir de celte 

«s date, la mention du scel ne se rencontre plus pour le compte général des

(') Pour la Belgique, à Gand, le fragment de 1280 et le compte de 1319-1320 sont en 
rouleaux ainsi que les comptes des baillis. (Cfr. J. Vuylsteke, Comptes de la ville et des 
baillis de Gand, 1280-1356. Gand, 1900, p. vu.) — De même, à Bruges, différents 
comptes de la fin du XIIIe siècle et du commencement du XIVe sont également en 

îO rouleaux. (Cfr. Giluodts-Van Sbveren, Inventaire des archives de Bruges. Introduction, 
pp. 23 et 24.) — A Bruxelles, le plus ancien fragment conservé, du mois d’octobre 1403, 
est un rouleau. (Archives de la Ville. Comptes.) — A Mons, les comptes sont en rouleaux 
de 1288 à 1396, également en cahiers à partir de 1338. (Cfr. l’indication bibliographique, 
note 4 de la page précédente.) — Pour se faire une idée d’ensemble des comptes en 

25 rouleaux existant en Belgique, consulter la note de Gachard, Notice des comptes en 
rouleaux conservés aux Archives générales du Royaume, X II I* -X V e siècles. (Bulletins 
de la Commission royale d’histoire, 2° série, t. VI, 1854, pp. 71 à 84.) — Sur les comptes 
en général conservés au même dépôt, lire le Rapport de Gachard dans le Messager des 
sciences historiques, 1830, surtout les pages 247 et suivantes. — Il résulte de nos 

sa observations que, en thèse générale, le système des comptes en rouleaux fut abandonné 
en Belgique au début du XVe siècle.

(2) Si l’on veut avoir une idée de l’ensemble de la collection des comptes yprois 
de 1267 jusqu’à la fin de l’ancien régime, voir notre Rapport (pp. 96 et 97) signalé 
page 1, note 1.

Tome 1. s
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Langue.

recettes et des dépenses. Cette circonstance n’implique pas nécessairement 
l’abandon de cet usage en 1313, car le double n’étant pas soumis à cette 
formalité (I, 296), il se peut que pour les années postérieures à cette date 
nous n’ayons conservé que les doubles, et non les originaux, comme c’est 
apparemment le cas pour le compte général de 1306-1307 (I, 217), s 
compris encore dans la série des comptes déclarés scellés.

A côté du rouleau contenant la justification de leur gestion, les tréso
riers tenaient des registres ou livres, comme l’atteste celte mention 
inscrite à la fin du compte général de 1297-1298 (I, 120) : « lesquels 
deniers lidit trésorier ont paiét en parchiaus, si qu’il appert par leur <o 
livres ». C’étaient là Sans nul doute les minutes de leurs comptes.

La langue employée par les trésoriers était le latin pour le compte le 
plus ancien, celui de 1267-1268, ainsi que pour les rôles de la percep
tion des amendes de 1279 à 1281. Les comptes subséquents, et même 
ceux de 1276 et de 1277, sont rédigés en français. Après l’abandon du îs 
latin, vers 1250, la langue française fut adoptée comme langue officielle. 
C’était là, en effet, la langue de la haute bourgeoisie, du patriciat, 
maître de l’administration de la cité. Quand le patriciat fut vaincu par la 
démocratie, en 1325, à la suite d’émeutes populaires qui amenèrent au 
pouvoir une édilité franchement démocratique, on abandonna brusque- *o 
ment le français pour recourir au flamand. Cette dernière langue fut 
même exclusivement employée pendant toute la durée du gouvernement, 
éphémère d’ailleurs, des Clauwaerts, de 1325 à 1329. Après la chute 
des partisans de Zannekin, le français reparut à l’hôlel-de-ville d’Ypres 
et s’y maintint pendant la plus grande partie du XIVe siècle. A partir de m 
1380, une situation mixte s’établit. Les registres de la Chambre pupil-* 
laire de 1380 à 1405 furent tenus alternativement en flamand et en 
français. Vers 1380 également, les comptes communaux furent rédigés 
dans la langue populaire. Au début du XVe siècle, celte dernière triompha



définitivement dans toutes les branches de l'administration locale (1).
Dans les comptes rédigés, soit en latin soit en français, antérieurs 

à 1325, nous rencontrons une série de mots flamands ou bien des mots 
flamands auxquels le scribe s’est contenté de donner une terminaison 

6 française. Les noms de rues sont aussi généralement écrits en flamand, 
toutes circonstances qui indiquent, semble-t-il, que le peuple devait être 
foncièrement flamand.

En présence de l’étendue considérable de la collection des comptes 
yprois, il était impossible de songer immédiatement à sa publication 

10 complète. Même, en ce qui concerne le moyen âge, nous avons dû diviser 
l’entreprise. Il est vrai que nous avions pensé un instant pouvoir com
prendre toute la série des comptes en rouleaux, de 1267 à 1403, dans 
un premier travail d’édition (2), mais l’accumulation extraordinaire des 
copies nous convainquit rapidement de la nécessité de reculer la date 

i» extrême de notre entreprise bien en deçà des limites que nous avions 
primitivement tracées. Nous avons dû nous borner pour le moment à ne 
publier que les comptes allant de 1267 à 4329. Celte dernière année, 
qui marque la fin du règne démocratique, nous parut être un excellent 
point de délimitation.

ao Les comptes ainsi choisis feront l’objet d’une publication en trois 
volumes. Le présent tome comprend déjà les comptes de 1267 à novem
bre 1316. Le deuxième contiendra les comptes de 1316 à 1329, outre 
les tableaux statistiques et les listes des trésoriers et des percepteurs des 
assises, si tant est que ces documents puissent y entrer convenablement. 

»  Enfin, un troisième volume renfermera la table, le glossaire et, éven- (*)

PRÉFACE. • xi

(*) Voir sur ces fluctuations linguistiques à Ypres, G. Des Marez, Note sur l’emploi de 
la langue française à Ypres, dans l’ouvrage de G. Kurth, La frontière linguistique en 
Belgique et dans le nord de la France, Bruxelles, 1898, t. II, pp. 107 à 124.

(2) Rapport, p. 99.

Délimitation 

de l’édition.
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luellement, les tableaux et les listes que nous venons de mentionner.
S’il est permis de songer à l’annexion de pièces justificatives, nous 

publierons un certain nombre des pièces les plus importantes.

L’année financière yproise commençait au 1er novembre d’une année 
et se terminait au l®1 novembre de l’année suivante, bien que le renou- * 
vellement du magistrat se fît antérieurement à cette date, à la Saint- 
Barthélemy, c’est-à-dire au 24 août. Toutefois pour les comptes des 
années 1322 et suivantes, l’exercice financier fut commencé en octobre, 
tantôt à la fin tantôt au commencement de ce mois. Les trésoriers étaient 
au nombre de deux. Ils changeaient annuellement. La liste de leurs noms io 
permet de constater que les fonctions de trésorier, comme celles d’éche- 
vin, étaient dévolues souvent aux mêmes personnages. C’est que ces 
magistrats, comme les échevins, appartenaient au patriciat, qui dirigeait à 
celte époque l’administration de la cité. Des noms entièrement nouveaux 
n’apparaissent qu’après le triomphe démocratique de 1325. Les trésoriers u$ 
conservaient chez eux, semble-t-il, la « huge » de la trésorerie. Ils se 
servaient de « tavles » pour inscrire ce qui concernait leur gestion 
(II, p. 134 initio).

La clôture d’un exercice financier ne se faisait pas toujours à la fin 
de celui-ci, mais souvent, généralement même, un certain temps après ao 
l’expiration du mandat conféré aux magistrats rendants. 11 suffit à cet 
égard d’ouvrir les comptes. Les receveurs de 1297, Nicolas le Pelletier 
et Nicolas de Lo, reçoivent l’assise perçue par leurs collègues de l’année 
antérieure (I, 120); ceux de l’année 1305-1306 déclarent avoir payé 
en deux fois une somme de 404 livres 16 sons à leurs successeurs, a» 
ce qui implique évidemment que ceux-ci avaient commencé déjà leur 
gestion au moment où le compte fut arrêté (I, 205 et 216); les tréso
riers de 1305-1306 ne liquident même définitivement qu’en 1309, puis- 
qu’en cette année, ils paient aux receveurs Jean de Lo et Jacques Trouvé
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une somme de 27 livres 12 deniers (I, 206). Le compte de l’année 
4306-1307  n’est clôturé qu’en 1308, comme l’atteste celte mention 
inscrite au dos du rouleau des recettes et des dépenses générales : C'est 
le conte Piere Poivre et Jaike Trouvé, trésoriers, fait l’an M. CCC et VIII, 

s le joesdi après le saint Nichole en mai/ (I, 217). Enfin, le compte de 
1309-1310 est déclaré arrêté et scellé le 19 février 1311 (I, 296).

Les comptes de la ville d’Ypres sont fragmentaires de 1267 à 1304. Une 
lacune regrettable nous prive des comptes des années mémorables 4302 
et 1303. A partir de 1304, la série commence d’une façon régulière avec 

îo quelques lacunes pourtant pour le XIV0 siècle et d’autres, plus nom
breuses, pour le XV0 siècle. Même là où il existe des comptes, ils ne sont 
point complets. Il suffît d’inspecter à cet égard le poste des data pour se 
convaincre aussitôt que tous les brie fs, qui y sont renseignés, ne figurent 
plus au nombre des rôles conservés. Cette circonstance empêchera toujours 

13 de se faire une idée précise de l’importance des dépenses effectuées et 
des recettes opérées. Du reste, alors môme que tous les rôles auraient été 
conservés, rien ne dit que la gestion financière y eût été tout entière 
relatée. Nous savons par des quittances particulières (*) que des sommes 
parfois importantes furent payées au comte ou au roi, sans que ces paie- 

20 ments fussent mentionnés au compte général des dépenses. Il devait donc 
y avoir des fonds extraordinaires, dont l’emploi n’était pas renseigné 
dans les comptes annuels régulièrement servis par les trésoriers. Bûcher 
a fait du reste déjà des constatations analogues pour la ville de Francfort- 
sur-Mein (2).

2s De toutes les causes qui ont contribué aux révolutions sociales dans les 
villes du moyen âge, la mauvaise gestion des affaires publiques, la dilapi
dation des deniers communs surtout, figurent au nombre de celles qui

(* ) Parcourir Diegekick, Inventaire, t. I, par exemple n°* 254, 257, 258 et passim.
(2) K. Bûcher, Der ôlfentlkhe Haushalt der stadt Frankfurt im Mittelalter. (Zeitschrift 

fur die gesammte Staalswissenschaft, LH, 1896, pp. 1 et suiv.)

Économie 

dos comptes.
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ont agi avec le plus d’intensité sur l’esprit du peuple. Aussi, remarquons- 
nous que la première des revendications populaires s’appliqua à exiger la 
reddition publique des comptes. A Ypres, ce fut à la suile de la formidable 
émeute, la Cockerulle, de 1280, que les patriciens se virent obligés 
d’introduire une plus grande régularité dans leur comptabilité. Guy de » 
Dampierre, dans sa sentence du l or avril 4281, ordonna d’ailleurs aux 
échevins et aux administrateurs de la cité de rendre compte de leur 
gestion, deux fois par an, devant ses délégués et devant une commission 
choisie par lui parmi le « commun » (‘). Les comptes de 1297-1298, 
qui appartiennent encore à l’époque de l’absolutisme patricien, montrent 10 
suffisamment qu’avant les événements de 1302, les patriciens avaient 
adopté déjà un système de comptabilité qui fut dans ses grandes lignes 
celui du XIVe siècle.

Ce système comportait un rouleau général où étaient inscrites les 
recettes et les dépenses, et des rouleaux particuliers correspondant à des ,s 
recettes ou à des dépenses particulières.

Le compte général est divisé, du moins à partir de 1304., en deux par
ties, les recettes et les dépenses ou les « dates ». Quant aux recettes, elles 
sont réparties en recettes « qui montent à la trésorerie » et en recettes 
« qui ne montent mie à la trésorerie ». Parmi ces dernières figurent des 20 

recettes diverses, la recette des assises et parfois une recette extraordi
naire, comme celle provenant d’une vente de renies. Quant aux dépenses, 
le trésorier se borne à indiquer le montant de chacun des rôles ou briefs 
particuliers. Enfin, le compte général se termine par la balance des 
recettes et des dépenses. 23

Les comptes particuliers donnent le détail de la perception ou de la 
dépense. Pour les recettes en particulier, il y a généralement trois postes

(9 W ahnkônic-Gheldolf, Histoire d’Ypres, n° 44, p. 386. Cette prescription ne fut 
toutefois pas observée. Ce ne fut qu’en 1407, que le comte réussit à l’imposer. 
Archives communales d’Ypres. Reg. Memorien, fol. 86, et Bibliothèque de la Ville, 30 
Chronique d’Olivier de Dixmude, fol. 46 v°.
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dislincts inscrits sur un même rouleau. Ce sont : 1° les droits d’issue; 
2° les droits de bourgeoisie; 3° les sommes payées par les bannis reçus 
à loi.

Pour les dépenses en particulier, les rôles sont assez nombreux. Voici 
s les rubriques qui se représentent généralement d’année en année : 1° Le 

brief des rentes héritables ou foncières; 2° Le brief des rentes viagères 
(parfois subdivisé); 3° Le brief du salaire ou état des traitements payés 
au personnel de l’administration, ainsi qu’aux magistrats de la période 
démocratique; 4° Le brief des frais de procédure en cour ecclésiastique; 

io 5° Le brief du Pardekin ou brief des frais de voyage, de messagers, etc.; 
6° Le brief des dépenses des échevins « sur la halle et ailleurs aval la 
ville » ; 7° Le brief des présents ou dons; 8° Le brief des diverses per
sonnes, donnant les dépenses diverses extraordinaires (très important, 
mais malheureusement presque toujours disparu); 9° Le brief du commun 

1» ouvrage ou état des dépenses faites pour les travaux publics, l’entretien des 
bâtiments communaux, etc.; 40° Le brief des scerewetters ou gens de guet, 

A ces briefs réguliers s’en ajoutent parfois d’autres de nature excep
tionnelle. Citons : 4° Le brief de l’ost et delle were (434 3, I, p. 308); 
2° Le brief des soudoiers à le Lys et as portes (4343, 1, pp. 602 et 606); 

ao 3° Le brief de faire fouir les mors pauvres (134 6, 1, p. 608 et 11, n° 34 ) ; 
4° Le brief des cous dou nouvel vivier fait a Dickebusch (1324, II, 
n° 33) ; 3° Le brief des cous del statboom à le porte dou Temple, de 
Boesinghe, etc. (1322, II, n° 33); 6° Le brief que li viviers à Zelebeke 
a costei à refaire (1323, II, n° 34); 7° Le brief pour le cauchie dehors 

28 le Thoroudporte a coustei (4323, II, n° 34); 8° Le brief que le beike 
dehors le porte de Commines a coustei à nyer et pour le dammage (4323, 
II, n° 34), etc.

Pour faciliter l’inspection des comptes d’une même année, nous les 
avons fait précéder d’un aperçu financier. Une même disposition dans 

30 l’énumération des rôles a été observée, pour autant que possible, dans



XV I PRÉFACE.

tous les aperçus. Pour les comptes de 1325 à 1329, dont l’économie est 
sensiblement différente de celle des années antérieures, force nous sera 
de nous départir quelque peu de l’ordre adopté.

De ta publication Au moment d’arrêter les bases de notre entreprise, une grave question 
intégrale 8e posait. Fallait-il publier intégralement le texte ou bien fallait-il s’en a 

ou u tenir à un texte résumé. L’un et l’autre de ces systèmes présentent des 
inconvénients indiscutables. Le premier, outre qu’il retarde pour de 
nombreuses années l’impression de comptes qui peuvent exister en très 
grande quantité, comme c’est le cas pour Ypres, rapporte souvent des 
détails inutiles, imprime des textes sensiblement les mêmes, et peut nuire 10 

par son abondance à la consultation pratique des documents. Dans le 
deuxième système l’éditeur se fait juge de ce qui est important ou non, 
il compromet la physionomie du texte, et quant à ses tableaux, où il 
résume l’activité financière d’une cité, nul n’ignore qu’ils sont parfois 
bien subjectifs. Tôt ou tard, mû par des considérations différentes de 
celles de l’éditeur, on recommencera une semblable édition. A tout 
prendre, nous préférons à ce système celui de la publication intégrale, 
malgré ses longueurs, car lui, du moins, ne privera jamais l’historien 
politique, l’historien économiste, le philologue, le paléographe, d’un 
renseignement jugé par eux indispensable. *o

Après avoir étudié l’économie des comptes yprois, il nous paru impos
sible d’en faire une publication résumée, pour des raisons que nous 
avons exposées déjà dans notre rapport à la Commission et que nous ne 
pouvons que confirmer ici. Prenons, par exemple, le rôle des condamna
tions prononcées pendant les années 1279 à 1281. Comme il s’agit là 25 

d’une énumération de noms, la plupart obscurs, on pourrait être tenté 
de les supprimer et de les remplacer par un chiffre indiquant tout sim
plement le nombre des individus condamnés à la môme peine. Ce serait 
une grave erreur. Imprimer la simple mention : 30 individus comdamnés
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à 10 sous « de non tonso », 20 à 40 sous « de tensamento », ce serait 
infailliblement léser toute une série d’intérêts. De l’énumération des 
noms jaillissent, en effet, des renseignements qu’une indication de chiffre 
supprimera du coup. Tout d’abord, il n’est plus possible de faire la moindre 

s étude sur les noms patronymiques, dans le genre de celle que Weinhold 
a consacrée aux noms de famille de Kiel (*), ni de faire ce que Bungers 
a pu faire pour Cologne, grâce aux Schreinsurkunden, c’est-à-dire déter
miner par les noms de lieux, servant de noms aux individus, les endroits 
d’où sont venus les immigrants urbains (2). Ensuite, au point de vue 
économique et social, une simple liste de noms, comme celle qui nous 
occupe, fournit toute une série de solutions heureuses. Elle permet de 
préciser les occupations commerciales ou industrielles des membres d’une 
même famille, d’établir si un même individu exerçait à la fois deux 
professions différentes, celles de boucher et de poissonnier, par exemple, 

ts de s’enquérir du degré de spécialisation que l’industrie urbaine pouvait 
avoir acquise au XIIIe siècle (3), de voir si des femmes étaient admises 
au métier, bref, de se livrer à tout un ensemble d’observations entrême- 
ment précieuses.

Prenons encore le brief de Pardekin. Ce rôle donne jour par jour les 
îo voyages accomplis dans l’intérêt de la ville; il signale aussi les messages 

reçus. Souvent on y lit cette simple mention : à un messager venant de 
Gand, autant, et celte mention se répète peut-être dix, vingt fois à travers

d) Karl W einhold, Die Personennamen des Kieler Stadtbuchs von 1261-1288. (Jahr- 
bûcher fur die Landeskunde der Herzoqthümer Schleswiq-Holstein und Lauenburq, Bd IX, 

*5 1867, SS. 40-106.)
(2j Bungers, Beitràge zur mittelalterlichen Topographie, liechtsgeschichte und Social- 

statistik der Stadt Kôln, insbesondere der Immunitàt Unterlan. Leipzig, 1897. — A. Knieke, 
Die Einwanderung in den westfalischen Stàdten bis 1400. Munster, 1893.

(3) Annales du Congrès de la Fédération archéologique tenu à Liège en 1909, II, 
50 p. 200, note générale par G. Des Marez, Sur la spécialisation du travail dans les villes 

flamandes au moyen âge.
T ome I. 3
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le rôle. On pourrait être tenté ici encore d’abréger et d’imprimer tout 
simplement vingt messagers venus de Gand, dix venus de Paris, trente 
messagers envoyés à Bruges . . . ,  ne réservant pour la publication inté
grale que les postes circonstanciés. L’application d’un pareil système non 
seulement briserait la physionomie du rôle, détruirait ce qu’il présente s 
de vivant et d’animé, mais priverait à nouveau l’historien d’une série de 
renseignements précis, parfois très souhaitables. La date de la réception 
d’une lettre peut aider à dater l’original mutilé de celte môme lettre (*) 
ou bien déterminer l’endroit d’où un message est parti (2). Quant à 
grouper le nombre des messages d’une même ville, en y ajoutant la date, 10 

le montant de la somme donnée, éventuellement le nom du porteur de la 
lettre, ainsi que le motif de la somme donnée (port ou courtoisie), ce 
serait aboutir à un texte interprété plus volumineux et moins satisfaisant 
que le texte original même. Nous n’avons donc rien abrégé dans le 
compte de Pardekin. «

Certains rôles pourtant pouvaient, à la rigueur, faire l'objet d’un 
résumé, et comme nous ne pouvions songer à la publication intégrale 
des comptes d’Ypres, nous nous sommes résignés à en indiquer quelques- 
uns en substance. C’est ainsi qu’en certains cas les comptes des travaux 
effectués par la Ville, le rôle des rentes payées, celui des gens de guet, îo

(<) Ainsi dans Diegerick, Inventaire, t, VII, nM 2157 et 2158, nous trouvons des 
letlres non datées, or elles sont du l or août 1325, étant donné les noms des témoins 
inscrits au dos d’une de celles-ci, et surtout étant donné un passage du compte du 
15 juin au 24 août 1325, rubrique : Pardekin. Dépenses de la semaine finissant le 3  août.

I2) Le cas s’est présenté pour les lettres en flamand envoyées aux villes de Flandre 25 
par les magistrats de Malines (Mechelen) se plaignant des traitements arbitraires que 
Jacques d’Artevelde avait fait subir à un certain Herman de Boughere (G. Des Mare/.. 
Document inédit relatif à Jacques d'Artevelde, dans les Bulletins de la Commission royale 
d’histoire, t. VIII, 1898). M. N. de Pauw crut un instant qu’il s’agissait des magistrats de 
Mechelen et non de Malines. Il ne tarda toutefois pas à découvrir dans les comptes de 50 
la ville de Gand un passage, à première vue sans intérêt, confirmant l’envoi de ces 
lettres par Malines et non par Mechelen dans le Limbourg actuel. (Mêmes Bulletins.)
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ont été abrégés. Certains comptes de rentes ont même été omis parce 
qu’ils reproduisaient sensiblement ce que d’autres comptes, antérieurement 
publiés, avaient déjà donné. Nous avons réduit également en tableaux les 
comptes généraux des recettes et des dépenses, ceux de la perception 

s des assises, mais nous n’hésitons pas à reconnaître que ces tableaux ne 
satisferont peut-être pas tout le monde.

De ce qui précède il résulte que nous avons eu recours à un système 
mixte : tantôt nous avons abrégé tantôt nous avons publié intégralement 
le texte. La publication intégrale, jointe à des tableaux synoptiques et des 

io  statistiques interprétatives eût été peut-être la publication idéale (1).

Au point de vue des règles de l’édition, nous nous sommes inspirés 
de celles adoptées pour les publications de la Commission royale d’his
toire. Aux chiffres romains nous avons substitué des chiffres arabes, afin 
de faciliter la lecture du texte, sauf toutefois dans les dates, ainsi que 

15 dans les cas de cette espèce : dut H IV  plegios, fecit plus quam X /V m 
pannos, etc. Les dates ont été identifiées en marge du texte.

Les lacunes dans le manuscrit ont été indiquées par . . . ,  les mots 
ajoutés par nous ont été compris dans des crochets [ ] .  Nous avons com
plété les abréviations, sauf à signaler en note l’abréviation même, si elle 

20 présentait quelque difficulté. Ainsi W  devient Wilhelmus, M est lu 
Michaël. A r ., Gh. sont des abréviations pour Armilphus ou Arnoldus 
et pour Ghilbertus ou Ghisbertus; toutefois, comme il peut y avoir des 
doutes, nous avons consigné cette abréviation en note, de même aussi

9
l’abréviation W, qui peut se lire Werkinus, Werinus et peut-être bien,

e
mais exceptionnellement, Walterus, à en juger parla  mention W  Arboris 
(Walteri Arboris) qui se trouve au dos du premier rouleau des comptes. (*)

Règles 

de l’édition.

(*) Voir par exemple notre manière d’éditer les comptes de construction de l’aile 
occidentale des Halles, t. I, n° 7, pp. 74 et 89.
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Il va sans dire que nous n’avons pas complété les lectures Ib. (libra), 
d. (denarius), s. (solidus), par. et tor. (parisis, tournois), etc.

Les noms propres ont été imprimés avec majuscule. Pour les premiers 
comptes, remontant à une époque où les noms patronymiques n’étaient pas 
encore entièrement fixés, il était parfois bien difficile de déterminer si » 
les qualifications fullo, panifex , barbifex, loetghieAere, vellemakere, glase- 
makere, etc., étaient des noms de famille ou des indications de profession. 
Nous avons soigneusement examiné chaque cas particulier, et, suivant la 
conviction que nous avons pu acquérir à la suite de cet examen, nous 
avons imprimé le mot avec une minuscule ou avec une majuscule (1). 10 

On pourrait s’étonner de rencontrer Laurentius de foro sans la majus
cule pour foro (compte de 1280); c’est qu’il s’agit ici non d’un nom 
propre, mais de l’indication de l’endroit où l’individu habite, exactement 
comme on ajoute à d’autres noms le complément pardemarct, de foro 
pisciurn, etc. A défaut de pouvoir donner un nom précis, les trésoriers 
ont dû parfois se contenter de décrire par un mot la physionomie exté
rieure d’une personne, ou de déterminer la maison où elle habitait. La 
mention que voici est typique : Vuile Marota (la sale Marola) in Hanc- 
guarstrata ubi clipeus pendet. Les épithètes, données à un individu pour 
le distinguer parmi d’autres, ont reçu la majuscule, par exemple : 20 

Lambinus films Infirmi Hominis (I, p. 48), Petrus filius Longi Pétri 
(1, p. 38). Les mots composés, tels que Cum Amore, Melten Bliden, ont 
été imprimés avec la majuscule, la préposition faisant partie du nom. Si 
ces noms composés ont été écrits en un seul mot Mettenbliden, Mellepen- 
ninck, nous n’en avons pas séparé les éléments constitutifs. as

Pour rendre le texte plus intelligible, nous avons ponctué. Les noms 
de saints, servant de lieux-dits, ont reçu un trait d’union : de Saint-Jehan, 
de Saint-Omer, même nous avons été jusqu’à donner à la version latine 
un trait d’union : de Sancto-Johanne, de Sancto-Audomaro. La présence

(■*) Voir, par exemple, t. I, p. 46, note 1. 50



de ce signe résoudra immédiatement pour le lecteur la question de savoir 
s’il s’agit d’un saint ou d’un lieu-dit. Dans les textes mutilés, cela peut 
avoir son utilité.

Ayant sans cesse sous les yeux les facilités qu’une édition doit assurer 
s à celui qui s’en sert, nous avons accentué mais uniquement là où 

l’exigeait la compréhension immédiate du texte. Prenons les exemples 
suivants : paie pour billes, donne pour les ares, envoie un messager à 
biaukene, Jehan de Flamerlinghe a trois valles, Annes de Rike. Un 
philologue roman, un érudit au courant du vieux français, aura vite fait 

to de déchiffrer ces énigmes, mais un chacun le saura-t-il sans devoir 
réfléchir pendant un certain temps, sans être obligé de suspendre l’utili
sation rapide du texte afin de trouver ce que l’éditeur aurait pu lui 
enseigner par un simple signe. Nous imprimons donc sans crainte : paié 
pour billès (billets), donné pour les arès (arrêts), envoié un messagier à 

i» Biaukène (Beaukesne), Jehan de Flamertinghe à trois vallès (à trois 
vallets, sous-entendu : payé ou donné), Annès (Agnès et non Anne) de 
Rike. Nous estimons que l’intérêt du lecteur doit l’emporter sur l’obser
vation scrupuleuse d’une règle d’édition, susceptible de nuire à l’intelli
gence du texte.

20 Comment orthographier les substantifs commençant par une voyelle 
et précédés de l’article ? Par exemple : del ascension, de lascension, al 
ospitael, a lospitael, de lan, del an, lamman, lewe. Si l’article l est joint 
au mot, nous l’en séparons par l’apostrophe. Ainsi : de l ’Ascension, à 
l’ospilael, de l'an, l’Amman, l’ewe. S’il y a del, nous maintenons l’article 

25 dans sa forme archaïque, pour cette double raison qu’on prononçait del et 
que le texte porte effectivement del. Nous imprimons donc del Ascension, 
del ospitael, del an. Cette manière d’éditer ne nuit en rien à la lecture, 
elle reste fidèle à l’original et satisfait le philologue; si, par contre, nous 
adoptons l\  au lieu de laisser la lettre l jointe au substantif, c’est unique- 

so ment dans un but de bonne et rapide compréhension. Que diriez-vous de

PRÉFACE. xxi



X X II PRÉFACE.

la phrase suivante : Paie pour lares? Vous avouerez qu’ainsi présentée, 
elle paraît bizarre, même ambiguë. Imprimons au contraire Paié pour 
l’arès (arrêt), et tout devient instantanément clair. Sans doute, dans 
l’apposition d’accents, il y a quelque chose d’arbitraire, mais, nous le 
répétons, l'utilité du lecteur doit être, à notre avis, la loi souveraine de » 
l’éditeur.

Nous avons dit déjà, en parlant de la langue employée par nos tréso
riers pour la rédaction de leurs comptes, que le texte français est émaillé 
de mots flamands. Ceux-ci ont été placés entre guillemets. Grâce à ces 
signes, le lecteur est aussitôt averti de la nature du mot qu’il a devant 10 
lui. Si dans la plupart des cas un œil exercé peut démêler facilement 
l’enchevêtrement linguistique que présentent nos comptes, il peut dans 
certains cas néanmoins se trouver embarrassé. Ainsi, que penser des 
textes suivants : Pour un stü traîner, pour le glent, pour berien et ramons, 
pour 250 de weghes batues en scarrien? On risque fort de s’adresser 
aussitôt à Lacurne de Sainte-Palaye ou à Godefroy pour leur demander 
le sens de stil, glent, berien, scarrien, prononcés à la française. Or, ce 
sont des mots flamands. La présence des guillemets évitera toute con
fusion.

Si le trésorier a donné au mot flamand une terminaison française, *o 
nous ne nous servons plus de guillemets. Ainsi, les mots pinren, sponden, 
staken, crulcen sont compris dans des guillemets, tandis que les mots 
pinresspondes ou espondes, stakes ou estakes, crukes ne le sont plus. 
C’est que le mot flamand a été francisé, et peut-être avait-il cours sous 
cette forme dans le langage populaire du temps. De même, si un mot, as 
quoique manifestement flamand, est passé comme mot technique dans le 
langage français, il n’a pas été muni non plus de guillemets (d).

Les notes au bas des pages ont été réduites au strict nécessaire. Elles

(t) Pour trouver aussitôt un rôle où les mots flamands abondent, il suffit de prendre 
un Commun brief ou rôle des travaux effectués par la Ville. 30
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sont doubles : celles qui signalent les particularités du texte même, et 
celles qui rappellent des faits historiques ou qui relatent une discussion 
de détail. Les premières sont indiquées par des lettres minuscules, les 
secondes par des chiffres.

s La table, qui paraîtra aussitôt la publication achevée, suppléera large
ment à une annotation que nous avous voulue sommaire. Elle identifiera 
les lieux-dits ainsi que les personnes ; comme elle rapprochera les noms 
dans une même vue synoptique, elle permettra au lecteur de grouper 
aisément tout ce qui concerne une même personne ou un même objet. 

io Nous reviendrons d’ailleurs sur les règles qui présideront à l'élaboration 
de cette table.

Malgré les soins que nous avons apportés à l’édition consciencieuse du 
texte, des erreurs nous ont certainement échappé. Nous comptons sur la 
bienveillance de ceux qui utiliseront nos documents. Quiconque a édité 

i» un travail de longue durée, a pu se rendre compte- des défectuosités de 
détail qui s’y glissent infailliblement. Aussi, c’est avec confiance et sérénité 
que nous attendons le jugement de nos pairs.

Table.
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COMPTES
DE LA

VILLE D 'YPRES DE 1267 A 1329

i .

Rôle des condamnations prononcées par les échevins d’Ypres, au temps 
a de Gauthier l’Arbre et Lambert le Sage, trésoriers, depuis le 

1W novembre 1267 jusqu’au 1er novembre 1268 .

Rouleau original en parchemin, composé de onze morceaux cousus les uns aux 
autres à l’aide de iil blanc. Longueur, 5mi0 ; largeur, O" 12. Archives de la ville 
d’Ypres. Comptes en rouleaux, n° 1.

10 Hec sunt forefacta adjudicata a scabinis yprensibus de tempore Walteri 
Arboris et Lamberli Sapieutis, thesaurariorum, a festo Omnium Sanc- 
torum citra. Acium anno Domini M° CC° LXVH0, infra balliviam 
Johannis de Cleihem ab introitu.

Feria iva ante festum beat! Martini hyemalis. » novembre n e t

i» Willekinus Cupre : 3 lb. domino, 3 lb. Hannekino de Hella.
Hannekinus de Hella : 3 lb. domino, 3 lb. Willekino Cupre.
Hannekinus Slabbard : 3 lb. domino, 3 lb. Waltero Baits.
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1267

t e  novembre i?fi<

Petrus de Molendino : 3 lb. domino, 3 lb. Canino Scattin.
Michael Buscere : 5 lb. domino, 3 lb. Henekino Barbifici.
Willelmus Grise : 3 lb. domino, 3 lb. Franconi Panifici.
Franco Panifex : 3 lb. domino, 3 lb. Willikino Grise.
Thomas Hemeric : 5 lb. domino, 3 lb. Conrado Aurifabro.
Caninus Mese : 3 lb. contra Clais Mei.
Reingerkinus Faber : 3 lb. contra Aelidim de Elverdinghes.
Johannes de Hille : 5 s. contra Johanncm de Zelebcca.
Johannes de Zelebeca : 3 lb. contra Johannem de Hille.
Hannekinus filins Arnulphi, supra terram Johannis Vos : 3 lb. contra Piter- io 

kinum dominorum clericum.
Jacobus Brun, Johannes de Tornaco : 20 s. quia pannum eis commissum a 

circuitoribus non reddiderunt.
Johannes Paskin, Johannes Spechers : 10 s. de opéré fugitivo.
Domina de Vannekino : 3 lb. domino, 3 lb. circuitoribus panis. 15
Lambinus de Sancto-Audomaro : 20 s. de fugitivo opéré, supra terram 

Couterling.
Johannes de Balliolo, Cristianus de Balliolo, Lambinus Abram sticmakere :

20 s. de fugitivo opéré, supra terram ville.
Wouter Striket : 40 s. de « te smal ». ao
Johannes de Pelchem junior : 3 lb, de non sigillato.
Michael Wagebard : 3 lb. de eodem.
Johannes Everard, Coppinus Ingel, Willelmus de Aquen, Fensekinus de 

Nova-Ecclesia, Colinus Ram, Boid Hais senior : 20 s. de malo opéré sponte.
Lambinus Col, Willelmus Dullard, Johannes Brasarius, David Malroit, 25 

Willikinus ejus filius, Clais Brun, ejus filius, Mas Steven, famulus Johannis 
Hornekin : 40 s. de non tonso.

Feria iva post festum beati Martini hyomalis.

Hannekinus Bordering, Franciscus Kctellarc : U ± lb. contra Hannekinum 
Vox in de Mont.

Michael de Insula : 41 \  lb. contra Thomam Vox in de Mont.
Werkinus de Leida, Baldo ejus socer : 60 lb. contra Martinum Juvenem.



Wouter Rucde, Johannes Ruede, Willelmus Jaghere : 10 lb. contra Marti- 
uum Juvenem.

Johannes de Hille : 5 lb. contra Lambinum Bake.
Willelmus de Lensela : 3 lb. contra Johannem (ilium Johannis de Scotes.

B Johannes de Scotes : 3 lb. domino, 3 lb. Willelmo de Lensela.
Johannes de Molendino, Dans Abram : 3 lb. contra Claikinum de Puteo
Petrus Bentin, Werkinus Bentin, Michael Lawing : 11 f  lb. contra Cani- 

num Mese.
Wingardus : S s. contra Hugonem de Elverdinghes. 

îo Hugo de Elverdinghes : 3 lb. contra Wingardum.
Willelmus de Hille, Clawardus : 3 lb. contra Riquardum de Praet.
Johannes Slomvot : 3 lb. contra Petrum Slomben.
Tolfinus, Joskinus Manke : 41 \  lb. contra Ëoidekinum de Sancto-Audomaro.
Lambinus de Locre, Elysabet Alardi, Jakeminus de Bariselio, Willelmus 

ib de Manda : 3 lb. quilibet quia brassaverunt cervisiam de obolo cum ala de 
denario.

Werkinus Anglicus °, Waltherus Ghisel supra terram ville, Wouter Coc, 
Colardus de Landast, Willelmus de Manda, Elysabet Alardi, Joris Brassator, 
Pirinus de Manda, Lemminus de Manda : 3 lb. quilibet quia lacitum, id est 

20 « hoeftketel », posuerunt in eorum cervisiam contra curam, et lacitum per- 
ditum est

Cristina Conekin, Agnes de Sancto Audomaro, Trisa Vos, Marota de 
Sancto-Audomaro, Coppinus Andries, Henderpil, Maglhildis Goppini Andries, 
Katherina Brabanchon, Ana de Haringhes, Cammerkinus, Wouter Prense °, 

28 Tirlinus : 20 s. quilibet;. et oflicium per annum quia pisces emerunt citra 
Stenslratam, et vendiderunt Ypns.

Johannes Paddenscilt : 10 lb. quia texuitcum pluribus quam duobus ywandis.
Moderziele, Johannes de Esscha, Riquardus Scoudegrus, Meingerus Panifex, 

Clais de Cobleïda, Willelmus dictus Pater, Steffa de Kemlis, Wouter Hoeft : 
30 20 s. quilibet de parvo pane.

Michael de Marc : 20 s. quia noluit monstrare pannum quem sibi monstrare 
preceperant circuitores.

Clais Blome senior de Dixmude, Petrus fainulus Bertulphi, Mahelinus,

— 3 —

\m

Au-dessus de ce nom : Se ipsum.
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1267

18 janvier H68.

8 février 1268.

Lambinus filius Arnulpbi, Johannes Onkel, Moninus Hulche, Moninus filius 
Dumckini, Winne Goed, Monninus filius Dumekini, Goppinus Caleward, 
Hannekinus famulus Johannis Haecs, Johannes Bonvalet : 20 s. quilibct de 
carne rancida.

Johannes de Commines, Clais Everkin, Willelmus de Hucshem, item idem, s 
Kidder famulus Willelmi Haecs : 20 s. quilibet de carne rancida.

Boidin Criket de Slrasele : 3 1b. de uno malo vitulo.
Johannes Cnuf : 3 lb. de uno falso porco.
Johannes Coc famulus ballivi qui fuit : 3 lb. de una sue.

Feria iva ante beat! Vincentii in domo Templariorum. 10

Colinus Blome : 10 lb. contra Hankinum de Stenwerka.
Cristina Lauward : 5 s. contra Clemmam Lauward.
Boidinus de Vleterna : 3 lb. Willelmo Sunnekin, et ballivo nichil, quia ipse 

ballivus dédit licentiam dicto Boidino frangendi domum dicti Willelmi 
Sunnekin. i»

Gerardus Zonder Yvoure, ejus filius : 14 £ lb. contra Leyurn Cardemakere.
Wouterkinus Britshere : 10 lb. contra Trisam de Sancto-Audomaro.
Hannekinus de Insula : 40 lb. quia fuit « wringhere » et fecit frustrum panni, 

contra curam, et pannus teneretur pro falso, et debet judicari secundum curam 
per scabinos. 20

Cristianus de Poula, Boidinus de Hochus, Johannes Franchois : 20 s. de 
parvo pane.

Feria iva post Puriflcationem beate Virginie.

Paulinus* Sceppre, Werkinus de Houtkerka, Johannes de Spechetere, 
Thirkinus Rabau, Juvenis Oilardekinus, Hankinus Vaiore, Danekinus de 28 

Freno, Hannekinus Herman, Hankinus Lammclot, Scoltekinus fullo : 3 lb. 
domino, 3 lb. ville, de tensamento et prohibilione operis.

Cristianus Struvin, Lotkinus Fuchelare, Johannes Canin, Willelmus Maegh : 
quilibet 3 lb. domino, 3 lb. ville, hoc est de tensamento.
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Piterkinus Taits, Hankinus Vos a, Edeling, Henekinus de Valle, Hannekinus 
Niepin, Clais Ante Diem, Hankinus Piscis, Michilkinus Niepin, Coppinus 
Abram, Werkinus Willard, Willikinus Mei, Caninus Mus : quilibet 3 lb. 
domino, 3 lb. ville, de tensamenlo.

s Hankinus de Houtkerka, Clais Vos, Jacobus de Houtkerka, Staskinus Niepin, 
Caninus de Thoroud, Hondekinus, Lambekinus de Houtkerka, Boudericus 
Milleke : quilibet 3 lb. domino, 3 lb. ville, de tensamenlo.

Monekinus Priem, Lam de Thoroud, Werkinus Wagen, Monkinus Slab- 
bard, Piterkinus de Tornaco, Hankinus Pilre, Cruperkinus, Hankinus ’Cullin, 

ut Hankinus Mente, Cristianus Cutsce, Moninus filius Monini, Lotkinus Croc, 
Kekerardus, Hankinus Goudinvot, Hankinus Colin, Michael Peckel, Hanne 
Cnape, Hankinus Tomarin, Boidekinus de Dixmude, Lamkinus Spareware, 
Boidekinus de Bosinghes, Clais Roland, Hankinus Toulevois, Cortrike, Hen- 
ricus Ferragut, Gilkinus Pelseboter : quilibet 3 lb. domino, 3 lb. ville, de 

is tensamenlo.
Coppinus Puil, Coppinus filius magistri Dyonisii, Hankinus Miles, Hankinus 

Taie fullo, Willelmus Vloghere, ejus filius, Godezeide, Piterkinus Standard, 
Willikinus Dutsce, Willikinus Bcie, Hankinus Hulling, Hankinus Hose, 
Willikinus Hose, Henrieus de Scape, Joris Stiltc, Piterkinus Poitin, Rogcrus 

ao de Tornaco hanscomakere, Carreman Berman, Willelmus Dullard, Lamkinus 
Vogelsanc, Michael de Clapstrata, Willelmus Hurtere, Piterkinus Tanre : 
quilibet 3 lb. domino, 3 lb. ville, de tensamento.

Johannes de Aldenarda, Weininus ejus frater, Colinus Beis, Willikinus 
filius Corte Diedric, Michael de Bosinghes frater Monini : quilibet 3 lb. domino, 

2E 3 lb. ville de tensamento.
Rogerkinus Brichame, Lam Tote pater, Lamkinus ejus filius, Lam filius 

Werkini, Piterkinus Vos, Lolinus Canin, Thirkinus Dutsce, Soi Malroit, 
Johannes Galopin, Hugo de Morsleida, Elbode, Piterkinus Hane, Hankinus 
Tilemoi, Coppinus Rabau, Gilkinus de Maldenghcm, Cristianus Slruvin, 

30 Hugo Bot, Cantinus, Adankiuus de Hille, Staskinus Bantskin, Werkinus 
Bunrevot : quilibet 3 lb. domino, 3 lb. ville, et det plegios quatuor quôd erat 
bannus.

Franciscus Sapiens, Roderoc : 3 lb. contra Piterkinum Molnare.

126»

Entre ces deux noms, le scribe a intercalé : Putier.
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i2bk Boidin de Menine : H |  lb. contra Salomonem Sceppre.
Crislianus Bardonc : 3 lb. contra Werkinum de Templo.
Werkinus de Templo : 3 lb. contre Cristianurn Bardonc.
Clais Riquard : 10 lb. contra Willelmum de Jabbeca.
Michael de Bellinghem : H  f  lb. contra Werkinum de Tielt. s
Item idem : H |  lb. contra Willelmum de Tielt.
Baldo Neve : H f lb. contra Werkinum de Tielt.
Item idem : l l |  lb. contra Willelmum de Tielt.
Clais de Bellinghem : I l  £ lb. contra Werkinum de Tielt.
Item idem : 11 £ lb. contra Willelmum de Tielt.
Coppinus de Bellinghem : 11 |  lb. contra Werkinum de Tielt.
Item idem : H  £ lb. contra Willelmum de Tielt.
Willikinus Neve : 11 |  lb. contra Werkinum de Tielt.
Item idem : 11 lb. contra Willelmum de Tielt.
Symon Lerre : 10 lb.. et oflicium suurn per annum quia fecit pannum unum ts 

contra eu ram.
Piter Bonevente, Johannes Trenchemer, Clais Craming, Brichehere, Coppi

nus Craming, Willelmus Zurc : 3 lb. quilibet quia plures pannos quam duode- 
cim tinxit una die.

«  février tse,s Feria iva post octavam Puriflcationis beate Virginia. îo

Hannekinus Cnotsnaghel : 10 lb. contra Lambinum Cartier.
Willelmus dictus Pater : 3 lb. domino, 3 lb. Cristine Hugonis Vos.
Boidinus Gast, Lam ejus filius, Boidinus ejus filius, Henekinus ejus filius :

I l  |  lb. contra Ghilbcrtum de Nova-lîcclesia.
Boidinus Gast : 3 lb. contra Willikinum de Nova-Ecclesia. ts
Grieta Vosserina : 5 s. contra Beddam Scildighe.
Willikinus de Hondescotes : 3 lb. contra Willelmum Deine.
Uxor de Mesmakerc : 3 lb. contra Martinum Barlau.
Clais Buic, Amelis Scipman, Hankinus ejus filius : 3 lb. quia plures quam 

sex « last » turbonum émit apud morum. 30

Uxor Hankini Fobcl, uxor Clais Buic : 20 s. de computando turbones In 
navi.
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Michael Brand : 20 s quia émit turbones in « let » et ipsos cariavit per villam ises 
causa revendendi.

Jakeminus de Barisello, Willelmus de Manda : 3 1b. de lacito, id est « hoeft- 
ketel », etlacitum perditum.

s Johannes Richard Hankinus Taie, Staskinus Honrecuts a, Danekinus 
Puit°, quidam Gibbosus de Dixmude : 20 s. quilibet quia aves silvestres ven- 
diderunt carius quam cura exigit.

Michael filius Yft de Scotes : 3 lb. de mala vacca.

Ferla v a post octavam Puriflcationis in domo Templariorum. te février m es 

<o Willikinus Brecpot : 3 lb. contra Willikinum Scardau.

Ferla iva post Invocavit me. *9 février tsea

Adamkinus Pappin : 3 lb. contra Bernardum JNeve.
Werkinus Wesel, Boidekinus de Brugis : 10 lb. contra porisam herbariam.
Lamkinus de Zarren, Hannekinus Galien : 3 lb. contra Henekinum Canini 

iB Joie.
Lambinus de Aldenarda, Johannes Lote, Lambinus Bitter, Johannes Hoef- 

nagel, Lamkinus Mese, Coppinus Cornelis, Willikinus de Zarren : 20 s. de 
wara.

Boude de Orschamp : 3 lb. quia operatus est contra curam coriorum.
20 Lam Zac de Brugis : 20 s. de operando contra dictam curam.

Johannes de Belle de Sancto-Johanne : 3 lb. quia fecit unum pannum effor- 
ciatum, et ipse est faisor stanfordorum.

Ferla v a p ost6 Inventionis Sancte Cruels. 10 mai n o s

Habuit de circuitu filorum ballivus et scultetus pro parte sua, 77 lb. de filo, 
as de qualibet libra 5 d. st.

0 Au-dessus de ce nom : Se ipsum. 
b Le mot festum ou diem est sous-entendu.
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e juin iss». Peria iva post Trinitatem.

Johannes Malin : 3 1b. conlra Lambinuin Grise.
Johannes lilius Clais Zotin : 3 lb. contra Johannem de Moro.
Bertholomeus Arbor : 3 lb. conlra Renaldum de Marc.
Willelmus Ruse in Gronewic : 00 lb. contra Egidium de Elvcrdinghes. s
Pirrekinus de Niepa : 60 lb. contra Johannem Rugginvot.
Gerardus de Riningels : 3 lb. domino, 3 lb. Johanni Rugginvot.
Duo panni qui vcnerunt de Brugis : quilibet 3 lb. quia non eranl sigillati et 

fuerunt cfforciali.
Boidinus de Houtkerka, Pctrus de Befslare, Johannes Brun, Johannes to 

Malroit, Sigerus de Houtkerka junior, Johannes Malroit, Henricus de Befslare, 
Johannes de Werveka, Johannes Brun, Boidinus de Anglia, Gais de Wer- 
veka, Johannes Riedere, Piler de Marc, Willelmus de Monte, Salomon Aufin, 
item idem, Michael Ghier, Arnoldus °. Quater, Paulus de Befslare, Edelgheva 
Bonin, Johannes Bonin, Stephanus Malroit, Gristiauus Capelle : 10 s. conlra i» 
curam pannorum efforciatorum.

Johannes de Balliolo : 3 lb. de panno efforciato non sigillato.
Johannes lilius Andree Cose, Henricus de Feodo 6, Lambertus de Straia, 

Thomas Albus, Henricus de Feodo, Willelmus Abeiois : 10 de « te smal ».
Michael Bradere, Maninus Scuddebalgh, Vincentius de Insula, Hannekinus *o 

Cnuf, Dans de Bonkino, Johannes de Hondinghem, Coppinus de Lensela, Mas 
de Nokerna, Mas filius Roelf, Melis de Lapide de Hogeleida, Johannes de 
Lapide de Hogeleida, Johannes Slepstake, Hannekinus Vos de Curtraco, 
Lam filius Rolf, Clais Blomen, Gerardus lilius Zotewif, Voskinus filius Lane 
de Dixmude, Willelmus Anglicus : 20 s. quilibet de carne rancida. 2»

Piler Notin : de 3 filtris « te ligt », de quolibet 4 s.
Lotinus Lupus : 4 s. de uno « te ligt ».
Hannekinus Vos : 4 s. de uno « te ligt ».
Willelmus Slave : 3 lb. quia vlockas asportavit a villa non wardatas.
Pelseman, item idem, Arnulfus Bakerat, item idem, Symon Trairot, Cristina ?o 

Adélard, Boidinus Hoghe, Johannes Wave! avunculus, Clais Episcopus : 20 s. 
quilibet de magno opéré.

° Le texte porte Ar.
6 En regard de ce nom Supra terrain ville.
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Wouter Plastrare, Willelmus de Tielt ülius, Ogiva cuin Stava, Ernoldus “ 
Taits ter, uxor Clais de Cobbeleida, Symon Grise, Colinus Tails, uxor Willelmi 
de Moro, Michael Panifex de Beverna, item idem, Johannes de Brabantia, 
Moder Ziele, Gerardus Trakedret, Paulinus Panifex, Piler de Brugis, Riquardus 

5 Scoudegrus, Johannes de Essce, item idem : 20 s. quilibet de parvo pane.
Johannes Erlin : 20 s. Ejus plegius Johannes Berlelot. De vagando per 

noctem b.
Willelmus Carre : 20 s. Ejus plegius Theodericus Yolpoud.
Hugelinus Brant : 20 s. Ejus plegius Wouter Scutelare. 

io Laurentius Kersegietere : 20 s. Ejus plegius Willelmus de Brugis frutarius.
Coppinus Abram : 20 s. Ejus plegius Daninus Abram.
Piter Tinke : 20 s. Ejus plegius Vivianus de Corlraco.
Johannes Verdelai, Matlieus Verdelai, Arnulphus0 Verdelai, Theobaldus filius 

Packer : 20 s. Eorum plegius Johannes Pancoke faber. De vagando de nocte. 
is Theodericus Slenliauwere, faber beate Marie de Brilo, ejus famulus, Gilotus 

Stenhauwere, ejus frater : 20 s. Eorum plegius Gilotus Stenhau were. De 
vagando de nocte.

Dirinus ülius Johannis Stoers, Stasinus Molendinarius, Claikinus Mol, 
Willikinus Stekeron, Johannes de Waes : 20 s. Eorum plegius scultetus. 

20 De vagando de nocte.
Richehere tinctor : 20 s. de eodem.
Crislina de Hersela, Michael Strateman, Mas de Posterna, Lots de Warda, 

Lippinus de Vleterna, Willikinus de Leida, Stasinus Ters, Willelmus 
Lanchals, Johannes Molnare, Rolf de Hille, Coppinus Scof, Johannes Blende, 

*5 Johannes de Alneto, Cristina de Ronvile, Piter de Belle, Meulinus de Vlclerna, 
Lambinus Maghere, Willelmus Tresscere, Gerardus d de Brabantia, Tirricus 
INoradin, Snoc : 10 s. Paskinus Wagebard, Lambinus Raet, Boidin Hemeric : 
20 s. de pannis scissis in halla.

Clais Malgher, Werkinus Everboud, Boidinus de Geits, Lots de Teringhe : 
30 10 s. de eodem, supra Couterling.

“ Le texte porte Er. On pourrait lire aussi Ernulfus.
b Ces mots de vagando per noctem s'appliquent également aux cinq noms qui suivent. 
c Le texte porte Ar. 
d Le texte porte tic.

2

12(58
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1268

7 juin 1S68.

JS juin 1S68 ,

Willelmus de Gilthus, Johannes de Anglia, Griela Ackers, Lippinus Palding :
2 0  s. de elïbrciatis scissis in halla.

Feria v a post Trinitatem in domo Templi.

Hannekinus April : 3 lb. domino, 3 1b. Woutermanno Helie.
Michael Robin, ejus uxor, Boidinus Coudeghe : qnilibet 3 lb. contra 5 

Egidium Hulrc.
Egidius Hulre : 3 lb. eonlra Michaelem Robin.
Symon Avis : 20 s. de parvo pane.
Clais Barbifex : 20 s. de panno eonlra curam.

Feria iva post Barnabe apostoli °. 10

Petrus Façon : 3 lb. contra Boidinum de Salgi.
Johannes Dumekin : 3 lb. contra Lamhinum Folke.
Tirricus Paddenscilt : 3 lb. contra Tirricum Rommeler.
Johannes Gherbard : 3 lb. contra Elenam Screvel.
Henekinus Marchant : 3 lb. contra Caninum Nebularium. 15

Robinus de Sanclo-Audomaro, Johannes Musard, Henricus Musard r 44 lb. 
contra Willelmum Havelose.

Robinus üutcorn 10 lb., Johannes Vinc 3 lb., Arnoldus Cletcnts 3 lb. : 
contra Johannem de Eka.

Dyonisius de Gandavo : 10 lb. contra Cristianum Joie. 30

Henekinus Canin Joie : 3 lb. contra Johannem Vos.
Johannes Scillin, Theodericus Velle, Werkinus Standard, Johannes Martin 

extra Commines portam, Henricus Crasin, Laurentius Caput. Boidinus Portere, 
Johannes Portejoie, Werkinus Goudinvot : 20 s. quilibet de pano contra curam.

Petrus Gliis, Johannes Scot, Johannes de Monte, Johannes de Hcdine, 29 

Clais Piliser, Boidinus cum Liera, Jacobus Folke : 10 s. de « nat inghedan ».
Johannes Famel, Adam Velt, Symon Contin, Renarus Polin, Johannes Vos, 

Johannes Senex, Johannes Nepos, Henricus de Tielt, Michael de Wormoud :
10 s. de non tonso.

Johannes Griete, Cristianus Post : 10 s. de « verherdene ». 50

“ Le mot festurn est sous-entendu.
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Feria iva post Nativitatem beati Johannis Baptiste. *7 juin i2es.

Salkinus Caleward : 3 lb contra Salkinum de Templo.
Johanettus famulus Thirionis, Theodericus de Brugis : H  |  lb. contra 

Michaelem Dullebolle.
3 Anselmus de Aquen, item idem : 3 lb. contra Arnulphum Quater.

Johannis de Porta, Willekinus de Porta, Vincsinus -.111 lb. contra Johannem 
Vromoud.

Lisa Alards : 10 lb. contra Gilkinum Barbificem.
Caninus de Stavela, item idem : 5 lb. contra Clais filium Sigeri.

10 Caninus Richard : 3 lb. contra Grietam Totekin.
Lots Fagcl : 10 lb. quia non foravit vinum prout scabini mandaverant.
Pelsemannus, Sarra Scoudegrus, Willelmus de Tune, Everardus Panifex :

20 s. de parvo pane.
Egidius Panifex extra Elvcrdinghes portant, Johannes Melcruke : 20 s. de 

ts parvo pane, super tcrram ville.
Johannes de Oudenhova, Arnulphus Nepos, lianninus Stop, Mas Albus, Piter 

INecker, Stasinus Clout, Willelmus Drogebrod, Johannes Carnifex, Johannes 
filius Ave :10 s. Clais Vos, Lam Hoem : 20 s. Quilibet de pannis scissis in halla.

Willelmus Portejoie, Boidinus de Geits : 10 s. de eodem, super Couterling.

20 Feria iva aute festuin Beati Laurentii. « août u «*

Thomas Cabellou, Hannekinus ejus filius : 3 lb. contra Rogcrkinum Brichain. 
Hannckinus Tonis : 3 lb. contra Hannekinum Wale.
HannekinusZotin, Hannckinus Clerc de Porta:3 lb.contra Henekinum Gast. 
Hannekinus Zotin, Hannekinus Clerc, Hanekinus de Colemirs senior : 

as 60 lb. contra Lambinum Gast.
Staskinus Valke : H  £ lb. contra Marotam lngelberti Cane.
Hannckinus Vlaming, filius Jacobi Vos senior : 10 lb. de piscando in aqua 

Walteri Tirion cum reli.
Johannes de Sancto-Quintino junior : 30 lb. quia permisit exire pànnos a 

30 domo sua, quos comparavcrat, antequam erant pagati.
Oslo Carpentarius : 3 lb. domino, 3 lb. Laurenlio de Mota.
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1288 Jakeminus Panifex : 3 lb. domino, 3 lb. Michaeli de Bellinghem.
Willelmus de Belle, Coppinus Brun, ejus docilis, Andréas Bousemar, 

Gabriel de Gandavo, Mas Ridderc, Hankinus Goudinvot, Michael Brun, 
Johannes de Rininghes, Kuslasiusde VVaia, Gcrardus de Crombeka, Johannes 
de Walle, Gcrardus de Walle, Hankinus filius Rcnoud, Johannes Everard, » 
Fenskinus de JNova-Kcclcsia, Clais Zegewale, Coppinus Ingel, Willelmus de 
Hacweine, Sigcrkinus de Curtraco, Boidinus de Adinghem, Egidius filius 
Cristiani. Johannes de Walle, Gerardus de Walle, Johannes Everard : 20 s. 
de malo opéré volunlaric.

Tirkinus Folge, Willikinus de Kibercote, Johannes de Tornaco, Stasinus to 
Valke, Lambinus Col, Maskinus Steven, Clais de Cornu : 10 s. de non tonso.

Boidinus de Houtkcrka, Grila Ackerkin, Michael Ghier, Lam Bagghelare, 
Johannes Wrivere, Mathias INagtegale, Johannes de Aquen, Johannes de 
Monte bis, Willelmus de Monte, Johannes Brun, Werinus de Anglia, Symon 
Capelle, Johannes de Vleterne, Johannes Riedere, Clais de Hansame, Boidinus is 
de Anglia, Johannes de Anglia, Cristianus Sander, Willelmus Vogelin junior, 
Johannes Mersin, Henricus de Befsale, Werkinus de Merchem, Werkinus de 
Strovelt, Willelmus de Hansame, Cristina Cord«wanirighe, item ipsa, Stepha- 
nus Malroit, Moninus cum Amore, Edelgiva Bonin, Cristianus Gansccuts, 
Henricus Stille, Katarina Hemeric, Werkinus Goudinvot, Werkinus Dives, 20 

Johannes Renoud : quilibet 10 s.

0 août 1268. Ferla v a ante Laurentii in domo Templariorum.

Haninus ÎNcve : 3 lb. contra Ghiselinum Vader.
Willemanus Willard : 3 lb. contra Marlinum de Pomerio.
Johannes Gotscalc, Johannes Vromoud : 10 s. de opéré fugitivo. as

s septembre 1268 Feria iva ante Nativitatem Beate Virginis.

Johannes de Corenmarct : 3 lb. contra Beliam de Insula.
Ghisclinus Vrobregt : 3 lb. contra Caninum Scottin, Item idem : 3 lb, contra 

eundem Caninum, quia accidit in halla.
Caninus Scatliu, item idem : 3 lb. contra Ghiselinum Vrobregt. quia accidit 30 

in huila.
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Daninus Paisand : 3 lb. contra Theobaldum de Arka, et faciat refici cyphum 
quem frcgit.

Bedda Bane, Grieta Talebot : 3 lb. contra Trisam famulara Danini Abram.
Petrus Menghcr : 3 lb. contra Boidekinum de Zuevingzele.

8 Willelmus Hornckin, itéra idem : 3 lb. contra Willelmum de Tune, quia 
accidit in halla.

Hannekinus de Tune : 3 lb. contra Thirinum Hornekin.
Hannckinus filius Ade, item idem, Hannekinus de Moro, item idem, ejus 

frater, item idem : 3 lb. contra Willelmum Hornekin et Thiricum Hornekin. 
to Johannes Stilte, Hannekinus ejus frater : 3 lb contra Cringon, super terram 

Michaelis Rugginvot.
Johannes Cabel : 5 lb. contra Steveninum Delvere.
Colinus filius Crisliani, Willelmus Divcs, Lankinus Liebard si non esset 

clericus : 3 lb. contra Johannem de Elvcrdinghes. 
îs Egidius de Elverdinghes : GU lb. contra Willelmum Beier.

Clais Mesie : 3 lb. de quodam falso havoto, et havotus percutiatur in frustra 
ante domum suam quam inhabitat.

Feria iva ante festum Beati Michaelis.

Hannekinus Spechers : bis 3 lb. contra Willelmum Hoem, quia hoc accidit 
20 in halla.

Lippinus de Vlore, Willelmus Cornin : 10 lb. contra Lamkinum Staf. 
Riquardus Scoudegrus, Riquardus Cavel, Willelmus Lot, Johannes 

Gherbard : 3 lb. contra Lambinum de Crombeka.
Gerardus Capronmakere, Boidinus ejus filius, Caninus ejus frater : 111 lb. 

25 contra Alardum Matmakere.
Marota Blotlalighe : 3 lb. contra Katarinam famulam Johannis de Casleto. 
Hannekinus Gort : 3 lb. contra Egidium Debboud.
Stasinus Ghertere : 3 lb. contra Laucrkinum de Foro.
Lotkinus filius Longi Pétri : 3 lb. domino, 3 lb. Stasino Ghertere.

50 Caninus filius sororis sue : 3 lb. domino, 3 lb. diclo Stasino.
Hannekinus de Atrebato : 3 lb. contra Lisam Zegewale.
Andréas filius Dyonisii : 3 lb. domino, 3 lb. Hugoni cum Culo.

1268

96 septembre i  968
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3 octobre lie s .

t i  octobre iSC>8,

Item idem : 3 lb. contra Hugonem cum Culo.
Item idem : 3 lb. contra filium Hugonis cum Gulo.
Coppinus filius Dyonisii : 3 lb. contra Hugonem cum Culo.
Item idem : 3 lb. filium Hugonis cum Culo.
Hannekinus Husman : 3 lb. domino, 3 lb. Wcrkino Bru. s
Monekinus filius Dumekini, Hannekinus Winnard: I l  ̂lb. contra Johannem 

de Lauwa, super terram ville.
Clais filius Pétri, Willelmus filius Pétri : 3 lb. contra Coppinum Muerf.
Clais filius Pétri, Willelmus filius Pétri : quilibet 3 lb. domino, 3 lb. Coppino 

Muerf. io

F eria  iva post Beat! Remigii.

Coppinus de Craenbrigghes : 3 lb. contra Johannem Man.
Johannes Hallincbier : 3 lb. contra Jacobum de Atrebato.
Johannes Trubellas : 3 lb, contra Hugonem Saiere.
Willelmus Zegewale : 5 lb. Johannes Zegewale : 10 lb. contra Hannekinum i» 

de Atrebato.
Willikinus Colnare : bis 3 lb. contra Coppinum cum Amore, quia accidit in 

halla.

Feria iva in vigiliam Omnium Sanetorum.

Mathcus Carie : 10 lb. nisi habeat cognitionem scabinorum infra octo dies 20 

quod eorum comparuit monitioni.
Clais Olivir : 3 lb. de cloaca sua, quam non deposuit secundum preceptuin 

scabinorum, et deponat eam infra quindenam, super 3 lb.
Au dos. En haut. Hec sunt forcfacta adjudicata a scabinis yprensibus a 

feslo Omnium Sanetorum de tempore Walteri Arboris et Lamberti Sapientis 25 

anno LXVII*.
Fers le milieu. Korefacta (*).

(') J .-J. Lambin, inventoriant le document, a écrit : Uakhout verkocht door het Magietraet, 
anno 1S67. Kastc R. Loq1 8, nr 9, L’auteur de cet inventaire doit avoir lu par mégarde foreelaria 
au lieu de forcfacta, et il traduit ce mot par Hdkhout, bois à couper. 30
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2.

Comptes de l’expédition au Pays de Liège (*).

A. Compte des paiements faits pendant l’expédition tant en gages
quen dépenses diverses.

1276.

8 Houleau original en parchemin de i “60 X 0“,18ï  composé de trois morceaux cousus
les uns aux autres. Archives de la ville d'Ypres. Comptes en rouleatix, n» 2. —
Une mention d’inventaire moderne porte : Koffer. VP. n° i. Hcirvaerd of optogt 
naer Luth. 1276. A.

1276

Che sunt li conestables del ost veers le Liege. Si commencha on 
to à paijer les wages as kevaus, le josdi apries le jour de Paskes 

l’an LXXVI.

Li arbalestrier : 2 car à 8 chevaus * ! ! ’ ’ ’ * (2).
Li eschevins “ : 5 cars à 22 chevaus mais il n’en i eut ke 20 en

revenant. De chou rabat on 2 s. d’ester.
i» Zutstrate : Johans Baudri, Johans de Lo (') : Lambers Bindere 5 chevaus, 

Clais Balgh G chevaus, Johans Walin 4 chevaus, Lam Costere 4 chevaus, 
Johans Stamartre 4 chevaus, Johans Bloeme 3 chevaus, Bernart Costere 
4 chevaus, Wouter de Boesinghes 5 chevaus * (*).

“ Sous ces mots le scribe a écrit : 4 s. ester.

20 (*) Cette expédition se rattache à la guerre dite de la Vache. Sur cette guerre, E. Poncelet a
publié plusieurs documents dans les liullelins de la Commission royale d’histoire, b, III, VII.

(’) Ces points indiquent le paiement de la solde par jour, soit en tout dix jours. Voir le texte 
page 18.

(*) Ces deux noms sont suivis d’une accolade qui comprend les huit-noms suivants. Jean Baudri et 
25 Jean de Lo étaient probablement en cette circonstance les représentants principaux de la Zutstrate.

(*) Voir la note 1 de la page 18.



1270 In S. Piere : Johans Halle, Johans li Cuens, Ar. ° li Jovenes, Boitac de 
Elverdinghes : 9 car à 35 chevaus

Hors de le porte de Mechines : Willaumcs Cornelis, Michael de Riningliels:
4 cars à 16 chevaus ! ! !

Hors le porte de Coramines : Lambers li Lons, Wouter Wilbrod: 2 cars à a 
8 chevaus

Hontstrate : Baudri li Ruce, Johans Falais : 7 car à 29 chevaus
Cliestralc, S. Jakeme : Jakemcs li Rode, Hcnric Br use h : 5 car à 

10 chevaus
Bollincstrate : Wouter Glius Soijer, Henric li Arbres : 3 car à 12 che- io 

vaus
Ou markiet : Clais Gherbodc, Aleaumes li Sages : 3 cars à 14 che

vaus ! 1 ! ' * * '
Oflant : Libcers, Michael de Aqucn : 2 cars à S-chcvaus
Thoroutslrate : Lambers Bardonc, Johans de Befslare : 4 car à 19 che- 

vaus ' i l ' ' ' *
Hors Thoroutporte : Johans Onbaren, Johans del Malbeke : 2 cars à 

6 chevaus
Dixmudstrate : Johans Ongekin, Pieres Bardonc : 5 car à 24 che

vaus 20
S. Johan : Willaumes Herbert, Willaumes Sceppere, Kerstien li Lons :

3 car à 15 chevaus
Sor le warde : Reinaus del Eawe, Johans Glius Wautier : 2 cars à 6 che

vaus
Boesingslrate : Thieri li Sages, Kerstien li Crudenare : 2 car à 8 che- 2» 

vaus
Hors porte de Boesinghes : Willaumes Valke, Jakemes Walter : 2 cars à 

8 chevaus ‘ *
Elverdincstrate : Willaumes de Scotes, Willaumes li Rikes : 3 car à 

13 chevaus * ..............  so

— 16 —

I
« Sans nul doute Arnoul.
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Hors porte d’Elverdinghe : Johans li Rous, Thieri Belle, Wouter dou Molin a :
2  car à 1 0  chevaus

El prei : Salomon Amman, Jakemes Morin (*) : Beatris Rous 4, Salmon 
Balgh 4, Hannekin de Marc 4, 1 hom de Marc 4  • • | • • • • 

s Boterstrale : Jakemes Gherbode, Jakemes li Flamens, Johans Firtons, 
Huguclot Lams filius : 9 cars à 37 [chevaus] i ! [ ' ' ' ‘

Timpelstrate : Boidin de Scotes, Michael Scalip : 4 car à 18 chevaus
Montslrate : Johans Zoete, Jos filius Yvvain : 4 cars à 48 chevaus
Foulonstrate : Johans li Ruce, Pieres de Scoles : 2 cars à 8  che- 

10 vaus ! ! ! ’ ’ * ’
Pissonier : Willaumes Valke, Pieres filius Pieron, Hanne Kaie : 2 car à 

10  chevaus
Maclieclicr : Lambers Everkin, Jakemes Frere, Manin Liefoghe : 2 car à 

12  chevaus
15 Sor le terre de scoutete : Pieres Herbert, Wouter del Molin

In Cominesstrate : Johans Joris, Simon de Monin : 1 car à 4 che
vaus

Barbieur : Paulin, Colin : 1 car à 4 chevaus
Markiet as chevaus : Thieri Outwulge d, Gerart Soteman : 1 car à 4 che-

ao vaus
S. Marie Madeleine : Laurens de Ghelevelt, Lemmin Canse 8 : 1 car à 

4 chevaus ! . ! ' "
Hors Boterporte : Johans de Provende, Johans Hose, Johans Bacheler, 

Ghisbert de Steinfort : 1 car à 6  chevaus

25 0 Nom écrit après coup. Voir la note c.
4 Le mot chevaus est sous-entendu.
0 Ce poste est effacé. Le nom de Wouter del Molin a été joint à ceux de Jean le Roux et Thierri Belle. 

Voir la note a. 
d Sic. Lecture incertaine.

30 « Ou Cause.

(*) Une accolade, placée à côté de ces deux noms, comprend les quatre noms qui suivent. Comparez 
la note 5 de la page 15. Salomon Amman et Jacques Morin étaient sans douto les représentants 
principaux de ce quartier El Prêt.

1270
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10 avril 1276.

11-18 avril 1276.

In Clercstrate : Willauraes de Elverdinghe, Lam de Coclare : 1 car à 
4 chevaus

Tout hors del Cominesporte : Jos del Moere, Martin de Sarris : 1 car à 
4 chevaus ] ! |

Somme des chevaus tirians 455, dont cascuns eut 12 d. le jour les prime- s 
rains 5 jours, et cascuns 4 d. ester, les autres 7 jours, dont li somme est en 
d. 75 lb. 11 s. 2 d. ester. De chou rabat on 2 s. ester, por les 2 kevaus 
Lambert Rode Sueghe, ki nous falirent en revenant (*).

Au verso du rouleau le compte continue en ces termes :
Arbalestrier 60, dont cascuns a 4 d. ester, le jour. Si murent d’Ypre le io 

venredi. Paiié autant com chi a de po ins...........................
Li cuens des ribaus 12 s. ester, à Ypre. Item por leur wages, puis le muete, 

cascun jour 4 s. d’ester. Paiié autant de jours com chi a de poins......................
Por les despens des vallès, ki wardent le harnaas as caars des eschevins, 

donei à eaus à Ypre, 5 s .—- Item, le semedi au soir, 14 s. 8 d. — item, 30 s. is 
Somme de ces art. 51 s. 8 d., valent 15 s. 3 d. ester.

As 2 carpentiers, cascun jour 10 d. ester. ! ; ' ' ' '
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Ghe sunt li despens des eschevins k’il Usent de boche.

Le semedi, por toute le jorneie, 8 Ib. 12 s. 3 d. art. Le diemenche matin,
4 lb. 12 s. art. — Item, au soir, 4 lb. 17 s. 4 d. art. — Item, le lundi, le mardi ao 
et le merkedi à Granmont, 38 lb. 14 s. art. — Item, le josdi au mein et au 
soir, 105 s. 8 d. art. — Item, le venredi au mein et au soir, 108 s. 3 d. art. — 
Item, le semedi matin, 18 s. 7 d. — Somme de ces art. : 68 lb. 11 s. 4 d., valent 
21 lb. 2 s. ester, à 32 s. 6 d. le marc.

(*) Nous trouvons à l’addition 465 chevaux, au lieu de 458, qui sont ici indiqués. D’autre part, 25 
05 chariots sont expressément indiqués. Deux postes, signalant l’un 55 chevaux et l’autre 16, sans 
désignation du nombre de chariots, comportaient sans doute l’un 0 chariots, comme le poste qui suit 
immédiatement, l’autre 4, à raison de 4 chevaux par chariot. De la sorte il y aurait eu un total de 
108 chariots. Les chevaux de Rode Sueghe, « qui défaillirent en revenant », étaient probablement 
ceux qui étaient attelés au chariot des échevins. Ce nom, en effet, ne se trouve pas dans la liste de 50 
ceux qui ont fourni des chevaux.
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Che sunt li menu frait.

Por saas, por besaches et por borses, 6 s. 9 d. art. — Item, por cange de d., 
28 d. — Item, àNiskin, 12 d. — Item, à Jakeme le Gort, 40 d. — Item, por 
1 arcbalaistre, 16 s. 3 d. — Item, as waites et as trompeurs, 8 s. — Item, 6 s. 

s 11 d., ke li eschevins me Osent donner par parties, quant jou livrai wages en le 
tente. — Item, en le tente, de forconte des wages, 55 s. d’art. — Item, à 
Lambert Uaap, 13 d. — Item, por parkemin, 2 s. — Item, au bailli d’Ypre, 
12 s. — Item, por 1 caar refaire, 4 s. — Item, por trompes refaire, 26 d — 
Item, por cuir, por draes, por feralge, por clous et por oevre au treef et à le 

io tente, 76 s. 4 d. — Item, por harnaas de chevaus, si com de seles, de sommes, 
de lormerie et de chengles, 28 s. 4 d. — Item, por harnaas d’armures, 32 s. 
Item, por faire pinions, 7 s. 6 d. — Item, au falconier, 26 d. — Item, as 
arbalestriers, 4 s.

Somme de ces art. : 13 lb. 11 s. 7 d., valent 4 1b. 3 s. 6 d. ester, 
i» Item, à Henri de Thoroud, 100 s. d’ester. — Item, au capelein, 10 s. d’ester. 

Item, au eoustre, 12 d. ester. — Item, au keu, 3 s. ester. — Item, as garchons 
de le quisine, 12 d. ester. — Item, à maistre Johan, 6 s. d’ester. — Somme de 
ces ester., 6 lb. 12 d.

Somme de tout : 117 lb. 13 s., et 30 lb. d’ester, ke Johans li Put rendi en 
üo d. contans, et 8 s. 8 d. de faute monoie, et 20 s. d’ester, à Johan le Put, et 5 s. 

7 d. au mareschal, et 12 s. 9 d. d’ester, ke Johans li Put rendi en d. contans. 
Ensi sunt paiié les 150 lb. d’ester, k’on livra à Johan le Put.

B. Prêts faits en vue de l’expédition au Pays de Liège.

Rouleau original en parchemin de i m20 x  0°1S composé de deux pièces. Archivei 
25 de la ville d’Ypres. Comptes en rouleaux, n° 26. — Une mention d'inventaire

moderne porte : Heirvaerd naer Luik. 1276. B.

Hec sunt prestita ab bis qui secontur ad opus expeditionis
versus Ludeke.

Ab Cristiano Falcone, 5 lb. — Ab Roberto de Colemirs, 5 lb. 2 d. torn. —

1276
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1276 Ab Boidîno de Slades, 40 s. — Ab Margareta relicta Johannis de Lo, 3 lb. — 
Ab Henrico Gotscalc, 20 s. — Ab Egidio de Hermentiers, 5 lb. — Ab Henrico 
Broudcrlam, 20 lb. — Ab Henrico Cornier, 8 lb. — Ab relicta Gilmanni Staf,
3 lb. et ° . . .  ab magistro Johanne Portejoie. — Ab Werino priore, 40 s. — Ab 
Theoderico de Joengi et Petro cjus filio, 3 lb. — Ab Michaele Bardonc, 30 s. 5

— Ab Johanne Balgh filio Salomonis, 3 lb — Ab Johanne JNecker, 40 s. — 
Ab Lippino Folkir de Ermentiers, 40 s. — Ab Johanne de Brabantia, 5 lb. — 
Ab Willelmo Zure, 20 s. — Ab Jacoho Rode, 6  lb. — Ab Clais Decano, 3 lb.
— Ab Henrico de Angulo, 40 s. — Ab Everardo Boem, 10 lb. — Ab Willelmo 
Ruse, 10 lb. — Ab Clais de Joengi, 40 s. — Ab domicella Margareta Becude, 10 

3 lb. — Ab Michaele Scavin, 40 s. — Ab Egidio Meljeward, 3 lb. — Ab Petro 
de Kemle, 20 s. — Ab Lambino Gheland, 40 s. — Ab Johanne Ruse laken- 
makere, 20 s. — Ab Johanne Cose cousemakere, 40 s. — Ab Sygero de Putco,
3 lb. -- Ab Symone de Lo, 40 s. — Ab Tirrico Sapiente, 40 s. — Ab Oselia 
de Marc, 20 s. — Ab Maglildi Ricolf, 20 s. — Ab Johanne Rike, 15 lb. — is 
Ab Johanne Brant, 40 s. — Ab Henrico Broet, 3 lb. — Ab Jacobo Snelle,
20 s. — Ab Willelmo Tiesel, 3 lb. — Ab Johanne Cose in Elverdingslrate,
40 s, — Ab Gerardo Lupo, 40 s. — Ab Johanne Scorebote, 5 lb. — Ab Wil
lelmo Wilgemer, 5 lb. — Ab Johanne de Scotcs Wilgemer, 40 s. — Ab Jacobo 
Ketclare, 5 lb. — Ab Johanne de Scotes supra Motam, 5 lb. — Ab seniore filio 20 

Willelmi Voghelin, 40 s. — Ab Willelmo Spaingard, 40 s. — Ab relicta Salo
monis Belle, 20 lb. — Ab Johanne Melgcwart, 15 lb. — Ab Johanne Cose 
seniore, 40 s. — Ab Boidino Cagtcl, 5 lb. — Ab Willelmo Roepere, 20 s. —
Ab Johanne Broc, 6  lh. — Ab ejus filio, 40 s. — Ab domina de Bucco, 8 lb. —
Ab Werino de Warneston, 6  lb. — Ab Lambino Ruse filio Willelmi, 40 s. — is 
Ab Jacobo Waghebart, 40 s. — Ab Werino Cum Manu, 15 lb. — Ab Willelmo 
Portejoie, 5 lb. — Ab relicta Johannis Mannin, 5 lb. — Ab relicta Stalini,
15 lb. — Ab Marota Balgh, 3 lb. — Ab Johanne de Moere, 3 lb. — Ab Wil
lelmo de Tune, 20 s. — Ab Gerardo Bindere, 40 s. — Ab Willelmo Voghelin,
3 lb. — Ab Ana Line, 40 s. — Ab Jacobo Melcruke, 20 s. — Ab Egidio 30 

Riquard, 3 lb. — Ab Johanne de Caninghem, 5 lb. — Ab Johanne Vos 
Pertrise, 20 s. — Ab Boidino Gast, 3 lb. — Ab Tirino Acard, 20 s. —
Ab Boidino Acard, 20 s. — Ab Johanne Balgh Pasteit, 5 lb. — Ab relicta

Chiffre illisible à cause d’une correction ou surcharge.
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Walleri Arboris, S lb. — Ab Johanne Onvervarde, 40 s. — Ab Clais Herbrech,
5 lb. — Ab Andrea Brun, 5 lb. — Ab Petro Palding, 20 s. — Ab Salomone 
Balgh, 3 lb — Ab Johanne de Marc in Buckerstrate, 40 s. — Ab Cristiano 
Coel, 20 s. — Ab relicta Sygeri de Houtkerka, 4 lb. — Ab Bouderico Ruse ûlio 

5 Lamberli, 3 lb. — Ab Geordio de Templo, 10 s. — Ab Boidino Pilhiser, 40 s.
— Ab Johanne Mente, 3 lb. — Ab Tonis Windeloke, 40 s. — Ab Willelmo 
Crâne, 20 s. — Ab Lambino Compenois, 20 s. — Ab Waltero Penchere, 20 s.
— Ab Johanne de Clite, 6 lb. — Ab Anselmo de Poperinghe, 40 s. — Ab Clais 
Slulebroec, 40 s. — Ab Waltero Colve, 20 s. — Ab Christiano de Waia, 3 lb.

10 — Ab Cristiano Nondinei, 20 s. — Ab Werino Standart, 5 lb. — Ab Imma 
Cent Marc, 40 s. — Ab Johanne Brun, 40 lb. — Ab Imlota Mulard, 40 s. — 
Ab Willelmo Paslenake, 20 s. — Ab Cristiano de Çrombeka, 10 lb. — 
Ab Francisco Vrode et ejus matre, 3 lb. — Ab Bouderico Ruse ülio Willelmi., 
3 lb. — Ab Symone Palding, 3 lb. — Ab Symone Peperkin, 10 lb. — Ab Lam- 

15 berlo Yrode, 10 lb. — Ab Thoma Vlaminc, 3 lb. — Ab relicta Bertholemei 
Arboris, 3 lb. — Ab relicta Walteri Capon, 3 lb. — Ab Johanne Capon, 40 s. — 
Ab Cristiano Cornelis, 20 s. — Ab Belia de Menine, 20 s. — Ab Jacobo Blake 
et ejus matre, 4 lb. — Ab Michaele de Hondingsele, 20 s. — Ab Andrea 
Bisebout, 10 lb. — Ab Mas Borgrave, 20 s. — Ab Henrico de Sciplet, 4 lb.

2o A u  r e v e r s  la  l is te  c o n tin u e , ce q u e  le  s c r ib e  in d iq u e  p a r  le  m o t verte.

Ab Marola Bane, 40 s. — Ab Agnete Horbroch, 20 s. — Ab Salomone 
Mclgcwart, 8 lb. — Ab Lasino Vos, 8 lb. — Ab Willelmo Palding, 3 lb. — 
Ab Michaele Vrode, 20 s. — Ab relicta Joliannis de Sancto-Quintino, 5 lb. 
— Ab relicta Werini Vellemakere, 3 lb. — Ab Dyonisio Soender, 20 s. — 

25 Ab Johanne Lievin seniore, 3 lb. 1 d. torn. — Ab Willelmo Mei, 3 lb. — 
Ab Johanne Bere, 10 lb. — Ab Jacobo Cagtel, 40 s.

Somma rcccptorum per tolum : 334 1 lb.
Ex luis predielis denariis dederunt thesaurarii, Johannes Mont, Walterus 

Dorperc, 133 lb. 18 d. ester. Makelo, clerico comitis, et occasione predicte 
30 expeditionis in pagamento 310 lb. 3 s.

Item, 3 lb. ester, et fauta monete de 3 s. ar. pro defectu magistri Lambcrti 
Angel.

Somma per totum : 320 lb. 10 s.
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Au dos, on lit encore cette mention : In duobus scatkis, 4 d. ester. Dicitur 
pro hiis qui sequuntur, quod fuerunt in expeditione : Laminus Vromoud, 
Paskinus Waghebart.

3.

A. Compte de l’arrentement : 1° de la nouvelle Boucherie;  2° de Cancienne 
Boucherie; 3° de la Halle au lin; 4° de la Halle aux cauches.

1277.

Rouleau original en parchemin de 0“4-6 X 0m16. Archives de la ville d’ Vpret. 
Complet en rouleaux, n° 3.

1277 C’est li arrentement Pirron de Lo, Lambers de Scotes,
en l’an LX X V II.

Arrentement de machecliers d  novel « Vleshuis » au leis devers ost : 
Lambins Conin, 25 s. — Michel Pingel, 25 s. — Canin fieus Stieven, 50 s. — 
Hannekin Conin, 25 s. — Summe 6 lb. 5 s.

Au leis devers west : Lambins Everkin, 4 lb. 15 s. — Soi Vlesouere, 
47 s 6 d. — Ridier, 42 s. 6 d. — Wouter Dumekin, 25 s. — Jehans Ee 
Gheloef, 25 s. — Pieter Conin, 25 s. — Summa, 43 lb.

Summe de tout ceste mayson, 19 lb. 5 s.
Arrentement de vies « Vleshuis » au leis devers ost : Malin Machecliers, 

3 lb. 40 s. — Jehans Lodinvoet, 3 lb. 40 s. — Boidin Pingel, 32 s. 6 d. — 
Willaumes de Mères, 32 s. 6 d. — Jehans Melcre, 30 s. — Michel Soi, 3 lb. — 
Pieterkin Sanson, 30 s. — Jehans Winnart, 45 s. — Maes fieus Rolfs, 22 s. 6 d.
— Clais Queissere, 22 s. 6 d. — Andries Cucke, 45 s. — Summa 23 lb.

Au leis devers west : Coppin Soi, 3 lb. 10 s. — Claikin Caluwart, 3 lb. 40 s.
— Lammekin Hadcmare, 32 s. 6 d. — Coppin Balton, 30 s. — Willaumes 
Haec, 40 s. — Wulfvekin, 3 lb. — Heinric Cabelliau, 3 lb. — Lambin Maes,

s

10

15

20

25
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3 lb. — Coppin Caluwart, 30 s. — Hannekin Jourlin, 22 s. 6 d. — Pirres 
Bare, 22 s. 6 d. — Jehans Pape, 22 s. 6 d. — Gherardin, 22 s. fi d. — Wilsin 
Hodekin, 22 s. 6 d. — Hannekin Cucke, 22 s. 6 d. — Jehans Gucke li pères, 
22 s. 6 d. — Summa 30 lb. 40 s. 

s Summe de tout ceste mayson, 53 lb. 10 s.
Summe de deus maysons por tout, 72 lb. 15 s.
Arrentemcnt de le Haie dou lin : Hannekin Rode, 42 s. — Jehans Crâne, 

12 s. — Jehans Wodel, 12 s. — Boidin Bursse, 12 s. — Catherine de Wulhuis, 
12 s. — Willaumes de Graclit, 12 s. — Diederic Coppe, 12 s. — Jehans Heite, 

io 12 s. — Suinma 4 lb. 16 s.
Arrentemcnt de le Haie des cauches : Pirres Fanpoel, 10 s.

B. Rôle d’allotissement de la Halle aux draps (*).

Rouleau en parchemin de 0m45 X 0m18. Archives de la ville éTYpres. 
Dieqbrice, Inventaire des Archives de la ville d'Ypres I, n° 188.

i» Sors illorum qui vendunt pannos tinctos : Zegher de Puteo.
— Henri de Angulo. — Michael Paldinc, Gillis Lobbaes. — Jacobus Melge- 
wart. — Pirres Bieseboud. — Johannes Scarslipere. — Gillis Melgewart. — 
Josep Slinger. — Willaumes Paldinc. — Daninus de Atrio. — Salin de Pitte, 
Maes Halle. — Johannes Zoute senior. — Willaumes de Lo, Michael Cade. —

20 Woutier de Dixmuda. — Franse Rudginvoet. — Jacobus Scarslipere — Salin 
Melgeward — Joris de Templo. — Joris Zoute. — Johannes de Carde. — 
Lambertus Akart. — Johannes Loncghe, Johannes Vettinc. — Clais Haukin.
— Petrus Timmerman. — Pelrus Clericus. — Quintinus de Sancto-Quintino.
— Johannes Lobbaes. — Lambertus Amelin. — Catharina Melgewart. — 

as Jacobus Rucginvoet. — Ghilbertus “ de Sancto-Quintino. — Petrus Paldinc.

“ L e  te x te  po rte  Gh.

(i) Ce rôle n’est pas daté. Il est certainement de la fin du XIIIe siècle. Peut-être faut-il traduire 
sors par étal,  c’est-à-dire la partie attribuée à la suite du tirage au sort.
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1277 — Machtildis Melgewart. — Nicholaus Bere, Hankin Voet. — Roberlus Postel,
Salin Falais. — Hugo de Bue. — Winre Symon Hase. — Jacobus Bardonc.
— Riquardus Medem.

Sors de illis  qui faciunt saios (*) : Cristianus Nodinnay, Cristianus 
ejus filius. — Carstinus Spierinc, Clais Spierinc. — Johannes Pensers, Mateus 5 
Pensers. — Josep Nodinnay, Lemmin Nodinnay. — Robinus Spierinc, 
Johannes Zedelare. — Jacobus Reinare, Johannes Spierinc. — Laurentius 
Cose, Lisebet Paskins.

Sors de pannis enforciatis : Lambertus de Ledrincghem. — Wil- 
laumes Voghelin junior, Frans de Befslare. — Salemon de Befslare— Symon 10 

Vogelin, Willaumes Voghelin Hildeware, Johannes de Morslede. — Paulus 
Kiekin, Jakemes de Zelebeke. — Matthi Nachtegale, Willaumes de Houtkcrke.
— Johannes de Ledrincghem, Robertus de Aken. — Petrus de Befslare, Wil
laumes Pille. — Wouter de Strate, Wouter Con Amore. — Lam de Monte. — 
Maria de Befslare. — Johannes de Houtkerke. — Johannes de Vleternc, Paulus ts 
de Vleterne. — Petrus de Marco, dimidietas stalli — Clais Ilannoet, Clais 
Gier, Willaumes Pille. — Johannes Gansseculs, Zen Ganssecuts. — Boidin de 
Anglia, Johannes de Insula, Petrus de Houtkerke. — Willaumes Voghelin 
senior. — Paulus de Giltusch. — Sigerus de Houtkerke. — Willaumes de 
Houtkerke. — Paulus Zelopere. — Johannes Cloet. io

Sors de dimidiis pannis in H alla subter versus atrium “ :
Gillis de Molen, item idem, item idem, Coppinus Vrammoud. — Johannes 
Goude, item idem, Clais Cuts, Henric Pottere. — Willaumes Carmere, Clais de 
Berst, Johannes Fierilaet, Johannes Liefvekint. — Parchi, item idem, item 
idem, item idem. — Michael de Houlhem, Petrus Bartmakere, Johannes de 25 
Hersele, Willaumes Timplare. — Willaumes Hovet, Lam Winnecorcn, Rolf de 
Hardoie, Marc de Staden. — Tierin Batart, Cristianus Cloisin, Petrus de Pro
vende, Wouter Lakenboutere. — Clais Aren, Johannes Wonde 6, Paulus

a Tous les noms gui suivent sont cancellés.
*> Ou Woude. 50

(*) Ici les noms vont deux par deux, réunis par une accolade, ce qui indique, à notre avis, que les 
étaux sont partages entre plusieurs occupants. Do même, plus loin, nous trouvons trois et même 
quatre noms réunis. La ponctuation adoptée permettra de reconstituer le texte original.
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Poderpare, Johannes Coppin. — Johannes Portere, Johannes Coc, Coppinus de 
Damme, Symon de Bexscotes. — Willaumes Appelcuts, Johannes de Reinin- 
ghe, Coppinus Hoefnagel, Willaumes Witte. — Pelrus Bossin, Jacobus Steven, 
Henric Lippin, Lam de Fumes.— Petrus Grise, Hugo de Poperincges, Johannes 

» de Poperincges, Johannes Maes. — Johannes de Zarren, Clais Gerebart, 
Johannes de Rosebeke, Clais Man. — Wouler Colve, item idem, Tonis de Len- 
sele, item idem. — Johannes Banwix item idem, Cristianus Gerebart, item 
idem. — Johannes Rassccre, Marote Martins, Johannes de Malebeke. — Lam 
Nevc, Johannes de Rcininghc, Johannes Gerebart, Boidinus Puit. — Laurens 

10 Martin, Johannes de Woustine, Michael Saie, Johannes Waghen. — Johannes 
de Marceghem, Willaumes de Marceghem, Lolinus Scepperc, Coppinus Robart. 
— Johannes de Cnoekc, Johannes Dove, Johannes Suane, Cristianus Wyt. — 
Hugo de Zinnebeke, Gillis Mirael, Clais Taessepil. — Clais de Leke, 
Johannes filius Sapen, Robertus Clericus, Ghcrardus Cuts. — Willaumes 

15 Slackart, Gillis Bouve, Johannes Wale, Willaumes Neve. — Wouter Kever, 
Michael de Molen, Johannes Wiette, Clais de Kilhcm. — Johannes Bere, item 
idem. — Tristram Corte tinctor, Symon de Bexscotes. — Cnape Jan. — 
Johannes Hovet. — Summa 21 lb.

Au dos on lit :

so Sors de illis qui vendunt cyrotecas : Boidin de Menine. — 
Johannes de Stavele. — Petrus Cullin. — Johannes de Stavcle senior. — 
Debhoud Borsemakere. — Johannes de Menine. — Jacobus filius Cristiani. — 
Lam Blauwart. — Lam Everard. — Willaumes Heyluwart.

“ Peut-être Bauwin.

1377
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1380

SI janvier SSSO.

I

4.

Rôle des condamnations prononcées par les échevins de la ville d’Ypres, 
depuis le mois de janvier 4280 jusqu’au 23  octobre 4280 (4).

Rouleau original en parchemin de Sm66 x 0“ 13, composé de dix bandes de par
chemin, cousues les unes aux autres à l'aide de fil blanc. Archives de la ville 
d’Ypres. Comptes en rouleaux, n° 4. 5

Johannes Boid : 60 Ib. contra Willekinum Cibcl.
Michael Voghedie : 3 1b. contra Daniclcm presbiterum in Sancti Eligii. 
MaclUilt Porcheels : 3 lb. contra Brcnardum tonsorcm.
Coppinus Bode : 3 lb. conlra Masinum de Marée.
Philippus Choviche, Marlinus Lumbart : bis 10 lb. de emendo per duas vices 10 

« abouiement » contra curam.

Feria iva ante beati Vincentii.

Uxor Lamberti INeve : 3 lb. contra Johannem Gerebart.
Johannes Gerebart, Wilgcmeltus de Hille, Hankinus Goudart : 3 lb. conlra 

Lambertura Neve. î#

(') Ce rôle n’est pas complet. La première bande de parchemin, qui devait donner la date et les 
noms des trésoriers, ainsi que les condamnations prononcées du 1er novembre 1279 au mois de 
janvier 1280, a disparu. Warnkô.nig-Gueldolf, Histoire de la ville d’Ypres, Paris-Bruxcücs, 1864, 
pp. 164-182, s’est servi de ce rôle pour dresser une statistique judiciaire de l’année 1280. Essayant 
de dater le document, il le place à l’année 1280 pour différentes raisons, notamment la présence de la ao 
date Feria IV a in viijiliam beati Pétri ad Calhedram. L’examen minutieux, auquel nous avons soumis 
le compte, nous a fait aboutir à la meme conclusion que Warnkônig-Ghcldolf. Une mention au 
crayon, figurant au dos du rôle et signalant le nom du R4 Ch. Carton, prouve que c’est bien le rôle 
que l’abbc Carton a prêté à Ghcldolf.

Sur la Cockerullc, qui éclata à Ypres pendant l’année 1280, voir page 45, note 1, et Van dkn 29 
Pbebeboom, Ypriana, Bruges, 1878-83, t. IV, pp. 3S-86.
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Nicholaus de Curtraco : 3 Ib. contra Margaretam Clauwards.
Heinricus Doncker : 3 lb. contra Calharinam Huidsge.
Robertus Lumbart : 3 lb. contra Pelrum Yreidcmakere.
Jacobus de Balliolo, Johannes Valke, Nicholaus Vellemakere, Lambcrtus de 

s Templo, Hcnricus Slavaris, Wouterus Cangefin, Jacobus Vondellinc, Petrus 
Cornicr filius Henrici, Meulinus Arbor, Jacobus Valke, Lambertus Sapiens, 
Crislianus Crudcnare, Willelmus Hacke, Willelmus de Porta, Willelmus Cor- 
nelis, Johannes Sapiens frater Thome, Elygeus Gcrbode, Ghiseliuus Yroude, 
Wallerus Fullo, Dyonisius Relie, Henricus Cornier pater, Andréas de Agro, 
Wilrnan Wilgemer, Johannes Arbor, Hcnrikinus Cornier junior, Johannes 
Vondellinc, Lemminus Vroude : 20 s. quia alias candelas ardebant ad brocas 
eorum quam cercas, quod est contra curam

Feria v a sequente in domo Templi.

Johannes Ledicliganc : 5 s. contra Willekinum de Stenvorda. 
is Andréas Cervus : 3 lb. contra Michaelem de Prato.

Hanninus Pamels : 3 lb. contra Willekinum filium Cristiani de Gandavo. 
Coppinus de Reininghc : 5 lb. contra uxorcm Johannis Sailge.
Goesuinus de Tornaco : 10 lb. quia prestilit ad usuram quod est contra 

curam.
a) Heinricus de Stenvorda, Johannes Brelbuic, Caninus Cardon, Clais de Leke, 

Johannes de Linda, Coppinus Braemkin : 20 s. de ludo talorum.
Thirricus Walssce : 3 lb. quia permisit ludere in sua domo.
Heinricus de Ardenborech de quatuor fil tris « te licht », de quolibet 4 s.

Feria iva ante Puriflcationem beate Virginis.

îs  Wallerus Clericus : 3 lb. eo quod imputavit Martino Lumbart esse perjurum. 
Wallerus Clericus : 3 lb. domino, 3 lb. Martino Lumbart, de contradicendo 

pandos minus juste.
Michael Blisseel : 20 s. de deoncrando waidam suam, quia non fuit juratus. 
Marota Couvoet : 3 lb. contra Elyzabet de Gandavo.

30 Johannes Brisilre : 3 lb. contra Bcddam Coelins.

1280

18 janvier 1980.

81 janvier 1980.
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1280

l n  février 1280.

21 février 1280.

Johannes de Hille : 3 lb. contra Aelidim de Porta.
Paulus de Moro : 3 lb. contra Lammekinum barbitonsorem filium Nicholaï. 
Ghilbertus “ Slotelkin : 3 lb. contra Johannem Goessuin.
Opperlop : 3 lb. contra Boidinum Blasere.
Petrus fialch : 3 s. contra Andream filium Corte Wouters. »
Andréas filius Corte Wouters : 3 s. contra Petrum Balch.
Laurentius Mantel : 3 s. contra Johannem Boterculs.
Johannes Botercuts : 3 s. contra Laurcntium Mantel.
Thomas Onghewetc : 3 lb. contra Michaclem Choen. x

Feria v a sequente in domo Templi. io

Johannes Megovet : 3 lb. contra Hankinum de VVarster.
Petrus Winter : 3 lb. contra Johannem Molnare.
Johannes de Lo tinctor : 3 lb. domino pro defectu auxilii in scabinis.

Feria iva in vigiliam beati [Pétri] ad Cathedram.

Petrus Bardonc : 3 lb. domino, scilicet Jacobo de Agro, de vi ei facta. i»
Johannes Batin : 3 lb. pro defectu auxilii in scabinis.
Hankinus de Pipa : 3 lb. contra Petrum de Molendino.
Paulus David : 3 lb. contra Hankinum de Pipa.
Lambinus Delvere : 3 lb. contra Hankinum Slipinc
Johannes de Nova-Ecclesia : 3 lb. contra Petrum Slipinc. 20

Nicholaus Bulscelf : 3 lb. contra Moninum filium Monini.
Lippinus de Sancto-Audomaro : 3 lb. contra Hankinum Slipinc.
Johannes Neve, Michael Neve, Meulinus Bonevente, Johannes filius Clemme 

junior : 60 lb.; Lambinus Bonevente : 3 lb. contra Thirkinum Grave.
Michael JNeve : 60 lb. contra Johannem Wrede. 25

Hankinus Smarel : 60 lb. contra Johannem de Semay.
Johannes Gerstin : 60 lb. contra Boidinum Olqaret.
Zoute Woutrc : 3 lb. domino. 5 lb. Ogieve uxori Heinrici Buix, et reddat ei 

suum caputium aut valorem.

Le texte porte Gh’. 30



29 —

Petrus Clericus : 3 lb. contra Lambertum fabrum.
Claikinus Rode : 60 lb. quia auxiliavit ad morlem Pauli de Castello.
Marota Ingels : 10 lb. quia manducavit in vespere ad nuptias.
Henricus Balailge extra Stendam, Trisa de Poperincghe, Marota Maits, 

k Johannes de Borne Sancte Crucis bis, Michael de Reininghe, Willelmus Stout- 
kin bis, Willelmus Seppin bis, Carstina Beits, Matta de Brouke, Boidinus de 
Caslelo, Lam Oudewin pardemarecht, Johannes de Beke pardemarecht, Bedda 
de Stalle, post nolam Griela de Poperincghe, Catharina Arnulfi, Henricus 
Cummakere, Aelidis Rubanst, Johannes Hallincbier : 5 s de winplando.

10 Trislram Doudin, Salinus Cum Avena, Johannes Brouwere, Lambinus 
Colcrre, Johannes de Zelebeke, Wouter Lotin, Meulinus Madoel : 10 s. de non 
tonso.

Feria v a post beati Matthie in domo Templi. »» février i»ao

Johannes Carpentarius : 60 lb. contra Coppinum de Reininghe.
15 Willikinus Wielte : 3 lb. contra Egidium Pappin.

Feria iiia post Invooavit me, supra Motam. is  mar, jsso

Moninus Hase : 3 lb. contra Egidium Onghewete.
Coppinus Spierinc : 3 lb. contra Hankinum tlugonis filium.

Feria iva post Invooavit. «  ma?» a s o

20 Johannes Baselis : 3 lb. contra Coppinum de Hansame.
Wouterkinus Bere : 60 lb. contra Lambinum Porpoint.
Coppinus Frere : 60 lb. contra Nicholaum Pilre.
Symon Scrivere : 3 lb. domino, 3 lb. Salomoni de Comene, supra terram 

Tliorini Vos.
a» Hankinus Zelopere, Willelmus Leencneet, Petrus Hone, Lammekinus 

Hedinman : 11 lb. contra Willikinum de Hille.
Michael Bacs junior : 3 lb. contra Andream Vos.
Johannes Falais junior, Josep Slingere, Willelmus Auriga, Theodericus



1280

S  avril i»80.

Rucginvoet, Johannes Lobbaes filius Egidii, Dyonisius Buckincnie, Willelmus 
Zoetin, Michael Rucginvoet, Boidinus de Coudeborcch, Willelmus de Agro, 
Theodcricus Nagel de Dixmuda. Winrc, Daninus de Kcrke, Willelmus Bocm 
filiaster Johannis Zocte junioris, Symon Hase, Johannes Hont, Jacobus de 
Houlkerke, Johannes Zocte senior, Johannes Virdinc, Pctrus Mont, Salemon s 
Morin, Johannes Joncghc filius Johannis, Frans Rucginvoet, Pctrus Paldinc, 
Lambinus Slingcre, Symon Hase, Lemminus Rucginvoet, Michael Bindel 
junior : 20 s. quilibel de ludo lalorum.

Johannes Lobbaes filius Egidii, Laurenlius Brichamc, Egidius Riquarl °, 
Johannes Batin, Egidius Mclgewarl, Dyonisius Ghime, Lambinus Slingere, to 
Willelmus de Agro, Lemminus Rucginvoet, Johannes Ilont, Johannes Zocte 
senior : 3 lb quilibet quia permisit luderc in sua domo, exceplis Egidio Riquart 
et Laurenlio Brichamc, qui duo debent esse quantum in isto casu unum 
corpus.

— 30 —

Feria iva post Letare Jherusalem. 13

Paulus de Carmers, Michael Brixis, Lambertus de Male, Lamkinus Cammere :
3 Ib. contra Willclmum Gast.

Boidekinus Kavael, Marola ejus uxor : 3 lb. contra Hannotum Worcm.
Hanotus Vermis 3 lb., Johannes Bloume 11 £ lb., Hankinus ejus filius 

H  |  lb., Claikinus ejus filius 11 i  lb., Willelmus filius Ghcilcn 3 lb., io 
Johannes filius Wallcri de Atrio 3 lb. : contra Boidckinum Kavael.

Walterus Kelcllare : 3 lb. domino, 3 lb. Johanni Cloppct.
Johannes Brun makellarius : 3 lb. contra Jacobum lilium Pétri.
Johannes Fachioet : 3 lb. contra Egidium Nebularium.
Oliverus Merceman : 3 lb. contra Johanncm de Hersele.
Willekinus Fullo : 3 lb. contra Willekinum de Jabbeke.
Marota Tinctrix famula Johannis Bertcaus : 50 lb. quia interfuit firmitati 

factc cujusdam matrimonii contra curam.
Johannes Valke, Willelmus Hacke, Brixius de Scotes, Jacobus de Balliolo, 

Jacobus Vondellinc, Walterus Fullo, Eloy Gerbode, Meulinus Boem, Willelmus so *

* Ces deux noms Laurentius Brichamc et Egidius Riquart sont spécialement joints par une accolade.
La suite du texte indique la raison.



de Porta, Henricus Slavaris, Johannes de Caninghem, Nicholaus Vellemakere, 
Jacobus Valke, Johannes Vondellinc, Andréas de Agro, Thomas Sapiens, Lam- 
berlus de Timplo, Dyonisius Belle, Crislianus Crudenare, Hcinricus Cornier 
paler, Heinricus ejus filius, Petrus Cornier filius H ci nr ici, Johannes Arbor, 

s Lambinus Sapiens : 20 s. quia alias candclas quam cereas ardebant coram 
eorum brokis.

Heinricus Barbifex dictus Hese, Lambinus Eitchart, Willekinus Bere auri- 
faber : 3 lb. quia pcrmiscrunt ludere in suis domibus.

Michael de Agro : 3 lb. contra Barlholemeum Harinc.
Item idem : 3 lb. contra Lambinum Boechout.
Coppinus Sceppcre : 3 lb. contra Barlholemeum Harinc.

Feria iva ante Ramos Palmarum.

Johannes Batin : 3 lb. domino, 3 lb. Johanni Biczeboud.
Franciscus Bere : 3 lb. domino, 3 lb.Catharine de Montenberech.

15 Nicholaus Herbrecht : 3 lb. domino, 3 lb. Robcrlo Lumbart.
Lemminus Rucginvoct : 3 lb. domino, 3 lb. Danino de Nova-Ecclesia. 
Nicholaus de Poule : 3 lb. domino, 3 lb. Petro Scietstene, de injusta pan- 

datione.
Petrus Belle : 3 lb. contra Egidium de Laniperncsse.

20 Petrus Goris : 3 lb. contra Margarelam uxorem Johannis Mattere.
Andréas Vos : 3 lb. contra Margarelam Baes.
Johannes de Foro : 3 lb. contra Johannein de Bcxscotes.
Hannckinus Mei : 3 lb. contra Lamkinum Cose.
Hankinus Slipere : 3 lb. contra Egidium Faes.

2» Willelmus de Abbemarne : 3 lb. contra Wilgcmeltum de Wallinccourt. 
Johannes Paddenscilt filius Boudri : 3 lb. domino, 3 lb. Hannino de Walle, 

et restituai sibi dampnum quod ci fecit de ejus cacabo.
Johannes de Caslelo filius Miehaelis, Hankinus filius Pétri de Columpmiers, 

Tierinus Broudcrlam, Thirkinus Puloghe, Petrus Puit filius Johannis Puits 
30 tegeldcckcrs, Willekinus Loelgietcre, Michael de Caslelo filius Miehaelis, Clais 

Hackc, Michael de Pulco filius Nicholaï, Heinekinus Puit filius Johannis, 
Sygerus de Pulco filius Nicholai, Petrus Arbor : 3 lb. quilibet de sagiltando 
areu arbalcslrc contra curam.

— 3 i —

1280

40 avril 4*00.
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1380 Wouterus filius Ade die goude dansere : 20 s. de malis makerellis.
Item idem : 20 s. de « banckene ».
Clais Dievelhouts, Willelmus Bourechgrave, Johannes Alein, Masinus Slei- 

lant : 20 s. de malis piscibus.
Petrus Goudinehant, Stalinus Appelcuts : 20 s. de gullis fetidis. 5
Colinus Spoider : 20 s. de barsis fetidis.
Blasere de Novo-Portu, Symon Caluwart, Johannes Zedeman de Novo-Portu, 

Daninus de Harincghe, Loeskinus Gazorghen : 20 s. de malis piscibus.
Oliverus Herbrecht : 20 s. de malis musselis.
Petrus Vrient : 20 s. « van quaden zeteven ». <o
Voskinus Appelcuts : 20 s. quia vendidit pisces antequam circuitores

inspexerant.
Staeskinus Vos bis, Nisekinus Blidelitsch, Johannes Gertere bis, Voskinus de 

foro piscium dulcis aque, Bardekinus, Johannes de foro piscium, Johannes 
Gasckin botercuts, Griela Wy vins, Batere, Herebrecht, Lambertus filius «5 
Willems, Marlinus Anglicus, Pencere, Oliverus Herebrecht, Daninus de Harinc
ghe, Oliverus Herebrecht bis, Ave de Bortborech, Stasi nus Vos, Symon Calu- 
wart : 20 s. de « banckene ». *

Johannes de Clite : « van quaden musselen » 20 s.
Carsteloet Taleman : 20 s. « van quaden zalme ». *o
Caninus Mol : 20 s. de « banckene ».
Agnes Taits : 20 s. quia vendidit alecia carius quam cura exigit.
Catliarina Coppere Oghes, Laurentius de foro : 20 s. de « banckene ».
Petrus Vos : 3 lb. quia vendidit pisces in quadragesima ante horam tertiam.
Uxor Danini de Harincghe : 20 s. de male cocando. 35
Ava de Borborech : 20 s. de eodem.
Nisinus Smarel : cuilibet circuitoribus 20 s. de convitio.
Lambinus Wietcop : cuilibet circuitoribus 20 s. de eodem.
Hanninus Gertere : 5 s. de permittendo jacere interiora piscium supra 

forum. *o
Carslinus Masins, Trisa Oghes, Zeger Meskin, ejus uxor, Griela Timplars, 

Marota de Harincghe : 20 s. de male cocando.
Boidinus Crâne : 3 lb. de hospitando pisces.
Casekin : 20 s. quia vendidit mersum antequam circuitores inspexerant.
Symon Hulsse : 20 s. 35
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Batere : 20 s. 1280
Lambinus de Wormoud famulus Martini Smarel : 20 s. qnia vcndidit alecia 

carius quam cura exigit.
Item idem, Heinekinus de le Bake de Novo-Portu : 20 s. « van quaden 

5 zeteven ».
Symon Dumekin : 20 s. de malis rochcis.
Blasere, Martinus Anglicus : 20 s. de « banckene- ».
Scappere : 20 s. de eodem.
Clais Brovetgoves : 20 s. quia vendidit carius alecia quam cura exigit.

<0 Wuile Marota manens in Hancguerslrate ubi clipeus pendet : 20 s. de 
eodem.

Hanninus de Locre : cuilibet circuitoribus 20 s - de convitio.
Salemon de Befslare, Willelmus Pille, Johannes de Vleterne bis, Willelmus 

Pille, Lamberlus de Ledringhem, Jacobus Colnare, Lambinus Calf, Johannes 
i» Voghelin, Johannes de Houtkerke filius Sygeri, Symon Voghelin, Wouterus de 

Strate, Clais Gliier, Johannes de Ledrincgliem, Willelmus Cornes, Paulus de 
Giltuis, Petrus Meinger, Petrus de Marc, Clais Nachlegale, Paulus Zelopere,
Zeu Ganssecuts, Johannes Ganssecuts, Lamberlus de Monte junior, France de 
Befslare : 10 s. de pannis efforciatis.,

20 Willelmus Spinthovet : de convitio tribus circuitoribus, cuilibet 10 s.
Hugo Almare : 20 s. contra curam.
Lotinus Canin : 20 s. de eodem extra Mecinporta.
Wouterus Colve : 10 s. de « te smal » supra Hoflant.
Willelmus Carmere : bis 10 s. de eodem.

*8 Johannes filius Hugonis in Wcellincstrate : 20 s. de nimis mangna lista.
Item idem : 10 s. de male inponendo.
Lamberlus de Lensele : 20 s. de inobedientia.
Johannes Bare : 20 s. de « cattalssene ».
Clais de Bouke : 20 s. de « cattalssene ».

30 Wouterus Dalflin : 20 s. de eodem.

Peria iva post Inventionem Sancte Crucis. « mat tsso

Nicholaus de llagha : 60 lb. contra Johannem Bliec.
Paulus Ghelant : 3 lb. contra Johannem Onvervarde.

5
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1280 Thirkinus Puloghe : 3 lb. contra Michaclem de Coilge.
Johannes de Angulo huitslare : 3 lb. contra Walterum Suin. 
Johannes Lodderters : 5 lb. contra Walterum Gruwe.
Andréas Coitart : 60 lb. contra Joeskinum filium Judoci Slingher.

SS mai SS80 Ferla iva post Cantate. »

Johannes Platevoet : 3 lb. contra Elyzabct de Lo.
Symon de Ghelue : 3 lb. contra Caninum Mist.
Belia Peudrins : 3 lb. contra Salkinum Hane.
Lemmekinus Neve : 3 lb. contra Moninum Caluwart.
Dyonisius Smarcl : 3 lb. contra Pelrum Moursepain. io 
Johannes de Molcndino : 3 lb. contra Coppinum Wiette.
Petrus Walric : 3 lb. contra Hugonem filium Sapen.
Joeskinus Haukin : 3 lb. contra Caninum filium Sapen.
Caninus filius Sapen, Hugo filius Sapen, Smedekinus tinctor, Walterus 

Faber : 3 lb. contra Petrum Walric. is 
Johannes Quinkeljoie : 3 lb. domino, 3 lb. Willelmo de Honscotes, et resti

tuât ei dampnum quod ei intulit.

SS mai iSSO Ferla v a sequente in domo Templi.

Al a rota de Poule : 5 s. contra Willelmum Galant.
Willelmus Galant : o s. contra Marotam de Poule. jo 
Paulus de Agro : 20 s. de parvo pano.
Michael Ilose : 3 lb. contra Marotam Heins.
Margareta Baits : 3 lb. contra Hannekinum Glascwcrkere.
Blarekinus : 10 lb. contra Weitinum de Lcdincghcm.

19 juin 1S80 Feria iv* post Trinitatem. 2»

Daninus de Ecclesia : 3 lb. domino, 3 lb. domino Baldeuino castellano 
yprensi.

Franciscus de Dixmuda : 3 lb. domino, 3 lb. Jordano de Templo.
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Tonis Windeloke : 3 lb. de mayolo apposita domui sue contra curam.
Jacobus filius magistri Danielis lathomi : 5 lb. contra Michaelem (Ilium 

Egidii.
Johannes de Marecghem 3 lb., Nicliolaus de Marecghem 10 lb. : contra 

s Johannem Meulin.
Egidius Pappin, JNicholaus Pappin : 11 ^ lb. contra Johannem Timplare. 
Michael Faber 3 lb., Willckinus ejus Olius 3 lb., Petrus de Curtraco 

10 s. : contra Jacobum Repere.
Thierinus Belle : 60 lb. contra Johannem Spoider. 

io Johannes Weitin 3 lb., Colinus Meuwe 11 \  lb. : contra Johannem Fobin. 
Johannes Fobin : 3 lb. contra Johannem Weitin.
Eloy Gcrbode, Jacobus Vondellinc, Nicholaus Velleinakere, Lambinus 

Vroude, Walterus Cangefin, Petrus Cornier, Ghiselbertus a Sapiens, Brixius 
de Scoten, Willdinus Hacke : 10 lb. quilibet de habendo plus quam unum 

15 apreciatorem vini.
Masinus Folke, Petrus Standart : 20 s. quia tenuerunt fenestras halle clausas 

in demonstrationis pannorum diebus.
Hugo Zacdragere, Willelmus Piscis : 20 s. de ultra « ykincghe ».
Johannes Wemel : 20 s. de « vorwindene ». 

ao Johannes Reinart, Boidinus Beis, Weitinus Hovet, Johannes Nulo, Wouterus 
Bciart, Wouterus Beugrde 6, Robinus Touriters, Clais Blanekart, Masinus de 
Agro, Lambinus de Halle bis, Dyonisius Brun, Johannes Ketelboulere, Coppi- 
nus de Poule : 20 s . de parvo pane

Clais Hallincbroet, Heinrichus Warmoes, Carstinus de Gandavo, Wouterus 
25 Clericus, Marota de Novo-Porlu, Wouterus Verkin, Brixis de Nova-Ecclesia, 

Grieta Vastenavent, Daninus de Zinnebeka, Johannes de Agro, Petrus filius 
Arnouds, Carstinus Taie, Griela de Novo-Portu, Colinus de Stcgere, Coppinus 
Appelcuts, Symon de Comene, Clemme de Poperincghe, Carstinus Taie, Wou
terus Mirael, Laurcntius Rovere, Fierinus de Curtraco : 10 s. de extra stakis.

30 Willelmus de Honsscotcs : 40 s. de convitio quatuor circuitoribus.
Petrus Cousin : 20 s. eo quod mediator erat sui proprii averii, et offlcium 

suum per annum.

“ Le porte porte Ghis’. 
k Sic.

1380



—  36

1380 Laurentius Platevoet : 20 s. co quod émit averium in sua domo, et olïïcium 
suum per annum.

Glais Sierinc : de uno filtro « te smal » 4 s.
Willelmus filius Willelmi Coppins : de uno « te licht » 4 s.
Coppinus Bants : de sex ûltris « te licht » et de uno « te smal », de quolibet s 

4 s. supra Thorini Vos a.
Michael Clinkemailge : de uno « te smal » 4 s.
Griela Sconeman : de uno « te smal » 4 s, supra Michaelis Ghimesb.
Aelidis Moraens de duobus « le smal » de quolibet 4 s., Hannoet de Beke 

de quatuor « te licht » de quolibet 4 s., Pctrus Fatte de uno « te smal » 4 s., io 
Coppinus Hallincbier de uno « te licht » 4 s. : supra Hoilantc.

Carstinus de Zarren, Lambinus Oudeweine ter, Griela Mannoet bis, Willel
mus Stoute bis, Griela de Houtkcrke, Johannes Durdendraet, Carstinus Boein, 
Johannes Rode, Carstinus Corle, Marota Coes, Avezoeta Clais, Catharina Hilde- 
brant, Griela de Mande, Heinricus Vos extra Thoroudportc, Johannes de Dix- i» 
muda, Johannes de Stavele, Catharina de Lo bis, Clais Groelhous pardemarecht, 
Marota Timmermans, Johannes Craminc, Aelidis de Ghelevelt, Daninus Sanders, 
Catharina de Flandria bis, Willelmus Obrecht, Catharina de Werveke, Martine 
de Lokere, Griela de Moera : 5 s. de filo.

rSicholaus de Stadis, Boidinus de Slractzele, Arnulfus filius Mali Pétri, 20 

Willelmus Boenvallet, Egidium Tuckeram, Boidinus Haghedoren ■ 20 s. de 
mala carne.

Boidinus Haghedoren : 5 1b. de malo porco.
Thomas filius Radulfi : 5 1b. de malis ovibus.
Johannes Arvin : 3 lb . d e  m a la  vacca. 35

Aelidis filius Zoclcboic : 3 lb. de carne suina.
Marota Slcvenins : 5 lb. de carne suina.
Brixius de Plancke : 20 s. de carne rancida.
Thirricus Corle : 3 lb. de malis ovibus.
Johannes de Atrio : 20 s. de mala carne. so
Winnart : sexdecies 20 s. de « banckene ».
Coppinus Frere : quater 20 s. de codem.

<* Sous-entendu : terram.
» Sous-entendu : terram.
0 Les mots supra Hoflant s'appliquent aux quatre noms qui précèdent.
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Johannes Stier : 20 s. de ponendo famulum ad opus, cui inhibitum erat 1280 
s tare ad stallum.

Lambin us Suanekin : 20 s. de « banckene ».
Johannes Haec : oclies 20 s. de « banckene ».

» Petrus Pape : ter 20 s de eodem.
Willelmus Frere : bis 20 s. de ponendo ad opus famulos, quibus inhibitum 

erat stare ad stallum.

Feria iva ante beate Marie Magdalene (1). i7 >uillet iS8°

Nicholaus Winne : 3 lb. contra Hugonem Mollin. 
io Hugo Mollin : 3 lb. contra Nicholaum Winne.

Karolus Saiewin : 3 lb. contra Salkinum Monachum.
Caninus Wijdoghe : bis 3 lb. contra Cristianum de Befslare.
Coppinus Voxe : 10 lb. contra Johannem Wasscarl.
Petrus de Stenackcre : 3 lb. contra Nicholaum Austin. 

i» Moninus Backerc, Marlinus de Straesborcch ketcllare : 3 lb. contra Andream 
Bare.

Johannes ejus frater : 5 lb. contra Salinum Bare.
Willelmus Spoider : 3 lb. contra Claikinum Bare 
Johannes Bolle : 3 lb. contra Elyzabet Goedekins.

20 Trisa Valke : 3 lb. contra Trudam Sterke.
Hankinus Liebart : 3 lb contra Thierinum Ricchart.
Lambinus de Timplo : 40 s. quia remansit in virscaria contra curam.
Johannes Brun, heredes Willdmi Vondellinc, Johannes Werenboud,

Jacobus Grudenare, Johannes Cose, Johannes Cum Gladio : 30 lb. quia posu- 
25 erunt cloacas suas nimis prope vestam.

Domus propinquius Elverdincportam versus « nort»,quia stat nimis prope 
vestam : 30 lb.

Domus turbonum Cristiani Rike : quia stat infra metam veste, 30 lb.
Magister Symon : de cloaca sua nimis propre vestam sita, 50 lb.

30 Quade Caninus : quia ejus domus porcorum stat infra metam veste, 50 lb.

(') De nombreuses condamnations furent prononcées à cette séance contre ceux qui avaient endom
magé les remparts ou érigé des constructions trop rapprochées des murs. Voir page 43, note i .



1280 Domus quondam Johannis Robeloet, nunc hospitalis supra forum : quia stat 
infra metam, 50 Ib.

Petrus filius Longi Pétri : quia cjus caméra lattis a stat infra metam veste,
50 lb.

Jacobus Sine Timoré : quia ejus domus aucarum stat nimis propc vestam, * 
50 lb.

Nicholaus Hannoet, domus quondam Willelmi Zelopere, Johannes Bonin, 
Carstina Gerbode : 50 lb. quia posuerunt cloacas suas nimis prope vestam.

Adam de Oudinczele, Johannes Cose, Margareta Meinger, Nicholaus Beer, 
Johannes de Stavele, Johannes Werenboud, Johannes Cum Gladio, Lambinus io 
Crauvvcre, Lemminus Taie : 3 lb. quia in eorum scpe non erat janua b quod est 
contra curam.

Lambinus Moer, Andréas Colve, Hcnricus Slutebroec, heredes Paskini 
Waghebart, Nicholaus Ghicr, Boidinus de Houtkerke, Crislianus Scattin, 
Hughelotus Rucginvoet, Boudricus Paddenscilt, Jacobus Paddenscilt, Balhere, »» 
Voskinus Winlappere, Lambinus de Monte pater, Wouterus Cum Amore, 
Cristianus de Bcfslare, Michael Boechart, Yzac Coppe, Johannes Bardonc, 
Nicholaus Haukin : 3 lb. quia pejoraverunt vestam, et rcedificant eam infra 
medium marcii.

Item Jacobus Padenscilt : 3 lb. ubi quadam sepe stat in medio veste. *o
Johannes Gansseculs, Boidinus Erpolf, Joes Musvalue, Sygerus de Hout

kerke, Johannes Paddenscilt, Margareta Ganssehovct : 3 lb. q'uilibet de slakis 
positis supra vestam contra curam.

Magister Heine, Lambertus de Lcdrincghem : 3 lb. quilibet quia posuil 
terrain in fossalo causa facicndi ortum, et deponatur ilia terra ut fossatum eo «  
modo quo esse consucvit.

Lambinus Kcver : 3 lb. quia posuit fimum supra vestam, et deponatur iimus.
Michael de Mannekinsvcrc : 20 s. quia saiurn striclum posuit largius quam 

cura exigit.
Item idem : 10 s. de saio non wardato. so
Willelmus de Balliolo : bis 20 s. de duobus mangnis saiis positis in tenlorio 

nimis stricke.

— 38 —

« Lisez caméra lactis, laiterie. 
* Le texte porte junua.
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Willelnius de Mormezele : 20 s. de eodem.
Clais Sioppelrode : 10 s. de opéré fugitivo.
Olivcrus Doeniet : 10 s. de non sigillato.
Jaeobus Dulle : 10 s. de eodem.

s Johannes Bcckere : 1er 10 s. de convitio duobus circuitoribus et clerieo.
Symon cjus filius : 1er 10 s. de eodem.
Johannes Jagerc, Johannes Daniel, Petrus de Ruenscore, Willelmus Bhets “ : 

3 lb. de opéré nocturno.
Mculinus Mucghe, Boidinus Hont, Willelmus Hovet, Johannes Bestc, Petrus 

10 Brun, Johannes Daukin, Egidius Everard Kerstini filius, Lotinus in Mecin- 
strate : 10 s. de non tonso « te ruene ».

Carstinus Ackendei, Henricus Dol, Johannes Waterbalke, Griela Boikers, 
Clais Labaen, Avezoela Helde.pot, Carstinus Loet, Johannes Mar fullo bis, 
Elyzabet Wiette, Carstinus Pintelions, Michael Truliart, Griela Liefoghes, 

ts Calharina Aufins, Bedda de Rcininghe, Bedda Ronghe, Lam Roene, Carstinus 
de Morcelé, Aelidis Scoumakers, Carstinus de Aghe bis, Aelidis de Furnis, 
Griela Vinc, Calharina de Kilhem, Johannes Hellcbotcrc : 5 s. de winplando.

Ferla iva ante beati Laurentii.

Petrus Belle : 3 lb. domino, 3 lb. Petro Bardonc, de injusla pandatione.
20 Daniel de Ecclcsia : 3 lb. domino, 3 lb Petro Belle, quia contradixit pandos. 

Hanninus Melgewart lakcnboetere : 3 lb. contra Boidinum Volcraven.
Item idem : 3 lb. conlra Boidinum de Ypra.
Woutcrus Kiekin : 3 lb. contra Boidinum Volcraven. 
item idem : 3 lb. contra Boidinum de Ypra.
Willelmus Amman, Loets de Thoralto : 3 lb. contra Heinricum Neve. 
Arnulfus de Kemmelis : 3 lb. contra Heinricum Evermoed.
Johannes Broeckere 3 lb. domino, 3 lb. Johanni Standarl; ejus uxor 3 lb . 

domino, 3 lb. Johanni Slandart; Walterus de Scovelgracht 3 lb. domino, 
3 lb. Johanni Slandart; Andréas ejus filius 3 lb. domino, 3 lb. Johanni 

3» Slandart, et reddant ejus peliciam ".

1280

7 août l iS O

° Sic.
b Ces mots s’appliquent aux quatre noms qui précèdent.
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1280 Johannes Fekel : 10 lb. contra Johannem Solem.
Debbout frater Pétri filii Lamberti filii Pieters : 60 lb. contra Caninum de 

Menine.
Wouterkinus filius Walteri de Stenvorde : 3 lb. contra Avezoetam de 

Balliolo. s
Fens ejus frater : 3 lb. contra Johannem Rikebier.
Johannes Vos, Petrus Vos : 3 lb. contra Carslelotum Talcman.
Uxor Laurentii de Keibusch : 5 s. contra Heinricum Gloiere.
Judocus de Popcrincghe, Hankinus Belle, Martinus Rikeman : 3 lb. contra 

Jacobum Parchi. to
Willelmus Hacke, Lamberlus de Timplo : 10 lb. quia doleo vini integro 

inccplo vendere indc “ ventam non habenlibus ceciderunt coram residuo dolei, 
quod vulgaliterb dicilur « heldincghc », et sic populum decipiebant.

Michael de Nova-Ecclesia tanquam famulus lonsor : 3 lb. quia comedit cum 
magislro suo quod est contra curam. ts

Claikinus Zomcr, Claikinus Rilchart, Johannes de Lcke, Johannes de Zeist 
senior, Johannes de Warsterc, Johannes Roulant, Johannes de Menine, Symon 
Alebrouwere, Nicholaus de Furnis : 20 s. de habendo plures quam unum 
docilem et de ponendo docilem suum ad « eg » in primo anno,ct offlcium 
suum quilibet per annum. ao

Lambinus illius Catharine, Hanninus Mattere : 20 s. de malo opéré volun- 
larie.

Coppinus de Walle : 10 s. de non lonso.
Boidinus Mei, Petrus Colve, Paulus Gelant ter, Lotinus IVlirael, Johannes 

Flocket, Coppinus de Manda bis, Petrus de Jnsula, Hanninus Lancbeen, Coppi- *> 
nus Cornelis Slovc : 20 s. de malo opéré sponte.

Boidinus Mei, Laurentius de Joiengi, Hanninus Paldinc filius Lamberti, 
Danekinus docilis Johannis de Warstere, Caninus Slotel docilis Johannis 
Onghereit, Fens Halle, Johannes Ongereit : 10 s. de non tonso.

Johannes Crasin : 20 s. de « te cort ». 30
Ilenricus de Ponte bis, Colardus de Insula, Marota Paldincs bis, Johannes 

Falais junior, Carslinus Musvalue, Willelmus Peckel : 10 s. de male noppando.

“ Le texte porte in. 
b Sic.



Michael Wart : 20 s. de non sigillato. isko
Maes Lopere : 10 s. de male imponendo.
Egidius Timmerman : 10 s. contra curam.
Heinricus Sander, Griela de Paskendalc : 20 s. contra curam. 

s Johannes de Vlamcrtincghe : 20 s. de non sigillato.
Johannes Oem boterculs : 10 s de male noppando.
Walter us Strabo : 10 s. de fustano ante hallam non sigillato.
Woutcrus Cum Amore : 10 s. de male noppando.
Johannes Fcvcit : 10 s. de fustano ante hallam non sigillato. 

io Brixius de Scoten : 3 lb. contra euram.
Willelmus Vitsse : 3 lb. de llocsis extra villam asportalis non wardatis.
Jacobus de Bexscotes : 10 s. de male noppando.
Item idem : 20 s. contra curam.
Johannes de Ilansame : 20 s. contra curam. 

i» Jacobus Corle : 20 s. contra curam.
Willelmus de Rciningcls : 20 s. contra curam.
Willelmus Mei : 10 s. de « verherdene ».
Crislianus Corte : 10 s. de « verherdene ».
Johannes de Moure : 10 s. de « verherdene ». 

î0 Coppinus Portere : 10 s. de male noppando.
Lotinus Canin : 20 s. contra curam.
Woutcrus Honrecuts : 10 s. de male noppando.
Johannes de Slavele : 20 s. contra curam.
Johannes Zelvcrbuic, Hospitale Lamberti Pedis, Johannes Falais junior :

25 3 lb. quia pcrmiscruut exire aquam de eorum vivario contra inhibitionem 
comilum (luiois aque.

Johannes Mettenbliden junior, Johannes de Vorde : 20 s. quia non fecerunt 
cmendare puleos suos prout eis eral injunctum a comilibus dulcis aque.

—  41 —

Feria iv* ante beat! Bartholemei. *< août tsso

30 Salemon Amman ûlius Salomonis : 3 lb. domino, quia conquestionem quam 
fecerat de vi, non prosccutus prout debuit.

Caninus Post : 3 lb. contra Lamkinum (ilium Ghelins.
6
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1280 Lamkinus filius Ghelins : 3 lb. domino, 3 lb Johanni Post.
Item idem, 10 lb. contra Johannem Post.
Item : 10 lb. contra uxorem Johannis Post.
Uxor Walteri Lotins : 3 lb. contra Johannem Juvinem.
Michael Forator in Zuitstrate, Wallerus de Leda : 3 lb. contra Petrum de » 

Oien.
Michael Braem : 3 lb. contra Johannem de Scachterweghe.
Item idem : 3 lb. contra Coppinum de Scachterweghe.
Coppinus de Scachterweghe : 3 lb. contra Michaelem Braem.
Petrus Cosin 3 lb., Willelmus de Honscoten 10 lb., Laurcntius Platevoet 10 

3 lb. : contra Johannem Hallincbier.
Lambinus Porpoint, Jocskinus Porpoint, Caninus Porpoint : 11 |  lb. contra 

Boudricum de Reiningels.
Margarcta de Beke : 3 lb. contra Catharinam de Novo-Portu.
Coppinus Elye : 3 lb. contra Hanninum Perant fullonem. i«
Cristianus Stcrke : 3 lb. contra Coppinum Speel in ’t Sant.
Johannes Gistcllarc : 3 lb. contra Walterum de Clite.
Item idem : 20 s. quia sumpsit ejus averium de ejus curru quod est contra 

curam.
Walterus Paldinc : 3 lb. contra Egidium Licvin. 90
Coppinus Tonsor filius Weits : 3 lb. contra Lotinum Petit.
Johannes Scarslipe : 50 lb. pro eo quod injunctum erat ei a sculteto et 

scabinis ut solveret illud quod debebat ecclcsie Sancti Martini ad tempus sibi 
assingnatum, alioquin iret jacere in obsidio supra aliquam portam ville, de 
quibus 50 lb. dcbet solverc domino 3 lb. et non plus, quia ita conventum erat *5 
tempore cilationis contra citantem (').

Ghiselinns Cake, Johannes Wale junior, Willelmus Beec, Johannes de 
Vorde, Coppinus de Vorde : 3 lb. quilibet pro eo quod filata tinxit pro mercede 
et vendidit filata.

(') Nous croyons que cette difficulté se rapporte aux cens et rentes, qui restèrent dûs à l’église 30 
Saint-AIartin, après la cession de 1251. Plus loin nous trouvons un cas semblable, et la condamnation 
est prononcée cette fois-ci Supra taran t ville. Voir à la date du 17 septembre 1280, la condamnation 
de IViis de Porta. Voir G. Des Mirez, La propriété foncière dans les villes du moyen âge et spéciale
ment en Flandre. Paris-Gand, 1808, page 211. Consulter aussi le plan d'Ypres y annexé.
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Jakeminus Bardonc, Franciscus Slinghere : 5 s. quod non obedierint man- isso 
datis comitum luti (1).

Syinon de Zarren, Egidius Wuilsteke : 20 s. de opéré nocUirno.
Johannes de Meninc in Thoroudstrate, Johannes de Slipen : 20 s. de malo 

î» opéré sponte.
Johannes de Woustine : 20 lb. contra curani supra lerram ville.
Nicholaus de Oudenarde, Willelmus de Ghisene, Lamhinus Balton, Johannes 

de Rikeborech : 20 s. de suendo de nocte.
Thierinus Parmentier, Petrus Forator, Rogerus Forator, Boidinus de Busco, 

io Willelmus Wildegans, Johannes Fatin : 5 lb. quia foraverunt caligas per diem 
sabbati de extraneis saiis non factis Ypris

Thirrieus Halfsteen ; 20 s. de « cattalssene ».
Johannes Tyboud huitslare : 10 s. de « verherdcne ».
Johannes de Stenvorde : 10 s. de madido intus ponendo. 

ib Egidius Yindere : bis 20 s. de malo opéré voluntarie.
Willelmus Brun : 20 s. de « cattalssene », supra terram domini de Gislella.
Johannes de Ledrincghem, Johannes de Vlelerne, Petrus de Marée, Lam

bertos de Monte junior, Boidinus de Houtkerkc, Matthi Nachtegale, Johannes 
de Zelebeke ter, Paulus Zelopere, Boidinus de Anglia, Lainbertus de Monte, 

so Johannes de Aken, Zeu Ganssecuts, Johannes Ganssecuts, Johannes de Hout- 
kerke filius Sygeri, Willelmus Pille, Willelmus Pille, Jacobus Golnare, 
Wouterus de Strata, Franciscus de Befslare, Johannes Paneel, Johannes de 
Befslare, Ni cola us Ghier, Maria de Befslare, Symon Voghclin,Sygerus de Hout- 
kerke bis, Grislianus de Befslare, Willelmus de Houtkerke : 10 s.

ïs Feria v a sequente in domo Templi. •*  «««a i*so

Marota de Poule : 5 lb, contra Alcnam Douniel.
Aelidis Lamberti : 3 lb. contra Johannem Drieu.
Item eadein : 5 lb. contra Trisain ejus uxorem.
Jordanus Pottin : 3 lb. contra Masinum Gussin.

30 Alcbrechlus de Colonia : 3 lb. contra Thirricum de Golonia.

(') Probablement .s’agit-il ici du comte des llibauds.
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1280 Salinus Hane : 3 lb. [contra] Johannem Here.
Lambinus Spacn, Johannes Veltre, Boidinus fllius Walonis, Johannes de 

Erneke, Caninus Cardoen, Caninus Carsteloet, Moninus Cussin, Willekinus 
Cloet : 20 s. de ludo talorum.

Nicholaus de Leke : 20 s. de inobedientia circuitorum. 5

i i  septembre is8o Feria iva ante Exaltationem Sancte Grucis.

Jacobus Kucke, Andréas Kucke : 60 lb. de asecuralione infracta per 
Hannekinuin Kucke supra Michaelem Frere.

Joes Bloume, Sanders Flauweel, Larabertus de Coilge : 2 s. de wantala. 
Franciscus Rucginvoet : 3 lb. domino, 3 lb. Pelro Bardonc, de injusta to 

pandatione.
Oliverus Hcrebrecht : 3 lb. contra Petrum Morsepain.
Petrus Morsekin : 3 lb. contra Oliverum Herebrecht.
Laurenlius de Bergis : 3 lb. contra Hankinum Bieze.
Dyonisius Voghelin : 5 lb. contra Johannem Haec. ns
Johannes Haec, Michael Soi : 3 lb. contra Dyonisium Voghelin. Accidit in 

domo carnificis.
JXicolaus de Marée : 3 lb. eontra Walterum Pille.
Claikinus de Bellincghem : 3 lb. contra Claikinum de Agro.
Thirrichus de Agro, Claikinus de Agro : 3 lb. contra Claikinum de Bel- to 

lineghem.
Petrus Kegellarc : 3 s. contra Johannem Brockerc.
Calharina Merlins, Thierinus de Plancken : 20 s. de « te cort ».
Johannes Vossin, Jacobus de Balliolo : 10 s. de male noppando.
Andréas filius Walleri de Scovelgracht : 3 s. de culcitra nimis brevis a. ts 
Willelmus de Ledincghem : 3 s. de eodem.
Clais de Leka : 20 s. de opéré l'ugitivo.
(irote Willelmus, Willelmus Sarracenus, Walterus Raffin, Calharina Gon- 

traets : 20 s. contra curam.

“ Lisez brevi. 50



Ferla iii* post Exaltationem Sancte Grucis supra terram ville, ntepumbmaao

Thirrichus Rucginvoet, Lemminus Rucginvoet : 20 s. de ludo talorum. 
Thirrichus Rucginvoet, Johannes Borderre, Petrus Paldinc : 5 1b. quia 

permiserunt ludere in suis domibus.
8 Fens de Porta : 50 Ib. eo quod injunctum erat ut solveret illud quod debuit 

ecclesie Sancli Martini, alioquin irel in obsidium, quod minime fccit; de quibus 
50 1b. dominus habebil GO s. et non plus.

Coppinus Scepcr, Johannes de Reininghe junior : 5 lb. contra curam 
Item idem : 4 s. de uno tiltro « te smal ».

to Feria iva post Exaltationem Sancte Grucis (*).

Walterus Trost : 5 Ib. pro defectu auxilii in scabinis.
Sanders Flanel : bis 2 s. de « wanlale ».
Uankinus Standart : 3 Ib. domino, 3 lb Egidio famulo Johannis de Cur- 

traco, de contradicendo pandos, et super hoc vocatus in jure, minime paruit ad 
45 diem sibi assingnatum.

Willelmus Corgrave 10 lb., Margareta soror ejus 3 lb. : contra Lambinum 
Bindere.

Claikinus Neve : 3 lb. contra Johanncm de Arda,
Oliverus Magisler : 20 s. contra curam.
Margareta Scardau : 20 s.
Ghiselinus de Marcc : 10 s. de non noppando.
Johannes Minnc junior (ilius Johannis : 10 s. de madido inponendo. 
Arnulfus Spinlhovct :1 0  s. de eodem.
Symon de Brabant ter, Petrus Hortemuilge, Heinrichus de Ecgincghem bis,

35 (*) On sait que c'est pendant l’anncc 4280, en septembre ou en octobre, qu'éclata la terrible émeute
connue dans l'histoire sous le nom de Cockcrullc. Le fait que la justice fut suspendue du 48 septembre 
au 16 octobre, soit pendant un mois environ, semble prouver que c'est dans cet intervalle qu’eut lieu 
ce mémorable épisode de la lutte des classes. Le patricial dut pressentir l’évènement, puisqu’il ordonna 
une visite des remparts au commencement du mois de juillet (voir les condamnations prononcées, à la 

30 suite de cette visite, à la séance du 47 juillet 4280).

18 teptembre 1880



Boidinus Blancke, Laurenlius de Rergis ter, Boidinus Hane bis, Domina 
de Sepe, Radulfus de Morsleida, Ghiselbertus a Westvoet bis : 20 s. de 
parvo pane.

Walterus Herbrecht : 20 s. de vendendo panem infra quatuor rusellos. 
Coppinus Sutor : 20 s. de malis ausis l .
Moninus Caluwart, Olvierus Herebrecht, Arnulfus famulus Hcinrichi filii 

Hobebechons : 20 s. de malis palingis.
Boidinus de domo carnifieum, Margareta Timplars uxor Nicholaï Penchers : 

20 s. de malis piscibus.
lieinricus Maniocs : 20 s. contra curant.
Bailliukinus : bis 20 s. de convitio circuitoribus.
Item idem : 3 lb. quod perdices, quas portavit infra villam causa vendcndi, 

asportavit extra villam.
Arnulfus Hane, Petrus Borgrave, Nicholaus Tiesel, Johannes Maire, Willel- 

mus Rode : 20 s. de malo opéré volunlarie.
Petrus Borgrave : 10 s. de non tonso.
Johannes Maire : 10 s. de non tonso.
Willelmus Rode : 10 s. de opéré fugilivo.
Johannes Standarl, Johannes Hane, Willelmus Brun : 20 s. contra curam. 
Walterus Wielte : 10 s. de male noppando.
Johannes Brun Panifex(‘) : 20 s. de male noppando.
Johannes de Hille : 10 s. de male noppando.
Alena Boni Johannis : 10 s. de male noppando.
Johannes de Foro : 10 s. de male noppando.
Emmc Conrets : 10 s. de male noppando.
Weitinus Tikerc amisit unum pannum judicio scabinorum, et officium suum 

per annuin de faciendo pannos.

e Le texte porte Gh’. 
b Lisez aucis.

(i) Nous croyons qu'il s’agit ici d’un surnom, et non pas d’une indication de profession, car si tel 
était le cas on serait en droit de conclure à l’exercice, par un même individu, de deux professions 
entièrement différentes, et cela dans l’industrie drapière, la plus développée des industries. Nous
employons donc ici une majuscule.

—  46 —
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Ferla iva post festum beat! Dyonisii.

Domina de Vannekino : 3 lb. domino, 3 Ib. Joeskino Balch orphano Salo- 
monis, de injus ta pandatione.

Brixius Dulle : 3 lb. quia portavit gladium vagando et moram faciendo in 
3 villa.

Johannes de Scotcn Wuistkin : 3 lb. domino, 3 lb. Pelro Bardonc, de injusla 
pandatione.

Wouterus ïrost : 3 lb. domino, 3 lb. Emme Trost, de conlradictione pando- 
rum injuste.

to Pelrus Arbor qui mansit cum Nicholao Raet : 3 lb. contra Willekinum Jagere. 
Lambinus Cabel, Waltcrus Pelssekin : 3 lb. contra Johanneni de Agro. 
Arnulfus de Atrebato : 3 lb. domino, 3 lb. Pelro Anglico, quia fecit ei vim. 
Willclmus frater Pétri Anglici : 3 lb. contra Colinum Goris.
Johannes fîlius Clais, Waltcrus Olius dais : 3 lb. contra Daninum Blancken. 

ib Wallerus fi 1 ius Clais, Johannes lilius Clais : 3 lb. contra Johannes Elyaes. 
Claikinus Gainge ; 3 lb. contra Daninum Blancken.
Claikinus Gainge : 3 lb. contra Johannem Elyaes.
Cristianus Crudenarc : 3 lb. contra Heinekinuni Lam.
Willekinus de Clite : 3 lb. contra Johannem Sanson.

20 Willekinus de Clite 3 lb., Walterus de Clite 3 lb., Andréas de BreinaiO lb : 
contra Johannem Sanson

Claikinus Lampoen : 3 lb. contra Carslinam uxorem Johannis Grise. 
Claikinus Lampoen : 3 lb. contra Johannem Grise ejus (ilium 
Griela famula Jacobi Haukin : 3 lb. contra Mallam de Wysant.

23 Wouterus filius Coppins : 3 lb. contra Trisam Maes.
Trisa Maes : 3 lb. contra Walterum l'ilium Coppins, supra terram Thorini 

Vos “.
Walterus filius Coppins : 3 lb. contra Trisam Maes.
Trisa Maes : 5 lb. contra Walterum filium Coppins, supra terram Salomonis 

8o de Puleo b.
Aelidis Vlederix : 3 lb. contra Carstinam Molnars.

“ Ces mots se rapportent aussi au nom qui précède. 
6 Même remarque.

te  octobre l t 80.
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1280 Quoildarn saium invenlum a circuiloribus : 10 s., et debet poni in tenten- 
torio a ad probandum quale sit.

Michael Frere die goude sccrmere, Caninus Moel : 20 s. de « banckene ». 
Moursepain : 20 s. quia pisces abduxit, qui Ypris debebant vendi,
Scoref de Poitevin : 20 s. de malis raakerellis. &
Dyo Smerel : 20 s. de « banckene ».
Lambinus lilius Willelmi : 20 s. de « banckene ».
Carstinus Gillis : 20 s. de eodem.
Michael Cainmicghe : 20 s. de robardis fetidis.
Stasinus Vos : 20 s. de « banckene ». io
Lambinus lilius luQrrni Hominis 6: 20 s de malis « zeteven ».
Casekinus Botercuts : 20 s. de malis makerellis.
Johannes Tulor de Novo-Porlu : 20 s. de « quaden seitssen ».
Nicholaus Vrienl : 20 s. de eodein.
Dyonisius Blidelits : 20 s. « van quaden saitssen ». is
Oliverus Hcrehrecht : 20 s. de « banckene ».
Matlheus de Duukerke : 20 s. quia abduxit pisces, qui Ypris debebant vendi. 
Jacobus lilius Hcyle de Novo-Porlu : 20 s. quia vendidit molendinarios pro

« wytincghe ».
Dyonisius Blidelils : 20 s. de « banckene ». 20

Michael Carnmicghe : 20 s. de eodem.
Daninus de Harincghe: 20 s. de « banckene ».
Clais Dievclhouts : 20 s. quia porlavit pisces a lalere « ost » ad latus « west ». 
Petrus de üien : 20 s. de « banckene ».
Morsepain : 20 s. de salmone putrido. aa
Johannes Keiser : 20 s. quia vendidit allecia aliter quam debuit.
Michael Robeloel : 20 s. de banckene ».
Grieta Sauchiers : 20 s. de male cocando.
Martinus Smarcl : 20 s. quia ad forum portavit salmonem prohibition ne 

venderelur in foro. 30

Coppinus Smarel : 20 s. quia scindit salmonem prohibitum ne portaretur 
in foro.

a Sic.
b Le texte porte hôîs. Peut-être faut-il lire Hugonis.



Dyonisius Blidelits : 20 s. de « banckene ».
Oliverus Herebrecht : 20 s. de eodem.
Carstelotus Taleman : 20 s. quia salmonem portavit prohibitum ne porta- 

retur °.
5 Waiterus liane : 20 s. <* van quaden zebarssen ».

Johannes de Foro : 20 s. de malo salmone.
Agnes Randewins : 20 s. quia scindit salmonem prohibitum a circuitoribus. 
Goppinus Smarel : 20 s. de « banckene ».
Michael Randewin : 20 s. « van quaden zebarssen ». 

to Marcus Wivins : 20 s de malo salmone.
Lambinus filius Infirmi Hominis1: 20 s. de malis molendinariis.
Henricus Neve : S s. quia inleriora piscium perinisit jacere supra forum. 
Caninus liane : 5 s. de eodem.
Masinus Sleitant : 8 s. de eodem.

15 Caninus Duvers : 5 s. de eodem.
Michael de Locre : 20 s. de malis molendinariis.
Clais Dievelhouts : 20 s. de eodem.
Daninus de Harincghe : 20 s. de « banckene ».
Caninus Moel : 20 s. de eodem.

âo Martinus Herebrecht : cuilibet circuitoribus 20 s. de convitio.
Willelmus Sapiens : 50 s. de bonis existenlibus pejoribus sublus quam 

supra que recepil.
INicholaus de Pene, Petrus Panderkin, Michael Çarpentarius, Boidinus filius 

Heyle, Carslinus de Vivario, Johannes Alehrouwere, Petrus Coevoel, Griela de 
28 Bergis Sancte-Crucis, Catharina de Balliolo, Johannes Camerlinc, Johannes 

Stampere, Johannes filius Gemme, Willelmus Scapelin bis, Caninus Carste- 
loet, Trisa de Reininghe, Lippinus de Gheluwe ter, Arnulfus Reinier, Johannes 
Cornes bis, Heilola Waelnede, Alena de Durice, Andréas Sculpin, Catharina 
Hildcbrant, ilem Carstinus de Novo-Portu, Johannes Mersuin, Griela Mourvins, 

50 Trisa de Rosebeke, Marcus de Hersele : 5 s. de winplando.
Lambinus JNesekin de Curtraco : 20 s. de filo fugitivo.
Johannes Brede in Rapslrate : 20 s.de emendo fila ante nolam seu eampanam.

— 49 —
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* Sous-entendu in forum. 
h Voir la remarque de la note b page 4S.

7
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1280

SS octobre iS80.

Johannes Pennincbroet de Dixmuda : 20 s. quia vendidit fila ante campanam. 
Thomas de Lo : 3 lb quia monstravit pannos suos ante stallum alterius causa 

vendendi.
Johannes Lobbaes senior, Joseph Slinger, Johannes Nappin : 3 lb. quilibet 

quia traxit mercatores ad se qui stabant coram alio. s
Willelmus Bec : quia « scavede » corium supra assem 20 s.
Johannes Gloiere : 20 s. de somellis contra curam,
Margarela Gerts quondam uxor Johannis Gerts : 20 s. contra curam. 
Willelmus Standarl : 20 s. contra curam.
Alena Boni Johannis : 20 s. contra curam. to
Walterus JVfese : 20 s. de non sigillalo.
Lemminus Vlascopere : 20 s. contra curam.
Johannes Onvervart : 3 lb. de blavo panno fugitivo a tentorio.
Truda de Keihem : 10 s. de nimis stricto.
Boidinus Puit : de uno fillro « te smal » 4 s. i»
Marota Paldincs : 20 s. contra curam.
Bedda S cône :10 s. de extra stakis.
Hugo de Mcnsine : 3 s. contra curam. Plcgius Johannes de Borbborech. 
Johannes Mor : 20 s. de lista nimis mangna.
Johannes Harghet : 10 s. de « te smal ». 90
Braem Baes : 20 s. de inobedientia.
Michael Hurtre : 20 s. de codem.
Johannes de Clita : 30 s. de quodam fustano deposito non sigillato.
Alardus Clericus : 20 s. de fauta liste.

Ferla iva ante apostolorum Symonis et Jude. 35

Michael Wimere : 3 lb. quia portavit gladium infra villam moras faciendo. 
Hacsinus Mettenbliden : 60 lb contra INicholaum Canin.
Michael Edellinc : 3 lb. contra Seppinum de Keurle.
Dyonisius Pinschun, Johannes Oem prope fratres Sancti Jacobi : 3 lb. contra 

Michaelem Edellinc. ao
Clais Chavien : 3 lb. contra Margaretam Sceluwars.
Michael Glius G illis : 3 lb. contra Robinum lloghe.
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Hankinus Medem de Rollario : 60 lb. contra Egidium de Zande. «8 0

Staessinus Appelcuts, Petrus Hanier, Michael Wiette : 60 lb. contra 
Michaelem Hose.

Machtildis de Stapele : 10 lb. contra Heinricum de Plassce. 
s Meulinus Bieseboud filius Andrée, Paskin de Landa, Thierinus Kucginvoet, 

Arnulfus Mei si non esset clericus, Vanne Ijiimbart, Marlinus Lurabart, 
Willekinus Slingher : 10 s. quilibet de prestando ad usuram.

Johannes Boem, Thomas Sapiens, Willelmus Hacke, Johannes Vondellinc, 
Walterus Fullo, Heinricus Slavaris, Johannes Valkc : 20 s. quilibet de ardendo 

to ad brocum suum alias candelas quam cereas.

Rôle des condamnations prononcées dans la Halle d 'Y  près par Siger 
de Bailleul, chevalier, siégeant en lieu et place des échevins, depuis le 
4” novembre 4280 jusqu’au 4et novembre 4281.

Rouleau original en parchemin de 6m35 X Om 12, compose de douze pièces cousues 
15 les unes aux autres à l’aide de fil blanc. Archives de la ville d'Ypres. Comptes

en rouleaux, n° 5. — Au dos, on trouve cette mention erronée : Hakhout verkocht 
ten jare 1280, Kasse B. Loq* 8, n° 9bi\  Voir notre remarque page 14, note 1.

liée surit forefacla adjudicata in Ha lia yprensi a domino Sygero de 
Balliolo, milite, sedente in loco scabinorum yprensium, a festo Omnium 

20 Sanctorum citra, anno Domini M° CC° LXXX° (1).

Feria iva ante festum beati Martini hyemalis. a novembre u s o

Coppinus Crenthon : 10 lb. contra Marolam Colard.

(*) Cet intitulé montre que le pouvoir échevinal fut suspendu à la suite de la terrible émeute de la 
Cockerulle, qui avait éclaté en septembre ou en octobre (cfr. page AS, note 1). Les condamnations 

25 furent prononcées par Syger de Bailleul, désigné à ce par le comte Guy de Dampierre. La sentence du 
comte intervint le 1" avril 1281. (Voir Wabnkômg-Gheldolf, Histoire de la ville d’Ypres, P. J., 
n° 44.) A partir du 23 avril 1281, Michel de Elstland apparaît comme bailli dans notre rôle.

\
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1280 Ghiselinus de Stenvorda, Johannes filins ejus : 3 lb. contra Werinum filium 
Ade.

Pelrus Mont : H £ lb. contra Theodericum filium Line.
Johannes Zoete, Johannes Medem, Johannes de Sancto-Quintino, Hankinus 

Quintin : CO lb. contra Johanncm Quinque. #
Johannes Ewe : 3 lb. contra Egidium Pau.
Werinus filius Ade, Willelmus ejus frater : 3 lb. contra Petrum Morin. 
Werinus filius Ade, Willelmus ejus frater : 3 lb. contra Meus Morin.
Werinus filius Ade : 3 lb. contra Willclmum Morin.
Lamberlus Hudevettere : 3 lb. contra Hannekinum Dume. 10

Wouterus Samelin : 3 lb. contra Petrum Bone.
Item idem : 3 lb. contra Johannem Ludere.
Ëoidinus de Ghisena : H ~ lb. contra Caninum de Scotis 
Masinus Halle : 5 lb. contra Agnetem Volcard.
Petrus Scarlaken : 5 lb. contra ejus matrem. io
Johannes Brun : 3 lb. contra Johannem Jonghe.
Lisa uxor Henrici Barbifex “ : 5 s .  contra Grietam Cloppet.
Griela Cloppet : 5 s. contra Lissam uxoreni Henrici Barbificis.
Lissa uxor Henrici : 3 lb. contra Clopctlum.
Item cadem : 5 lb. contra Grietam Cloppet. to
Jacobus de Barisello, JNicholaus de Brugis, Franciscus de Malcbeca, Johannes 

Wavel, Pelrus Pistor, Laurenlius Wavel. Johannes de Brabantia, Johannes 
de Flamcrlinghe, Gherardus 6 de Landas, Johannes dou Bue, Meus de Carda, 
Liais Warmos, Henricus Cardemakere, Liberlus. Michael Borgois : 3 lb. 
quilibet de ponendo lachilum in cervisia. 20

Johannes Brand, Willelmus de Tune, Jacobus de Barisello, Willelmus de 
Menine, Werrinus, Elysahet Alard, Henricus Cardemakere : 3 lb. quilibet de 
brassando cervisiam de obolo cum servieiam c de denario.

Henricus de Colemirs : 50 lb., de exercendo makellardium pannorum, et 
est mercalor. oo

Johannes Lakenbotcrc, Clais de Lo ter. Johannes Gansecuts, Johannes de *

* Lisez Barbificis.
6 Le texte porte Ghe. Ailleurs nous lisons en toutes lettres : Gherardus de Landas, page 61 ligne 30. 
e Lisez cervisia. Des condamnations semblables furent prononcées le 16 novembre 1367. Plusieurs 

personnes sont les mêmes. Voir page 3, lignes 14 et 16.
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Giltus, Willelmus de Hansame, Willelmus de Houtkerka, Caninus Rex, 
Johannes Busce, Johannes de Befslare, Johannes Panel, Michael de Worem, 
Johannes de Aken bis, Johannes Raet : 10 s.

Piter de Houtkerka, Clais de Houtkerka, Johannes Bagghelare bis, Willel- 
8 mus Hoefsce, Brictius de Houtkerka, Boidinus Erpolf bis, Willelmus Pille, 

Crislina de Befslare, Boidinus de Ghillhus, Johannes Kernel, Jacob Wonder : 
10 s.

Feria iva ante festum beati Clementis.

Marcus Decanus : 11 f  lb. contra Grielain Nose. 
io Hannekinus Piliser : 10 lb. contra Johannem Cochut.

Ghcrardus ° de Lenda : 10 lb. contra Johannem Piliser.
Johannes Franse : 10 lb. contra Johannem Piliser.
Johannes de Ghelewe : U ^ lb. contra Lippinum de Rininghes.
Pape Lambinus : Il £ lb. contra Amorsai. 

is Lam de Tielt : 3 lb. contra Caninum INagelrinc.
Lam Hoem : 60 lb. contra Pctrum Pau.
Pelrus Strateman, Boidinus Strateman : 10 lb. contra Walterum de 

Rondevile.
Coppinus Cupre, Michael Cupre, Werinus Vlenc : 11 £ lb. contra Johannem 

20 de Kcmmela.
Johannes de üixmuda : 3 lb. contra Egidium Mei.
Thirkinus Cnegt, Pirkinus de Clauslro, Petrus de Locris, Symon Mei, 

Wouterus de Hersela, Haninus Bac, Gilkinus Everard, Hannekinus filius 
Clais, Michael de Rininghes, Salkinus Crasin, Petrus Raet, Hannekinus Snelle, 

2» Lambcrtus Abram lextor, Gherkinus Puit, Johannes de Tune, Corte Stamelare, 
Bouderions de Riningcls, Werinus de Befslare, Ingel de Crombeca : 20 s. 
quilibet de jactando ad aucas.

Johannes Locnare, Johannes Taich, Johannes Soile, Wouterus Willard 
senior : 3 lb. pro eo quod habuerunt plures quam très naves euntes ad morum. 

30 Johannes Soile : 5 lb. de cmendo plures turbones quam cura exigit.
Coppinus Delbakc, Ghislinus Boucop, Michael Nauwinc, Johannes Scarpinc,

1980

SO novembre ISSO

Le texte porte Ghe. Voir la note b, page SS.
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1280

11 décembre 1380

16 janvier 1381.

Franciscus Mollin, Clais Liere de JNovo-Porlu, Michael Beilvot, Clais Walre : 
20 s. quilibet de « vorwindene ».

Feria iva post beati Nicholai.

Johannes filius Clais : 3 Ib. contra Lambertuin Folke.
Henricus filius Clais : 3 lb. contra Lambcrtum Folke. n
Henricus Vlarning, Wouterus Vlaming, Johannes Borsicr, Tiricus Vlaming :

60 lb. contra Hannekinum Winnard.
Wilielmus Portere, Johannes Porlere : 3 lb. contra Lambertum Peckel.
Daniel Kerspel : I l \  lb. contra Symonem Hulse.
Wilielmus de Walle : 60 lb. contra Johannem de Cokellare. »o
Ëgidius Portere : 3 lb. contra uxorem Johannis de Cokellare.
Michael Wert : 10 lb. contra uxorem Johannis Nodengods.
Item idem : 3 lb. contra ancillam Pétri Drubbel.
Coppinus de Morkerka : 11 \  lb. contra Johannem Pot.
Masinus Hont : 11 \  lb. contra Lolinum de Cringhe.. i»
Lambcrtus Presbitcr : 60 lb. contra Lolinum de Cringhe.
Lotinus de Walle : 60 lb. contra Lolinum de Cringhe.
Johannes filius Symonis de Atrio : 11 |  lb, contra Petrum de Marc.
Lotinus Canin, Johannes do Befslare : 20 s. pro eo quod waram dederunt. 
Coppinus Obregt, Johannes de Hulst : 20 s. pro eo quod waram receperunt. io 
Johannes de Haringhes, Dyonisius Spisere, Tirricus Bac, Boidinus de Houke, 

Piter Loude : 50 lb. de vendendo filata causa inde faciendi pannos.
Johannes Porlere, Boidinus de Marc : 10 lb de usura.
JNicholaus de Clita, Caninus Cabel : 50 lb.

Feria iva ante beati Vincentii martyris. 25

Cherardus Perlrise : 3 lb. contra Gerardum Plockerose.
Andréas Wautit : 3 lb. contra Lotinum de Cringhe.
Claikinus Yolpond : 10 lb. contra Lolinum de Cringhe. 
fticholaus Goedkint, Johannes frater A'icholai Goetkint, Johannes Wilgoet, 

Andréas de Poesla, Hcmericus de Marc, Joris de Marc, Johannes Vos fullo, so

7
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Johannes Pau, Lambertus Goetkint, Lucas frater Johannis Vos : 3 lb. contra 
Kiquardum Weiverscieterc.

Caninus Valke : 3 lb. contra Laurinum Boem.
Johannes Grote : (iO lb. contra Pclrum Anglicum. 

s Johannes Guillot : 3 lb. contra Gosuinum de Vorda.
Johannes de Ëlverdinghes : 3 lb. contra Willelmum Scadelin.
Willelmus Anglicus : 3 lb. contra Symonem Dulle.
Johannes iilius Belken de Veteri Capella : 3 lb. contra Fens de Atrio.
Johannes Hemeric, Wouterus Sceppre, Clais Golscalc, Hugo Bane, Johannes 

10 de Beka, Johannes Necker junior, Johannes Necker senior, Johannes Lievin 
senior,'Johannes Polin, Johannes Sapiens de Sancto-Johanne, Petrus Meral, 
Ëbertus de Ypra, Johannes Raet junior de Sancto-Johanne, Laurentius Raet : 
10 lb. quia sunt faisores et vendiderunl pannos aliorum faisorum.

Michael Parie, Hannekinus Albus, Coppinus Albus, Meulinus Albus, Lau- 
15 rentius Rode, Johannes Cnape, Jacobus Monachus : 20 s. de Iudo talorum.

Michael Parie, Jacobus de Belle botereuts : 3 lb. quia fuerunt hospites 
ludentium cum talis.

Ferla iva post octavas Puriflcationls beate Virginis.

Johannes Swertfaghere : 10 lb. contra Boidinum Cardeman.
2o Johannes Batin : 3 lb. contra Nicholaum Aukin.

Petrus de Colernirs : 3 lb. contra dictum Nicholaum.
Coppinus de Coleinirs : 3 lb. contra dictum Nicholaum.
Henricus de Colernirs : 3 lb. contra dictum Nicholaum.
Tir inus Nagel : 3 lb. contra dictum Nicholaum.

25 Johannes Waghemakere : 3 lb. contra Petrum Scache.
Johannes de Ost fullo : 3 lb. conlra Henekinum Cockin.
Boidinus Vleschauwere : 60 lb. conlra Boidinum Baitch.
Breglkinus filius Herbregt : bis 3 lb. contra Boidinum Voghelin.
Petrus de Reus : 10 lb. conlra Hannekinum Lay.

3o Johannes Latteclievere : 60 lb. contra Johannem Cupere.
Willelmus Standart : 3 lb. contra Boidekinum de Scotis.
Henricus Mettenhemde, Balgiukinus, uxor Roberti Totekin, Johannes

1381

l î  février i2 8 i .
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ts  avril iM /.

Hallinbir, Hannekinus 'J'aie, Lemminns Taie, Heiiricus de Gandavo : 20 s. 
quilibct de opcrando contra curam avium.

—  56 —

Feria iva post Quasimodo anno Domini octogesimo primo, 
de tempore Michaelis de Elstlant, tune ballivi yprensis.

Bêla Scerbard : 3 s. contra Hannekayum Panificcm. *
Hannekayus Panifex : 3 lb. contra Belam Scerbard.
Daninus Poivin : 3 lb. contra Lambinum de Agro.
Lambinus Grenre : 3 lb. domino, 3 lb. Canino Arnoud.
Stephanus Grenre : 3 lb. domino, 3 lb uxori Canini Arnoud.
Johannes de Tune : 3 lb. contra Wallerum Prense. io
Coppinus Olivir, Hannekinus Vallet : 10 lb. contra Nicholaum de Merchem. 
Mannekinus de Barris : 3 lb. contra Coppinum Zultre.
Lambertus de Nova-licclesia : 10 lb. contre Nicholaum Valke.
Lambertus Appelculs : 3 lb. contra Johannem Medem.
Hannekinus de Dixmuda. : 3 lb. contra Piterkinum Barbificem. is
Coppinus de Rolario : 20 s. de malo opéré volunlarie, supra terram ville. 
Coppinus Kabau : 10 s. de « canlene *> et de « brauwene ».
Lambinus Bast : 20 s. de malo opéré voluntarie.
Pilius Johannis de Puteo : 20 s. de eodern.
Gotscalcus Prior : 10 s. de non tonso.
Sygerus de Curlraco : 10 s. de opéré fugilivo.
Pelrus Goudinvot : 10 s. de non tonso
Caninus de Werveka : 30 s. de convilio tribus circuitoribus.
Lambertus Anglicus, Johannes de Clila : 20 s. de emendo filata ante 

campanam. *s
Boidinus Puit : de duobus filtris « te ligt », de quolibet 4 s.
Woutcrus lilius Adc : de uno « te.ligt » 4 s.
Ghiselinus filius Lam : de uno « te cort » 4 s.
Piler Commas : de sex « te cort », de quolibet 4 s.
Johannes Commas : de quatuor « te ligt », de quolibet 4 s. so
Lambertus Scoutete : de duobus « te ligt », de quolibet 4 s.
Coppinus (ilius Coppini : de uno « te ligt » 4 s. 41
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Laurentius Martin : de duobus « te smal », de quolibet 4 s. 1281

Item idem : 20 s. de malo opéré voluntarie.
Willelmus Moran : de uno « le ligt » 4 s. Ista tria forefacla pertinent super 

feodum Micbaelis Ghime. 
s Ava Mahius : de uno « te smal » 4 s.

Clais Cattin Hoet : 10 s. Item : 10 s. de male deponendo de tentorio.
Johannes Bauwin : 10 s. de « te smal ».
Boidinus Hemerie : 5 lb. de quodam panno non sigillalo deponendo de 

tentorio. Hoc est supra terram ville. 
io Johannes Brand : 20 s. de magna lista, super terram Ade Scavin.

Egidius Waterbalgh : 20 s. de eodem, super terram Clais Scatlin.
Henricus de Balliolo : 20 s. de « scake los ».
Willelmus de Borgh : 20 s. de fauta signi ville, super terram Ade Scavin et 

Gilberti de Scotis.
is Crislianus Bomlin : 20 s. de magna lista, super terram sculteti.

Lambertus Palding : 20 s. de malo opéré voluntarie.
Michael Esellare : 20 s. de eodem.
Petrus Goudinvot : 20 s. Item ■: 20 s. Item : 20 s. Item : 20 s. de eodem.
Laurentius de Rininghels : 20 s. Item : 20 s. de eodem.

20 Cristianus de Pipa, Johannes Trubbeljas, Blonda de Sperleka, Petrus Leg- 
gere, Michael de Birvliet, Gillotus de Ronc, Petrus Ghcrborgh, Woutcrus de 
Nova-Ecclesia. Johannes Berc de extra villam, Johannes Gherl, Cristianus Cole, 
Walterus Piliser, Johannes Vos, Henricus Cornelis, Michael Base, item idem, 
Johannes Ysac, Johannes Albus, Johannes Ilont, Griela Scardau, Johannes 

2S Minnekin, Clais de Stcghere, item idem, Hugo de Hersele, item idem, Cristianus 
Cole, Jacobus Cornelis : 20 s. ; Hugo Almar, Coppinus Monachus, Johannes de 
Hille, Johannes Arnoud, Tirinnanus Foille, Magthildis de Sancto-Michaele :
10 s. per sigillalores extra Mecines portam

Johannes Mor, Caninus Mengher, Catharina Terning, Johannes Wagtere, Jo- 
30 hannes de Stenackcrc, Johannes Grave, Johannes de Zelebeca, Jacobus de Peria6,

Lazinus de Steghere, Lambinus Mei, Johannes Onvervarde : 20 s. contra curam.

“ Celte mention, remarquons-le, se rapporte à l'ensemble des noms depuis Cristianus de Pipa jusqu'à 
Magthildis de Sancto-Mielmele. Le manuscrit l ’indique par une grande accolade.

6 Le texte porte Pia surmonté de la lettre e marquant l’abréviation er ou re. Peut-être Pervisia, 
5S que nous retrouvons ailleurs.

8
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1281 Willelmus de Recken, item idem, Johannes Canin, Ifanninus Zurbir, Piler 
Standarl : 20 s. contra curam.

Willelmus Wasscard : 20 s.
Johannes filius Lamberti de Belle : 20 s.
Werinus Rode, Lamherlus Baggelare : 20 s. de « te cort ». 5
Werinus Cupre, 10 s.; Johannes Dauwere, 20s. contra curam.
Johannes Mei : 20 s.
Catheline Genge : 20 s.
Johannes Trubbeljas : 20 s.
Johannes Kernel, Willelmus de Strata ter, Johannes Pladise bis, Boidinus io 

Erpolf ter, Johannes de Zelebcea ter, Clais Ghier bis, Griela de Vleterna ter, 
Malheus de Quereu, Lamberlus Baggelare, Johannes de Marc filius Ermen- 
gardis, Michael Brun in Gronstrata, Robinus de Aquen, Jacobus Cum A more 
bis, Jacobus Gansccuts ter, W illelmus Hoefsce quinquies, Johannes Gansccuts 
ter, Crislianus de Befsiare, Johannes de Anglia bis, Johannes Wale vel de i» 
Insula, Boidinus de Ghiltusc : 10 s.

item idem : 3 1b. de quodam panno non sigillalo deposito de tentorio.
Michael de Womis, Boidinus de Houlkerke quater, Caninus Cardekin, 

Johannes Panel, Piter Standart, Crislianus R ex, Piler de Befsiare bis, Johannes 
Slabbard, Clais de Werveka quinquies, Wouterus cum Amore bis, Johannes ao 
Cloet, Grieta Alexis bis, Michael Brun vir beie bis, Symon de Aquen, Lux 
Wulf, Wouterus de Strata. Clais de Houlkerka. Paulus Zelopere, Johannes 
Baggelare, Boidinus de Ghiitus, Clais Ghier, Gais de Lo quater, Willelmus 
Pille, W illelmus de Aquen bis, Willelmus de Hansame, Lambcrtus de Monte 
junior, Paulus Kiekin bis, Crislianus de Befsiare, Wrillelmus Zelopere bis :10 s. a»

i4 mai n s i  Feria iva post Translationem beati Nicholai estivalis.

Johannes de Moro junior : 3 lb. contra Johannem Regcm.
Henricus Barbifex : 3 lb. domino, 3 lb. Johanni Barbifici.
Henricus Batalge : 3 lb. contra Caninum Potevin.
Johannes Planard : 3 lb. domino, 3 lb. Johanni Cupre. so
Johannes Cupre : 10 lb. contra Johannem Planard.
Werkinus Sprcide : 3 lb. contra Hannekinum Sapienlem.
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Clais Aukin : 5 lb. domino, 3 lb. Bele Gotman, et reddat sua vadia.
Woulerus Barbifex : 3 lb. domino, 3 lb. Henrico Vilre.
Cristina Michaclis Brun : 3 lb. contra Margaretam Zoutigghe.
Lambcrtus de Cronekino : 3 lb. contra Gcrardum Piscem.

8 Clais de Bellinghem, Tirs Hornekin, Piter Camerling : 3 lb. quilibet de 
ponendo bladium suum alibi quam in halla. ,

Lambcrtus de Sciplet, ejus mater : 10 lb. de operando contra curam factorum 
lane.

Lambertus Hutting : KO lb. quia duxit in Scothia pannos alios quam cura 
to exigil. '

Johannes Neve, Willelmus de Valle, Johannes Sander, Cristianus Filtin, 
Johannes Gildekcrsc : 20 s. contra curam.

Item idem : 10 s. de « nat in te doene ».
Paulus Wasscard, Clais Ghert : 20 s. contra curam.

15 IVleulinus Haring : 20 s. de « te smal ».
Willelmus de Alneto : 10 s. de « nat in te doene ».
Cristina Brun : 20 s. contra curam.
Johannes Vos inancns juxla Johannem Galijen : 20 s. contra curam. 
Werinus Somer : 20 s. de eodem.

80 Jacobus Rode : 20 s. de eodem.
Werinus de S tavela : 20 s. de eodem.
Clais Vastenavent : 20 s. de non sigillalo.
Johannes Mente : 20 s. de eodem.
Jacobus Minnebard : 20 s. de eodem.

2» Willelmus licnarc : 20 s. de eodem.
Cristianus de Heula : 20 s. de eodem.
Piler Legghcre : 10 s. de non tonso.
Jos Vos, Hugo de Houlhem, Cristianus de Tielt, Willelmus Sarrasin, Piter 

Scerhard, Piler Plume, Johannes Cnopere, Johannes Hugeman : 10 s. de eodem. 
50 Johannes de Aria, Johannes Bouse junior, Gherardus ° Loter, Boidinus 

lierais, Johannes de Coudscurc, Johannes Paddenscill : 10 s. de eodem.
Johannes Zoulre : de portando llockas extra villam non wardatas, per duas 

vices, de qualibet vice 3 lb.

1281

" Le texte porte Ghe.
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1381

18 juin iS81

Coppinus de Insula : de una sola vice, de eodem 3 Ib,
Ëgidius de Vlarselo : de eodem, de una vice, 3 lb.
Thomas de Gandavo : de eodem, de una vice, 3 lb.
Boidinus de G herse : de eodem, de una vice, 3 lb.
Johannes Unslel : 20 s. de « te smal ». *
Item idem : 20 s. de « te cort ».
Crislianus de Hille : 10 s. de « te smal ».
Johannes Kcnniebur, Henricus Canin, Johannes Canin, Willelmus Rex, 

Johannes Martin, Andréas Robard : 10 s. de « verherdene ».

Feria iva post beati Barnabe apostoll. *»

Lots de Thoroud : 3 lb. domino, 3 lb. Hannino Huebel.
Cristianus iVlannin : 3 lb. contra Hanninum Huebel.
Henricus Rarbifcx : 3 lb. contra Walterum Pinre,
Jacobus de Slavela : 5 lb, domino, 5 lb. Johanni Bere linctori.
Boidinus Latclievere : 3 lb. contra Hunnckinum Prior.
Lambinus Deulin, Ansekinus Stoutegerne, Hankinus ejus frater : 3 lb. contra 

Gotscalcum de Strasela.
Lambinus de Bexscotcs : 3 lb. contra Caninum Raslcl.
Caninus Rastcl : 3 lb. contra Lambinum de Bexscotes.
Griela Rastel, Grieta ejus lilia : 3 lb. contra Willelmum de Bexscotes.
Hugo de Houlbem : 3 lb. conlra Willelmum de Bexscotes.
Item idem : 3 lb. conlra Lambinum de Bexscotes.
Johannes Lcbbregt : 3 lb. contra Willelmum de Bexscotes.
Hugo de Pelchem : 3 lb. conlra Willelmum de Bexscotes.
Item idem : 3 lb. contra Lambinum de Bexscotes. a*
Coppinus Claibard : 11 \  lb. conlra uxorem Johannis de Perwere.
Moninus Dumekin : H  \  lb. contra Johannem Perwere.
Henricus de Colemirs, Coppinus ejus frater, Robinus ejus frater, Renaldus 

famulus Henrici de Colemirs : 3 lb. contra Salkinum Buckincnie.
Jacobus Vos pater : 3 lb, contra Lambinum Waghen. 30

Hannekinus de Winendale : 10 lb. contra Boidinum Ingel.
Clais Kerslelot : 3 lb. contra Lambinum Deulin.
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Hanninus Keie, Lambertus Kelelbotere, Willelmus Pillecoc, Boudinus 
Pillecoc, Claikinus Hemeric, Willelmus Dobbelsergand : 3 lb. quilibet de non 
eundo ad opus post Pentecostes sicul ei demandalum fuerat.

Colardus de Insula, Jacobus Abelot, Griela Amman, Griela sororia Lam- 
berti Crauwere, Griela vidua Cristiani de Marc : 20 s. contra curam pannorum.

Willelmus Racd : 40 s. de « verherdene ».
Danekinus de Haringhes : 20 s. Item : 20 s. Item : 20 s.
Wouterus Prense quinquies, Woulerus Balhere ter, Hankinus Lawinc, 

Coppinus Zonder Zorghe, Tirkinus Vos, Colinus Spender ter, Tirkinus filius 
Pétri, Agnes de Sanclo- Audomaro, Coppinus Smerl, Lissa de Haringhes, 
Masinus Lancvot, Michael Frere, Colinus Scabiosus, Blaserkinus, Cristianus 
Borgrave, JNicholaus Pullelarius, Cristina Ghiels, Catharina Mavais, Lambe- 
kinus de Caslelo bis : 20 s. Hoc totum est de piscibus contra curam.

Johannes Arewete, Hannekinus de Dronghene. Ilannckinus Loere junior, 
Matterkinus, filius Walleri Prense, Hankinus qui fuit famulus Johannis 
Manlos, Wouterkinus Slabbard, Mannardus, Symon Suriane de Furnis, 
W ilgemet Slullus, Hankinus Loere, filius Wouteri Prense, Nisinus Blidelils, 
Johannes Keiser : 20 s. Hoc totum est de vendendo malos pisces.

Johannes Taie senior : 20 s. de vendendo malos musselos ut ila dieitur.
Willelmus de Menina, Judocus Brassator Cervisie, item idem, Mcngerus, 

Werinus Pullus, Boidinus Blankc, Johannes Taich, Gerardus Raie, Johannes 
de Sladis, H an in us de Duaco, Piter de Curlraco super terrain Johannis Rug- 
ginvot, Johannes Steppe bis in domo paniGcum, Johannes Vos super terrain 
Johannis Vos, Scadelinus, Johannes de Essce super terram ville, Henricus 
Dyabolus super Holland, Woulerus Beiard bis, Egidius Pelseman, Michael de 
Balliolo bis, Hanninus David bis super Holland, Johannes de Leida in domo 
panis, Johannes de Bcrst in domo panificum, item idem in domo panificum, 
Johannes Duverc, Boidinus Beis, Belia Kerson, Piter de Locris, Piter HurU- 
molge, Cristina Teglare bis hoc est supra terram Johannis Vos, Emmelola Neve 
hoc est supra terram Lambcrti Bardonc, Gherardus de Landas, Coppinus Erle- 
boud [in] domo panificum, Johannes Sapiens super terram Johannis Rugginvot, 
Johannes Wavel, Marota Roese super Hofland : 20 s.
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95 juin t t S l .

» juillet i t s i

Feria iva in crastino beati Jobannis Baptiste.

Lambinus Dculin : 3 lb. conlra Godescalcum de Strasela..
Hannekinus Mockc : 3 lb. conlra Coppinum Grave.
Pilerkinus de Dixmuda : 3 lb. contra Gilkinum Flawel.
Werinus Pau : 3 lb. contra Lissam Cerstelol. »
Johannes de Rcckis : 3 lb. conlra Michaelcm Bane.
Hannekinus lilius Symonis : 5 lb. conlra Hannckinum de Heda.
Item idem : 3 lb. contra Hannekinum Hardebolle.
Item idem : 60 lb. conlra Wiilikinum (ilium Gilioti.
Johannes filius Arnoldi : 10 lb. conlra VVillelmum Mil. »o
Johannes Golscalc : iO s. de non sigillalo.
Item idem : 3 s. de « scauwene ».
Filius Nagclring : 10 s. de opéré fugilivo.
Pelrus Pau, Meus Malgher, Clais Vromoud, item idem, Willelmus Vir Lane, 

item idem : 10 s. de non sigillato. 1»
Willelmus Gemme, Lippinus Pelse, item idem, Clais Walre. Clais Gliome :

20 s. de K vorwindene ».

Feria iva post apostolorum Pétri et Pauli.

Laurentius Wasscard : 3 lb. contra Walterurn de Cullura.
Johannes de Atrebato, Moninus Robard, Stasinus Grave : 10 lb. contra *o 

Michaelem Dullebole.
Gabriel Kerseghietere : 3 lb. contra Caninum ïacsin.
Johannes de Walle tonsor : \ \ |  lb. conlra Wiilikinum Winler.
Michael Piscis : 3 lb. contra Aelidam de Furnis, super Clais Scattin °.
Mentinus Pardiu, Claikinus de Stadis, Hankinus de Dixbusch : H  £ lb. 25 

contra Boidinum Batin.
Boidinus Cardeman : 3 lb. contra Grielam Firhoghe.
Haninus Coppin : 3 lb. contra Daninum de Ouaco.
Michilkinus Vogdie : 60 lb. contra Andream Wavelare.

Sous-entendu terram. 30
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Wouterus de JNova-Terra : 3 lb. contra Wouterum Cardemakere. 1281

Hankinus de Befslare, 3 lb.; Johannes Minnekin, iO lb.; Moninus de 
Befslare, 3 lb. : contra Lambinum Bloc.

Piler de Brugis : 3 lb. contra Henricum de Pavone.
5 Henricus de Pavone : 3 lb. contra Petrum de Brugis.

Jacobus Dulle : 3 lb. et oflicium suum per annum pro eo quod posuit doci- 
lem suum ad opus sine plegialione prius facienda.

Erkebaldus Moulmakere : 3 lb. et olïicium suum per annum de eodem.
Boidinus Mei, Masinus Mei, Piter Ghildekerse, Hankinus Lauward junior, 

io Hankinus Maegh, Lotinus Stakeron, Symon Dulle, Gherardus Dulle, Willelmus 
Dobbcl, Johannes de Clila : quilibet 3 lb. domino, 3 lb. ville, et eruantur eis 
oculi et banniti sunl perpétué extra Flandriam supra palibulum, de prohibi- 
tione operis.

Michael Conredere qui habet viduam Johannis dicti Vraie Nois : 20 s. de 
15 crispando album corium ad asserem.

Wouterus Bec : 20 s. de eodem.
Petrus de Dixmuda : 20 s. de somellis non unctis et non fricatis prout cura 

exigit.
Hugo de Haltra : 3 lb. de ponendo veteres conlrofortes et basanum ad 

20 sotulares de corduano.

Feria iva post festum Beate Marie Magdalene. ta jmuet i s s i

Colardus, Monekinus, Jakeminus, Hannekinus, famuli domine de Barisello : 
quilibet 3 lb. contra Laurentium de Dixmuda.

Wouterus Erscat : 3 lb. contra Lemminurn Deekere.
25 Lippinus Beddecuts : 3 lb. contra Lippinum de Ghelewe.

Lippinus de Ghelewe : 3 lb. contra Lippinum Beddecuts.
Michael Plotkin : 3 lb. contra Coppinum de Cuerla.
Willimannus de Pau : 3 lb. contra Jacobum Neve.
Hannekinus filius Fens de Kemlis : 60 lb. contra Wertinum Amman.

30 Trisa Dulle : 3 s. contra Elysabet Lobbas.
Elysabet Lobbas : 3 lb. contra Trissam Dulle.
Griela Scamelare, Trissa Ingelraven, Marota Ingelraven, Petrus Garpentarius,
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1281 Griela Brccpot, Hannekinus Hugcman, Matheus Johannis Ghime : 20 s. de 
emendo pechias pannorurn ante hallam contra curam.

Theobaldus Male Colele de Amenis : bis 3 lb. de vendendo vinum in nun- 
dinis Templi contra curam ville.

i3  août n s i  Feria iva ante Assumptionem beate Virginie. s

Moninus Haghclin : 3 lb. contra Lissam Pries.
Pilerkinus de Ghelcwc : 3 lb. contra Robinum de Vielda.
Lambinus Tapkin : 3 lb. contra Grielam de Brugis.
Hanninus de Strata lonsor : 3 lb. contra Paulinum Portere.
Hanninus Scavin : 3 lb. contra Piterkinum Broderlam fullonero. 10

Hanninus de Rininghis textor : 10 lb. contra Hanninum de Bcrgis perrnen- 
tarium.

Coppinus Nevc, Piterkinus Neve in Honstrata, Petrns Drubbel, Masinus 
Lancvot : 3 lb. contra Willimannum de Pavone, super Holland.

Willikinus de lleida : 3 lb. contra Johannem Arnoud. 15

Uxor Johannis Arnoud : 3 lb. contra Thirinum de Heida.
Caninus Widoghe : 3 lb. contra Wouterkinum de Sanclo-Quintino.
Willelmus Saiere : 3 lb. contra Hannekinum (ilium Grave, super terrain 

Johannis Vos.
Agnes de Sancto-Audoinaro, Symon Mavais, Marota Mavais, Catharina 20 

Mavais, Catharina de Berghis, Agata Lamrnakighe, ejus maritus, Coppinus 
Oghe, A va de Borgborgh, Marota Zonder Zorghe, Par va Vroukina : 20 s. 
quilibet et olïicium suum per annum.

Willelmus David, Willekinus Cornelis, Paulinus Gheland, Petrus de War- 
neston, Lippinus de Reckis, Lambertus Dorpere supra terrain ville bis, Gerardus 28 

de Belle, Lambertus filius Henrici Cornelis : 20 s. de malo opéré voluntarie.
Willelmus Rode : 10 s. de non tonso.
Laurcnlius de Joengi : 10 s. de uno panno non tonso, qui sibi demandatus 

fuerat ut tonderet, et non totondit.
Lambertus Renare, Daninus Beiard : 20 s. de « te cort ». 30

Johannes Paem, Cristianus de Heula : 20 s. de nimis « onghelic » in fine 
panni.
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Jacobus Melcruke, Paulus de Alneto : 20 s. de non sigillato. îssi
Henricus Canin : 20 s. de nimis * onghclic » prout supra.
Johannes Albus : 20 s. de « te cort ».
Item idem ; 20 s. de « te smal ».

5 Wouterus filius Wittebarls supra Scuevelgragl : 20 s de non tonso.
Wouterus de Warneston : 20 s. de nimis « onghelie » prout supra.
Egidius Eleboud : 20 s. de « le cort ».
Gerardus Molnare : 20 s. de fauta liste.
Meulinus Bonevente : 20 s. de magna lista 

to Egidius Portere : 20 s. de eodem.
Lippinus Cardenal : 10 s. de « te smal ».
Catharina Nappin, Johannes de Agro junior, Henricus filius Marie : 5 s 
Johannes de Arka : 10 s. de emendo extra stakas.
Johannes de Aquen, Lamhertus Bardonc in Pomerio, Clais Gliir, Willelmus 

15 Pille, Cristianus de Befslare his, Willelmus Zelverbuic. Lambertus de Monte 
junior. Cristianus Capelle bis, Wouterus Busse, Michael Brun in Viridi vico,
Johannes Rex his, Michael de Womis, Griela de Vlelerna, Boidinus Erpolf,
Cristianus Gansecuts, Johannes filius Didale, Cristianus Rex, Johannes de 
Anglia, Lambertus de Ledringhem, Paulus de Ghillhus, Boidinus Stekerape,

20 Trissa de Houtkerka in Bolincstrata : 10 s.
Johannes de Rininghis : de oclo filtris « te ligt ». de quolibet 4 s.
Willelmus filius Coppini : de quinque filtris « te ligt », de quolibet 4 s.
Werinus Iioiere : de uno filtro « te ligt » 4 s Hoc lolum est supra feoduui 

Michaelis Ghime.
35 Johannes Vader : de septem filtris « te cort », de quolibet 4 s., super 

Holland. 4

Feria iva post Assumptionem beate Virginls. août t tm

Johannes de Berst : 10 lb. contra Hannekinum Goedcop.
Johannes Bindre : 3 lb. contra Johanncm Kempe.

30 Hanninus Masegard : 3 lb. contra Petrum Coutel.
Hannekinus Sceleward si habeat annos suos : 3 lb. contra Johannem de 

Gandavo.
Clais de Eka : 3 lb. contra Willelmum iNoe.

9
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4281

iO septembre 1281

24 septembre 1281

Clais de Merchem : 3 lb. contra Henricum Koudcghe.
Coppinus Repre, Petrus Repre : 3 lb. contra Willelmum Storm.
Petrus Trachars : 20 s. de vendcndo anulos et monilia argentea contra 

curam.
Boidinus Welyebartert : 20 s. de eodem. Item : 20 s. de eodem. »
Coppinus filius Joliannis aurifabri : 40 s. de solidando quendam cyphum 

argenleum cum staminé.
Voskinus Walkin, Willelmus de Bexscolis, Longus Willelmus, Michael Velt, 

Michael Brunebolle, Crislianus de Ticlt, Boidinus de Belle : 10 s. quilibet de 
non tonso. io

Feria iva ante Exaltationem Sancte Crucis.

Johannes filius Grave : 40 lb. contra Willelmum Saiere.
Michael Brun diclus Mist : 5 s. contra uxorem Johannis Brun 
Clais de Coudckerka : 3 lb. contra Hankinum Slabbard.
Clais filius Clemme, Coppinus Vos : 3 lb. contra Werinum de Anglia 
Petrus Sceppre : G0 lb. contra Nicholaum Aukin.
Boidekinus Kcmpe : 60 lb. contra Willekinuin Leggherc.
Hannekinus de Kemlis : 60 lb. contra Laurinum Arborem.
Lambinus Palding, Johannes de Tornaco, Lambertus de Befslare : 20 s. de 

malo opéré voluntarie. 80
Uxor Pétri INeve, Daninus Dorpere, uxor Canini Mese, Daninus Stier bis, 

Wertinus tonsor bis : 3 lb. de operando contra curam mede.
Clais Decanus bis, Johannes de Hondescotis, Symon Torevoie bis, Stasinus 

Zutterkin bis : 20 s. de « te cort »*
Johannes Nagelring : bis 20 s. de « te smal ».
Werinus de Menine ter, Jacobus de Meninc bis : 20 s. de « te cort ->. 
Franciscus Bcrc, Daninus Locheitere : 20 s. de « te smal ».

Feria iva post beati Mathei apostoli.

Johannes de Rues, Petrus de Rues : 3 s. contra Johannem VVagemakere. 
Coppinus Smerl : 3 lb. contra Hannekinum filium Ghiselini de Scotis. J0



Johannes Everard : 10 lb. contra Colinuni Nagtegale.
Hannekinus Faber : 3 lb. contra Inghelrammum Cardemakere.
Bedda Wulf : 3 lb. contra Cristinam Neve.
Meulinus Madoul, Hankinus de Befslare : H ^ lb. contra Trissam de Vivario, 

s super Hoflandiam.
Jacobus de Houlkerka : 10 lb. de vendendo allerius pannos.
Arnulphus “ Ghertere, Johannes de Mecinis, Johannes lilius Philippi de 

Commines : 20 s. de carne rancida.
Lupus carnifex : 3 lb. de carne suina. 

io Mas de Nokerne qualer : 20 s. de mala carne.
Moninus lilius Dumekin : 20 s. de eodeni.
Item idem : 20 s. de codem.
Wouterkinus Chobbe de Brughis : 3 lb. de carne suina.
Johannes lilius Cristiani de Brughis, Michael Andries, Stasinus Pantin, 

is Boidinus de Gandavo, Willelmus Quetchere, Henricus de Gandavo : 20 s. de 
carne rancida.

Colinus Mus : 3 lb. de carne taurina.
Item idem bis, Henricus Cabellau, Willelmus Carlot, Johannes de Commines, 

Willelmus de Commines, Petrus Presbiler : 20 s. de carne rancida.
20 Michael de Vlamcrlinghes : 3 lb. de carne taurina.

Item idem, Clais vir Catherine Bradigghere, item idem, Dans de Boinkino, 
Symon Vilre, Clais Everkin, Willelmus Pcnchere de Curtraco, Johannes de 
Lapide, Michael de Vallc famulus Rolin, Boidinus de Gandavo, Johannes 
Volpond b de Rininghis : 20 s. de carne rancida. 

as Johannes Winnard : 3 lb. de quodam malo porco contra curam.
Johannes Cabellau : 3 lb. de quodam molone contra curam.
Griela de Curtraco : 3 lb. de mala carne posita in pastillis.
Agnes uxor Walkini : 3 lb. de carne vitulina posita in pastillis contra curam. 
Colinus Mus : 20 s. de carne rancida.

50 Boidinus Casekin : 20 s. de eodem.
Arnulphus de Rolario : 3 lb. contra curam.
Boidinus de Gandavo : 3 lb. de carne suina.
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“ Le texte porte Ar. 
à Ou Volpoud.



Johannes Panel bis, Paulus de Ghiltus, Paulus Kiekin, Willelmus Zelopre, 
Johannes de Aquen bis, Jacobus Cum Amore, Briclius de Houtkerka bis, Clais 
de Lo bis, Frans de Befslare, Virinus de Hansame, Griela Alixis, Willelmus de 
Strata, Werinus Hoefsce, Crislianus Coning, Piter Standart ter, Johannes 
Bagghelare, Crislianus Gansecuts, Boidinus Erpolf : 40 s. »

Clais de Lo : 3 lb.
Werinus Tcstefereie, Boidinus Gildekerse, W'illelmus Wale, Lambinus Stul, 

Johannes Brunebolle, Daninus Stockelin : 20 s. contra curarn.
Jacobus Griete : 20 s. de non sigillato.
Mas Kerseghietere : 10 s. de « te smal ». to
Joris Clensmit, Johannes Tcstefereie :10  s. contra curarn.
Johannes Vos : 10 s. de « pesen in te done ».
Joris de Marc, Johannes de Waslina, Symon Palding, Willelmus Olivir, 

Johannes Tinclor : 20 s. contra curarn.
Elysabct de Valencenis : 20 s. de non sigillato. is
Boidinus de Oudingsela : 10 s. contra curarn.
Marcus de llorne, ejus docilis : 20 s. de malo opéré sponte.
Michael de Marc : 20 s. de fugitivo.
Johannes de Sinnebeka : 20 s. contra curarn.
Katerina filins Johannis Begis, Willelmus Albert, Johannes Molnare de *o 

Erdinnoven : 20 s. contra curam. Extra Commines portam, de baculo a
Mathias de Tcmplo : 20 s. de « te smal ».
Johannes de Dixbusch Glius Clais : 20 s. de non sigillato.
Ava Sleckes : 20 s. contra curam.
Piler Standart : 20 s. de eodem. m
Johannes de Ilille, Thirmannus Foilge : 20 s. de « onghclic » in Ghinstrata.
Michael Brun in Nederslrata : 20 s.
Caninus Bublot : 20 s. de « te lanc ».
Meus Soutemont : 20 s. de eodem.
Caninus de Provcnda, Jacobus Colnare : 20 s. contra curam. 30
Gerardus Glius Coppini : 4 s. de uno fillro « te cort », super terrain 

Johannis Vos.

“ Le manuscrit porte baclo, avec une barre transversale en guise d’abréviation à travers la lettre l.



—  69 —

Feria iva ante beat! Dyonisii festum. 8 octobte i2 8 t

Bedda Dullebolle : 3 lb. domino, 3 lb. Johanni de Atrebato.
Willclmus de Ponte : 5’ s. contra Willelmum Vos.
Martinus Pasgod : 10 lb. contra Lambinum Witlam.

8 Lambinus Witlam : 5 s. contra Johannem Pasgod.
Johannes Pasgod : 3 lb. contra Hanninum de Berghis.
Hanninus de Berghis : 3 lb. contra Johannem Pasgod.
Tirs Wittewille si non esset clericus, ejus filius : H |  lb. contra Nicholaum 

de Nova-Ecclesia.
io Boidinus Cagtel, Clais Cagtcl : 3 lb. contra Moninum Zote.

Moninus Cupre : 3 lb. contra Pelrum Bentin.
Clais Sturtcbicr : 3 lb. contra Lambinum Laxin.
Woutcrus Erscat : 10 lb. contra Hanninum de Nova-Ecclesia.
Hanninus de Nova-Ecclesia : 10 lb. contra Wouterum Erscat.

15 Bernardus nepos Boidini de Ghisena : 3 lb. contra Johannem de Zelebeca. 
Lambinus Ghcland, Werinus Wiltebroed, Johannes Grise tinctor, Henricus 

de Scagterwegha, Cristianus Filtin : 20 s. quilibet, de ludo talorum.
Boidinus Portere, Willelmus Mei, Coppinus Gheland, Lambinus Lose, 

Johannes de Belle, Clais de Puteo, Johannes de Ponte, Clais de Walle : 3 lb. 
20 quilibet, de operando contra curam.

Wiltebaie, Laurenlius de Joengi, Johannes Colve : 3 lb. quilibet de 
operando similiter contra curam.

Johannes Canin : 20 s. de « te smal ».
Henricus de Brugis, Firinus Pastenake : 20 s. contra curam. 

as Petrus de Winlmolen : 20 s. de fugitivo.
Clais de Bouka : 10 s. de « te smal », super Hollandiam.
Moninus de Werveka socer Johannis Brot : 30 s. de dimidio panno deposito 

de tentorio sine sigillo.
Clais Raet : 30 s. de eodem.

30 Willelmus Heneman, Willelmus Bliec, Willelmus Bets, Johannes Bliec, 
Lamkinus Vos, Johannes Veldre :20 s - quilibet de « vorwindene ».

Eustasius de Curtraco, Michael Hanecract : 20 s. de eodem.



1281

22 octobre 1281

23 octobre 1281

Willelmus de Reckis bis, Werinus Zomer, Segardus Riedere : 20 s. contra 
curam.

Willelmus Cum Avena : 20 s. de non sigillalo.
Boidinus de Dranoutrc, Michael Franke, Willelmus Bornewin, Johannes de 

Befslare extra Communes portam, Michael de Heda, Boidinus de Belle : 10 s. 3 
de non tonso.
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Ferla iva post beati Luce ewangeliste.

Gilkinus de Tornaco : 3 lb. contra Gherardum ('abel.
Werinus Gaie : 601b. contra Petrum de Dixmuda.
Johannes Cake : 3 s. contra Masekinum Scattin. io
Masekinus Seallin : 3 s. contra Johunnein Cake.
Daninus Yewain : 3 lb. contra Jacoburn Monachum.
Menti nus Brouuere, Petrus Brouuere : 3 lb. contra Willclmum Olivir. 
Henricus de Waes : 3 lb. contra Lamkinum de Waia.
INisinus Blidelits : 3 lb. contra Johanncm Haec. ta
Boidinus Ackard, Wouterus Gbime, 'l'hiricus Bere, Johannes filius Johannis 

Brun, Lemminus Craban, Lemminus Zote, Minhere die Cnegt, Gherkinus 
Puit : 20 s. quilibet de jactalione ad aucas.

Clais Wid : 20 s. contra curam.
Lambcrtus Scoutete : de duobus filtris « le ligt », de quolibet 4 s. 20

Ferla v a sequenti in domo Templariorum.

Johannes Malghes : de quatuor filtris « te ligt »>, de quolibet 4 s.
Caninus April : de uno « te ligt » 4 s.
Item idem : 20 s. de malo opéré voluntario.
Willelmus Blome : de tribus a te ligt », de quolibet 4 s. 25
Wouterus Bollard : de uno « le ligt » 4 s.
Wouterus Belle : de uno « te ligt » 4 s.
Johannes Malger : de quatuor « te cort », de quolibet 4 s.
Johannes Luderc : de uno « te ligt » 4 s. Item : 20 s. de malo opéré sponte. 
Johannes de Westoutre : 20 s. de magna lista. ao



Paulus de Agro : 20 s. de parvo pane.
Meulinus Abeiois, Clais Golscalc : 10 s. de non tonso.
Coppinus Gotscalc : 20 s. de male opéré sponte.
Item idem : 10 s. de fugitivo.

8 Johannem Bontemoe : 20 s. de malo opéré sponte.
Item idem : 10 s. de fugitivo.
Item idem : de convilio duobus circuitoribus et clerico, cuilibet 10 s. 
Johannes Godscalc, ejus docilis : 10 s. de fugitivo.
Johannes de Zeist : 10 s. de non sigillato. 

io Coppinus filins Johannis de Hondscolis : de convitio duobus circuitoribus 
et clerico, cuilibet 10 s.

Laurenlius Podrin, Lambinus Letting : 10 s de male inponendo.
Jacob Nautit, Clais Copman : 10 s. de « te smal »>.
Laurentius de Stavela, Boidinus Albus, Lotinus Walsce : 20 s. de magna lista.

n —

is Feria iva post apostolorum Symonis et Jude.

Coppinus Nebularius : H  \  lb. contra Colinum Zac in domo panis.
Cristina Hallinbir : 3 lb. contra uxorem Walteri de Berghis.
Griela Loec : 3 lb. contra Cathcrinam Calf.
Calheriua de Zinc : 3 s. contra Claikinum Ellebrac. 

ao Claikinus Ellebrac : 3 lb. contra Cathcrinam de Zinc.
Michael Franke, Symon de Ponte, Ghiseîinus ° Paddenscilt, Willelmus Stop, 

Martinus Ernis, Petrus Wert, Boidinus de Warneston, Lazinus de Steghe, 
Wouterus de Stenvorda, Willelmus de Vlamcrlinghes, Andréas Wevel, Michael 
de Templo : 3 lb. quilibet, de minus dando et accipiendo.

28 Clais Kerslelot, Lambertus Bagghelare, Johannes de Befslare, Johannes 
Bagghelare : 10 s.

Yidua Gifroidi, Meulinus Priem, Johannes de Berghis : 3 lb. de vendendo 
telam lineam contra curam.

Lotin Canin : 20 s. de una cathena flamingi panni posita in opéré.
30 Cornélius : 20 s. de (ilato agnino posito in opéré contra curam.

Au dos. En bas : Anno üomini M* CC° LXXX°.

1281

29 octobre 1281

Le texte porte Ghis’.
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6.
Rôle des sommes dues par la ville d’Ypres.

1280 à 1282.

Rouleau original en parchemin de 0m55 x  0m20. Archives de la ville d’Ypret. 
Comptes en rouleaux, n° Sa. — Au dos, mention d’inventaire moderne : 
Schulden van de stad in 4280, 84, 83.

Ch’est la dette ke li vile d’Ypre doit (1).

tj octobre i2 8 o. A Jakemon Loucharl 1000 lb. par. purs en manai, à paiier à Arraes dedens
les 15 jours apries se semonce, sour le foi ke li eschevins d’Ypre doivent au 
conte de Flandres, et fu li lettre donnée le vigile saint Luc en l’an LXXX.

h octobre nsi. A Jakcmon Clerc 236 lb. par. purs, à paiier à Arraes, par le screment de 
eschevins et par le foi k’il doivent au conte de Flandres, le vigile saint Luc en 
l’an LXXXI.

A Mahiu Clerc, filg Emmain Laustiere, 600 lb. par. purs, à paiier à Arraes, 
sor le serement des eschevins et soi* le foi k’il doivent au conte de Flandres, le 
vigile saint Luc en l’an LXXXI.

2 i décembre 1 2 8 0  A demoiselle Emmeloet Verdiere, filge Ysabel de Partis ki fu, 1355 lb. 4 s.
par. purs en manai, à paiier à Arraes dedens le quinsainc apries le semonce, et 
fu li lettre dounée le jour saint Thumaes l’apostlc, cl mois de décembre, eo 
l’an LXXX.

A Henri de Willerval 1355 lb. 4 s. par. purs en manai, à paiier à Arraes 
dedens le quinsaine apries se semonce, et fu li lettre douneie le jour saint 
Thumaes l’apostele l’an LXXX, mois décembre.

(*) L’ensemble des sommes, dues par la ville d’Ypres et consignées dans ce rôle, s’élève à 
54911 livres A sous parisis. Les raisons historiques de ces emprunts se rattachent peut-être aux 
conséquences de l’émeute dite la Coelterullc. Toutefois, d’autres documents de même nature tendraient 
à prouver que l’on dressait de temps en temps de ces états. Voir les comptes 8 et H , et aussi D ibge-  

r i c k , Inventaire, tome I, page 122, n° 141. — Van dbn Pberbboom, Ypriana, t. IV, p. 77.

5

10

15

20

25
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A Jakemon Louchart 1000 Ib. par. purs en manai, à paiier à Arraes dcdens 
le quinsaine apries se semonce, et fu li lettre douneie le jour de le Candeleer 
en l’an LXXX.

A Ennneloct Verdiere, fîlge Ysabel de Pariis ki fu, 1000 lb. par. paiement 
a de marcant en manai à paiier à Arraes dedens le quinsaine apries se semonce, 

dont li lettre fu douneie le jour de le Candeleir en l’an LXXX.
A Jakemon Louchart 560 Ib. par. purs en manai, à paiier à Arraes dedens le 

quinsaine apries se semonce, et fu li lettre douneie le jour de saint Piere en 
février en l’an LXXX.

A Baude Crespin 5434 lb. par. purs, à paiier à Arraes le jour de le Cande
leir en l’an LXXXI.

A Baude Crespin 2645 lb. par. en paiement de marcant, à paiier à Arraes le 
jour de le Candeleir en l’an LXXXI.

A Baude Crespin 1150 lb. par. en paiement de marcant, à paiier à Arraes 
i# le jour de le Candeleir en l’an LXXXI.

A Baude Crespin 1671 lb. 9 s. par. à paiier à Arraes le jour dou mi-mois 
d’avril en l’an LXXXII.

A Baude Crespin 13S0 lb. par. en paiement de marcant, à paiier à Arraes le 
semmedi devant le jour de mai en l’an LXXXII.

*o A Jehan Cosset 339 lb. par. paiement de marcant, à paiier à Arraes le 
semmedi devant le jour de mai en l’an LXXXII.

A Pieron Pouchin 920 lb. par. paiement de marcant, à paiier à Arraes le 
semmedi devant le jour de mai en l’an LXXXII.

A Jehan de Karenchi, Mahiu de Noce et à Jakemon de Noee 1150 lb. par. 
23 paiement de marcant, à paiier à Arraes le semmedi devant le jour de mai en 

l’an LXXXII.
A Baudewin et à Tassain, enfans Margriete Laustiere, 342 lb. par. paiement 

de marcant, à paiier à Arraes le semmedi devant le jour de mai en l’an LXXXII.
A Sawale Wion 690 lb. par. paiement de marcant à paiier à Arraes le 

50 semmedi devant le jour de mai en l’an LXXXII.
A Jakemon et à Jakote, enfans Margrietain Douchette, 460 lb. par. en paie

ment de marcant, à paiier à Arraes le semmedi devant le jour de mai en 
l’an LXXXII.

A Andrieu Bethon, clerc d’Arraes, 460 Ib. par. en paiement de marcant, à 
3E» paiier à Arraes le semmedi devant le jour de mai en l’an LXXXII.

g février i i 8 i .

2g février iS 8 i

g février lg8t

15 avril 1282.

25 avril 1282.

10
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14 mai JS81 

14 mai 1281

16 mai 1282

24 juin 1285. 

Fin juillet 1285.

A G illion de Halin 2069 lb. par. purs en manai, à paiier à Arraes dedens le 
quinsaine apries se semonce, et fu li lettre douneie le nuit dou mi-mois de 
mai en l’an LXXXI.

A Emmeloet Verdierc, fille Ysabel de Parfis ki fu, 1914 lb. 7 s. par. purs en 
manai, à paiier à Arraes dedens le quinsaine apries se semonce, et fu li lettre 5 
douneie le demerkes devant le mi-mois de mai en l’an LXXXI.

A Simon Malet 1380 lb. par. en paiement de marcant, à paiier à Arraes le 
nuit de le Penthecoste en l’an LXXXII.

7.

Comptes de la construction de l'aile occidentale des Halles d’Ypres,
depuis le 24 juin 1285 jusqu’au mois de juin 1287 . io

A. Compte général allant du 24 juin 1285 au 24 juin 1286.

Rouleau original en parchemin de 0m84 x  0mt6 compose de deux pièces. Archives 
de la ville d’Ypres. Comptes en rouleaux, n° 6. — Au dos, mention d’inventaire 
moderne : Nteuuie Halle (gemaekt aen den westkant van de oude), 1285-1386. 
Kast M. Yak 8 , n* 27. 15

C’est chou ke Jehans Brun a doneit pour estophe de le novele haie 
et pour autres denirs k’il a doneit par commandement des esce- 
vins, en l’an del Incarnation M. CC. LXXXV.

Premièrement, à ceaus d’Arras pour rente à vie del nativité saint Jehan- 
Baptiste : 60 lb. 90

Item, pour rente à vie ke on doit à maistre Jehan le Kegellare : 40 lb. paiiés 
en le semaine devant aoust (1).

(*) La présence de ces sommes dans ce compte s’explique sans doute par cette circonstance que ce 
sont des rentes viagères pour sommes empruntées en vue de la construction.
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llem, à singneur Jehan de Lo pour un voiaghc k’il list en Engetere (*) :
30 lb. 10 s.

llem, à Colin Haruwin pour cent milliers de tieules de tere : 37 lb. 10 s. (*).
llem, pour 32 cens quatre vins el dis rasières de cauts, dont cascun cent Décembre use 

5 coust 65 s., et une mailge cascun saec de portaise : summe de tout ce ki eouste,
178 lb. 14 s., et fui rechuit le darein quinse jours devant le jour de Noeel.

Item, à Jehan de Crumbeke pour boes et marien : 2591 lb. 11 s. 4 d. Esscrit 
quinse jours devant le jour de Noeel.

Item, à Baude Hcckel de Betune pour grees : 2090 lb. Quinse jours devant 
10 le jour de Noeel.

Item, à Pirron le Maits pour voiture dou marien ke Jehans de Crumbeke 
achata et il a oes de le novele haie : 155 lb.

Item, à Reinger le Fcvre 35972 lb. de fer, dont li cens eouste 26 d. obole 
d’esterlin, pau plus ou pau mains. Summe de tout en argent 10 lb. 10 s. d’est, 

is Summe en artois 135 lb.
Item, por voilure el autre frais dou fer avant dit : 9 lb. 3 s. art. Summe de 

tout ke li fers monte ke de coust ke de voiture : 141 lb. 3 s.
Item, à Willame Sloikin por 2900 de tieules de tere : 24 s. 8 d.
Item, pour une cloeckelle avoec les ovrirs de 139 lb. de pois : 3 lb. 10 s.

20 Item, pour 228 rasières de cauts et pour le portaise, paiiés en le semaine éi-iT février usa 
devant saint Pirre le froide : 8 lb. 12 d.

Item, à Slalin le Tegellare pour 100,000 de tieules pour couvrir, en le 
mesme semaine paiiés : 50 lb.

Item, en le semaine devant le saint Pirre le froide, pour deus caudrons 
25 achaleies à Wautier le Gandelicr :1 4  s.

Item, à Haruwin le Tegelare, paiiés en le semaine en laqueile fui li jours 
saint Pirre le froide, pour 40,000 de tieules à lui achalées : 16 lb.

Item, à Nichole le Hane pour 350,000 de tieules de tere à lui achatées et * ma» use 
paiés le semedi devant le Bourdisch : 448 lb. 15 s.

50 Item, en le mesme semaine, à Blicc Melis pour 200,000 de tieules de tere :
85 lb.

(*) Ce voyage a été fait, selon toute apparence, dans l'intérêt de la construction. Probablement 
avait-il pour but l’achat direct du fer, du plomb et de l'étain en Angleterre. Le compte montre, en 
effet, que le fer arrive brut et qu’il est ensuite travaillé par des artisans yprois.

55 ;8) Voir l’annexe 1 du présent compte.
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4-9 mars 1 2 8 6  Item, en le semaine devant les jours de monstre ('), pour 541 rasières de 
cauts et pour le portaise : 18 lb. 15 s. 6 d.

îe mars 1 2 8 6  hem, le semedi après les jours de monstre de le teste d Ypre, pour 56,000 et 
demi millier, dont li milliers cousla 12 \  s. et 37,000 et i  pelis, dont li milliers 
cousta 8 s. 6 d. : summe de tout 38 lb. 15 s. 5

18-23mars 1 2 8 6  Item, en le semaine après les jours de monstre de le feste d’Ypre, à Willame 
Coppin pour 50 milliers de tieules de 1ère : 22 lb. 10 s.

Item, en le mesme [semaine], pour cent et 20 rasières de cauts : 4 lb. 38 d.
26-30 mars 1 2 8 6  hem, en le semaine après mi-quaresme, pour 748 rasières de cauts, achateit

à Jakemon Gherbode : 26 lb. 18 d. 10

Item, à Baude Torment, de Calais, pour 500 rasières de cauts, pour portaighe 
et tout cous : 47 lb. 9 s. 2 d.

Item, à Wautier de Thorout pour 3000 de tieules de tere : 22 a s.
a  avni 1 2 8 6 . Item, le blanc dioes (*), pour voiture [dej 323 « sparren » de 50 pies, et pour

voilure de 52 hauts de 50 pies, et sunt des minors, et pour tout frait de le »» 
voilure avant dite : 42 lb. 19 s. 8 d.

Item, à Clai Voskin pour 2800 tieules de tere : 22 s. 5 d.
Item, à Willame Soikin pour 168 rasières de cauts : 5 lb. 11 s. 1 d.
Item, à Reinger le Fevré, Soijer Andebec, Jehan Andebec, Carslien le 

Cammere, Colin Roulant, Pirron le Cammere, Matlhi le Fevre, pour ovraise de 20 

feer k’il lisent : 96 lb. 12 d.
8 - 1 3  avni 1 2 8 6  Item, à Bliec fieus Melis pour 100,000 de tieules, paiiés en le peneusse 

semaine (3) : 45 lb.
2 2 - 2 7  avril 1 2 8 6  hem, à Willame Stoikin pour 72,600 tieules de tere, paiiés en le semaine

après le Cloise Paske : 32 lb. 40 d. î&
Item, en le mesme semaine, pour 75,000 tieules de tere grans à Johan 

Ghiselbrecht : 46 lb.
hem, en le mesme semaine, à Jakeme Gherbode pour 611 rasières de cauts :

20 lb. 4 s. 4 d.

(*) La foire d’Yprès s'ouvrait en cette année le 28 février et durait un mois. Les jours de monstre 30 
tombaient les 13, 14 et 18 mars. Voir G. Des Marez, La lettre de Foire à Ypres au X I 11* siècle. 
Bruxelles, Lamertin, 1901, pages 81 et 84.

(2) C’est le Jeudi saint.
(s) C’est la semaine Sainte. En l’année 1286, Pâques tombait le 14 avril.
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Item, en le semaine en laquele fui li jours de may, à Boidin Torment pour * 9  avni-4mai 
150 rasières de cauts : 5 1b. 50 d.

Item, à Symon Godekin pour 5100 de tieules de tere, paiiés en le semaine 6 - i im a n ts e  

en laquele fuirent les jours de monstre de le festc de Bruges (*) : 21 s. 9 d.
5 Item, en le mesme semaine, pour 8500 tieules de tere : 5 lb. 7 s. 4 d.

Item, en le mesme semaine pour 300,000 tieules de tere paiiés à Nichole le 
Hane, de Dixmue

Item, en le semaine en laquele fui li jours del Ascension, à Jehan Winnoc 2 0 - 2 5  mat u s e  

pour 6000 de tieules de tere : 5 lb. 6 s. b.
10 Item, en le mesme semaine, pour 3200 quareaus de tere : 22 s. 8 d.

Item, en le mesme semaine, pour faveric de 129 lb. pesant fabrichiet en *
« ywerve » et en tel feer : 37 s. 8 d.

Item, en le semaine après l’Ascension, pour 49,000 de tieules de tere 2 rm ai-ijuim tae  

achateies à dieverses persones et 550, montent en argent 15 lb. 12 s. 2 d. 
is Item, en le semaine en laquele fui li jours de l’Ascension, à Jehan Labaen 20-25 maH2se 

pour 303 rasières de cauts : 10 lb. 3 s. 2 d.
Item, en le mesme semaine, à Weinin le Chivalier pour 310 rasières de 

cauts : 10 lb. 6 s. 6 d.
Item, en le mesme semaine, pour 1011 rasières et 1 havoet de cauts à 

20 Jakemon Gherbode : 34 lb. 10 s. 6 d.
Item, en le mesme semaine, à Michiel Hanecraet 195 i  rasières de cauts :

6 lb. 4 s.
Item, en le semaine devant le Triniteit, pour un 100 de cauts aehateit à * «« «juin use 

Jakemon Gherbode : 3 lb. 7 s.
23 Item, à Willame de Jest pour voiture de maricn ameneit de Bruges à Ypres, armai-ijum u s e  

en le semaine devant le jour de Penlecoste : 18 lb. 10 s.

“ Ce poste a été effacé. Probablement parce qu’il avait déjà été inscrit à la date du S mars ISS 6, mais 
sans indiquer que les tuiles provenaient de Dixmude.

4 Aussitôt suivent les chiffres suivants : 346 lb. 12 s. 5 d. — 6071 lb. 9 s. 3 d. Comme ces chiffres se 
30 trouvent à la fin du premier morceau de parchemin, ils ne sont très probablement que l’addition des 

sommes renseignées dans les différents postes piécédents.
c Lecture douteuse.

(*) La foire de Bruges s’ouvrait le 22 avril. Voir G. Des Marez, L a lettre de Foire à Ypres, pages 82 
et 83. Les jours de monstre 6, 7 et 8 mai sont pris comme date de paiement. L’indication d’une foire 

33 comme date d’échéance signifie, suivant le cas, que la foire est un lieu ou une date de paiement.
Ibidem, pages 91 à 95.
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10-16 juin 1286

n ‘ 22 juin 1286

" j u i n  1889

Itein, en le semaine après le Triniteit, à Jakemon Gherbode pour 274 rasiéres 
de eauts : 9 lb. 4 d.

Item, en le mesme semaine, à Jehan Lebaen pour 513 rasiéres de cauts : 
101b. 8 s. 4 d.

Item, en le mesme semaine, à Ywein le Cbivalier pour 278 rasiéres de cauts : 3 
9 1b. 3 s. 9 d.

Item, en le semaine après le Triniteit, pour 20,000 de tieules de tere acha- 
teies à diverses persones : 6 lb. 12 d. — 136 lb. 12 s. 2 d.

Summe de tout ce brief : 4149 lb. 9 s. 11 d.

Item, en le semaine devant le jour saint Jehan-Baptiste, pour 41,800 de 10 
tieules paiiés «à maistre Pirron le Maits : 14 lb. 4 s. 6 d.

Item, en le mesme semaine, à Jehan Winnoc pour 35,000 tieules de tere :
18 lb. 15 s.

Item, en le mesme semaine, à Willame de Jest pour 7 grans hauts et pour 
13 hauts, et pour un millier d’ais, et 2000 pies en planches, et pour 50 « spar- t» 
ren » : 21 lb. 10 s. pour les pioches amener de Bruges à Ypre (*).

Item, en le mesme semaine, à Jakeme Gherbode pour 300 rasiéres de cauts : 
101b.

Item, en le mesme semaine, à Jehan Labaen pour 250 rasiéres de cauts :
8 lb. 6 s. 8 d. 2°

Item, en le mesme semaine, à Weinin le Ruddere pour 242 rasiéres de 
cauts : 8 lb. 21 d.

Item, le vigille saint Jehan-Baptiste, à Jehan Winnoc pour 10,000 de tieules 
de tere : 3 lb. 10 s. 1 d.

Summe : 84 lb. 8 s. “. a»
Summe : 221 lb. 1 d.
Summe de tout ce brief de tout si deseure esscrit : 6292 lb. 9 s. 4 d. “.

0 Cette dernière addition est barrée.

(*) La construction de la phrase ferait croire à première vue qu’il s’agit du prix des matériaux. Il 
s’agit en réalité du transport de ces matériaux.
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B. Comptes spéciaux de transport de pierres.

Rouleau en parchemin de 0m30 x  OmlB. Archives de la ville d'Ypres. 
Comptes en rouleaux, n° 6.

1. Paiements faits à Jean le Scuitier du 8 octobre 1285 
» au 16-23 février 1286.

C’est chou ke Jehans li Scuitiers a livreit de pirre, dont se com- 
menchemens fui le lundi après le saint Remi en l’an del Incar
nation CC. LXXXV.

En le semaine après le saint Remi, pour voiture de 981 simple quareel : 
10 3 lb. 5 s. 5 d.

En la semaine en laquele fui li jours saint Luic, pour voilure d’un lintel : 
10 s.

Item, en le mesme semaine, pour voiture de 7 corbeaus : 17 a s.
Item, en le semaine après le Ëtyphanie, pour voiture de deus corbeaus : 5 s. 

15 item, en le semaine en laquele fui li jours Nostre-Dame à le Purification, 
pour voiture d’un corbeel : 3 s.

Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Pirre le froide, 10 vausors 
de deus pies (/).

Summe de tout si desore esserit : 5 lb. 11 d.

20 Summe de toute le date : 3763 lb. 15 s. °.

« Ce passage est barré.

(*) La dépense n’est pas indiquée. Dans l’addition, le trésorier n’en a pas tenu compte, car son 
addition, 8 lb. 11 d., est bien le total des cinq postes antérieurement consignés.

8 octobre 1885

1-8 octobre 1885 

15-80 octob. 1885

7-18 janvier 1886

88 janv.-8 février 
1886

18-83 février 1886
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2. Paiements faits à dame Isabelle en avril 4286 (4).

si avril is86 C’est chou ke dame Ysabeel a livreit à le vile puis le Gloise Paske
de par Jehan le Scuithier en l’an L. XXXVI.

is-so avril is86 Ën le semaine après le jour de Paskes, pour voiture de 9 quareaus de 
quatre pies : 5 s. 3 d. »

Item, en le mesme semaine pour voiture de 93 quareaus de trois pies :
38 s. 9 d.

Item, en le mesme semaine, pour voiture de deus linteus :44  s.
Summe : 38 s.

Item, en le [mesme] semaine, pour voiture de deus linteus grans : 20 s. to 
Item, en le mesme semaine, pour 1049 quareas simples : 3 lb. 6 s. 3 d.
Item, en le mesme semaine, pour voiture de 300 quins : 30 s.
Item, il a livreit à Ypre cuinc linteus, dont la voiture est paiié.
Item, un corbeel k’il a livreit à Ypre en voiture, 2 s.

Summe : 6 lb. 48 s. 3 d. is

Item, pour voiture de deus linteus grans, 13 s.
Summe : 15 lb. 42 s. 2 d.

3. Paiements faits pour transport de pierres de Tournai et d’Antoing
du 20 au 23 mai 4286.

Ce sunt les pirres de Tournay et de Antonghe. 20

so-ss mai lise En le semaine en laqucle fui li jours del Ascension, pour voiture de 73 paes 
de marbre et pour autre pirre amener : 7 lb. 39 d. °.

* Ce poste est cancellé.

(*) D’après l’cn-tctc de ce poste les paiements auraient été faits après Pâques closes, donc après le 
21 avril 1280. D’après le contexte, au contraire, dans la semaine qui suit le jour de Pâques, donc 25 
après le 14 avril de la même année.
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Au dos du rouleau :
Su aime de tout nostre date : 6156 lb. 15 s. 5 d., conteit le merkedi devant m» use. 

le jour saint Jehan-Baptiste en l’an LXXXVI.
Summe de tout les bries et de toute le date ke Jehans Bruns a hors doneit, u  juin use 

» conteit le jour saint Jehan-Baptiste en l’an LXXXVI : 6557 lb. 2 s. 6 d.

C. Compte général allant du 29 juin 1286 au 8 mai 1287.

Rouleau original en parchemin de im12 x 0m19, compose de (rois pièces, cousues 
les unes aux autres à l’aide de fil blanc. Le dernier morceau, large de 0"22 au 
lieu de 0ml9, est endommagé sur le côté. Archives de la ville d’Ypres. Comptes en 

10 rouleaux, n° 7.

C’est chou ke Jehans Bruns a doneit pour esthophe pour faire les te juin iss-o

noveles haies en l’an del Incarnation M. CC. L X X X  et sis, puis le
jour Saint Pirre en esteit en cha.

A Blicc Melis pour 52,700 quareaus de tere à lui achateies et paiiés le a  j u i l l e t  n u e  

te semedi après le jour saint Pirre avant dit: 21 lb. 9 s.
A maislre Pirron le Maits pour 95,800 de tieules de tere à lui paiiés :

51 lb. 7 s. 6 d.
Item, pour 46,300 lb. pesant en pirre de Bray pour le voiture de le pirre 

avant dite amener de Bray en Haynau à Yprc : 54 lb. 14 s. 6 d.
20 En le semaine après le jour saint Pirre, pour 237 £ rasières de cauts acha- i - e  ju il le t  u s e  

leies à Willame Sierkin : 7 lb. 17 s. 7 d.
En le semaine en laquele fui li jours saint Martin le builliant, pour i - e  j u i l l e t  œ s e  

203 rasières de cauts achateit à Hanecraet : 6 lb. 14 s. 6 d.
Item, en le mesme semaine, pour 148 rasières de cauts achateies à Hannoet 

2o Bone : 4 lb. 12 s. 10 d.
Item, en le mesme semaine, pour 228 rasières de cauts achalés à Jehan 

Labaen : 7 lb. 10 s. 10 d.
Item, en le semaine devant le Magdeleine, pour 187,000 tieules de tere i s - e o  j u i n »  u s e  

achatécs à maistre Pirron le Maits et paiiét : 60 lb. 15 s.
11
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Item, en le mesme semaine, pour 8600 tieules de tere grans achateies à 
maislre Pirron le Maits et paiiét à lui : 4 lb. 14 s. 7 d. 

n-ts juillet a ise  Item, en le semaine en laquele fuirent le jours de monstre de le feste de 
Thoroud (*), à Willame de Jest pour voilure de marien k’il amena de Bruges et 
de Noefport à Ypre : 25 Ib. 7 s. »

Item, en le mesme semaine, pour 278 rasières de cauts achateies à Ywain le 
Ruddere : 9 lb. 5 s. 8 d.

Item, en le mesme semaine, pour 215 rasières de cauts achateit à Jakemon 
Gherbode : 7 lb. 35 d.

Item, en le mesme semaine, pour 238 rasières de cauts achateit à Jakemon io 
Gherbode : 7 lb. 15 s. I d.

item, en le mesme semaine, pour 138 rasières de cauts achateit à Robin 
Willecot : 4 lb. 7 s. I d. 1

22-27 juillet 1 2 8 6  Item, en le semaine de le Magdaleine, à Jehan Labaen pour 241 rasières de 
cauts : 7 lb. 19 s. 6 d.

Item, à Jakemart de Bray pour 10 fourmes et de chou ke à ce afirt, et un 
cent pics de liste, et cent et cuincquante pies chambrande, et trente pies de 
chambrande de le grande porte vers occident, et 60 quareaus chavaighes 
desquelcs les testes fuirent faites : 25 lb. 6 s.

22-27juillet 1286 Item, en le semaine devant saint Pirre entrant aoust, pour vert marien à 20 

Willame de Lenseles : 4 lb.
Item, en le mesme semaine, à Meynoc de Saint-Homer pour un cent et 15 

rasières de cauts : 3 lb. 12 s. 10 d.
Item, en le mesme semaine, à Willame Sierkin pour 298 rasières de cauts :

9 lb. 17 s. 4 d. 23

3  août 1 2 8 6 . Item, pour 49 ais de sapine achateies à Willame Ghime, paiiét le semedi 
devant le saint Lorens : 32 s. 8 d.

2» jutiiet-3 août Item, en le semaine devant le jour saint Lorens, à Weinin le Ruddere pour 
212 rasières de cauts : 7 lb. 12 d.

item, en le mesme semaine, pour 135 rasières de cauts à Jakemon Gherbode : *o 
4 lb. 9 s. 6 d.

(') La foire de Thourout s’ouvrait le 24 juin et durait, comme toutes les foires de Flandre, un 
mois. Voir G. Des Marez, La lettre de Foire d Ypres, page 80. Les jours de monstre tombaient les 8, 0 
et 10 juillet.



— 83 —

Item, en le mesme semaine, à Lorens de le Rue pour 113 rasiôres de cauts : 
3 lb. H s. 3 d.

Item, en le mesme semaine, à Jakemon Gherbode pour 741 rasières de 
cauts : 24 lb. H s. 3 d.

# Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Pirre entrant aoust, pour 
voiture de 18,000 lb. pesant de pirre mener de Bray en Haynau à Ypre : 
15 lb. 12 s.

Somme : 541 lb. 5 s. 7 d.

Item, por 55,100 de tieules de tere achateies à Boidin Raiteel et paiiés le 
10 lundi devant le saint Lorens : 23 lb. 8 s. 5 d.

Item, pour 41,500 de tieules de tere achaités à Colin Haruwin et paiiés le 
mesme jour : 13 lb. 16 s. 8 d.

Item, pour 193,000 de petis quareaus de tere et pour 28,000 de grans tieules 
de tere achatés à maislre Pirron et paiiés le jour desore dit : 77 lb. 16 s. 

îs Item, pour 500 de plate pirre achatés à maislre Pirron le Maits et paiiét le 
jour desore dit : 3 lb. 4 s.

Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Lorens, à Jehan Winnoc 
pour 8500 tieules de tere : 4 lb. 13 s. 6 d.

Item, en le mesme semaine, à Nichole le Hanc pour 1120 rasières de cauts : 
20 37 lb. 27 d.

Item, en le mesme semaine, à Nichole le liane pour 6200 tieules de tere : 
40 s. 6 d.

Item, en le mesme semaine, à Jakemon Gherbode pour 121 rasières de 
cauts : 4 lb. 45 d.

25 Item, en le semaine en laquele fui li jours Nostre-Dame à mi*aoust, pour 
voiture de marien à Willame de Jesl : 34 lb.

Item, en le mesme semaine, à Michiel le Pinre pour le manianche de boes et 
marien : 8 lb. 15 s.

Item, en le mesme semaine, à Weinin le Ruddere pour 278 rasières de 
30 cauts : 9 lb. 4 s. 5 d.

Item, en le mesme semaine, à Willame Sierkin pour 115 rasières de cauts : 
3 Ih. 16 s. 3 d.

Item, en le mesme semaine, à Jehan Labbaen pour 148 rasières de cauts : 
41b. 18 s. 2 d.

28 juillel-S août 
1286

B août 1286

5-10 août 1286

12-17 août 1286
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Ileni, en le mesme semaine, à Symon le Gast pour 60,100 de tieules de 
tere : 24 1b. 15 s. 4 d.

26-3i avûtmas Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Jehan-Baptiste en aous, 
pour 75 rasières de cauts achateies et paiiés à Willame Sierkin : 51 s. 3 d.

Item, en la mesme semaine, pour 4600 tieules de tere achateies à Clai » 
Butscelf : 50 s. 6 d.

*•7 seplemb. 1286 Item, en la semaine, pour voiture de marïen à  Willame de Jest en le semaine 
devant le saint Crois : 21 1b. 12 d.

Item, en le mesme semaine pour ce marien deskerkier et pour faire ce ke il 
i alirt : 40 s. io

Item, en le mesme semaine, à Jehan Winnoec pour 6,300 quareaus de tere : 
31b. 10 s.

23-28 sept. 1286 Item, en le semaine devant le saint Remi pour 44,750 lb. pesant de pirre de
Bray amener à Ypre : 44 Ib. 15 s.

Item, en le mesme semaine, pour 8,900 tieules de tere à lui achateies : 4 lb. is 
17 s. H d.

Item, pour deus pirres de Bray, cascunc pirre 14 pies : 25 s.
Item, en le mesme semaine, pour 4,400 tieules de tere achaleit à Jehan 

Winnoec : 48 s. 10 d.
3 0  tept.~5 octobre Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Remi, pour 4,0006 achatés io 

à Willame le Pisson : 28 s.
Item, en le mesme semaine, pour trois pirres dont on doit faire capiteaus, 

achateies à maistre Pirron le Maits : 3 lb.
4-9novembre 1 2 8 6  Rem, en le semaine devant le saint Martin, pour 155 rasières de cauts à

Willame Sierkin : 6 lb. 22 d. 23

Item, en le mesme semaine, pour 593 rasières de cauts à Jakeme Gerbode :
23 lb. 7 { s.

Item, en le mesme semaine, pour voiture de marien de quatre baust à 
Willame de Jest : 4 lb.

Item, en le mesme semaine pour voiture de 8,600 lb. pesant en pirre de 30 

Bray amener à Ypre : 8 lb. 18 s. 2 d.
Item, en le mesme semaine, pour 200 plate de pirre de deus pies et demi 

achateies à maistre Pirron le Maits : 32 s. •

• Ce poste est barré. 
b Sotts-enlendu : tieules de terre.
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Item, en le mesme semaine, pour 100 de quins achateies à maistre Pirron le 
Maits : 55 s.

Item, pour draes Wautron Capon, paiiés le semedi après saint Nichole en ? décembre use 
hyver : 35 s.

« Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Nichole, pour deus capiteaus s-7 décembre u s e  

grans de grès achateies à maistre Pirron le Maits : 40 s.
Item, à Remuer le Fevre, Malthi le Fevre, Colin Roulant, H ugheloet le 2-7 décembre u s e  

Cammere, d’un conte ki fui conteil à eaus en le semaine en laquele fui li jours 
saint Clement : 250 1b. 7 s. (‘)

io Item, en le mesme semaine, à Jehan le Grote de cordes à lui aehateies :
33 lb. 17 s. 2 d.

Item,-en le mesme semaine, pour kuves et autre chose à lui achateit : 37 s.
Item, en le mesme semaine, à Jehan Batere pour pirres de Tournay, pour 

voiture : 25 s.
ts Item, en le semaine en laquele fui li jours saint Thomaes en y ver, à Hannekin lgs0

de Crumbeke pour estakes et lattes et autre maricn à lui achateit : 9 lb. 26 d.
Item, à Willekin le Cupere pour lates faire et pour laies à lui achateies : 11 lb.
Item, à Eloy Gherbode pour 309 toneaus à lui achateies : 40 lb. 11 s. 2 d.
Item, en le semaine en laquele fui li jours de Noeel, à iVlichiel le Scrinewer- s s - s s  déc. i s s «  

20 kere pour marien : 23 s.
Item, en le semaine devant le saint Vincent (*), pour tieules à couvrir et îa-isjanv. as7 

pour « erumwerec » à Stalin le Tieulier : 12 lb. 6 s. 8 d.
Item, à Hugheloet le Cammere pour ovraise de 950 lb. de feer: 11 lb. 17 s. « fé v r ie r  i* s7 .

6 d. Paiiét le semedi après le Purification Nostre-Dame. 
as Item, en le semaine devant quaremel, à Willame de Jcst pour voilure de io-is février **«7 

42 hauts « weselssce », 300 d’ais : 32 lb.
Item, en le semaine devant le Bourditsch, à Nichole ficus Margriete pour n-ss février i»»7 

voiture de 157 hauts : 14 lb.
Item, en le mesme semaine, à Weinin le Rudere pour 265 rasières de cauts :

30 10 lb. 7 s. 7 d.
Item, en le mesme semaine, à Stalin le Teulier pour 60,000 de tieules de 

couverture : 31 lb. 40 s.

(*) U s’agit de main-d’œuvre pour travail du fer. Voir plus haut un poste du mois d’avril 1286.
(*) Nous prenons la Saint-Vincent qui tombe le 22 janvier.
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Item, en le mcsme semaine, à Stalin avant dit pour deus milliers de tieules 
de couverture : 22 s. 5 d.

Item, en le mesme semaine, à Clai Butscelf pour 4,200 de tieules de tere : 
48 s. 2 d.

Summe : 810 1b. 11 s. “.

S3 février tag7 c ’est chou ke Jehans Bruns a doneit pour estophe en l’an LX X XV I,
puis le diemenche après le quaremeel.

séfivrierÿ'Tmars a. Michlel le Pini’e pour ovraise k’il fist à marien en le semaine après le 
Ëourdits : i l  lb.

Item, à Roi, Pirron et Willart, tailliours des pirres de grès, conteit en le 
semaine après le Bourdits : 843 lb. 12 d.

Item, à Jakeme Gherbode pour 1,100 rasières de cauts à lui achatés et 
paiiés en le semaine deseurc dit : 43 lb. 7 d.

io-iBmars tss7 Item, à Jakeme Gherbode pour 100 rasières et 35 rasières de cauts paiiét à
lui en le semaine devant mi-quarcsme : 5 lb. 5 s. 2 d. »5

S4-S9 mars issi Item, à W cinckin le Ruddere pour 405 rasières de cauts paiiét à lui en le 
semaine devant Paske florie6...

Item, en le mesme semaine, pour 60,000 de tieules pour couvrir à Boidin 
Roitecl : 30 lb.

Item, en le mesme semaine, pour 112 rasières de cauts à Jakeme Gherbode : 20 

4 lb. 45 d.
Item, en le mesme semaine, pour un draep et quatre pennes avoec les mais- 

1res de l’ovraise de le haie : 13 lb. 19 s.
31 uvrti Item, en le semaine devant le jour de Paske, pour 20,000 tieules de tere

pelis et 4,200 tieules de tere grans achatés à maistre Pirron le Maits : as 
10 lb. 38 d.

Item, en le mesme semaine, pour 150 plate pirre achateies à maistre Pirron 
le Maits : 27 s. *

* Les mentions suivantes ont été barrées :
Summe : 810 lb. 10 s. 9 d. 50
Summe de ce darein brief : 1151 lb. 16 s. 3 d.
Summe de ces deus bries : 7-444 lb. 5 s. 7 d.

6 Une déchirure dans le parchemin a détruit le chiffre indiquant la somme.
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Item, en le semaine après Cioise Paske, pour 10,000 petis quareaus et *4 -1 9  avni i s s 7  

4,200 grant quareaus de tere : 6 Ib. 28 s.
Item, en le mesme [semaine], pour cauts achateit à Jakeme Gherbode, c’est 

à savoer de 489 rasières de cauts : 17 lb. 17 s. 7 d.
5 Item, en le mesme semaine, à Jehan Labacn pour 91 rasières de cauts :

3 Ib. 6 s. 10 d.
Item, en le mesme semaine, à Michiel Stoikin pour 126 rasières de cauts :

41b. 12 s. 7 d.
Item, en le semaine devant saint Marée, à Willame de Jest : 70 lb. 1 i s. 6 d. (*) «-<* avril asi 

io Item, en le semaine en laquele fui li jours de may, à Colin Roulant pour SS a v r i ls  mai 

ovraise de feer et pour feer, c’est à savoer de 3,300 de fer et pour ovraise de 1X87 
ce feer : 41 lb. 12 s.

Item, en le mesme semaine, à Matlhi le Fevre pour 3,620 marlcaus avoec 
les mâchons « verscarept » : 42 lb. 

is Item, pour 40 marleaus avoec les mâchons « verstalet » : 4 Ib.
Item, à Malhi le Fevre pour 3,500 de feer e( pour ovraise de ce feer :

43 lb. 45 s.
Item, en le semaine devant le jour de may, pour voiture de pirres de n-9 0 mmi msi 

Tournay : 4 lb. 17 s.
20 Item, en le semaine devant le Ascention, à Willame Stoikin pour 390 s-tomanssi 

rasières de cauts : 13 lb. I l s .
Su mine : 1250 Ib. 6 s. 4 d.
Summe de tout ce brief si deseure esscrit : 8674 lb. H  s. H  d.

Puis le conte fait à Jehan Bruns, doneit à Roi et à ses compaignons tailliours 
25 des pirres : 25 lb.

Item, à Jakeme de Rillans de Bray pour pirres de Bray : 260 lb.
Item, à Jakeme Francliois : 280 lb.
Item, à Huon le Loetgietere : 18 lb.
item, à Jehan Winnoec pour tieules de tere : 85 lb.

50 Item, à Willame Stoikin pour tieules de tere : 42 lb.
Item, à Gillion de Tournay pour pirres de Tournay : 1041b.
Item, à Jehan de Lo pour plonc : 30 lb.

(’) Ce Guillaume de Jest étant en quelque sorte le voiturier en titre des travaux, cette somme lui 
a été très probablement payée pour frais de transport des matériaux.

i
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Item, à Jakeme frere maistre Pirron pour voiture des pirres de Bray pris en 
taske : iO lb.

Summe : 884 lb.
Au dos, en bas : Somme de tout : 9278 lb. H  s. 2 d.

----- \

ANNEXES

i .

Contrat de transport de 7 4 ,0 0 0  carreaux de terre, destinés 
à la nouvelle Halle, conclu entre Jean de Merchem et 
Nicolon H erewene, propriétaire d’un four sis hors de la 
Porte au Beurre, à Ypres.

12 août 1285. 10

Chirograpbe original en parchemin. Archives de la ville d'Ypres. Chiro- 
yraphes, année 1285.

Saccnt tout cil ki ceste présente charlre partie verront et orront ke Jehans 
de Mcrchcm, bourgois d’Ypre, doit à Nicholon Herewene, bourgois d’Ypre, 
amener 74 milliers de quariaus de sen four hors de le porte dou Bure dusques 15 
en le vile d’Ypre, là on fera le noviele haie, et doit commenchier à amener 
apries le jour saint Martin ausilosl que il en sera requis par Nicholon Here- 
weine, cascun jour et sans nul delai, tant que il en pora amener d’un car, tant 
que il ait tout parameneit. De chou sunt plege, cascun pour le tout, Bauduins 
Kaval et Jehans li Nokerne, bourgois d’Ypre. Geste counissance ne puct durer 20 

c’un an apries le termine. A ceste counissance furent eschevin d’Ypre, Jehans 
Falais et Jehans li Clers. Chou fu fait en l’an del Incarnation M. CC et LXXXV, 
el mois d’aoust, le diemence apries le saint Leurenc.

Au dos : C’est Nicholon Ercweneb.

a Les additions suivantes ont été inscrites, puis biffées : 25
Somme de tout ce brief : 9528 lb. 11 s. 11 d.
Somme : (une série de chiffres effacés ou illisibles). 

b Celte indication est précédée du sigle du scribe, une croix à double traverse.
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II.

Tableaux des m atériaux employés à la construction  
de l ’aile occidentale des H alles de la ville d’Ypres.

A.  ~  [MATÉRIAUX EN TERRE CUITE (*).

1. — Tuiles de terre (briques).

DATE
NOM«

DES FOURNISSEURS.

NOMBRE PRIX SOMME PAYÉE.
I)U P A I E M E N T  

DE LA

MARCHANDISE.

I)E

PIÈCES.

P A U

1000. Li
vr

es
. 

[ 1

So
us

.

D
en

ie
rs

.

- Colin Haruwin. 100000 — 37 10 —

Guillaume Stoikin. 2900 — — 24 8
2 mars 1286. . Nicolas le Hane, de Dixmude. 350000 — 148 15 —

)) » Bliec Melis. 200000 — 85 — —

16 » » . — 36500
37500 (petites)

12 V* s. 
8 s. 6 d. 38 15 —

18-23 » »  . Guillaume Coppin. 50000
t 22 10 —

25-30 » )) . Gauthier de Thourout. 3000 — — 22 6

11 avril » . . Nicolas Voskin. 2800 — — 22 5

8-13 » )) . Bliec fils Melis. 100000 — 45 — —

22-27 » )) . Guillaume Stoikin. 72600 — 32 — 40

» » » Jean Ghiselbrecht. 75000(grandes) — 46 — —

6-11 mai » . . Simon Godekin. 3100 — — 21 9

(*) Notre compte mentionne trois espèces de matériaux en terre cuite : les tuiles de terre grandes 
et petites, les tuiles à couvrir et les carreaux de terre. Par tuiles de terre il faut entendre des briques, 
à moins que le texte n’indique expressément que ce sont des tuiles de couverture. Les carreaux de 
terre sont également grands et petits. Ces carreaux servaient de pavement.

1 2
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DATE
NOM

NOMBRE PRIX SOMME PAYÉE.
D U  P A I E M E N T

DE P A H W
D E  L A

MARCHANDISE.
DUS FOURNISSEURS.

PIÈCES. 1000. Li
vr

es

So
us

,

D
en

ier

6-11 mai 1286 — 8500 — 3 7 4
20-25 » » ' . Jean Winnoe. 6000 — 3 6 —
27 mai-l" juin 1286. Diverses personnes. 49550 — 15 12 2
10-15 juin 1286. . » )) 20000 — 6 — 12
17-22 » » . . Maître Pieron le Maits. 41800 — 14 4 6

» » )) . Jean Winnoe. 35000 — 18 15 —
23 » » . » » 10000 — 3 10 1
6 juillet » . . Maître Pieron le Maits. 95800 — 31 7 6

15-20 » » . . » » » 187000 — 60 15 —
)) ï> » » » » 8600 (grandes) - 4 14 7

5 août » . . Boidin Raiteel. 55100 — 23 8 5
)) » )) . Colin Haruwin. 41500 — 13 16 8
» » )) . Maître Pieron (le Maits). 28000 (grandes) — 15 1 10 (a
5-10 » » . Jean Winnoe. 8500 — 4 13 6

» » )) . Nicole le Hane. 6200 — —■ 40 6
12-17 » » . . Simon le Gast. 60100 — 24 15 4
26-31 » » . . Nicolas Butscelf. 4600 — — 50 6
23-28 sept. » . . Jean Winnoe. 8900 — 4 17 11

» » )) . )) » 4400 — -- 48 10
30 sept.-5 oct. 1286. Guillaume le Poisson. 4000 — — 28 —

17-22 février 1287. Nicolas Butscelf. 4200 — — 48 2

31 mars-5 avril » . Maître Pieron le Maits. j
4200(grandes) 

20000 (petites) 10 — 38
Après le 10 mai » . Jean Winnoe. (200000) — 85 — —

»  »  )) • Guillaume Stoikin. (100000) — 42 — - ( b

T o t a l .  .  . 2045350 — 856 8 8
(a) Nous avons pris pour base de calcul le prix des 8600 grandes tuiles.
\b) Le nombre de pièces n’esl pas indiqué. Nous prenons pour base la livraison du 2 mars 1286.
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2. — Tuiles de couverture.

DATE
]>U P A I E M E N T  

DE L A

MARCHANDISE.

NOM

DES FOURNISSEURS.

NOMBRE

DE

PIÈCES.

SOMME PAYÉE.

Li
vr

es
.

So
us

.

De
ni

er
s.

11-17 février 1286 . Stalin le Tegellare ou le Tuillier. 100000 50 — —

)) » » Haruwin le Tegellare. 40000 (a) 16 — —

13-18 janvier 1287 . Stalin le Tuillier. (22000) 12 6 8 (b

17-22 février » » » 60000 31 10 —
» » )) » » 2000 — 22 3

24-29 mars » Boidin Roiteel. 60000 30 — —

T o t a l . . . 284000 140 18 11
(a) Le texte ne spécifie pas. Nous croyons qu'il s'agit ici de tuiles à couvrir.
(h) Le texte n’indique pas le nombre, et dans le prix est compris le < crumwerec ». Nous inscrivons un nombre

approximatif en prenant pour base le prix de la livraison suivante.

3. — Carreaux de terre.

i
DATE

NOM
NOMBRE SOMME PAYÉE.

D U  P A I E M E N T
DE . W

DE LA

MARCHANDISE.

(

DES FOURNISSEURS.
PIÈCES.

Li
vr

et

So
us

‘c
a

20-25 mai 1286 — 3200 22 8

6 juillet » Bliec Melis. 52700 21 9 —

5 août »  . . Maître Pieron li Maits. 193000 (petits) 62 14 2  (a

2-7 sept. »  . . Jean Winnoc. 6300 3 10 —

14-19 avril 1287 -
10000 (petita) 
4200 (grands) 6 28 —

T o t a l . . . 269400 96 3 10
tant grands que petits j

(a) Nous avons retranché le prix des tuiles de la somme globale qui était 77 lb. IG s. Voir le tableau n» 1 à la date
du S août.
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DATE
D U  P A I E M E N T

NOM NOM DÉSIGNATION
PRIX
DES

MATÉRIAUX.

PRIX
DU

TRANSPORT.

D E  LA

MARCHANDISE.

DU

FOURNISSEUR.

D U

VOITURIER.

DES

MATÉRIAUX.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

1-6 oct. 1285 . — Jean le Scuitier. 981 s im p le  quareel {a). — - — 3 5 5

15-20 » » — » » 1 linteau. — — — — 10 —

)) » » — » » 7 corbeaux. — - — — 17 6

Décembre 1285 . Baude Ueckct de 
Béthune.

» » Grès. 2090 — -- — — —

7-12 janv. 1286. — » » 2 corbeaux. — — — — 5 —

28janv.-2fév. » . — » » 1 corbeau. — — — — 3 —

18-23 févr. » • — )) 10 v a u so rs  de 2 pieds. — — — — — —

15-20 avril » . Dame Isabelle. » )) 9 carreaux de 4 pieds. — — — — 5 3

»  » »  . — » » 93 »  »  3 » — — - — 38 9

»  » »  . — )) » 2 linteaux. — — — — 14 —

»  » »  . — » » 2 grands linteaux. — — — — 20 —

»  » »  . — )) » 1019 carreaux simples. — — — 3 6 3

)) » 7> . — )) * 300 » — — — — 50 —

)) » »  • — )> » 5 linteaux. — — — — — —

* J> »  . _ r> » 1 corbeau. — — — — 2 —

»  » » — » * 2 grands linteaux. — — — — 15 —

20-25 mai )) . — 73 pas de marbre et 
autres pierres 

de Tournai etd’Antoing.

— — — 7 —* 39 (b

6 juillet »  . — — Pierres de Bray pesant 
46,300 livres.

— — — 34 14 6

(a) Par q u a r e e l nous entendons ici des pierres dures. Elles sont rangées parmi les linteaux et autres pierres et priyées de l’épithète 
d e  te r r e  qui accompagne régulièrement les carreaux en terre cuite. D’ailleurs, voyez leurs dimensions.

{b) Ce poste a été cancellé.

(') Remarquons que le trésorier n’a généralement indiqué que le prix du transport, et on se demande si l'on 
peut voir dans les trois sommes, consignées comme étant véritablement le prix des matériaux livrés, le coût total des 
grès et des pierres de Bray et de Tournay.
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DATE
DD PAIEMENT 

DE LA

MAKCHANDISE.

NOM

DD

FODRNISSEDB.

NOM

DD

VOITDRIER.

DÉSIGNATION

DES

MATÉRIADX.

MA

(A<DE_>
13

PRIX
DES

TÉRIA

CO0Oco

UX.

<ü
‘5
A

TR

côP
g
13 S°

us
. 

§
g

|
l

RT.

(Àfc-,
.2*S<a>A

2-2-27 juillet 1286. Jakemart de Bray. 10 fourmes.
100 pieds de liste.

150 pieds de chambranle. 
30 pieds de chambranle 

pour la grande porte ouest. 
60 carreaux chavaighes (?) 

desquels
les têtes furent faites (a).

25 6

29juil.-3août » . — — Pierres pesant 18,000 liv. 
amenées de Bray à Ypres.

— — — 15 12 —

S août » ■ Maître Pieron 
le Maits.

— 500 pierres plates. — — — 3 4 - ( b

23-28 sept. » . — — Pierres pesant 44,750 liv. 
amenées de Bray à Ypres.

— — — 44 15 — (c

» » » . — — 2 pierres de Bray 
de 14 pieds chacune.

— — — — 25 —

30 sept.-5 oct. » . Maître Pieron 
le Maits.

— 3 pierres pour faire des 
chapiteaux.

— — — 3 — - ( d

4-9 nov. » . — — Pierres pesant 8,600 liv. 
amenées de Bray h Ypres.

— — — 8 18 2

» » » . Maître Pieron 
le Maits.

— 200 pierres plates 
de 2 */s pieds.

— — — — 32 — J
2-7 déc. » • Maître Pieron 

le Maits.
— 2 grands chapiteaux 

en grès.
— — — — 40 —

» » » . — Jean Batere. Pierres de Tournay. — — — — 25 —

31mars-5av. 1287. Maître Pieron 
le Maits.

— 150 pierres plates. -- — - — 27 —

21-26 avril 1287 . — — Pierres de Tournay. — — — 4 17 —

Après mai 1287 . Jakeme de Riilans 
de Bray.

— Pierres de Bray. 200 — — — — —

» » » Gillion de Tournay. — Pierres de Tournay. 104 — — — — —

» » » Jaques, frère 
de maître Pieron.

Pierres de Bray.

T o t a l . . . 2454 _ ■

10

180 11 1

(a) Vu le prix, nous croyons qu'il s’agit ici d’un prix de transport, payé à un Jacquemart, originaire de Bray, d’oil la ville tirait 
pierres dures.

(b) Ce prix est à notre avis celui du transport des pierres achetées à maître Pierre.
(c) Ce poste est barré.
(d) Nous croyons que c’est là un prix de transport.
(e) Prix du transport seulement.

ses
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C. —  CHAUX.

DATE
D U  P A I E M E N T  

DE hk
MARCHANDISE.

NOM
D U  FOURNISSEUR.

NOMBRE
DE

RASIÈRES.

SOMME PAYÉE.

Livres. Sous. Den,

Décembre 1285 . . — 5290 178 14 —(a)

11-17 février 1286 — 228 8 - 12

4-9 mars )) • — 541 18 15 6 {b)

18-23 » » , — 120 4 — 38

25-30 » » . Jakemon Gherbode. 748 26 — 18

— Baude Torment de Calais. 500 17 9 2(0
— Guillaume Soikin. 168 5 11 1

22-27 avril » Jakemon Gherbode. 611 20 4 4

29 avrii-4 mai )) Boidin Torment. 150 5 — 30

20-25 tuai » Jean Labaen. 303 10 3 2

» » » . Weinin le Chevalier (le Ruddre). 310 10 6 6

J> » 1) Jakemon Gherbode. 1011 et 1 havot 34 10 6

»> » y> Michel Hanecraet. 195 ‘/ï 6 4 —

3-8 juin » Jakemon Gherbode. 100 3 7 —

10-15 » » » )) 274 9 — 40

ïï » » Jean Labaen. 313 10 8 4

)) » » Ywein le Chevalier. 278 9 5 9

17-22 » » Jakemon Gherbode. 300 10 — —

» )) » Jean Labaen. 250 8 6 8

» » » Weinin le Ruddre (chevalier). 242 8 — 21

l«r-6 juillet x> Guillaume Sierkin. 237 ‘/s 7 17 7

)> » » Michel Hanecraet. 203 6 14 6

» » )) Ilannoet Bone. 148 4 12 10

)) » » Jean Labaen. 228 7 10 10

8-13 »> » . Ywain le Ruddre. 278 9 3 8
(a) Avec le transport à raison de 1 maille par sac. Prix de la chaux, 65 s. par 100 rasières.
(b) Avec le transport.
(c) Avec le transport et tous frais.
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DATE NOM NOMBRE SOMME PAYÉE.

D E  LA
MARCHANDISE.

D U  FOURNISSEUR.
DE

RASIÈRES. Livres. Sous. Den.

8-13 juillet 1286 . . Jakemon Gherbode. 215 7 — 35

» )) » )) » 238 7 15 1

» )) )> Robin Willecot. 138 4 7 1

22-27 » )) Jean Labaen. 241 7 19 6

» » » Meynoc de Saint-Omer. 115 3 12 10

» » X> Guillaume Sierkin. 298 9 17 4

29 juill.-3 août » Weinin le lluddre. 212 7 — 12

)) » )) Jakemon Gherbode. 135 4 9 6

» » » Laurent de le Rue. 113 3 11 3

)) » » * Jakemon Gherbode. 741 24 11 5

S-10 août 7) Nicole le Hane. 1120 37 — 27 -

» )) » Jakemon Gherbode. 121 4 — 45

12-17 >. » Weinin le Ruddre. 278 9 4 5

» » » Guillaume Sierkin. 115 3 16 3

» » » Jean Labbaen. 148 4 18 2

26-31 » » Guillaume Sierkin. 75 — 41 3

4-9 nov. ») » » 155 6 — 22

» » » Jakemon Gherbode. 593 23 7 6

17-22 février 1287 . Weinin le Ruddre. 265 10 7 7

24fév.-lcrmars » Jakemon Gherbode. 1100 43 — 7

10-15 mars » » » 135 5 5 2

24-29 » » Weinin le Ruddre. 405 14 — — (a)

)> » » Jakemon Gherbode. 112 4 — 45

14-19 avril » » » 489 17 17 7

» » » Jean Labaen. 91 3 6 10

» » )) Michel Stoikin. 126 4 12 7

5-10 mai » Guillaume Stoikin. 390 13 11 —

T o t a l . . . 21191 e t l  havot 727 7 1
(a) Une déchirure a enlevé la somme. Nous l’évaluons à 14 livres.
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l). — BOIS DE CONSTRUCTION.

DATE
D D  P A I E M E N T

NOM NOM NATURE
PRIX
DES

MARCHANDISES.

PRIX
DU

TRANSPORT.

DE LA

MARCHANDISE.

D U

FOURNISSEUR.

DU

VOITURIER. FOURNITURES.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

Décembre 1285 . Jean de Crombeke. Pieron le Maits. Bois et bois mariné. 2591 11 4 155 — —

11 avril 1286 . - — 323 sparren de 50 pieds et 
52 petits baux de 50 pieds.

— - — 42 19 8

3-8 juin » . — Guillaume de J est. Bois mariné. — — — 18 10 —

17-22 >» » .

“

» » 7 grands baux et 13 baux, 
1000 ais, 2000 pieds en 
planches, 50 sparren, le 
tout venant de Bruges.

21 10

8-13 juillet » . — » » Bois mariné venant 
de Bruges et de Nieuport.

— — 25 7 —

22-27 » » . Guillaume 
de Lensele.

— Bois vert mariné. 4 — — — — —

» )) » • Guillaume Ghime. — 49 ais de sapin. — 32 8 — — —

12-17 août » . — Guillaume de Jest. Bois mariné. — — — 34 — •-

» )) ) ) . — Michel le Pinre. Le même bois. — — — 8 15 - ( a

2-7 sept. » . — Guillaume de Jest. Bois mariné. — - — 21 —  ■ 12

» » » — » » Le même bois. -- — — — 40 - ( b

4-9 nov. » . — » » 4 baux. — — — 4 — —

16-21 déc. » . llannekin 
de Crombeke.

- Pieux, lattes, 
du bois mariné.

9 — 26 — - —

» )) » . Guillaume 
ie Cupere.

— Pour lattes achetées 
et travaillées.

11 — — — — —

23-28 » » . Michel
le Scrinewerkere.

— Bois mariné. — 23 — — — —

10-15 février 1287. - Guillaume de Jest 42 hauts de Wesel, 300 ais. — - — 32 — —

17-22 » >» . — Nicole f, Marguerite, 157 baux. — - — 14 — —

24 fév.-l mars » . — Michel le Pinre. — - — — 11 — —  (c

14-19 avril » . — Guillaume de Jest.

T o t a l . . . 2618 9 2

70

460

11

14

6

2
(a) Il s’agit du déchargement et du transport sur place. Le texte porte : pour le manianche du bois. Le Michel en question est appelé 

pinre, c'est-à-dire portefaix, débardeur.
(b) Il s’agit encore d’un transport sur place et du déchargement : pour ce murien detkerkier et pour faire ce Ite il i afin.
(c) Le texte dit que c'est pour ovraite fait à marien Voir la note a.
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E . —  FERS ET PLOMB.

DATE
D U  P A I E M E N T

NOMS
DES FOURNISSEURS 

O U  D E  CEUX 

QUI O N T  TRAVAILLÉ 
LE FER.

OBJETS FOURNIS PRIX.
PRIX

DU
TRANSPORT.

PRIX
DE LA

m a i n -d ’o e u v u e .

DE LA

MARCHANDISE.

OU

TRAVAIL FAIT.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

Li
vr

es
, 

j

So
us

.

D
en

ie
rs

.
i

Décembre 1283 . Reinger le Fôvre. 33972 livres de fer (a). 135 _ 9 3 _ _ __ _

1
11 avril 1286

Reinger le Fèvre, ! 
Sohièr Arulebec, I 
Jehan Andebec, / g  
Chrétien le Cammere, / £  
Colin Roelant, i S 3 
Pieron le Cammere, 1 =2 
Mathieu le Fèvre, /

— — — — — — — 96 — 12 (a

20-23 mai » . . — Main-d’œuvre 
de 129 livres de fer.

37 8

2-7 déc. » . .
Reinger le Fèvre, \ g 
Mathieu le Fèvre, ( g 
Colin Roelant, ( §> 
Iluguelotle Cammere, ; s

— — — — — — — 250 7 —

8 février 1287 . Iluguelot le Cammere. Main-d’œuvre 
de 930 livres de fer.

— — — — — — 11 17 6

28 av.-3 mai » Colin Roelant. 3300 livres de fer 
avec main-d’œuvre.

— — — -- — — 41 12 -

» )) )) Mathieu le Fèvre. Arrangement 
de 3620 marteaux

— — — — — — 42 — —

ï) » »
de matons.

» )) Pour avoir trempé 
40 marteaux.

— — — — — — 4 _ ——

» » » )> » 3300 livres de fer 
avec main-d’œuvre.

— — — — — — 43 15 —

Après mai » Jean de Lo. Plomb. 30

» » » Huon le Loetgietere. Travail du plomb. — — — — — — 18 — —

165 — — 9 3 — 509 10 2

(a) On indique ici que les 100 iivres coûtent 26 d. obole d'esterlin.
(b) Il s’agit sans nul doute du travail du fer acheté en décembre.

J X15
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DATE
D U  P A I E M E N T  

DE L A
MARCHANDISE.

NOM

DES FOURNISSEURS.
DÉSIGNATION DES OBJETS.

PRIX.

Li
vr

es
.

So
us

.

D
en

ie
rs

.

Décembre 1283 . . _ Une clochette pour les ouvriers, 3 10
pesant 139 livres.

H -17 fév. 1286. . . Gauthier le Candelier. Deux chaudrons. — 14 —

4-9 nov. » . . Pieron le Maits. 100 quins (a). — 35 —

18-23 nov. » . . Jean le Grote. Cordes. 33 17 2

)> » » » » Cuves {b). . _ 37 —

16-21 déc. » . . Éloi Gherbode. 309 tonneaux. 40 11 2

T o t a l . . . 83 4 4
(a) Peut-être une espèce de pierre A en juger par la place occupée par ce poste.
(b) A u x  XIU» et XIV» siècles, on achetait des tonneaux pour lattes de couverture.

G . —  SALAIRE ET PRÉSENTS.

DATE

D U  PAIEMENT.
NOMS DES CRÉANCIERS.

PAIEMENT
EN OBJETS 

OU E N  ESPÈCES.

MOTIF

D U  PAIEMENT.

24 juin 1285. . . . Des personnes d’Arras. 60 livres. Rente à vie.

Fin juillet 1286 . . Maître Jean le Kegellare. 40 livres. » »

Août 1285 (?). . . . Messire Jean de Lo. 30 livres 10 sous. Pour un voyage 
en Angleterre.

7 décembre 1286 . Wautron Capon. Drap valant 35 sous. —

24 fév.-l mars 1287. Roi, Pirron et Wiiiart, 
tailleurs de pierres de grès.

843 livres 12 deniers. Main d’œuvre.

24-29 mars 1287 . . Les maîtres de l’ouvrage de la halle. 1 drap et 4 pennes 
valant 13 lb. 19 s.

—

Après mai 1287 . . Roi et ses compagnons, 
tailleurs de pierres.

25 livres. Main d’œuvre.

» )) Jacques François.

T o t a l . . .

280 livres. 

1294 livres 5 sous.
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RÉCAPITULATION

des sommes déboursées pour la construction de la Halle.

N»
SOMMES PAYÉES.

d ’o r d r e .
FOURNITURES.

Livres. Sous. Deniers.

1 Matériaux en terre cuite :

a ) 2043350 tuiles de terre ou briques . . 856 8 8

b ) 284000 tuiles de couverture . . . . 140 18 11

c) 269400 carreaux de te r r e ............... 96 3 10

2 Matériaux durs : grès, pierre bleue, etc. . . 2454 — —
3 Transport detdits matériaux........................... 180 11 1

4 21191 rasières et 1 havot de chaux . . . . 727 7 1

s Bois de construction...................................... 2618 9 2

6 Transport desdits bois...................................... 460 14 2

7 Fer et p l o m b ................................................. 165 — —

8 Leur transport.................................. 9 3 —

9 Leur main-d’œuvre. ........................... 509 10 2

10 Objets d i v e r s ................................................. 83 4 4

11 Salaire . ................................................. 914 5 —

12 Rentes viagères.................................. 100 — —

13 A Jacques François.............................. 280 — —

T o t a l . . . 9595 15 5
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8.

Etat des dettes et des créances de la ville d ’Ypres 
arrêté en '1288-1289.

Bande de parchemin de 0m5i X 0™ 1 ü5. Archives de la ville d ’Ypres. Document 
inventorié dans D i b o e r i c k ,  Inventaire des archives de la ville d’Ypres,  t. I, 
p. 130, n° 182. 8

A. Etat des dettes.

t4oc-.abre nss El tans Jehan Brun et Waulier le Vilain en l’an M.CC. 1111“  et wyt, le 
joesdi après le jour saint Denise, fuirent saieleies unes lettres el m oys d’octobre 
pour nosingneur le conte de Flandres de 3360 lb. ke on doit à Robert et à 
Bauilc Carspin, de quoi nosires li cuens avant dis a promis à aquiter le vile 10 

d’Y pre.
ssjanvier tsss En l’an 111Jxx et seet en moys de junier, le jour del Conversion saint Poel,

fuirent livrei lettres de 3000 de par. à singneur Jakemon Louchart par Jehan 
Cangefin.

El l’an (Il lxx et wyt, el tans Miehieus de Casseel et Lambert de S cotes, i» 
fuirent saieleies unes lettres de 20 lb. par an de rente à oes Tassain, femme 
singneur Lambert Huikedieu, et à le vie celui Tassain.

On doit à Lambert Huikedieu 2000 ke nous avons tenu puis le moys de 
décembre en l’an 1111“  el wyt.

S7-S3 avril as9 B. C’est chou ke on doit à le vile et dont li jours est passées. Fait en 20  

l’an del Incarnation M. CC. IIII”  et noef, en le semaine après le 
close Paske.

Mesires Baudewin d’Avcnnes, dont nous avons ses lettres et les lettres 
nosingneur le conte de Flandres, 500 lb.

Mesires Jouffroit de Rasieres 10 lb., et dont li jours est passés. as

Ce passage est cancellé.
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Mesires li roys de Franche 8000 lb., et dont li jours est passés.
Cil de Tournay doivent 500 lb. de torn. à paiier le jour de février ki serra Wvne, mas 

en l’an M. CC. quatre vins et douze.

9.

Recette des assises de Cannée 4290.

S Rouleau original en parchemin de 0m36 X 0mlU marqué : Koffer  IV.,
n° 4. Archives de la ville d'Ypres. Comptes en rotdeaux, n° 8.

Gh’est li vente del assisse vendue l’an del Incarnation L X X X  et X.

« Garenscale » . .
« Corenmarc » . .

10 Blanders . . . .
Les estaus el markiet 
Li « wullescale » . . 
Des brasseurs. . .
Les epicliiers . . .

ta Li « zuvelmarc ». .
Les dras . . . .
Li « snede » . . . 
Li vieu markiés . .
Li wesdier. . . .

»> Li u ledermarc » . .
Li taiutcnier à caudière

16 lb. °
18 lb. *
5 lb. 10 s .c

40 s. d 
14 lb. 12 s .e 
5 lb .'

49 s. 6 d 
28 s .h 

27 lb. 8 s.
30 s. ‘
30 s .'

7 1b. 8 s.
28 s.

5 lb. 18 s.

<* En regard, 16 lb. 5 s. 1 En regard, 5 lb. 2 s.
b » 18 lb. 5 s. 9 » 50 s.
0 » 61b. h )) 37 s.

25 * » 43 s. t » 36 s.
e » 16 lb. )) 57 s.



— 402 —

Li bolenghier.............................................  26 s.
Li feutrier..................................................  44 s. “
Li « houtmarc » ........................................  40 s.
Li « waghe » ................................... ....  48 lb.
Li vin ........................................................ 427 lb 44 s. 6 d. 5

Au dos : Ch’esl li assise.

ANNEXES AU COMPTE 9.

Série de vingt-six  contrats relatifs à l’afîermage des assises 
de la ville d’Ypres (1283-1290).

4. Henri Cornier, Pierre son fils, Leu et Gauthier Cangefin déclarent io 
devoir à Jean le Clerc, à Pieron Bardonc, à Pieron Mont et à Gillion 
le Tollenare, assiseurs ou fermiers principaux, la somme de S i  livres 
d’Artois, par semaine, pour l’assise des draps prise par eux en sous- 
affermage pour le terme d’une année.

91 octobre 1983. 15

Sachent tout cil ki sont et ki à venir sont et ki ceste présente chartre 
partie verront et orront ke Henris Corniers, Pieres Corniers ses fieus, Lens 
Cangncfins et Watiers Cangefins, bourgois d’Ypre, doivent, cascun pour le 
tout, à Jehan le Clerc, à Pieron Bardonc, à Pieron Mont et à Gillion le Toul- 
lenare, bourgois d’Ypre, 24 lb. d’Artois cascune semaine, pour l’asisse des dras, 
que il doivent tenir del lundi prochain devant le Toussains en un an sivant 
apries, et en tel payement que Jehans li Clers et si compaignon doivent à le 
vile. A ceste connissance furent eschevin d’Ypre, Lambers de Scotes et Pieres

En regard, 16 s.
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Andries. Ce fu fait en l’an del Incarnation M. CC. LXXXIII, el mois d’octobre, 
le joedi après le saint Luc.

Au dos : (Signe du scribe) C’est Jehans le Clerc et ses compagnons (').

Archives de ta ville d’Ypres. Chirographes en parchemin.

» 2. Jean de Caneghem père, Jean son fils, Vincent des Champs et Nicole 
l’Amman, sous-fermiers de l’assise du marché au blé et des blandeurs, 
établissent comme cinquième associé, Gillion Maillewart, vis-à-vis de 
Jean le Clerc et ses compagnons, fermiers principaux de ladite assise.

22 octobre 1283.

io Sacent tout cil ki sunt et ki à venir sunt et ki ceste présente charlre partie 
verront et orront ke Jehans de Caninghem li pères, Jehans de Caninghem 
li ficus, Vinchans des Chans et Nicholes li Ammans ont mis pour aus quint 
compaignon del assise del « corenmarch » et des blandeurs, encontre Jehan le 
Clerc et ses compagnons, Gillion Maillewart, de lequele compaignie il l’ont 

18 encouvent, et cascuns pour le tout, à aquiter de tous damages et de « ghisel- 
scep », ki venir li poroient par le devant dite assise. A ceste connissance furent 
eschevin d’Ypre, Lambers de Scotes et Willames Portejoie. Chou fu fait en 
l’an del Incarnation M. CC. et LXXXIII, el mois d’octobre, lendemain des 
onze mile Virgenes.

Au dos : {Signe du scribe) C’est Gillon Maillewart.

Même* archive*. Même fonds.

(') Sur les signes apposés au dos des chirographes par les clercs de la ville, voir 6 . D es Marbz, 

Les seings manuels des scribes yprois au X I I I • siècle. Bruxelles, Lamcrtin, 1899, avec reproductions. 
(Extrait des Bulletins de la Commission royale d’histoire de Belgique, t. IX, n* 4, 8* série.)
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5. Guillaume Ghime, Lambert Bardonc le jeune, Jean. Mont déclarent 
devoir à Jean le Clerc et à ses compagnons, fermiers principaux de 
l’assise de la balance de la laine, la somme de 45 livres d’Artois par 
semaine pour ladite assise, prise par eux en sous-affermage.

23 octobre 1263. 5

Sachent tout cil ki sunl et ki à venir sont et ki cesle présente chartre partie 
verront et orront ke Willaumes Ghime, Lambiers Bardonc li jovenes et Jehans 
Mont, hourgois d’Ypre, doivent, cascun pour le tout, à Jehan le Clerc, à Pieron 
Bardonc, à Pieron Mont et à Gillion Bikewart, hourgois d’Ypre, 15 11). d’Artois 
le semaine, pour l’asisse de le balance de laine, à tenir dou lundi devant le tu 
Toussains un an apries sivant, en tel paiement et tel convenance que Jehans 
li Clers et si compaignon doivent à le vile. A ceste connissance furent eschevin 
d’Ypre, Lambiers de Scoles et Jehans Falais. Ce fu fait en l’an del incarnation 
M. CC. LXXXIII, el mois d’octobre, le samedi apries le saint Luc.

Au dos : (Signe du scribe' C’est Jehans le Clerc et scs compaignons. i»

Mêmes archives. M ême fonds.

4. Pierre Koesin, Gauthier le Ghier, Jacques de Chox el Leu Cangefin 
reprennent en sous-affermage, pour un an, de Jean le Clerc et de 
ses compagnons, fermiers principaux, l’assise dite de la snede et des 
houlbrekers (*), à raison de 3 0  sous d’Artois par semaine. 20

23 octobre 1283.

Sacent tout cil ki sunl et ki à venir sunt et ki ceste présente chartre partie 
verront el orront ke Picres Koesins, Watiers li Ghier, Jakeines de Chox et 
Leus Cangefins, hourgois d’Ypre, ont acliaté encontre Jehan le Clerc, Pieron 
Bardonc, Pieron Mont et encontre Gillion Riquart, hourgois d’Ypre, l’assise de 23 

le vile que on dist « snede » el « houlbrekers », à tenir 4 an le prochain que 
nous atendons à venir del lundi devant le jour Toussains, ki vient prochai-

{’) Par snede il faut sans doute entendre la coupe de la toile, c’est-à-dire la vente en détail. Voir 
l’acte n° 6.
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nement, c’est à savoir, cascune semaine de l’an, 30 s. d’Artois. Et ces deniers 
avant nommés leur doivent il paier cascuns pour le foui à leus coustumes, 
à teus paiemens et en tel monnoie que Jehans li Clers et si eompaignon l’ont 
enconvent à paier à le vile d’Ypre. A ceste connissance furent eschcvin d’Ypre, 

» Simons Poivre et Jehans Falais. Chou fu fait en l’an del Incarnacion M. CC. 
et LXXXIII, el mois d’octobre, le semedi apries saint Lue.

Au dos : (Signe du scribe) C’est Jehans le Clerc et ses compaignons del 
assise de le vile d’Ypre.

Mêmes archives. Même fonds.

io 5. Jean Snelle, Jean d’Elverdinghe fils Boitac, et Jean del Angle déclarent 
devoir solidairement la somme de 2 8  sous d’Artois par semaine à 
Lambert Bardonc, le jeune, fermier de toutes les assises de la ville, à 
raison de la sous-perception de l’assise dite de le snede et des houtbrekers.

4 novembre 1284.

is Sachent tout ehil ki cheste chartre partie verront et orront ke Jehans Snelle, 
Jehans d’Elverdinghes lieus Boitac, et Jehans del Angle, bourgois dTpre, 
doivent, cascuns pour le tout, à Lambert Bardonc, le jovene, bourgois dTpre, 
28 s. d’Artois le semaine pour le « snede » et pour les « houtbrekers », ke il 
ont acensi encontre le devant dit Lambert, à tenir dou lundi prochain devant le 

*o jour saint Symon et Jude en l’an del Incarnation M. CC. el LXXX1V (*), 1 an 
ensiewant apries. Et ches deniers devant dis doivent il paier au devant dit 
Lambert ou à sen cher tain commant, ki cheste présente chartre partie aportera, 
en tel [paiement], en tel lieu et à teus jors et nomciemcnt en le meime fourme 
ke Lambers devant dis doit paier toutes les assises ke il a [acensiés] encontre le 

28 vile d’Ypre. A cheste connissanchc furent esscevin d’Ypre, Jehans Firtons et 
Jehans li Sages. Che fu [fait en] l’an del Incarnation JNoslre Signor M. CC. et

(') 23 octobre 1284. Cette date montre que cette convention a été faite au moment où l’année de 
la perception avait commencée. Il en est de même de toutes les conventions passées en cette année 
par Lambert Bardonc, fermier principal des assises.

14
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LXXXIV, el mois de novembre, le samedi [apries] le jour des Armes. 
Au dos : Ch’est Lambert Bardonc, le jovene, bourgois d’Ypres.

Mêmes archives. Mêmes fonds. Chirographe détérioré.

6. Baudouin Appelmoes, Henri Appelmoes et Lambert de Cassel, tous 
bourgeois d'Ypres, déclarent devoir solidairement à Jean Snelle et à & 
Jean del Angle, également bourgeois de la ville, la somme de S sous 
d’Artois par semaine pour la perception de l’assise de la coupe de la 
toile (1).

4 ou S novembre 1284.

[Sachent tout chil ki j cheste présente chartre partie verront et orront ke io 
Baudewins Appelmoes, Henris Appelmoes et Lambers de Cassel,.bourgois 
[d’Ypre, doivent cascuns pour] le tout à Jehan Snelle et Jehan del Angle, 
bourgois d’Ypre, 5 s. d’Artois le semaine pour le assise de le taille de toile [à 
tenir dou lundi projchain devant le jour saint Simon et saint Jude ki fu en 
l’an del Incarnation M. CC. et LXXXIV, 1 an apries ensiewant. [Et ches i» 
deniers avant] dis doivent il paier as devant dites persones ou à lor chertain 
commant ccste présente chartre partie aportant en tel [paiement, en tel lieu et] 
à teus jours ke Lambers Bardons li jovenes doit paier les assises ke il a 
acensiés encontre le vile d’Ypre. A cheste connissan[che furent esscevin 
d’Ypre], Jehans Baudris et Jehans Fallais. Che fu fait en l’an del Incarnation 20 

Nostre Signor M. CC. et LXXXIV el mois [de novembre le samedi °j apries le 
jour des Armes.

Au dos : Ch’est Jehans Sn[elle et Jehans del Angle], bourgois d’Ypre.

Mêmes archives. M êmes fonds. Chirographe m utilé.

a Ou bien le dieraenche. 28

(') Si nous plaçons cet acte en regard de l’acte précédent, il apparait clairement que Jean Snelle 
et Jean del Angle, sous-fermiers de l’assise de la coupe de la toile et des houtbrekers, vis-à-vis de 
Lambert Bardonc, fermier principal de toutes les assises de la ville, ont affermé à leur tour l’nssise 
de la snede seule à trois autres bourgeois, Baudouin Appelmoes, Henri Appelmoes et Lambert de 
Cassel. Il existe donc trois séries de fermiers. 30



—  107 —

7. Le S novembre 4284-, Brice de Scotes, Philippe Crouselin et Henri de 
Colemiers, bourgeois d’Ypres, déclarent devant échevins qu'ils doivent 
solidairement à Lambert Bardonc, le jeune, la somme de 46 livres 
d’Artois par semaine pour l’assise du marché au blé qu’ils ont pris à 

B ferme dudit Lambert pour le terme d’un an, à partir du 2 3  octobre 4284.
Mêmes archives. M ême fonds.

8. Le 8  novembre 4284, Guillaume le Zure, Lambert Boudraven, Phi
lippe Crouselin et Alain Crouselin, bourgeois d’Ypres, déclarent devant 
échevins qu’ils doivent solidairement à Lambert Bardonc, le jeune, la 

îo somme de 6 livres d’Artois par semaine pour les assises du marché au 
cuir et des teinturiers à chaudière, prises par eux en sous-affermage 
pour un an, à partir du 23 octobre 4284.

Mêmes archives. M ême fonds.

9. Le 8 novembre 4284, Jean de Caneghem le jeune, Nicole le Pelletier, 
ib fFillemans Willemer, Pierre Cornier, Martin Barisel et Thierry des 

Champs, tous bourgeois d’Ypres, déclarent devant échevins qu’ils ont 
pris à ferme de Lambert Bardonc, fermier principal de toutes les assises 
de la ville, les assises de la balance de la laine et du fil, pour le terme 
d’un an, à raison de 26  livres d’Artois par semaine.

20 Mêmes archives. Même fonds.

10. Jean David, Jean de Saint-Jean, Arnaud le Potier, Jean le Scarslipere, 
bourgeois d’Ypres, déclarent devoir solidairement à Aliaume Piet de 
Soile, à Salomon l'Amman, fils de Salomon, et à Aliaume Oudinay, la 
somme de 42 sous d’Artois par semaine pour l’assise du fru it et ce qu’on 

25 acquitte pour les oiseaux, les aulx et les oignons (*).
6 novembre 1284.

Sachent tout cliil ki cheste présenté chartre partie verront et orront ke

(') Aliaume ou Lcmmin Pict de Soile, Salomon l’Amman et Lemmin Oudinay ont pris mani
festement ces assises à ferme de Lambert Bardonc, fermier principal, dont le nom est d’ailleurs cité 

S0 dans l’acte. Ils ont affermé à leur tour ces mêmes assises à des tiers, lis ont egalement pris à ferme 
l’assise des gants. Voir les deux actes suivants, ainsi que l’acte n° 6, note.
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Jehans David, Jehans de Saint-Jehan, Arnaus li Potiers, Jehans li Scarslipre, 
bourgois d’Ypre, doivent, cascuns pour le tout, à Lemmin Piet de Soile, 
Salomon l’Amman fieu Salomon, et Lemmin Oudynai, bourgois d’Ypre, 12 s. 
d’Artois le semaine pour l’assise dou fruit et de chou ke on quit des oseaus, des 
aus et des oniuus, à tenir dou lundi prochain devant le jour saint Symon et s 
saint Jude en l’an del incarnation M. CG et LXXX1V, 1 an ensiewant apries.
Et ches deniers devant dis doivent il paier as avant dites persones en tel 
paiement, en tel lieu et à teus jors ke Lambers Bardons li jovenes doit paier 
les assises ke il a acateies encontre le vile d’Ypre, et li devant dis Arnaus li 
Potiers a mis en mais a de ses compaignons, ch’est à savoir Jehan David, Jehan io 
de Saint-Jehan et Jehan le Scarslipre devant dit, sa part del assise desus dite, 
tant k’il ont parpaiét de tout l’an, ensi com dit est, lor assises desus dites à 
Lemmin Piet de Soile, Salomon l’Amman et Lemmin Oudynay devant nomét.
A cheste connissanche furent esscevin d’Ypre, Jehans Fallais et Jehans 
Everard. Che fut fait en l’an del Incarnation Nostre Signor M. CC. et LXXX1V, 15 

el mois de novembre, le lundi apries le jour des Armes.
Au dos : Ch’est Lemmin Piet de Soile, Salomon l’Amman fieu Salomon, et 

Lemmin Oudinay.
Mêmes archives. Mêmes fonds.

\{ . Le 2  décembre 1284, Jean le Doyen et Gérard Makeribaud (1), bour- 20 

geois d’Ypres, déclarent devant échevins devoir solidairement à Lambert 
Bardonc, le jeune, la somme de 31 sous d’Artois par semaine pour 
l’assise du vieux marché qu’ils ont prise en sous-affermage, pour un an 
« partir du 23  octobre 1284. Ils constituent respectivement comme
pièges Pierre Scavin el Pierre Cornier. as

Mêmes archives. M im e fonds.

. Le 7 décembre 1284, Jean Gosin, bourgeois d’Ypres, déclare devant 
échevins avoir pris à ferme dAliaume Piet de Soile, d'Aliaume Nodinei 
el de Salomon l’Amman l’assise des gants, pour une année commencée le

•  Sic. Lisez mains.

( ') Sur ce Gérard, voir aussi l’aetc n° 17.

30
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/ er novembre 4284, à raison d’un prix global de 9 livres 40 sous et 
8  deniers d’Artois, payables par moitié au 4m mai 4288 et par moitié 
à  la Toussaint qui suit. Ange Gosin de Tournai se constitue piège (1).

Mêmes archives. Même fonds.

s 13. Michel Hallincbier et Gauthier le Ghier, bourgeois d’Ypres, déclarent 
devoir solidairement à  Guillaume Willemer et à ses compagnons, la 
somme de 42 sous d’Artois par semaine pour l’assise des peaux de brebis 
et l’assise de la laine flamande. Us constituent des pièges.

2 janvier 1285 (n. s.).

'0 Sachent tout cil ki cesle chartrc partie verront et orront kc Mikieus 
Hallincbier et Watiers le Ghier, bourgois d’Ypre, doivent, cascun por le tout, à 
Willaume Willemer et à ses eompaignons, bourgois d’Ypre, 12 s. d’Artois le 
semaine pour l’asise des piaus de berbis et pour l’asise de le laine flamenghe, 
en lequel asise il entrèrent ens au jour del nouviel an ki passé est, et le doivent 

15 tenir en tel manière que Willaumcs Willemer et si cornpaignon l’ont de le vile, 
et issir quand il en isteronl, et paier as tiennes que il doivent paier à le vile en 
tel paiement que marcheans paiera adonc à autre. De cou sunt piège, cascuns 
por le tout, Jehans Portejoie et Leus Cangnefins, bourgois d’Ypre. A ceste 
connissance furent eschevin d’Ypre, Jehans Firton et Michiel de Cassel. Ce fit 

2) fait en l’an del Incarnation M. CC. LXXXIV, el mois de genvier li mardi 
après le jor del nouviel an.

Au dos : (Signe du scribe) C’est Willaumes Willemer.

Mêmes archives. Même fonds.

C) Si nous comparons cct acte aux deux actes précédents, il en résulte que Eemmin ou Aliaume 
25 Pict de Soite, Lcmmin ou Aliaume Oudinay ou Nodinci et Salomon l’Amman ne sont en réalité que des 

sous-fermiers, qui afferment h leur tour leur perception. Le fermier principal, bien que son nom ne 
soit pas cité, est ici, comme dans les contrats antérieurs, Lambert Bardonc, le jeune.
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14. Jean Brant le goudalier, Jacques Colpard, Jean de Groote et Michel 
de le Strate, bourgeois d’Ypres, doivent solidairement 3 8  livres d’Artois 
à Brice de Scotes à raison de l’assise du marché au sel, qu’ils ont prise 
à ferme de lui pour le terme d’un an.

31 janvier 1285 (n. s.). 5

Sachent tout cil ki ceste charlre partie verront et orront ke Jehans Brant, 
li gocdaliers, Jakcmes Colpard, Jehans li Grolc et Michieus de le Strate, 
bourgois d’Ypre, doivent, cascun pour le tout, à Brixin de Scotes, bourgois 
d’Ypres, 38 lh. d’Artois pour l’assise dou marchiet au seil à lui u à son 
commandement ki ceste charlre partie aporlra, à tenir de le Toussains ki fu en 10 

1 an prochain venant, à paier, l’une moitict en mi-may prochain venant et 
l’autre moitiél le jour de le sainte Crois sievant apries, en tel paiement ke 
marcheans paiera adont à autre. A cheste connissance furent eschevin d’Ypre, 
Jehans de Lo et Jehans Brun. Chou fu fait en l’an del Incarnation M. CC. et 
LXXXIV el mois de jenvier, le merkedi devant le jor iNostre-Dame Candeleir. is

Au dos ; (Signe du scribe) C’est Brixin de Scotes.

Mêmes archives. Même fonds.

13. Reconnaissance devant éclievins d ’une dette de 43 livres et 4 sons 
d’Artois par Ghislebert de le Woesline, châtelain d’Ypres, au profit de 
Jean de Neuve-Eglise et ses compagnons, fermiers des assises de la ville 20 

d’Ypres.
15 avril 1285.

Sachent tout chil ki ceste chartre partie verront et orront ke Ghilebiers de 
le Wausline, castelains d’Ypre, doit à Jehan de INoveglise, Lambiert Bardonc, 
le jovene, Jakeme Bardonc, Leu Cangcfin, Jakeme de Chox et à Andrieu «  
Broederlam, tout bourgois d’Ypre, et compaignon de toutes les assises d’Ypre,
43 lb. el 4 s. d’Artois à aus ou à l’un d’eaus ou à lor chertain commant ki 
cheste chartre partie aportera, à paier el paiement de le fieste de Thorout 
prochaine ki vient, en tel paiement ke marcheans paiera adonc à autre. A 
cheste connissanche furent eschievin d’Ypre, Jehans Fallais et Jehans li Clers. 30
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Che fu fait en l’an del Incarnation M. CC. et LXXXV, el mois d’avril, le 
diemenche prochaine apries les octaves de close Pasque.

Au dos : Ch’est Jehans de INoveglise et tous ses compaignons de toutes les 
assises d’Ypre.

S Mêmes archives. Même fonds.

16. Nicole Willemer, Jean le Moine, Lambert Hildebrant, Hugues de Marc 
et Guillaume Aren doivent solidairement à Jean le Clerc et à ses compa
gnons, fermiers des assises de la ville, la somme de 14- sous par semaine, 
pendant un an, pour l’assise de la laine brisée qu’on porte hors ville.

10 18 novembre 1285.

Sachent tout chil ki cheste chartre partie verront et orront kc Nicholes 
Willemer, Jehans li Moines, Lambiers Hildebrant, Hues de Marc et Willaumes 
Aren, bourgois d’Ypre, doivent cascuns pour le tout, à Jehan le Clerc et à ses 
compaignons d’assises 14 s. cascune semaine pour l’assise de laine brisié k’on 

13 porte de dehors le vile, à tenir dou lundi prochain apries le jour saint Luic le 
ewangeliste en l’an del Incarnation M. CC. et LXXXV, ke les devant dites 
assises entrcirent, chinquante et deus semaines prochaines sicwans apries, 
lesques deniers devant dis il doivent paier à aus ou pour aus ou à lor 
commandement ki cheste chartre partie aportera, à tous jours, en tel lieu et 

20 tele mounoie ke Jehans li Clers devant dis et si compaignon doivent paier lor 
assises as esscevins d’Ypre, et si sunt tenu enviers le devant dit Jehan le Clerc 
et enviers ses compaignons de haut et de baes, de cous et de frès à le meimc 
convenanche et en le meime fourme ke Jehans li Clers et si compaignon 
devant noinét sunt tenu enviers esscevins de lor assises. A cheste connissanche 

n  furent esscevin d’Ypre, Michieus de Cassel el Franchois Belle. Che fu fait en 
l’an del Incarnation M. CC. et LXXXV, el mois de novembre, le diemenche 
apries le jour Saint Brixie.

A u dos : Ch’est Jehans le Clerc et ses compaignons d’assises.

Mêmes archives. Même fonds.



17. Guillaume fils de Mahaud et Jean de Bourbourg, fripier, doivent 
solidairement à Gérard Makeribaud 42 sous par semaine pour l’assise 
du vieux marché, qu’ils ont prise à ferme de lui pour un an (*).

13 janvier 1286 (n. s.).

Sachent tout ciiil ki cheste chartre partie verront et orront ke Willaumes » 
ficus Mahaud, et Jehans de Brobborcch vieuwarier, bourgois d’Ypre, doivent, 
cascuns pour le tout, à Gérard Makeribaud, bourgois d’Ypre, 12 s. le semaine 
pour l’assise des marcheans dou vieu marchict, à tenir dou lundi prochain 
apries le jour saint Luuc le ewangeliste kc le devant dite assise entra en l’an 
del Incarnation M. CC. et LXXXV, chinquante et deus semaines prochaines to 
siewans apries, lesques deniers il lui doivent paier à teus jours, en tel lieu et 
en tele monoie ke Lambers li Ruse et sa compaignie doivent paier as cskevins 
toutes les assises d’Ypre; et si sunt tenu enviers le devant dit Gérard de haut 
et de bacs, de cous et de frès, à le meime convenanche et en le meime fourme 
ke Lambers li Ruse et sa compaignie sunt tenu enviers esscevins de toutes is 
les assises d’Ypre. A cheste connissanche furent esscevin d’Ypre, Michieus de 
Cassel et Franchois Belle. Chc fu fait en l’an del Incarnation M. CC. et LXXXV, 
el mois jenvier, le diemenche apries le tresime jour de Noël.

Au dos : Ch’est Gérard Makeribaud, bourgois d’Ypre.

•  Archives communales d’Ypres. Même fonds. 30

18. Le 5 novembre 4286, devant échevins, Jean de Boidinghem et Jacques 
Pertrise, bourgeois d’Ypres, déclarent devoir solidairement à Pieron de 
Colemiers et à ses compagnons, fermiers de toutes les assises de la ville, 
la somme de 44 sous d’Artois par semaine pour l’assise des feutres, 
prise en sous-affermage pour la durée d’une année commencée le m 
24 octobre 4286.

Mêmes archives. Même fonds.

(*) Gérard Makeribaud a pris lui-même cette assise à ferme de Lambert ie Ruse et ses compagnons, 
fermiers principaux de toutes les assises de la ville.
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19. Le 7 novembre 4286, Jacques de Nieukerke et Jean del A trie, 
bourgeois d’Ypres, déclarent devant échevins devoir solidairement à 
Pieron de Colemiers et à ses compagnons, fermiers principaux des 
assises de la ville, 23  sous d’Artois par semaine pendant un an, pour 

a l’affermage de l’assise des boulangers.
Mêmes archives. Même fonds.

20. Le 43 novembre 4286, devant échevins, Godescalc le Couvreur, 
Lambert le Tolnare et Liedelin le Tolnare, bourgeois d’Ypres, prennent 
à ferme de Pieron le Clerc, Vincent de le Porte et Pieron le Bindre, 

io l’assise du cuir pour un an, à raison de 42 sous 4 denier d’Artois par 
semaine.

Mêmes archives. Même fonds.

21. Affermage général de toutes les assises de la ville d'Ypres par les 
échevins Jean de Lo père, Hugues Croeselin, Gauthier le Vilain, Jean 

13 le Sage et Jean le Clerc, à quatorze bourgeois nommément indiqués pour 
la somme de 220  livres d’Artois par semaine, pendant un an. Les 
fermiers s’engagent à acquitter leur dette « Arras, où ils feront des 
paiements pour le compte de la ville, sauf contre-ordre de la part des 
échevins.

20 20 octobre 1288.

Sachent tout chil ki cheste chartrc partie verront et orront ke Thomas de 
Lo, Jehans de Lo li jovenes, Gilles Riquard, Henris des Cans, Leus Cangefins, 
Franchois Crouselins, Pieres Gornicrs fieus Henri, Pieres Corniers fleus 
Leurent, Andries Broederlam, Thierris Brocderlam, Jehans de Caninghem, 

85 Gilles Melleward, Nicholcs li Peletiers et Lambers li Ruse fieus Lambiert, 
bourgois d’Ypre, doivent, cascuns pour le tout, à le vile d’Ypre et as eschevin 
de par le vile 220 lb. d’Artois le semaine pour toutes les assises d’Ypre à tenir 
dou jour saint Luic le cwangcliste en l’an del Incarnation M. CC. et LXXXVlll, 
les chinquante et deus semaines prochaines ensiewans apries, desques assises 

30 devant dites vendeur furent de par le vile et eschevins Jehans de Lo li pères,
18



Huelos Crouselins, Wautiers li Vilains, Jehans li Sages et Jehans li Clers, et 
ces deniers devant dis des avant dites assises doivent paier Thomas de Lo et 
si compaignon desus dit à le vile d’Ypre et as eschevin, ou pour le vile d’Ypre 
à Arras, ou ausi lone sour leur coust et sour l’aventure de le vile d’Ypre, à 
quatre paiemens a pries escris, en tele monoie ke li vile d’Ypre doit, ch'est à s 
savoir: le quatre part le lundi prochain devant le jour saint Vinchent primier 
ki vient, le quarte part le lundi prochain devant le jour saint Marc l’ewan- 
geliste primier venant apries, le quarte part le lundi prochain devant le jour 
sainte Marie Magdalene primier venant apries, et le darreine quarte part 
le lundi prochain devant le jour saint Luic l’ewangislca primier venant io 
apries. Et se li vile ou eschevin vousisent avoir livrét tous les deniers ou 
partie des deniers des avant dites assises en le vile d’Ypre ou plus pries ke à 
Arras, livrer les deveroient li assiseur devant dit, et seroienl tenu enviers le 
vile d’Ypre et enviers eschevin de cous et de frès au dit des eschevins de chou 
ke il deusent avoir livrét tous les deniers des avant dites assises à Arras ou 15 
ausi lonc sour leur propre coust, se li vile et eschevins vousisent. A cheste 
connissanche furent eschevin d’Ypre, Jehans li Clers et Salomons li Ammans. 
Clie fu fait en l’an del Incarnation devant dit el mois d’octobre, le mierkerdi 
apries le jour saint Luic le ewangeliste.

Au dos : Le contrepartie tient Salemons li Ammans. 20

Mêmes archives. Même fonds.
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22. Les assiseurs nommés dans l’acte 'précédent afferment à leur tour 
l’assise prélevée sur les teinturiers à chaudière à Thierry Piel de Soile 
et à François de Dixmude, pour S livres 47 sous d’Artois par semaine.

2 novembre 1288. 2*

Sachent tout chil ki cheste chartre partie verront et orront ke Thirris Piet 
de Soile et Franchois de Dickemue, bourgois d’Ypre, doivent, cascuns pour le 
tout, à Thomas de Lo, bourgois d’Ypre, et à se compaignie de toutes les 
assises d’Ypre, 5 lb. et 17 s. d’Artois le semaine pour l’assise des teincteniers

« Sic. 30
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de caudière, à tenir dou jour saint Luic en l’an del Incarnation M. CC. et 
LXXXV111, les chinquanle et deus semaines prochaines ensiewans apries, 
lesques deniers devant dis Thirris et Franchois devant dit doivent paier au 
devant dit Thomas et à se compaignie en le meime fourme et à le meime 

« usage ke Thomas de Lo et si compaignon doivent paier à le vile et as 
eschevin toutes les assises d’Ypre. A cheste connissanche furent eschevin 
d’Ypre, Wautiers li Vilains et Jehans Poivre. Che fu fait en l’an del Incar
nation M. CC. et LXXXVill, el mois de novembre, le merkredi après le jour 
des Armes.

to Au dos : Ch’esl Thomas de Lo et ses compaignons.
Mêmes archives. Même fonds.

25. Jean Gossin le pelletier, Renier de la Bassée et Lambert de Hane, 
bourgeois d’Ypres, doivent solidairement à Jean Ghime et à ses compa
gnons, la somme globale de 12 livres d’Artois pour l’assise des gants et 

!» du cuir blanc (1).
8 novembre 1288.

Sachent tout cil ki ceste chartre partie verront et orront ke Hanins Ghossin 
li « vellemakere », Reniers de le Bassée et Lambiers de Hane, bourgois d’Ypre, 
doivent, cascun pour le tout, à Jehan Ghime et à ses compagnons, bourgois 

20 d’Ypre, 12 lb. d’Artois pour l’asisse des wans et dou blanc quir, à aus u à lor 
commandement ki ceste chartre partie aportera, et ces deniers avant dis 
doivent il paier à tel jour et à tel paiement comme li devant dis Jehans Ghime 
et si compagnon doivent à le vile. Ceste chartre ne puet durer ke i  an apries 
le termine. A ceste connissance furent eschevin d’Ypre, Waliers li Vilains et 

25 Henris del Angle. Ce fu fait en l’an del Incarnation M. CC. et LXXXVÜI, el 
mois de novembre, le lundi devant le jour saint Martin.

Au dos : C’est Jehans Ghime et ses compagnons.
Mêmes archives. Même fonds.

(*) Bien que l’acte ne le dise pas, Jean Ghime et scs compagnons doivent avoir pris eux-mémes à 
30 ferme ladite assise des mains de Thomas de Lo et ses compagnons, assiseurs principaux pour 

l'année 1288-1289. Voir l’acte n# 21. Sur Jean Gossin ou Gosin, voir l’acte n« 12.
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24. Jean le Grand et Jacques le Tolnare, bourgeois d’Ypres, doivent 
solidairement à Nicole le Cauchetier et à ses compagnons, la somme de 
44 livres d’Artois pour l’assise du marché au sel. Ils sont tenus de 
payer dans les mêmes conditions que Thomas de Lo et ses compagnons, 
fermiers principaux de toutes les assises de la ville (1). »

17 novembre 1288.

Sachent tout chil ki cheste chartrc partie verront et orront ke Jehans 
li Grans et Jakemes li Tolnare, bourgois d’Ypre, doivent, cascuns pour le tout, 
à Nichole le Cauchetier, bourgois d’Ypre et à se compaignie, 41 1b. d’Artois 
pour l’assise de le « zoutmarct », de tout l’an ki entra le jour saint Luic en l’an io 
del Incarnation M. CC. et LXXXVIII, le chinquanlc et deus semaines prochain 
ensiewans aprics doit il durer, et ches deniers devant dis doivent il paier à 
Nichole le Cauchetier et à se compaignie à ches 4 paiemens, que Thomas de 
Lo et si compaignon doivent paier à le vile et as cschevins toutes les assises 
d’Ypre. Si sunt tenu Jehans li Grans et Jakemes Tolnare enviers Wicliole le i» 
Cauchetier et se compaignie de haut et de baes, de cous et de frès, et de toutes 
choses en le meime fourme que Thomas de Lo et si compaignon sunt tenu 
envers eschevin de toutes les assises d’Ypre. A cheste conuissanche furent 
esehevin d’Ypre, Jehans de Lo et Jakemes li Blake. Che fu fait en l’an del 
Incarnation M.CC. et LXXXVIII, el mois de novembre, le merkerdi apries le so 
jour saint Brixie.

Au dos : Ch’est INicholes le Cauchetier et se compagnie.

Mêmes archives. Mime fonds.

(') Les assiseurs ou fermiers principaux, directement tenus vis-à-vis de la ville, sont Thomas de Lo 
et ses compagnons, qui ont pris à ferme l’ensemble des assises pour 220 livres d’Artois par semaine 25 
(voir l’acte n° 21). Ceux-ci ont afferme à leur tour à Nicole le Cauchetier et à ses compagnons l’assise 
du marché au sel pour une somme qui nous est inconnue. Ensuite, Nicole le Cauchetier et ses 
compagnons ont passe cette perception à des tiers, qui sont Jean le Grand et Jacques le Tolnare, à 
raison de 41 livres d’Artois, somme globale.
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2«p>. Aliaume Piet de Soile, Pierre de Colemiers, François Piet de Soile et 
Michel Piet de Soile, bourgeois d’Ypres, doivent solidairement à Pierre 
Mont et à ses compagnons, assiseur3 de la ville, 48 livres d’Artois par 
semaine pour l ’assise du marché au blé, qu’ils ont reprise pour un an 

s desdils Pierre Mont et ses compagnons.
16 octobre 1289.

Sachent tout chil ki cheste chartre partie verront et orront ke Aleaumes 
Piet de Soile, Pieres de Colemiers, Franchois Piet de Soile et Michieus Piet 
de Soile, bourgois -d’Ypre, doivent, cascuns pour le tout, à Pieron Mont et à 

io se compaignie de toutes les assises d’Ypre, 18 lb. d’Artois le semcine pour 
l’assise dou marchiet dou bleit à tenir de le nuit saint Luic l’ewangeliste en 
l’an del Incarnation M. CC. et LXXX1X, les chinquante et deus semeines 
prochain ensiewans après, et ches deniers devant dis doivent il paier à aus ou 
à leur commandement ki cheste chartre partie aporlera à teus jours, en tel 

is lieu et en tele monoie ke Pieres Mont et si compaignon devant dit doivent 
paier à le vile et as eschievins ou pour le vile toutes les assises d’Ypre. 
Si seront tenu enviers Pieron Mont et ses compaignons de toutes choses et 
convenanchcs ausi avant et en le ineime fourme ke Pieres Mont et si com
paignon sont tenu de toutes les assises d’Ypre enviers le vile et eschievins. 

ao A cheste connissanche furent eschevin d’Ypre, Jchans Fallais et Lambers 
Bardonc. Chc fu fait en l’Incarnation devant dit, cl mois d’octobre, le diemenche 
devant le jour saint Luic.

Au dos : Ch’est Pieron Mont et se compaignie de toutes les assises d’Ypre.
Mêmes archives. Même fonds.

25 26. Michel de Cassel fils, Jean Zoete le jeune, François Piet de Soile et 
Salomon Morin, bourgeois d’Ypres, doivent solidairement à Jacques de 
Houtkerke et à ses compagnons, fermiers de toutes les assises de la ville, 
à l’exception de l’assise des blondeurs, la somme de 46 livres d ’Artois 
pour l’assise de la balance de la laine à tenir pendant un an.

3o 7 novembre 1290.

Sachent tout ke Michieus de Cassel li fieus, Jehans Zoete li jovenes, 
Franchois Piet de Soile et Salomons Morins, bourgois d’Ypre, doivent, cascuns
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pour le tout, à Jakemon de Houtkerke et à se compaignie de toutes les assises 
d’Ypre, fores des blandeurs, 16 lb. d’Artois le semeine, pour l’assise de le 
balanche de la laine, à tenir dou lundi prochain devant le jour saint Luic 
l’ewangeliste en l’an del Incarnation M. CC. et III1XX et dijs, les chinquante et 
deus semeines prochain ensiewans apries, lesques deniers devant dis Michieus s 
de Cassel li fieus et si compaignon devant dit doivent paier au devant dit 
Jakemon de Houtkerke et à se compaignie devant dite à tele usage et de 
toutes choses en le meimc fourme ke Jakemes de Houtkerke et sa compaignie 
devant dite doivent paier à le vile et as eschevins ou pour le vile et pour 
eschevin d’Ypre toutes les assises d’Ypre, fores des blandeurs. A cheste connis- «o 
sanche furent eschevin d’Ypre, Wautiers Crouselin et Jehans Fallais. Che fu 
fait en l’an del Incarnation M. CC. IIIIxxet dys, el mois de novembre, le mardi 
devant le jour saint Martin.

Au dos : Ch’est Jakemon de Houtkerke et se compaignie de toutes les
assises d’Ypre, fors des blandeurs. 19

Mêmes archives. Même fonds.

10.

Comptes de l'année 4297-1298  (’).

I.

Contenu du rôle.

A. Compte général des Recettes et des Dépenses. — Bilan.
B. Rôle comprenant : 4 Rôle de l’acquisition de bourgeoisie (13 nov. 20 

1297-14 août 1298). — 2. Rôle de rappel de ban (28 déc. 1297-ler oct. 
1298). — 3. Rôle de perception des droits d’issue. (*)

(*) Ce sont les premiers rouleaux dans lesquels apparaissent les principales divisions des comptes 
telles qu’elles se représenteront dans la suite. Le sommaire, que nous plaçons en tête de ce compte, 
montre toutefois que les inscriptions des recettes et des dépenses ne sont pas encore méthodiquement 25 
distribuées. Ainsi le rôle D  comprend à la fois des recettes et des dépenses.



C. Rôle des dettes de la ville arrêté le 2 8  avril 4298.
I). Rôle comprenant : 4. Salaire des fonctionnaires et employés de la 

ville. — 2- Salaire des guetteurs à cornet et des guetteurs à la Halle 
(16 nov. 1297-18 oct 1298). — 3. Frais de procédure devant la cour 

» ecclésiastique. — 4. Recette des overdraghen.
E. Rôle comprenant : 4. Pardekin ou Etat des frais de voyage. — 2. Etat 

des dépenses faites par les échevins. — 3. Salaire des guetteurs de nuit.
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II.

Aperçu financier du compte.

I. Compte général. Recettes : 23280  liv. 27  s. 2  d. — Dépenses : 
io 23484 liv. 42 s. — Excèdent : 4796 liv. 43 s. 2  d.

II. Comptes particuliers : A. Recettes : 4. Recette du droit d’issue, 
493 liv. 42 s. 8 d. — 2. Recette des overdraghen, 730 liv. S  s. 6 d. — 
Ensemble : 923  liv, 48 s. 2  d. — B. Dépenses : 4. Salaire des employés 
et guetteurs, 343 liv. 48 s. — 2. Frais de voyage ou pardekin, 4083 liv.

is 47 s. 7 d. — 3. Dépenses des échevim, 43 liv. 3  s. 4 d. — Ensemble : 
4642 liv. 48 s. 8 d.

A. Com pte général des Recettes e t des D épenses. — B ilan .

1297-1298.

Rôle original en parchemin de OmSO X 0™19. Archives de la ville d'Ypres. 
20 Comptes en rouleaux, n* 9-1-a.

4° Recettes tan t ord in a ires qu ex traord in a ires :

C’est la rechote Nichole le Pelletier et Nichole de Lo, trésoriers, 
l’an de grase M. CC. IIIF 3 XVII.

Premièrement les rentes et les revenues delle ville de tant comme il monte 
2» à la iresoric : 3892 lb. 6. s. 10 d.

1297



—  m
1297 Ilem, la rechote qui ne monte mie à la tresorie : 5225 1b. H s. 4 d.

Item, Ii dit trésorier rechurent d’un demi an del assise del an de grase 
M. CC. 1IIPX XVI, quant Pieres Andrieus et Andrieus des Chans furent 
trésorier : 5626. lb 8 s.

Item, li dit trésorier rechurent del assise de leur année, du vin et des s 
ensaignes de 24 semaines : 1833 lb. 44 s. H  d.

Item, des parchonniers hors mis les vins et les dras de ceste année : 2347 lb.
18 s. 1 d.

Item, des vins et des dras vendu pour deniers contans de 28 semaines : 
6600 lb. îo

Item, rechut de Pieron Anguille del assise des dras de 24 semaines, dont il 
fut recheveres de par le ville : 755 lb. 8 s.

Somme del assise de l’an de grase M. CC. IIIIXX XVII devant dit : 10537 lb.
12 d. (•).

Somme de la rechote ledit Nicholon le Pelletier et Nichole de Lo, trésoriers, is 
de ceste année : 25280 lb. 27 s. 2 d.

2° Dépenses :

C’est la data de la rechote les avant dis trésoriers : 17128 lb. 12 s.
Item, ils ont paiét à Franchois Belle pour dame Crestiene se mère : 2856 lb.
Item, à Pieron Andrieu, à Jehan Poivre, à Pieron Poivre et à dame 20 

Lisehette de Lo : 3500 lb.
Somme delle date : 23484 lb. 12 s.

Bilan :

Demeure que li dit trésorier doivent à le ville : 1797 lb. 7 s. 2 d.
Lesquels deniers li dit trésorier ont paiét en parchiaus, si qu’il appert par 23 

leur livres (*). (i)

(i) Ces 10537 livres 12 deniers constituent le total des quatre dernières rubriques, avec une erreur 
de 1000 livres. Pour le total général, il ne faut pas tenir compte de la somme del assise. On arrive 
ainsi au total de 26280 1. 27 s. 2 d., alors que le trésorier donne 25280 1. 27 s. 2 d. Il y a donc 
erreur ou vol de 1000 1. Voir le compte de 1304-1305, où nous relevons une somme de 1000 livres, 50 
dont la source nous parait introuvable.

(*) En soustrayant les dépenses des recettes, nous obtenons 1796 1.15 s. 2 d., soit 1 1.8 s. de moins.



—  m —

B. Rôle comprenant : 1° Acquisition de bourgeoisie ; 2° Rappel de ban ; 
3° Perception des droits d’issue.

Rôle original en parchemin de 0m84 X 0m20 composé de deux bandes. Archives 

de la  ville d ’ Y pres. C om ptes en ro u le a u x , n° 9-I-b. —  Au dos, une mention d’in- 
8 ventaire moderne : i2 9 7 .  Issu en . K oop va n  portvrye. A fk a o p v a n  bannen.

4° A cqu isition  du  d ro it de bourgeoisie du  4 3  novem bre 4 2 9 ]  au 

44  août 4 2 9 8 .

Ghe sont ohil ki hont aquis lor borgosie par le tans Nichole le Pelletier 
et Nichole de ]Lo, trésoriers, en l’an devant dit (1).

io Guillaume de Baremakere de Zanlmorde (13 novembre 1297). — Guil
laume Cathus (8 janvier 1298). — Ghiselin Tasse (23 février 1298). — 
Pierre le Clerc de Godew'aerdsvelde (26 février 1298). — Gérard de la Tour 
(29 mars 1298). — Nicolas de Hane (7 avril 1298). — Mazin de Watou 
(Watewes) (13 avril 1298). — Guillaume Rranl (20 avril 1298). — Griele 

18 Brani (20 avril 1298). — Jean de Zevekote le Bêgard (17 mai 1298). — 
Chrétien de Bourbourg (Brugborigh) (18 mai 1298). — Jean Scattin (1-4 août 
1298).

2° R appel de ban du  2 8  décembre 4 2 9 7 -4 tx octobre 4 2 9 8 .

Ghe sont chil ki hont aquis lor loy des bans, dont il hont estét bannis, 
so par le tans Nichole le Pelletier et Nichole de Lo, trésoriers, en l’an 

devant dit (2).

Simon ,Dumkin (28 décembre 129,7). — Alain de Kersegliietere (27 dé
cembre 1297).— Guillaume Scoemakere blondeur (28 décembre 1297,). —

(J) Nous nous contentons de donner la liste des nouveaux bourgeois. Nous plaçons entre parenthèses 
38 lu date de leur réception à la bourgeoisie, éventuellement la forme ancienne du nom, si celle-ci offre 

quelque particularité.
(*) Nous résumons ce rôle en ne donnant que les noms. La mention est invariablement celle-ci : 

« N . acquit sa loi, tel jour, d ’ un ban commun, dont il fut banni. » Entre parenthèses, nous donnons la 
date du rappel.

1297

1 6
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Michel du Bois (H février 1298). — Quade Hannekin (!7 février 1298). — 
Tille Paddea (20 février 1298). — Jean Lawinc (29 mars 1298). — Stasin 
le Rous (20 avril 1298). — Arnould fils Bedde Moeninsb (20 avril 1298).
— Hannin Rotin f is  Boidin Botin (6 mai 1298). — Guillaume Itoene 
(14 mai 1298). — Griele le Bloelatighe (27 mai 1298). — Christine Spierinc s 
(29 juin 1298). — Michel le Nies (9 juillet 1298). — Jean de Menin 
(12 juillet 1298). — Élisabeth Pantins (22 juillet 1298). — Jean de le Porte 
(23 juillet 1298). — Aelis de Vlamertinghes (18 août 1298). — Coppin 
Bieseboud (18 août 1298). — Pierre Kabel (24 août 1298). — Nicolas 
Waterbalghe (25 septembre 1298). — Michel deZarrend (1B,‘ octobre 1298). io

3° Recette des droits d'issue.

io  novembre is9 7  Che sont chil ki hont paiét leur yssuwe par le tans Nichole le 
Pelletier et Nicliole de Lo, trésoriers, en Fan M. CC. I I I IXX et XVII, 
puis le di mer. che devant le jour saint M artyn en y ver en encha.

Premièrement des alens Jehan Millin, 5 ib. 5 s. — Item des alens Nichole ts 
» Wingard, 3 s. — Hannekin Peket, alens Ëlysabet Cnopers, 5 s. 6 d. —

Hannoet de Arie, 30 s. ■— Les alens de le feme Jehan Bladelin, 12 d. — Les 
alens Willaume Godefroit, 7 d. — Jehan Bauwin, 50 s. — Pieron de Caestre, 
alens Michieu Scavin, 9 s. — Les alens de le feme Scone Jans mesinakere,
16 s. — Les alens Clai del Houke drapier, 22 s. — Les alens Ernoul de Saint- fo 
Homer, 16 s. — Les alens Jehan le Neive, 27 d. — Les alens de le feme 
Pieron Chiberel, 10 s. — Por 1 homme sans non, 30 d. — Por Jehan de 
Warneston le barbier, alens Jehan le Barbier, 6 s. 0 d. — Woutier Prume,
30 d. — Monsingnor Baudewin casteleins d’Ypre, 106 lb. 16 s. — Mabelie 
Roeremonts, 5 d. — Gens de Dickemue paièrent à Pieron Anguille de leur 25 

yssuwe, 21 d. — Pieres Herlekin, Jehan Hcrlekin et Clais fieus Coels de 
Fûmes por 1 maison vendue en gros, 8 s. — Grielekin Rozemond filge Martyn 
Rozemond, 35 s, — Creslien Crampe, H d. — Willaume Weighel et Hues li

a Le texte donne ce détail • aquist se loy de ses yeus.
b Le texte indique qu'il acquit sa loi de deus bans. 50
c Le texte ajoute le motif : Si comme de le plaie k’il fist à Hannekin Utenhove.
<i Ici encore le texte ajoute : Si comme de le mort Ernoul de Gant.
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Smit, 8 s. 6 d. — Lambert de Sperleke, 2 s. — Jehan de Scotes, B[aude\vin] 
de Scotes, Nichole Bertoif, Symon de Scotes, Clais Amoen, alens Lambert 
de Scotes, 6 s. — Crestiene Marcolf, 12 d. — Des alens Herenbout le Bert, 
12 s. — Des alens Soier le Veughel et Jehan le Veughel le vielg et Jehan 

» le Veughel ficus Woutier, 8 s. — De Jehan del Atrie de Wervi, alens 
Mabile feme Symon del Brouke, 3 d. — De le veve Jehan Portegoie, 12 s. — 
De Eloy de Gassel, 7 lb. — De Jehan Fant, Michel Maerboet, Michel du Mont, 
alens Jehan Fant le vielg, 4 s. — De Jehan Beaufarmet, alens Crestien le Vos, 
30 d. — De Gilkin Braem, alens de le feme Pieron Scone Jehan, a s . — Des 

to alens Cristienc Strix, 7 s. 6 d. (*).

— 123 —

C. Rôle des dettes de la ville arrêté le 28  avril 4298.

Rouleau original en parchemin de 0m70 x  0m14 détérioré dans sa partie 
supérieure. A rch ives  de la  v ille  d 'Y p re s . C om ptes en ro u lea u x , il0 II* . — 
Au dos, mention d’inventaire moderne : ü e c la ra tie  va n  de schtilden  v a n  de 

18 s ta d , overgegeven den m aendag  na er S t .  M arcus 1398 . S c h u ld en  v a n  de s ta d .
L o q 1 3 7 , u° 3 9 .

Che sont les dettes ke le vile d’Ypre doit.

A Franchois Belle et as hoirs.. . “, 4755 lb. et 11 s. à paier en gros tornois.. .6, 
par le main Andricu des Cans, 300 lb. — Item, à Pieron Andrieu, Jehan Poivre, 

20 Piere Poivre et Elysabel veve Pieron de Lo, 3500 lb .c. — Item, à Aléaume 
Vromout, 100 lb. de gr. torn.c. — Item, à Erleboud Peiperkin, 300 lb. — 
Item, à Jehan de Zinnebeke, 220 lb.— Item, à Margriele veve Jehan Bacheler, 
250 lb. — Item, à Gherard Trouvé, 100 lb .c. — Hem, à Lambert Trouvé, 
100 lb .c. — Item, à Pieron Foyard, 100 lb. — Item, à Symon de le Porte,

25 * Trou provoque par l’humidité.
* Même remarque. Ici il faut sans doute suppléer le mot payé.
• Cet item est précédé de la lettre p, ce qui signifie très probablement payé. Il en est de même de toute 

une série de postes. Nous renvoyons du reste A chaque fois à la présente note.

(*) L’addition de toutes ces sommes donne 193 lb. 12 s. 8 d.
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400 1b.a. — Item, à Nichole de le Carde, 100 lb. —- Item, à Jehan de Scotes 
fieus Gherard, 100 lb. “. — Item, à Jehan de Canighem, 100 lb. “. — Item, à 
Jehan Trouvé, 100 Ib.J. — Item, à Jakeme Trouvé, 100 lb.“. — Item, à 
Mahaut veve Boudcri le Rous, 400 lb.a. — Item, à Jehan de Lo et Jehan 
Badereel, 200 lb. — Item, à Woutier Cangefin, 50 lb. d’est. d’Engleterre. — s 
Hem, à Willaumc de Haringhes, 100 lb. “. — Item, à Henric des Chans, 
300 lb. V — Hem, à Jakeme Bardonc. 100 lb. — Item, à Willaume Hacke, 
200 lb. a. — Item, à Jehan Faucon, 100 lb.a. — Item, à Eloy Ghercbodc, 
112 lb. d’Artois. Item, 8 lb. de gr. torn. a. — Item, à Aleaume Bieseboud, 
300 lb., faute 20 s. et 6 d. “. — Item, à Pieron Brun, 20 lb. de gros a. — Item, io 
à Denis Hoernekin, 200 lb.a. — Ilem, à Clais le Pelletier, 100 lb. “. — Item, 
à Pieron Cornier fieus Henri, 100 lb. “.

Somme par amendement : 14670 lb.

A le filge Hueloet du Pueh, 250 lb. — Item, à Ghilebert Bette, 300 lb. — 
Item, à Jehan de Koelnare, 100 lb. — Item, à Lammekin Cangefin, 50 lb. — »» 
Item, à Denis Hoernekin, por le filg Braem Hemeric, 80 lb. — Item, à 
Lammekin et à Wauterkin dou Piet, 76 lb. — Item, à Franchois li Hours, 
800 lb. — I tem, à le veve Bouderi le Rous le jovene, 600 lb. — Item, au 
singneur Bcrlelmieu de Haerlebeke, 50 lb.— Item, à Wauterkin et Hannckin, 
enfant Jehan de Larunoy, 120 lb. — Item, à le veve Jakemon Faucon, 150 lb. âo 
— Item, as enfans Willaume de Dickebuch, 100 lb.

Somme : 2676 lb.

2 8  ovni 1 2 8 8 . Au dos, en écriture du temps : C’est uns contes fait le lundi après le saint 
Marc en l’an LXXX dis et wyt.

° Cet item est précédé de la lettre p, ce qui signifie très probablement payé. Il en est de même de toute *5 
une série de postes. Nous renvoyons du reste à chaque fois à la présente note.
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D. Rôle comprenant : i . Le paiement des salaires des fonctionnaires et 
employés de la ville ; 2. Le salaire des guetteurs à cornet et de ceux de la 
Halle; 3. Les fiais de procédure devant la cour ecclésiastique; 4. La 
recette des overdraghen.

5 Rouleau original en parchemin de 0”73 X 0m23. Archives de la ville d’Ypres.
Comptes en rouleaux, n° 0-II-i et b. — Au dos, mention d’inventaire moderne s 
4297. Solaris,

4.

Che sont li paiement fait à cheaus ki prendent salaire de le vile, par 10 novembre it» i  

le tans Nichole li Pelletier et Nichole de Lo, trésoriers, en l’an 
to M. CC. IIIIXX et XVII, puis le dimenche devant le jour saint Martyn 

en yver en encha.

A Michel Scalipe, 42 £ 1b. Item, 20 s. por se frochine. Item, 12 |lb .  Item, 
42±lb. Item, 1 2 i lb.

A maistre Willaume Cheurlin, 7 1 lb. et 20 s. por se frochine. Item, 7 |  Ib. 
ta Item, 7 \  Ib. Item, 7 1 Ib.

A Jakemon Melleward, 40 lb.
A Wautier Cangefin, 7 Ib. Item, 20 s. por se frochine. Item, 7 i  lb. Itein, 

7 i  lb. Item, 7 -  lb.
A maistre Jehan de Bouchout, 10 lb. Item, 20 s. pour se frochine. Item, 

au 10 lb. Item, 10 lb. Item, 10 lb.
A maistre Piere le machon, 5 lb. Item, S lb.

Item, 3 lb. Item, 3 lb.
A maistre Baudewin le charpentier, b lb 

Item, 5 lb Item, 8 lb. Iiem, b lb.
«s A maistre Jehan Barizel, 121 lb. Item, 42 £■ lb.

Item, 12 i  lb. Itein, 121 ib.
A Lambert de Kocllie, 6 {  !b. Item, 6 Ib. Item, '6 |  lb. Item, 6 1 Ib.
A Clais l’Amman, 6 f  lb. Item, 6 |  lb. Item, 6 f  lb. Item, 6 f  lb.
A Jehan del Atrie, 4 lb. 15 s. Item, 4 lb. 48 s. Item, 4 lb. 48 s.
A Luxin, 3 lb. 8 s. Item, 3 lb. 5 s. Item, 3 Ib. o s. Item, 3 lb. S s.
A Pieterkin de Saint-Homer, 3 lb. 5 s. Item, 3 lb. 5 s. Item, 3 lb. ‘8 s. 

Item, 3 lb. 5 s.

Item, 401b. i l  s. por leur 
draes d’estét. Item, S lb 16 s. 
por leur draes d’yver. Item, 
por les draes maistre Jehan 
Barizel, 3 lb. 5 s.

I



A Heinckin de Balleul, 3 1b. b s. Item, 3 lb. 5 s. Item, 3 Ib. 5 s. Item, 3 Ib. 3 s.
A Hannekin Hellcbrac, 3 lb. 5 s.
A Jehan de Mecines, 3 lb. 3 s. Item, 3 Ib. 3 s.
A Jehan de Herzeile por garder le Haie à fremer et à defremer, 40 s.
A Crestien, à Willaume Steiven, à Jehan Toyzekin, à Crestien Miele, 8 lb. 5 

hem, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb.
A Jehan Yperman, 30 s. Item, 30 s. Item, 30 s. Item, 30 s.
A Wautier le Cauderlier, 3 lb.
A Beatrise de le Bourse, 25 s. Item, 25 s.
A Baudcwin le Trompere, à Wautier le Brauwere, 5 lb. Item, 8 lb. Item, to 

5 Ib. Item, 5 lb.
A Jehan Ghizelin, à Lammin Vlieghebcen, « ykers », 20 s.
A Pauwelin por sonner le cloke des noclies et de le « corenmarct », 20 s.
A Glais Butscelf por nier le « Boesingslrate » et por garder entour les fossés,

40 s. Item, 40 s. Item, 40 s. Item, 40 s.
Thierric Joseph, Henric Manloes, waerdeurs dou marchiet, 40 s.
Au conte des ribaus, 40 s. Item, 20 s. por son baing.
A Martyn le Modem, 15 s. Item, 15 s. Item, 15 s. Item, 15 s. (').

2.
1207 Ghe sont li paiement fait as 6 gaites au cornet avael le vile et as

2  gaites devant le Haie del ordure, par le tans Nichole le Pelletier 20

et Nichole de Lo, trésoriers, en Tan desus dit.

Nous croyons inutile de publier ce compte particulier. Il nous apprend que 
le salaire était payé de mois en mois. De novembre à janvier, il y avait 
six guetteurs à cornet aval le vile, sept à partir de février. Ils touchaient 
10 sous chacun par mois. En outre, il y a deux guetteurs del ordure devant 25 
le haie et entour, gagnant 11 sous par mois.

La somme totale de ce brief est de 64 1. 16 s.
Ce rouleau se termine au recto par les mots : Somme pour le salaire de 

che brief': S 43 1.48 s. (*).

— 126 —

f1) L ’addition de tous ces paiements donne 479 lb. 2 s.

(') C’est-à-dire l’addition du montant du salaire des employés et de celui des guetteurs.
50
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3.
Au dos du rouleau : «

Che sont li coust fait en plait de le cristientét, par le tans Nichole 1 0  novembre issi 
le Pelletier et Nichole de Lo, trésoriers, en l’an M. CC. 1111“  
et X V II, puis le dimenche devant le jour saint Marty n en y  ver 

5 en encha (1).

4.

Ch’est chou ke les avant dis trésoriers hont recheut 
des hoverdraghes a :

De Danin le Droghe del Scaethoverdragh de 1 ~ jour, 16 s.
Item, de Jehan le Medem de che meismc overdragh por les 2 semeines 

io devant Koel, 6 Ib. H  s. 6 d.
Item, por 3 semeines por Jehan le Medem, 29 s. 6 d.
Item, por 2 semaines devant le jour saint Vinchent, por Jehan le Medem, i-m janvier mw 

6 lb. 16 s. 6 d.
Item, de Jehan le Medem por lo jours por 466 escutes et por 3 « marct- 2  février nos. 

15 sceipe » sour le jour de le Candeler, 12 lb. 8 s. 8 d.
Item, de Creslicn Alard por 8 jours por 193 escutes amont et por 3 « marct- 

sceipe » sour le jour de le Candeler, 3 lb. 4 s. 6 d.
Item, de Pauwelin de Scotes sour che meisme jour por 209 escutes amont 

et por 3 « marctsceipe » por 8 jours, 4 lb. 16 s. H  d 
20 En le semedi devant le jour saint Piere en février, por Jehan le Medem por «  février nos 

13 jours por 414 escutes et 6 escutes por porter outre le charge et por 
11 « marctsceipe », 10 lb. 14 s. 6 d.

Item, sour che meisme jour por Pauwelin de Scotes por 13 jours por 
383 escutes amont et por 13 « marctsceipe », 10 lb. 29 d.

23 « Ce poste est cancellé dans son entier.— Il existe aux Archives de la ville d ’Ypres un document de la
seconde moitié du XIII• siècle rela tif à la recette des overdrachten. En voici la teneur :

Tant doivent li overdraghes paijer cascun moys : Lambins de le Kemele por le plus desous 
overdrach, 24 lb. 7 s. 8 d. et poitevine. Jakemcs Cailliau por Persoverdrach, 21 lb. 15 s. 4 { d. Le 
femme Pirron Scaits por Scaitsoverdrach, 22 lb. 3 s. et trois poitevines. Carstiens Crudenare por le 

30 overdrach dou Briel, 18 lb. 55 d. et poitevine. (Parchemin de 0m44S x Om145.) (*)

(*) Aucune somme n’a été consignée ici.

«
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Item, sour clie meisme jour por Crestien Alard por 15 jours por 392 escutes 
amont et por 17 « marctsceipe », 10 lb. 18 s. 

n-2 2 lévrier En le scmeine du jour saint Piere, Pauwelin de Scotes por 177 escutes 
amont et por 7 « marctsceipe », 4 lb. 3 s. 5 d.

24 fèvrier-i**mars En le semeine du jour saint Mathi, Pauwels de Scotes por 8 jours por s 
t*»s 221  escutes amont et por 4 « marctsceipe », 5 lb. 32 d.

Item, por Jehan le Medem por 15 jours, en le meisme semeine, por 
392 esscutes amont et por 12 « marctsceipe », 10 lb. 2 s.

Item, por Crestien Alard, por 15 jours, en le meisme semeine, por 
405 esscutes et por 12 « marctsceipe », 11 lb. 3. s. 4 d. io

Somme de ceste termine devant ke les overdraghes furent achensiés 
100 lb. 9 s. 11 d.

Item, por 1 chens des overdraghes de 3 mois de Jehan le Medem, de Pauwe- 
!in de Scotes, de maistre Jakeme le Machon et de Jakeme Caelleau, 204 lb.

Item, por 1 chens de 6 mois et 2 jours recheut par tailles, 425 lb. (*) «s

E. Rôle comprenant : 1. Etat des frais de voyage ; 2. Etat des dépenses 
faites par les échevins; 3. Salaire des guetteurs de nuit.

Rouleau original en parchemin de i m()8 x  0m25 composé de trois bandes cousues 
l’une à l’autre. Archives de la ville d’Ypres. Comptes en rouleaux, »° 9-11- 
c et d . — Au dos, mention d’inventaire moderne : iS97. Voyagen. 30

Ce rouleau est quelque peu rogné sur le côté.

1. Pardekin.

t0 novembre i&»7 Che sont li coust fait en chevauchier, par le tans Niohole le Pelletier 
et Nichole de Lo, trésoriers, en l’an M. CG. 1111“  et X VII, puis le 
dimenche devant le saint Martyn en yver en encha. 23

[Prejmiercment, à maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Gant par 
5 jours : 55 s.

(*) La recette totale s’élève ainsi à 729 1.9 s. I l  d.
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En le scmeine apries le saint Martin en y ver : îs-ssnov. m i

A Andrieu Broederlam et à Willaume Chcurlin por 1 voiage fait à Gant 
par 4 jours et 4 malineie : 6 lb. 44 s.

[Item, à] Lambert de Coellie en che meisme voiage par 4 jour k’il fu sam $ 
s eschevins : 6 s.

[Item, à luij por son clievael par 2 jours : 3 s.
[Item, à 4 ) messagier ki aporta lettres de Gant de par Woutier Groeselin et 

Jehan Balgh, lesqueles vinrent à eschevins : 2 s.
[Item, à 4] messagier le conte de Flandres : 2 s. 

to [Item, à Lamjbcrt de Koellie por 4 voiage fait à Neufport por le dclivranche 
des vins et por autres biens par S jours : 30 s.

[En le se |meine de le saint Andrieu : gesonov.Mi
A 4 messagier le conte de Flandres : 2  s.
[Item, à 4 mesjsagier le conte de Flandres : 5 s.

i» [En le sejmeine apres le saint Andrieu : s-i dtœmb. m i

A Eloy Gherebode, Andrieu Broederlam et à Pieron Anguille por 4 voiage 
fait à Gant à monsingneur le conte de Flandres et au roy d’Englelcrre par 
4 jours : 43 lb. 4 s.

Item, à Woutier Croeselin et à Jehan Balgh por 1 voiage fait à Gant à 
jo monsingneur le conte et au roy d’Engleterre par 7 jours : 46 lb. 42 d.

Item, à Pieterkin de Saint-Homer par 2 jours k’il fu à Haerlebeke à son 
coust en che meisme voiage :40  s.

Item, por esscripture de lettres et por seel le roy d’Engleterre et du conte 
de Flandres de ce meisme voiage : 18 s.

85 Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait à Gant par 3 jours :46 s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 4 voiage fait à Gant par 3 jours : 6 s.
Item, à 4 messagier Jolian Paele d’Arraes :5  s.
Item, à Waulier Croeselin por 1 voiage fait à Gant au conte de Flandres et 

au roy d’Engleterre par 7 jours : 7 lb. 17 s. 6 d.
30 En le semeine de saint Nicholay : dteemb. « n

A 4 messagier le conte de Flandres : 2 s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Lille par 2 jours : 4 s.
Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait à Gant par 4 jours : 8 s.

17
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lleui, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Gant à monsingncur le 
conte par 3 jours : 6 s.

Item, à Jehan Douchet d’Arraes por le despens k’il ûst en le hostel David 
le Pissonier : 10 s. 7 d.

Item, à Michel, varlet Jehan Scerebard, por lettres k’il aporla :2  s. s
2 3 - 2 8  déc. i297 En le semcine de Noël :

A Meus Morin et à Pieron Anguille et à maistre Jehan de Bouchout por 
1 voiage fait à Gant à monsingneur le conte de Flandres par 4 jours : 9 1b. 10 s.

Item, à maistre Jehan de Bouchout por 1 voiage fait à Gant au conte de 
Flandres et au roy d’Eqgleterre par 8 jours : 5 lb. 4 s.

8-11 janvier 1208 En le semeine de le Typhane :
A Brullaerd por 1 voiage fait à Tournay par 4 jours : 8 s.
Item, à 1 messagier le conte de Flandres : 2 s.
Item, à 1 messagier monsingneur Jehan de Namur : 2 s.

1 3 - 1 8  janv. 1298 En le semaine devant le saint Vinchent :
A Lambert de Koellie por 1 voiage fait à Elverdinghes par 2 jours :1 2  s.
Item, à maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Tournay au parlement 

des roys par 5 jours : 35 s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Gand par 5 jours : 10 s.

2 0 -2 5 janv. 1 2 0 8  En le semeine de saint Vinchent : îo

A maistre Jehan de Bouchout por 1 voiage fait à Bruges et à Gant par 
4 jours : 52 s.

Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait en Engleterre par 
18 jours : 30 s.

Item, à Pieterkin de Saint-Homer por son passage en che meisme voiage :
12 s. 3 d.

Item, à maistre Willame Cheurlin por 1 voiage fait à Tournay por le parle
ment des roys par 6 jours : 3 lb. ü s.

2 7 janv.-i*lévrier En le semeine devant le Candeler:
1S98 A maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Tournay par 5 jours : 55 s. .ïo

Item, à Eloy Gherebode, à Clai de Lo et à maistre Jehan de Bouchout por 
1 voiage fait à Gant par 5 jours : 11 lb. 10 s.
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Item, à 1 messagier le conte de Navers * : 4 s.
En le semeinc devant le jour saint Piere : to-ts février tsat
A Jakemon Waghebard por 1 voiage fait à Arraes por paier à Jakeme 

Oouchct por son manaie par 3 jours : 23 s. 7 d.
K En le semcine devant le saint Mathi : a-st février nas

A maistre Jehan de Bouchout et à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Gant 
par 6 jours : 7 lb. 7 s.

Item, à Eloy Gherebode et à Clai de Lo por I voiage fait à Gant à monsin- 
gneur le conte par 5 jours : 7 lb. 19 s. 6 d. 

io [ Item,] por le chevael Pieterkin de Saint-Homer en che meisme voiage par 
8 jours : 7 s. 6 d.

En le semeine de saint Mathi : i4février-i**man
Î 29S

A maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Courtray par 2 jours : 22 s.
Item, à 1 messagier le conte de Flandres : 2 s.

1» [Item, à] Danekin, valet Woutier Croeselin, por 1 voiage d’Arraes par 
3 jours : 6 s.

[Item, à] Boterkin por 1 voiage fait en Engleterre por 1 message à Andrieu 
Broederlam et Jehan de Lo : 33 s. 4 d.

En le semeine devant le dimenche de mi-quaresmc : io-is mare nas
20 A Eloy Gherebode et Willaume le Waghenare por 1 voiage fait à Gant à 

monsingneur le conte de Flandres par 2 jours et 1 matineie : 3 lb. 10 s. 6 d.
Item, en le meisme semcine, à maistre Jehan de Bouchout por 1 voiage fait 

au Dam par 3 jours et por le coust de son cheval ki fu enclawés : 47 s.
Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait en Engleterre par 

28 16 jours et por son passage : 44 s.
En le semeine devant le jour Nostre-Dame en mars : mareisas
A Jehan de Mecines et à Heinckin de Baelleul por 1 voiage à Bruges por 

prôner Jehan de Mccines por le coust et por le chevael Luxin et por le premie 
à Ypre par 3 jours : 30 s.

so Item, à 1 message por aler querré maistre Jehan Barizel en Brabant par 
12 jours : 24 s.

* Sic.



Item, à Michel Scalipe por I voiage fait à Tournay par 3 jours : 39 s.
Item, à Woutier Croeselin et à Jehan Balgh por i voiage fait à Petinghem 

au conte de Flandres par 3 jours, et por le chevael Luxin de che meisme 
voiage par 3 jours ausi : 3 lb. 3 s. 6 d.

Item, en che meisme voiage au clerc du saeleur le conte por serviche de s 
scripture : 20 s.

Item, à Meus Morin, à Michel Scalipe por 1 voiage fait au conte et por le 
chevael Luxin par 3 jours : 4 lb. 8 s. 6 d.

Item, à Michel Scalipe por I voiage fait à Tournay par 3 jours * : 39 s.
Item, à maistre Willame Cheurlin por I voiage fait à Lille par 2 jours : 22 s. io 
Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Lille et à Tournay par 3 jours 

et i matineie : 42 s.
i+i» avril i»9s En le semeine apres Quasimodo :

A Lambert de Coellie por 4 voiage fait à Fumes, por oclioison du tolnieu 
ke on prent à ÜNeufport, par 2 jours : i2  s. «

Item, à Lambert de Coellie por le dite besonge au Dam par 2 jours :12  s.
u se  avril H98 En le semeine de saint Marc :

A d messagier de Bruges : 2 s.
Item, à i messagier monsingneur Willaume de Flandres : 2 s.
Item, à Heinekin de Ëaelleul por 1 voiage fait à Arraes par 3 jours :6  s. 20 

Item, à Brullard por 1 voiage fait à maistre Jehan de Houpelines, por lui 
querré, par 3 jours : 10 s. 10 d.

Item, à 4 messagier des Crespinois d’Arraes : 2 s.
Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Peitinghem à monsingneur le 

conte de Flandres par 2 jours : 26 s. 25

Item, à 1 messager le conte de Flandres : 2 s.
Item, à Ândrieu Broederlam por 1 voiage fait en Engleterre par 161 jours :

169 lb. 12 d.
Item, à IVichole de Lo de che meisme voiage par 64 jours : 67 lb. 4 s.
Item, por le passage de Andrieu et de Nichole en alant de le Scluze : 11 lb. 30 

Item, à Jehan de Lo de che meisme voiage par 84 jours : 94 lb. 10 s.

—  m  —

Ce poste est effacé.
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Item, à Pieterkin de Saint-Homer por frais en chevauchier en Engleterre 
de leur voiage :13  s.

Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 retour de Londers à Ypre par 
6 jours et por son passage : 17 s.

» Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait en Engleterre par 
40 jours : 4 lb. 4 s.

Item, à Luxin por son chevael par 64 jours en le voiage d’Engleterre : 4 lb.
16 s.

En le semeine devant le Assencion : s-io mat nos
to A Lambert de Koellie por 1 voiage fait à Bruges, au Dam, à Male et à Neuf- 

port, por le ochoison du tolnieu de Neufport et de Lille, par 12 jours : 3 lb. 12 s.
Item, à maistre Willame Clieurlin en che meisme voiage par 7 jours : 3 lb.

17 s.
Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait à Fumes par 1 jour : 2 s. 

is Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait à Moersleide à monsin- 
gneur le comte de Flandres : 2 s.

En le semeine del Assencion : a-n  mamts
A Lambert de Koellie por 1 voiage fait à Lille et à Bruges, por l’ochoison 

porsuir le toelnieu de Lille et de Neufport, par 3 jours :18  s.
item, à maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Arraes por parler as 

Crespinois et à Jehan Paele par 3 jours : 33 s.
En le semeine devant le Pentecoustc : mai i»9s
A 1 messagier maistre Jehan le Keighelare : 3 s.
Item, à Hannekin le Taie por 1 voiage à Courtray par 2 jours : 3 s.

2« Item, à 1 messagier por 1 voiage fait à Courtray par 1 jour : 2 s.
Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Gant au conte de Flandres par 

2 jours et 1 matineie : 29 s.
Item, à Lambert de Koellie por 1 voiage fait à Lille, por l’ochoison du 

tolnieu, par 2 jours :12  s.
50 Item, à Pieterkin de Saint-Homer por 1 voiage fait à Arraes as Crespinois 

par 2 jours :12  s.
Item, à maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Gant par 3 jours et 

1 matineie : 36 s.
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S au 7 juin 1998

16-91 juin 1998

30 juin-B juillet 
1998

Ilem, à i messagier le conte de Flandres : 2 s.
Item, à I sergant maistre Jehan d’Ypre, manans à Tournay, par le comman

dement des eschevins : 20 s.
En le semeine devant le Triniteil :
A Michel Scalipe por 1 voiage fait au conte de Flandres par 3 jours : 39 s. s
Item, en che meisrnc voiage por esscripturc : 2 s.
Item, à maistre Willaume Cheurlin por 2 voiages fait à Arraes et à Tournay 

por le besonge des Crespinois, et por i besonge à maistre Jehan d’Ypre manans 
à Tournay, et por le change : 4 lb. i5 s. 6 d.

En le semeine apres le jour de le Trinitét : io
A Michel Scalipe por I voiage fait à Peitinghem et à Gant par 3 jours : 39 s
Item, à Mocnin le Broc por 1 voiage fait à Neufport et à Niewedam par le 

commandement de maistre B[audewin] par 4 jours : 8 s.
Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Peitinghem à monsingneur le 

conte par 2 jours et por esscripturc : 29 s. is
En le semeine devant le jour saint Jehan-Baptiste :
A Pieterkin de Saint-Homer por I voiage fait à Arraes par 2 jours : 42 s.
Item, à Andricu des Chans et à Thumaes de Lo par 2 jours et 4 malineie 

por 1 voiage fait à Tournay : 3 lb. 10 s. 6 d.
Item, por change de monoie en che meisme voiage por avor monoie le roy : 20 

G s. 8 d.
Item, à Eloy Gherebode, à Pieron Anguille et à maistre Willaume Cheurlin 

por 4 voiage fait à Arraes par 4 jours : 8 lb. 46 s.
En le semeine de le saint Martyn en estét :
A 1 messagier de Douway : 2 s. 25

Item, à 1 messagier le conte de Flandres : 2 s.
Item, à Pieterkin de Sainl-IIomer por 1 voiage fait à Gant et au Dam par 

A jours :8  s.
hein, à Pieterkin de Saint-Homer por 4 voiage fait à Tournay par 2 jours: 4 s.
Item, à Eloy Gherebode, à Pieron Anguille et à maistre Willaume Cheurlin 30 

por 1 voiage fait à Arraes par 3 jours, 6 lb. 42 s.
Item, à maistre Willaume Cheurlin por 4 voiage fait à Lille por paier as 

Crespinois par 3 jours : 33 s.

—  iU —
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Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Andwerpe par S jours : 
10 s.

En le semeine devant le jour de le Magdalene :
A Clai l’Amman por 1 voiage fait à Berghes par 2 jours : 12 s.

5 Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Peitinghem et à Gant au conte 
de Flandres par 5 jours : 39 s.

Item, en che meisme voiage por escripture : 3 s.
En le semeine de le Magdalene :
A Jehan le Clerc, Meus Morin et à Eloy Gherebode et à maistre Willaume 

îo Cheurlin por I voiage fait à Andwerpe et à Brouceles et à Gant par 7 jours :
28 lb. 16 s.

Item, à Eloy Gherebode et à Pieron Anguille por 1 voiage fait à Peitinghem 
par 2 jours : 3 lb. 3 s.

Item, à Franchois Belle, Eloy Gherebode et à Michel Scalipe por 1 voiage 
is fait à Brouceles par 5 jours : 16 lb. 15 s. 2 d.

Item, à Eloy Gherebode, à Thumaes de Lo, à Michel Scalipe et à maistre 
Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Denremonde par 7 jours : 27 lb. 40 d. 

Item, à 1 messagier de Lille : 3 s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Thoroud par 2 jours : 4 s. 

20 En le semeine de saint Piere entrant aousl :
A Michel le Scalipe por 1 voiage fait à Arracs par 5 jours et 1 matineie : 

3 lb. 8.
Item, à 1 messagier ki porta 1 lettres à Lille : 30 d.
En le semeine devant le jour saint Leurens :

28 A Meus Morin, à Wichole de Lo et à maistre Willaume Cheulin* por 
1 voiage fait à Brouceles par 8 jours : 31 lb. 17 s. 3 d.

En le semeine de Nostre Dame en mi-aoust :
A Michel Scalipe por 1 voiage fait à Peitinghem par 2 jours et 1 matineie :

29 s.
3,1 Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Bruges et au Dam par 6 jours : 

3 lb. 18 s.

J 4-19 juillet 1998

S1-S6 juillet 1998

98 juillet-8 août 
1998

4-9 août 1998

11-16 août 1998

a Sic.
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18-23 août 1298

18-23 août 1298

8-13 sept. 1298

15-20 sept. 1298

Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Lille par 2 fois par o jours : 3 lb. S s.
Item, por 2 messagiers de Bruges : S s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Douway par 3 jours : 6 s.
En le semeine de saint Berlhelmieu (*) :
A d messagier de Gant :2  s. s
Item, à d messagier de Andwerpe :2  s.
En le semeine devant le jour saint Berthelmieu :
A maistre Willaume Cheurlin por 2 voiages fait à Andwerpe par 13 jours : 

71b. 3 s.
Item, à d messagier ki a porta lettres as eschevins d’Ypre de Andwerpe, de io 

par maistre Willaume Cheurlin : 3 s.
Item, à 1 messagier de Gant : 3 s.
Item, à Lambert de Coellie por d voiage fait à Yzinghem, à Rolers, por le 

arest des leines ki vinrent de Andwerpe par 6 jours : 56 s.
Item, à maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Commines par is 

d jour M ds.
Hem à Lambert de Coellie por d voiage fait à Yzinghem et au baellieu de 

Courtemarc por le delivranche de la leine ki vint de Andwerpe par 2 jours: 12 s.
En le semeine de Noslre-Dame en septembre :
A Waulier Croeselin et à Pieron Anguille por d voiage fait à Peitinghem 20 

por parler au conte par 5 jours : 6 lb. 3 s.
En le semeine devant le jour saint Mahieu :
A Heinekin de Baelleul por d voiage fait à Douway par 3 jours : 6 s.
Item, à maistre Willaume Cheurlin por 1 voiage fait à Commines por 

délivrer les tourbes par 1 jour :13  s. 33
Item, à Michel Scalipe por d voiage fait à Gravelinghes por le arest des vins 

Jakemon Trouvé par 3 jours : 3H s.
Item, à Heinekin de Baelleul por d voiage fait à Erdenbourgh par 3 jours : 6 s.
Item, à Waulier Croeselin, à Thumaes de Lo et à Pieron Anguille et à 

maistre Jehan de Bouchout por 1 voiage fait à Gant par 6 jours: 23 lb. 16 s. 6 d. 30

(l ) En réalité du 23 ou 30 août, mais dans ce cas l’ordre chronologique des inscriptions est rompu. 
Comme la Saint-Barthélemy tombait précisément le dimanche 24 août, le trésorier aura peut-être mal 
calculé sa semaine.
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En le semeine devant le jour de le saint Remi :
A Michel Scalipe por 1 voiage fait à Gravelinghes por le delivranche des 

vins de Jakemon Trouvé par 2 jours : 26 s.
liera, à 1 raessagicr de Gant : 5 s.

a Item, à maislrc Willautne Cheurlin por 1 voiage fait à iNeufport par 
2 jours : 26 s.

Item, à Andrieu Rroederlam et à maistre Willaurne Cheurlin por 1 voiage 
fait à Hcrdenbourg!» par 3 jours : 4 lb. 16 s.

Item, à 1 inessagier le singneur de Snellinghcrn : 3 s.
io En le seineine de le saint Remi :

A Jehan Poivre, à Thumaes de Lo, Pieron Anguille et à maistre Jehan de 
Rouchout por 1 voiage fait à Gant et à Pcilinghera à monsingueur le conte 
de Flandres par 1 jours et por 1 jour de Lucacs, k’il deinora malades : 
13 1b. 14 s.

•b Item, à Waulier Faghcl por 1 voiage fait à Bruges por avor 1 asay de le 
monoie par 2 jours : 10 s,

Item, à ! varlel ki ala querré 1 asay à Tournay : 8 s.
Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait cà Bruges par 3 jours : 39 s.
En le semeine de le feste saint Denis :

20 Por 2 messagiers par 2 fois de par le conte de Flandres : 4 s.
Item, à 1 inessagier de Champainge ki aporla lettres : 10 s.
Item, à Michel Scalipe por le besonge Jakcine Trouvét et 1 voiage fait à 

Gravelinghes par 4 jours : 32 s.
En le semeine devant le jour saint Symon et saint Jude :

23 A l  messagier de Gant :2  s.
Item, à Heinekiri de Baelleul por 1 voiage fait à Douway par 3 jours : 6 s.
Item, à maistre Jehan de Bouchoul por 1 voiage fait à Denreinondo par 

.8 jours : 3 lb. 4 s. '
Itéra, à maistre Jehan de Rouchout por 1 voiage fait à Lille par 2 jours : 26 s 

30 Item, à Pieron Andrieu, Wautier Croeselin, Jehan Poivre, Jehan Falais, 
Pieron Anguille et à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Donzen par 3 jours 
et 1 inatineic : 19 lb. 12 d.

Item, à maistre Jehan de Bouchoul por 4 voiage fait à Roanne par

18

88-87  J epi. 1293

89 tepl.-4 octobre 
1898

« - I l  octobre 1898

8 0-85  octôl) 18 9 3

\
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2 2  semeines ke en dons de ses chevaus ke eschevins li donèrent, ke en 
despens, ke en salaire de son varlet, ke en damage k’il heut en ses chevaus, 
ke en dons k’il fist en le court, ke en damage de ses robes : 239 lb. 6 s.

En regard de ce poste est cousu un morceau de parchemin qui comporte 
un compte de détail : a

Ch’est li contes de maistre Jehan de Bouchout de son voiage de Romme :
Premièrement, por 2 chevaus ke eschevins li donèrent : 30 lb.
Item, por 200 florins ki furent pris à Jehan de Saint-Quentin : 115 lb.
Item, por Bellinghem son varlet : 5 lb.
Item, por cous et por despens, por perte de ses chevaus et por perte de ses io 

robes : 89 lb. (i s.
Somme por che voiage de Romme : 239 lb. 6  s.

Le compte du Pardekin continue ensuite :
Item, à Michel Scalipe por 1 voiage fait à Mons et à Valenchienes par 

4 jours :52 s.
Item, à li meme por perte de change por avor inonoic le roy : 4 s.

*7 octob.-/» nov. En le semeine de le Toussains :
1998 A Jehan Falais et à Jehan Poivre et à maistre Jehan de Bouchout par 

1 voiage fait à Peilinghem à monsingneur le conte par 3 jours : 9 lb.
Item, à 1 messagier le conte de Flandres :2  s. to
Item, à maistre W'illaume Cheurlin por 1 voiage fait à Bruges par 

3 jours : 59 s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Douway par 3 jours : 6 s.
Item, à Heinekin de Baelleul por 1 voiage fait à Gant par 4 jours : 8 s.
Item, à 5 messagiers au conte de le Marke, k’il envoia à la vile des noches 2» 

de son filg, par le commandement de Jehan le Sage, ki adonc estoit ou lieu 
del avoé, et par le commandement des eschevins : 5 lb.

Item, à Franchois Belle, Wautier Croesclin, Jehan Poivre, Jehan Falais, 
Piere Anguille, Jehan Balgh et à Michel Scalipe por I voiage fait à Donzen à 
monsingneur le conte : 21 lb. 10 s. 6 d. 30

Ce compte particulier est cancellé.



159 —

Item, à maistre Jehan de Bouchout por i voiage fait au conte de Flandres 
par 4 jours : 52 s.

Item, à Nichole de Joengi et à Henric ie May por 1 voiage fait en Champainge 
por les marchans d’Ypre, par le commandement de eschevins : 30 lb.

» Somme : 1083 Ib. 17 s. 7 d.

Au dos de ce rouleau nous lisons :

2.
Ghe sont li coust fait par eschevins sour le Haie et alleurs avael le to novembre i s s 1 

vile, par le tans Nichole le Pelletier et Nichole de Lo, trésoriers, 
en l’an M. GG. 1111“  et X V II, puis le dimenche de le saint Martyn  

10 en yver en encha.

Le trésorier a inscrit ces dépenses semaine par seinaine. Il n ajoute pas 
le motif, sauf deux fois :

item, sour le jour saint Bcrthelmicu por le dîner as eschevins : 9 Ib. 17 s. 8 d. «  «oa» ass 
En le semaine devant le saint Martyn por 1 desjun as eschevins sour le ss novemà. isss 

is haie, sour 1 jour de plaît : 5 s. 4 d.

La somme totale des dépenses s’élève à 15 liv. I  s. 5  d.

3.

Che sont li coust fait as carefours des cheaus ki gaitoient de nuit.

Premièrement en le semeine de le saint Andrieu, por 9 nuis à gaitier : seso nov. isss 
15 lb. 15 s 9 d.

îo Somme por che leist : 30 lb. 17 s. 2 d. (1). (*)

(*) C’est l'addition de ce poste au poste précédent.
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41 .

Recette des assises (*).

Fin XIIIe siècle.

Morceau de parchemin de 0m20 X OmI7. Archives de la ville d’Ypres. 
Comptes en rouleaux, n° 9bis.

Le v i n ....................................................... 95 lb. « 5
Le « waghe » ............................................. 45 lb. •
Les halanches de le laine.............................. 520 lb.
Les balanehes dou fileit.............................. 10 lb.
Le « corenmarct » ........................................ 14 ± lb. "
Les draes c et « houtbrekers » .................... 19 lb. 12 d. to
Les blandeurs d et le « sneide ».................... b lb.
Les brasseurs............................................. 6 lb.
« Ketelvarwers » ........................................ 6 lb.
Weidiers....................................................... 8 lb.
Rolenghiers.................................................. 19 s. 6 d .e 15
« Ledermarct » ............................................. 38 s.
Mercerie et specerie................................... 40 s.
Les es ta us dou marchiet.............................. 30 s.-7
Le « sneide » de laine et de lin.................... 28 s.*
Les fautriers.................................................. 20

a Ces deux postes ont été barrés et réunis par une accolade à côté de laquelle nous lisons la somme 
globale de 416 Ib. 43 d. 

b On avait inscrit d’abord la somme de 48 Ib. 
c A côté des draps figurait la somme, ensuite barrée, de 35 lb.
d A côté des blandeurs, la somme barrée de 8 Ib. 25
e On avait inscrit d’abord 35 s., somme barrée, 
i D’abord 58  s., somme effacée, 
o Ce poste entier a été barré. 
h D’abord 30 s.

(') Ce fragment, que nous avons retrouvé aux archives de la ville d’Ypres, est semblable au compte 50 
publié sous le n° 9. Il n’est pas daté.
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Le pelleterie et « outcletmarct » . 36 s.
Le « zuvelmaret » ........................................ 20 s. *
« Houtbrekers » ........................................ 20 s. "

12.
Etat des sommes dues par la ville d’Ypres à diverses personnes.

5 Fin du XIIIe siècle.

Houleau original en parchemin composé de deux feuillets cousus l’un à l’autre. 
Longueur lm30; largeur 0mi25 et 0“258. Archives de la ville d'Ypres. Compte*. 
Inventorié dans Diegerick, Invmtaire, t. I, p. 184, n” 188.

Li ville doit à Crestien Slutebrot 50 marcs le coust mains de 6 dras, et li 
to veve ledit Crestien a pris par son seremenl qu’elle doit as persones chi desous 

nommés :
A Henri des Chans : 27 lb. 10 s.
A Alain Croesclin : 22 ni. et demi. 
A Simon le Baits : 7 lb. 10 s. 

te A Eloy Gherebode : 22 marcs.
A Franchois Dais : 5 m et demi.
A Henri le Rous : 7 marcs.
A Andrieu Faciot : 10 lb.

16 lb 10 s. v1) 
20 lb. 13 s.
4 lb. 15' s,
20 lb
4 lb. 16 s.
6 lb. 12 s.
5 lb.

ïl)

Li ville doit à le veve Crestien Widoghe 8 marcs et demi, et elle doit * :
Avezoete Widoghe : 24 lb. 
Jehan Roene : 5 lb. 5 s.

H lb. 10 s 
1 lb. 10 s.

« D’abord 36 s.
6 Ce poste  to u t e n tie r  a  été barré . 
ç C’est-à -d ire  la  veuve de C hrétien  W idoghe.

îe (*) On ne devine pas à première vue la signification de cette deuxième somme. Peut-être faut-il y 
retrouver la somme déjà payée ou celle qui reste à payer.
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A Andrieu des Chans : 14 lb. 10 s. — A Jehan Poivre : 15 lb. 20 d.
— A Jehan des Scotes le père : 11 lb. 10 d. — A Jehan de Befslare :
11 lb. 3 s. 8 d. — A Glorie Cornelis : 8 lb. — Abouté à Beatris 
de Lederiughem : 9 lb. 9 s. — A Willaume delle Haghc : 5 lb. 5 1 d. 5

— A Jehan Alrnare : 4 lb. — A Ansel de Rode : 4 lb. 3 s. 6 d. —
A Lambert dou Temple : 4 lb. 6 s.

Li ville doit à Robert Postel 100 marcs, et il doit : 1 !

Li ville doit à Piere le Clerc le fil 70 marcs “ :
A Jehan dou Moulin 55 marcs et demi 

doit Pieres.
A Jehan des Scotes le père : 67 lb.

60 lb. 10 s. 
47 lb.

10

Li ville doit à Waulier Balgh 102 inarcs et demi, le coust mains de 10 dras, 
et il doit :

A Jehan dou Moulin : 65 m. a 
A Henri le Bous : 32 m. *
A Franchois Belle : 25’ lb.
A Willaume de Haringhes : 20 lb. 
A Andries Faciot : 34 lb.

71 lb. 12 s.
35 lb. 10 s. «
15 lb. 10 s.
131b.
24 lb.

Li ville doit .à Piere le Clerc le père 286 marcs et 1 lierton, et il doit :
A Crestiene le Bere : 25 lb. 10 s. — A Henri des Chans : 19 lb. — ao 

A Wautier de Haringhes : 27 marcs — A Jehan Freint : 36 lb.
14 s. — A Jehan des Scotes le père : 10 marcs et demi. — A maistre 
Jehan de Flamertinghes : 7 marcs. — A Lissebette de Lo : 14 lb. 4 s.

Li ville doit à Jake Morin 126 marcs “ :

A Lambert le Russe le père doit il 204 lb. 
16 s.

A Franchois Belle : 16 lb.
A l’enfant Salin de Leike : 25 lb.
A l’enfant Wautier à l’Avaine : 26 lb.

150 lb. 
11 lb. 
18 lb. 
18 lb.

35

* So u s-en ten d u  et il doit. 30
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A Mahaut Bataille : 9 lb. — A Stevin de Haringhes : 8 lb. — As 
enfans Jehan Fierton : 10 lb. d’ostage. — A Clai Boidin : 5 lb. 10 s.

Li ville doit à Lux fil Lux 27 marcs, et il doit :

Li ville doit à Thieri Piet de Soille le tainture de 110 dras, et si doit :
5 As orphenes et as alens Jehan Dous : 200 lb. — A Stevin le Vos : 6 lb.

— A Jehan le Pud : 8 lb. — A Angnes Monts : 12 lb. — A Michiel 
Fierton : 55 lb. — A Willaume Anguille le père : 26 lb.

Li ville doit à Ghiselin le Wert 8 marcs 1 fierton, et sa veve doit :
A Fense delle Porte : 34 s. 6 d. d’ostage.

10 Li ville doit à Lambert Staleboud 41 marcs 1 fierton, et il doit :
A le feme Oedart : 5 lb. d’ostage. — A Simon le Baits ; 6 marcs et

demi d’ostage. — A Piere Poivre : 106 lb. “

Li ville doit à Jehan Pertrise 8 marcs, et il doit à Jehan Poivre 17 marcs.
Li ville doit à Liai le Naghelare 32 marcs, et sa veve doit :

is A Willaume de Haringhes : 14 lb. — A Willaume de Rumbeke : 32 s.

Li ville doit à Coppin le Sceppre 12 lb. b
As orphenes Henri Slutebrot et à ses alens : 

H lb. 20 d.
As enfans Crestien Scattin : 3 lb. d’ostage. 

îo  A Liskin de Tielt : 3 lb. 13 s.

7 lb. 10 s. 
21b.
2 lb. 10 s.

Li ville doit à Lambert delle Bue 8 marcs 3 fierions, et si alêne doivent : 
A Michiel le Mies : 8 marcs ensamble. — Item, Jehan Wonder qui a 

le fille Lambert delle Rue à Denis Belle : 5 lb. 10 s. — Item, à 
Coppin le Loeceitre : 6 lb. 10 s .c

m Li ville doit à Jehan de Marc 16 marcs, et sa veve doit : 
A Denis Hornekin : 16 marcs. 20 lb
A Mahaut Bataille : 8 lb. 5 lb.

° Ce passage est cancellé.
4 S a n s  n u l  dou te  i l  fa u t  so u s-en ten d re  ic i a u ss i et il doit. 

50 * Ce poste  est cancellé.



Li ville doit à Jehan Morin tondeur 46 marcs et demi, et il doit :
A Liscbetlc le Russe : 26 lb.
A Torphene Willaume Werdin : 30 lb. 
A Clai Morin : 8 lb.
A Marole Morins : 9 lb.
A daine Clare Belle : 4- marcs d’ostage. 
A Jake Morin : 6 lb.

7 lb. lb s 
91b.
2 lb. 6 s.
2 lb. 16 s. 
1 lb. 47 s. 
4 lb. 46 s.

*

Li ville doit à Thieri 01 Line 8 marcs et 1 fierton, et il doit :
A Willaume de Haringhes : 48 lb. — A Wautier deles Scipleet :

4 lb. — A ses enfans : 80 lb. “ <o
14 ville doit à Denis le May 78 lb. 48 s., et il doit 

A Wautier de Haringhes : 30 marcs.
A Jehan Mesdach : 14 lb 
A Jehan Freint : 26 lb.
As enfans et alens Jehan Joie : 8 livres.
A Picrc Poivre : 40 lb.
A Jehan l’Arbre medccopre : 22 lb.

29 lb.
7 lb.
46 lb. b s. 
b lb.
6 lb. b s. 
131b. 10 s.

Li ville doit à Chrislina le Doicn 7 marcs 3 fierions, et il doit : 
A Aliamne Noedinay : 6 lb. 4b s. 8 d.

is

Li ville doit à Jehan Brouderlam le tainture de 48 dras, de chou abouteit 20 

par sa volonté à Willaume le Wcvere de Bruges 37 lb., et li dis Jehan doit :
A Liscbcltc le Russe : b marcs. — A Jehan Bakerad le III : 4 lb. —

A dame Margrite Bruns : b marcs. — A Wautier dou Gardin : 40 ».
— A Aghte le Medccopigghc : 40 lb. — A Paselin : 7 lb. — A 
Stcvenin le Vos : 5 lb. is

Li ville doit à Jake le Gansecuds 16 marcs 1 fierton, et il doit :
A Franchois Belle : 2b lb. — A Marote de Befslare : 38 s.

Li ville doit à Thieri fil Line 8 marcs et 4 fierton, et il doit :
A Willaume de Haringhes : 48 lb. 
A Wautier délie Scipleet : 4 lb.
A ses enfans : 80 lb. *

2 lb b s. 
40 s.
40 lb.

30

*  Même remarque.
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Li ville doit, à Lambert delle Rue 8 marcs 3 fiertons. De chou est eskeu de 
sa mort à sa seur le beghine 4 marcs 1 fierton et demi, et de chou doit elle à 
Michiel le Nies d’ostage 4 marcs, et à Jehan Wonder est eskeu 4 marcs 
1 fierton et demi. De chou doit il :

I

s A Denis Belle : 5 lb. 10 s.
Item, à Michiel le Nies d’ostage : 4 marcs. 
Item, à Coppin le Loeceitre : 6 lb. 10 s.

1 lb. 18 s.
2 lb. 2 s.
2 lb. 5 s.

U ville doit à Clai d’Oudinczele 21 marcs 3 fiertons, et il doit à Ghilebert 
Bette 32 lb.

to Li ville doit à Lambert Gousin 40 marcs et demi, et il doit :

la

A Jehan Frent : 48 lb. 10 s.
A Wautier delle Scipleet : 45 lb., le denier 

d’or à 48 s. à paier au Noël.
A le veve Simon de Brebant : 4 lb. 14 d. 
A Aliaume Biezeboud : 10 lb. 5 s.

28 lb. 10 s.

26 lb. 2 s.
2 lb. 8 s.
6 lb.

13.

Rôle du  paiem ent de la  solde des gens de guerre envoyés p a r  la ville

en d ivers lieux.

Début du XIVe siècle (*).

Feuille de parchemin de 0m26 X 0m21. Archives de la  ville d’ Ypres.
80 Comptes en rouleaux, n* O'”*.

A Helechin 20 chevaucheurs, por 6 s. par. le jour cascun, montent le jour 
6 lb. par.

p) Compte non daté, sc rapportant sans nul doute à la guerre de la Flandre contre la France. 
Nous le croyons postérieur à la bataille de Courtrai du i l  juillet 1302. Cfr. page 168, n. I. —  

26 W arnkômg-Cîhbldolk, Histoire d’ Ypres, pièce n" 58, a publié un compte fort intéressant relatif aux 
fournitures prises à crédit par les seigneurs tenant garnison à Ypres, du 24 juin au 10 octobre 1207.

19



Item, à Helechin 100 serjans à piet, eascun pour 2 s. par le jour montent 
le jour 10 lb. par.

Somme à Helechin le jour : 10 11», par.
A Espiere 25 chevaucheurs, à 6 s. le jour eascun, montent le jour 7 1 lb. par. 
Item, à Espiere 60 serjans à piet, por 2 s. par. eascun le jour, monte le » 

jour 6 lb. par.
Somme à Espiere : 15 ~ lb par

Item, à Courtray 80 chevaucheurs, por 6 s. le jour eascun, montent 
24 lb. par.

Item, 60 arbalestriers, por 5 s. le jour eascun, montent 9 lb. to
Somme à Courtray : 33 lb.

Item, à Menin 10 chevaucheurs, à 6 s. le jour eascun, montent 5 lb.
Item, à Menin 40 arbalestrierz, por 3 s. le jour eascun, montent’6 lb.

Somme à Menin : 9 lb. par.
A Warneston 10 chevaucheurs, por 6 s. le jour eascun, montent 3 lb. «  
Item, à Warneston 40 arbalestrierz, por 3 s. le jour eascun, montent 6 lb. 

Somme «à Warneston : 9 lb.
A Wervi 10 chevaucheurs, por 6 s. le jour eascun, montent le jour 3 lb.
Item, à Wervi 40 arbalestrierz, eascun por 3 s. par. le jour, montent 6 lb.

Somme à Wervi : 9 lb. 20

Item, à Comines 10 chevaucheurs, eascun pour 6 s. le jour, montent 3 lb.
Item, à Comines 40 arbalestrierz, eascun pour 3 s. le jour, montent 6 lb. 

Somme à Comines : 9 lb.
item, pluseurs pas entre Warneston et Herkeinghem, 10 lb. le jour.
Item, ou bos de Niepe 20 chevaucheurs, eascun por 6 s. le jour, montent 6 lb. 2» 
Item, 60 serjans à piet, eascun pour 2 s. le jour, montent 6 lb.
Item, 20 arbalestriers, eascun pour 3 s. le jour, montent 3 lb.

Somme au bos de Niepe : 15 lb.
Item, ens ou tieror de Fumes, de Berghes et de Broubburch, 200 chevau

cheurs, eascun pour 6 s. le jour, montent 60 lb. 30

Item, en ces lieus 100 arbalestriers, eascun pour 3 s. le jour, montent 13 lb. 
Somme en ces trois lieus : 75 lb. le jour.

— 146 —
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14.

Liste des pièges constitués par les assiseurs de la ville 
pour l’année 1302-1303.

Rouleau original en parchemin de 0“ 388 x 0m2l. Archives de la ville 

d’ Ypres. Chartricr, n° 229. 1. D i b o e r i c k , Inventaire des chartes d'Ypres, 
S t. I, p. 183, n» 229.

Che sont li colleteurs ki ont fait plègerie devant eschevin Nicholon a  août mot- 

li Pelletier et Thumas de Lo, dou jour saint Bertelmeu ki fu en ssa0li' i303' 

l’an de grase M. CGC. et deus jusques au jour saint Bertelmeu et 
li jour entir ki ert en l’an de grase M. CGC. et trois :

io Piège pour Jehan Berteloet : Jehans à l’Espeie, Jehans li Hoir, Lambert li 
Rike, Jehans li Sage (ieus Jehan, Franse de Dickemue, Jehans li Crouwere et 
Braem li Ghansekuts.

Piège pour Jehan de Saint-Quentyn : Lambert Belle et dame Avezoete 
Bruns.

t» Piège pour Jakeme de Outkerke : Philipes Crouselin, Willames Crouselin,
Pieres de Lo.

Piège pour Arnout de Lo : Willames Anguille li fieus. Leurcns li Cuens,
Clais li Cuens, Robert li Nies, Willames li Cuens.

Piège pour Pieron de Colenmicrs : Soijer dou Puis, Michius dou Puis ses 
20 tieus, Jehans illeillewart ficus Jakeme, Jehans Meillewarl fieus Gilles, Pieres 

Fierton.
Piège pour Michieus dou Puis : Pieres li Clers li pères, Jakemes Morin.
Piège pour Jehan Halle : Denis li May et Jehans Moncie.
Piège pour Jehan Peudrin : Franse de le Carde. Pauwels de le Ghilthuse, 

s* Boudin de Je Ghilthuse, Michieus dou Puis fieus Clais, Willames Wittebaie.
Bertelmeus Biesebout lieus Andries.

Piège pour Jakeme li Tondeur : Salemon Sansoen. Michieus li Raed li 
joven. Boudin li Buef, Wautier Minnebart.

Piège pour Pieron Folkier : Bertelmeus li Jovene, Willames dou Puis, 
so Michieus de) Angle, Jakemes li Ruse et Lambert li Ruse li fieus.
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Piège pour Willame de Lo : Jehans de Scotes fieus Jehan, Pieres li Nies et 
Pieres Mont.

Piège pour Wautier de Saint-Quentin : Henri d’Avennes, Jehans firoederlam 
et Pieres Bicseboul.

Piège pour Christian Gharsocn : Clais Gharsoen, Giies Lobaes, Jehans a 
Lobaes, Jehans li Waghenare li fieus, Robert Pastel li peire.

Piège pour Denis Buckincnie : Joris dou Temple, Jehans Biesebout, Mathi 
dou Temple, Cateline Acart.

Piège pour Jehan de Houtkerke : Pieres de Outkcrke, Jakcmes de Lille, 
Pieres Meinger et Jehans Ghijs. »o

Piège pour Willame li Arbre : *
Piège pour Jehan de Cauwetin : *
Piège pour Wautier li Bindere : Jehans li Arbre le medecopere, Michieus li 

Lijnwadere et Willaumes Spicring.
Piège pour Willaume de Rininghe : Michieus dou Molin et Salemon de is 

Befslare ki a le fille Michieus dou Molin.

45.
I

Compte allant du 23 avril 4304 au mois de Novembre 4304.

Aperçu financier du compte.

I. Compte général .- A. Recettes ordinaires : 2047 liv. 49 s. 4 d.; 
extraordinaires: 40489 liv. 34 d. — B. Dépenses : 42434 liv. 46 s. *o 
3  d. obole. — En caisse : 32  liv. 3 s. 7 d. obole.

II. Comptes particuliers : A. Recette du droit d’issue : 28  liv. 49 s. 6 d.
— B. Dépenses en particulier : 4° Rentes payées pour terres expropriées, 
490 liv. 43 s. 44 d.; 2° Le brief du salaire, 734 liv. 9 s. 8 d ; 3° Le 
brief du pardekin, 845 liv. 7 d.; 4° Les dépenses des èchevins, 48 liv. 4» 
47 s. 8 d .; 3° Arrérages de dettes, 2838 liv. 23 d. — Ensemble : 
4623 liv. 3. s. 9 d.

Aucune indication.



149 —

I.

Compte général des Recettes et des Dépenses.

Rouleau original en parchemin de Om95 x 0m24, composé de deux morceaux 
cousus l’un à l’autre par du fil blanc. Archives de la ville d’Ypres. Comptes 
en rouleaux. — Au dos, marque d’inventaire moderne, 1-a.

S A . —  R ecettes .

Recettes ordinaires :

Ch’est la rechoite de Jake Trouvé et Jake Taispere, trésoriers, k’il sa avnt tso4 

ont rechut pour le ville d’Ypre de tant comme il monte à le tresorie, 
puis le jour saint Jorge en Tan M. CGC. et quatre en encha.

io Des dras tains, 83 lb. 4 s. — Des saies taintes. “ — Des afforchiés. " — Des 
dras bleus, 130 lib. 6 d. — Des estanfors en le semaine, 20 s. — Des estanfors 
sour le semedi, 3 lb. — Des demi dras sour le lundi et sour le joesdi “ — Des 
demi dras sour le semedi. * — Des demi dras en le monstre d’Ypre. “ — Delle 
« sncide » entres les halles en le monstre d’Ypre. " — Des briseurs de leine, 

is 4 lb. 18 s. — Délie toille, 36 s. — Des caucheleurs, 3 lb. 10 s. — Des pelle
tiers. “ - De toutes les cambres delle viese halle et delle nouvcle dehors et 
dedens, 230 lb. 14 s. — Des cambres devant le « broithuus », 19 lb. 15 s. —
Des nouveles cambres sour l’Ypre, 88 lb. — Del upslal, 401 lb. 14 s. 4 d. —
Don zilinc à Boesinghes, 25 lb. — Des deniers en le semaine, 42 lb. 12 s.

20 5 d. — Des fourfais, 22 lib. 9 s. 4 d. — Des issues des bourgois, 28 lb. 19 s.
6 d. — De cheus qui ont acquiis leur bourgoisies, 30 lb. — Des maisons des 
bouchiers, 106 lb. 17 s. 10 d. — Des overdraghes, 211 lb. 19 s. 7 d. de 
8 mois. — De Poevelt, 42 lb. — Des estaus entre les deus halles, 50 lb. —
Delle « garenseale », 92 lb. — Del « weedvat », 25 lb. — Del « medevat »,

25 17 lb. — Des « besteiders » des trousiaus, 100 lb. — Des greniers, 180 lb. —
Del erbe d’entour le vivier à Zelebeke, 10 lb. 6 s. — Delle viese Kemble, 4 lb.
— Delle halle là on vent le waranche, 17 lb. 10 s 7 d. — Delle quantité del 
Ypre, 19 lb. 12 s. 3 d. — Del erbe hors le Hancwartporte, 25 lb.

Somme de chou qui monte à le tresorie : 2017 lb. 19 s. 4 d.

a La somme n'est pas inscrite.

i
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SS juillet 1304

13 septembre 1304

2° Recettes extraordinaires :

Ch’est la rechoite des avant dis trésoriers de chou qui ne monte mie 
à le tresorie del an devant dit.

Premièrement, de maislre Piere le Machon, 400 lb de sa rechoite des 3 s. 
don bounier. 5

Item, de Willaume le Cupere de restor k’il fist à le ville, 5 lb.
Item, d’un tonne] de vin, qui fu Jehan de Kawentin, 30 lb.
Item, recheu de Willaume Zoetin, de Pierre Cornier, de Pierre Fierton et 

de Clai delle Tour, recheveurs delle première « poinlinghe » faite pour les 
cous del ost et autres, puis le jour delle Maselaine, 2653 lb. to

Item, recheu des recheveurs devant dis delle seconde « poinlinghe », puis le 
nuit sainte Crois, 1669 lb. 18 s.

Item, recheu de Gérard Trouveit, recheveur del assize du vin, 3005 lb. 13 s 
Item, de Jehan le Pelletier fil Baudewin, recheveur del assize des blandeurs, 

336 lb. 17 s. i»
Item, de Jake Jente, recheveur del assize delle « vettewarc », 22 lb. 12 d. 
item, de Jehan le Bierbrauwere, recheveur del asize des estaus des pisson- 

niers, 22 lb. 5 s.
Item, de Henri Remute et de Gillon Ricquard, recheveurs del assize délie 

espeserie, 15 lb. 6 s. 3 d. *>
Item, de Salemon l’Arbre et de Aliaumc Noedinay, recheveurs delle assize 

delle « garenscalc », 150 lb. 44 s. 7 d.
Item, de Clai delle Tour et de Mathi de Ghant, recheveurs delle assize delle 

pellelrie cl delle « lusemarct », 6 lb. 14 s. 6 d.
Item, de Andrieu le Court, recheveur del asize des tainteniers de waidde, *  

96 lb. 14 d.
Item, de Pierre de Colemiers, recheveur del asize des dras, 34 lb. 10 s. 6 d. 
Item, de Clai le Bacts, recheveur del asize des dras devant dite quant li dis 

Pieres ne le vaut plus rechevoir, 469 lb. 17 s. 10 d.
Item, de Jehan del Angle, recheveur del asize delle « sneide », 14 lb 7 s. 30 

Item, de Leurens Coi se et de Jehan Brot, recheveurs del asize delle 
« wullescale », 200 lb. mains 8 d.
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Item, de Lambert Trouvé del asize delle « waghe », dont il fu recheveircs, 
350 lb.

Item, de Jehan l’Amman, recheveur del assize delle « ledermarct », 20 Ib. 2 s.
Item, de Jehan le Bindre delle assize des feutriers, 48 s. 

a Item, de Jehan Coingne et de Jehan de Haringhes, recheveurs del assize 
des tainteniers à caudièrc, 10 lb. 4 s.

Item, de Lambert de Crombeke delle assize des « houtbrekers », dont il fu 
recheveirres, 4 lb. 10 s.

Item, rechcu de Lambert le Russe, avoei des orphenes, de sa rechoite de 
10 s’avoerie d’orphenes, 600 lb.

Uem, recheut de 104 bresmes, de 161 carpers et delle menuse peskié ou 
vivier et vendu à certaines personnes, 69 lb. 13 s. 5 d

Somme de chou qui ne monte mie à le tresorie : 10189 lb. 31 d 
Somme de toute la rechoite : 12207 lb. 23 d.

i5 B. —  D épen ses .

Date des avant dis trésoriers (').

Pour rente hiritable, 200 lb. 19 s. 7 d. obole.
Pour rente hors delle Hanghewartporte et de là entour hors des autres portes, 

190 lb. 13 s. H d.
»o Pour solaire, 734 lb. 9 s. 8 d.

Pour chevaucier, 843 lb. 7 d.
Pour coust d’eschevins dedens le ville sor le Halle et ailleurs, 18 lb. 17 s. 8 d.
Pour presens, 244 lb. 14 s.
Pour dons à diverses personnes et pour aucunes dettes, 2253 lb. 18 s. 1 d. 

as Pour le brief de commun ouvrage, 704 lb.
Pour les cous fais en l’ocoison de la guerre, 3131 lb. 15 s. 2 d.

(') Il résulte de l'examen de ce compte général des dépenses que probablement il y avait dix 
comptes particuliers, chacun des postes renseignes étant consigné sur un parchemin spécial, à 
l’exception des dépenses des cchevins. Nous n’avons conservé que cinq comptes particuliers, savoir : la 

50 lettre de la rente hors la porte de Hangoart, le brief du salaire, le brief du Pardekin, le rôle des 
dépenses des échcvins et un rôle des paiements faits pour des trésoriers précédents.
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Pour l’arierage delle Iresorie Jehau le Vos et Jehan Meilgeward fil Jake, 
2838 lb. 23 d.

Pour les cous fais en Zelande que lidis Jehans le Vos et Jehaus Mailgcward 
ne misent mie en leur conte, 994 Ib. 5 s 8 d.

Somme delle date : 12154 lb. 16 s. 3 d. obole. . 5

Et par che conte demeure Jakes Trouvé devant à le ville de sa rechoite qui 
plus monte que sa date, 52 lb. 5 s. 7 d. obole, par ensi que esehevin li fâchent 
tout son arierage boin (*).

De chou doit il rabatre, des fautes del upstal, qui recopé est en l’ocoison des 
nouvelles fourlreches, 12 lb 18 s. 7 d. to

Item, faute del upstal des masures vuides et des cambres delle halle,
12 lb. 6 s.

item, pour faute des maisons des bouchiers, dont on a les personnes à loy,
15 lb.' 4 s. 1 d. obole.

Item, si doit rabatre 6 6  lb. 8  s. qu’il a paiét pour le tresorie Eloy Ghcrebode 13

et Nichole de Lo, dont les parties sont escril en ses taules seurc chou qu’il a
rechut de ses arierages Eloy Gherebode et Nichole de Lo.

Item, si doit rabatre 15 lb. qu’il a paiét encore des arierages que Eloy 
Gherebode et Nichole de Lo, trésorier, demorcirenl arière de leur tresorie 
delle rente hors le Hanghewartporte. ao

Au dos : Fourfais.
Ch’est sont que li dit trésorier ont recheul des fourfais en l’an devant dit :
Premièrement, 32 s. 6 d. Item, 10 s. 1 d. obole. Item, 9 s. H  d. Item, 12 s. 

Item, 8 lb. Item, 10 lb. Item, 10 s. (2).

Deniers en le semaine. *3

Ch’est chou que li dit trésorier ont recheut des deniers en le semaine, en l’an 
devant dit :

ta  mai 1804 Premièrement, le semmedi velle delle Pentecouste pour 6 semaines, 9 lb.
17 s. 6 d.

(*) En retranchant 12484 1. 46 s. 3 d. obole (dépenses) des 42207 1. 23 d. (recettes), nous trouvons, 30 
en effet, un restant de 52 1. 5 s. 7 d. obole.

(*) L’addition donne 22 I. 9 s. 6 d. obole, y compris les 48 s. des bans (voir page 7), ce qui ne 
cadre pas avec la somme inscrite parmi les recettes qui montent à le tresorie, soit 22 I. 9 s. 4 d.
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Item, le semmedi après, velle delle Triniteit pour i semaine, 35 s. 3 3  mai 1 3 0 4

item, le semmedi devant le saint Barnabaen pour 3 semaines, 5 lb. 6 d. (1 *). « m» iso4 .
Item, le semmedi devant l’Exultation sainte Crois pour 13 semaines, 13 lb. a  septembre tso4  

3 s. 6 d.
5 item, le semmedi après le Toussains pour 8 semaines, 12 lb. 13 s. I l  d. (*). 7 novembre is<>4

II.

Comptes particuliers.

Rouleau original en parchemin de 0mi4  x Om22. Archives de la ville d 'Y  près.
Comptes en rouleaux. — Au dos, une mention d'inventaire moderne : ISO4,
Issue, I-b.

<0 A. —  R ecette du  droit d ’issue .

Che sont cil qui ont paiiét leur issue par le tans Jake Trouveit et *3 avril 1304 

Jake Taispere, trésoriers, en l’an M. CGC. et quatre, puis le jour 
saint Jorge en encha.

Le diemenche devant l’Assencion, de Canin Biele delle mort Cristina 3  *»<*» 
t» Biele, 3 s.

Item, de Wautier de Warneston quant il se maria al Nuefport, 25 s.
Item, le joesdi après le Triniteit, de Henri Crolin de Poperinghcs, de Arnoud 3 8  mai * 3 » 4  

Standart de Vlamertinghes, de Jehan le Camerlinc, de Pierre Marboud et Jehan 
Mnrboud de Vlamertinghes. Item, de Jehan le Visch, et Jehan de Fûmes,

20 bourgois d’Ypre, avoeit de Lisse et de Boidekin, orphene Gricle le Visch, 7 s.
Item, le lundi après le saint Uemi, de Jehan llosket d’Ëstôres, de le four- «<>««*>« mm 

morture qui li eskey delle mort Willame del Cronekin, 23 s.
Item, de Jehan Bollard et Griele sa seur delle mort Wautier Bollard, 9 s.
Item, de Willaume Markolf d’Estères delle fourmorture qui li eskey delle 

28 mort Willaume del Cronekin, 4 lb. 3 s.

(i) En réalité, il n’y a que deux semaines. Il y faut comprendre sans doute la semaine même de la
saint Barnabé, qui tombe le 11 juin. Du 13 juin au 12 septembre, il y a en effet treize semaines.

(*) Ici l’addition donne pour les deniers en la semaine 42 1. 12 s. B d., ce qui correspond à la
somme indiquée aux recettes générales ordinaires.

2 0
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u  octobre iso4. Item, le diemenche après le saint Denys, de Griele Bourels, Marote Bourels, 

Lussie Bourels et de Agnes Bourels, délie mort Crestien Bourels, 8 s. 6 d.
Item, de Willaume Pieler de Poperinghes delle mort maistre Pierre le 

Scermere, 8 s.
item, de Clai Riquart de Poperinghes delle mort Noidin delle Crois, 16 1b. 5 

J5 octobre 1 3 0 4  Item, le joesdi après le saint Denys, de Jehan Bertelot de Meterne delle 
fourmorture de Lambert dou Preit, 40 s.

Item, . . .  a, 5 s.
Item, de Jehan Lanchart et de Jehan Grau de Scorceles de le fourmorture 

Mahieu d’Arras, 12 s. io
Item, de Crestiene Hanecots de Boescepe delle fourmorture Anes Fais, 5 s.
Item, de Henri Butor et de Mehaut Wielant de Longhemarc delle four

morture Willekin, orphene Willaume le Haze, 4 s.
Item, de Jehan le Paiere de Berghes delle fourmorture Jehan fil Ymme, 25 s.

Somme : 28 lb. 19 s. 6 d. t»

Che sont cil qui ont aquis leur bourgoisie par le tans devant dit.

is août 1 3 0 4 . Premièrement, le joesdi devant le jour Nostre-Dame en mi-aoust, Willaume 
Puloghe de Score, vallet dame Clare Belles, 40 s.

g7 août 1 3 0 4  Item, le joesdi après le jour saint Betremieu, Henri Houtinman de Pope
ringhes acquist se bourgoisie pour 6 lb. 20

1 1  octobre 1304 Item, le diemenche après le jour saint Denys, Clai Ricquart de Pope- ' 
ringhes, 6 lb.

S4 octobre 1304 Item, le seromedi après le saint Luc, Jehan le Maunnier de Westoutre 
pour 40 s.

ss octobre 1 3 0 4  Item, le jour saint Symon et saint Jude, Clai Lammezoete de Sainte-Marie- *» 
Capele pour 40 s.

i*’ novembre 1 3 0 4  Item, le jour de Toussains, Willaume Ballinc de Poperinghes pour 6 lb.
Le . . .  °, Jehan . . .  a, 6 lb.

Somme : 30 1 b.

a Blanc. 30
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Ghe sont chil qui ont acquis leur loy des bans dont il ont esteit banis
par le tans devant dit.

Premièrement, le jour saint Michiel, Beatris feme Gillion de Merchem 
acquist se loy d’un ban, dont elle fut banie 4 an de mokes, pour conlei en le 

8 rechoile avoec les deniers des fourfais, 45 s.

B. — DEPENSES EN PAKTICUL1ER.

Rouleau original en parchemin de i n,00 x  0"*15 (0“ I0), composé de deux 
pièces cousues l'une à l’autre par du fil blanc. Au dos, marque d'inventaire 
moderne, U-a.

fo /° Rentes payées pour terres expropriées (1) ;

Ch’est chou que li vile d’Ypre doit par an pour le tere qu’elle prist 
vers li, gisant hors le Hangwarporte, sour les fosseis de le ville (2).

As meseaus d’Ypre, 10 lb. par an (3 *). — A Nicole de Rellinghiein et à ses 
enfans, 32 s. — A Micliiel Bourgois, 5 lb. — A Jehan Struvin, 18 s. — Item, 

15 à Jehan Struvin, 18 s. — A Gillon Voghelare, 34 s. — A Nicolon de Bellin-

(i) Les rentes héritables sont dues comme prix des terres expropriées en vue des fortifications.
En 1295, pour créer l'étang de Zillebekc, destiné à alimenter d’eau la ville d’Ypres, les magistrats 
avaient fait également une série d’expropriations, cette fois moyennant un prix global. Les terres, 
évaluées à raison de 112 marcs la mesure, avaient une contenance de 2 1/2 mesures 1 ligne 9 verges 

20 et 8/24 de verge, soit 125 ares 43 centiares environ. Le prix de ces terres, y compris les dommages 
et intérêts alloués aux expropriés, s’élevait à 114 1. 10 s. 2 d. (Voir D ieubrick , Inventaire des chartes 
d ’ Y p res, t. I, p. 185, n° 187.) Deux actes, respectivement du 1er mai 1295 et du 25 juillet 1295, ont 
trait aux indemnités dues au presbytère de Zillebeke. (Ibidem, 1.1, p. 141.) — En 1209, la ville avait 
semblablement exproprié a charge de la Libertas Sancli Martini, et cela ad opus rivi qui vocatur Kemle, 

25 une terre d’une contenance de 0 mesures 1 ligne 11 verges, sise dans les paroisses de Saint-Nicolas 
et de Vlamcrtinghc, moyennant 127 1. 8 s. Voir à ce sujet un acte du 9 juin 1269 dans F evs et Néus, 
Cart. de la Prévôté d’Ypres, n* 282.

(*) Ce rôle existe en double. Nous désignons ce double par le n° 2. — Nous trouvons un rôle 
semblable, mais mutilé, parmi les comptes de l’année 1305-1300. Nous avons rattaché le rôle que 

60 nous publions ici aux comptes de 1304 parce que la somme de 190 livres 13 sous 11 deniers, consignée
à la fin, se retrouve précisément parmi les dépenses générales. Voir ci-dessus p. 181.

(5) Cette ajoute explicative par an doit accompagner sans nul doute tous les postes subséquents.
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ghicm et Michicl Bourgois, 18 s — A Michicl Bourgois, 16 s. — A Sanson le 
Aeldrinkere et à Marote Godscalc, 15 s. — A Cristinc deThoroud, 13 s .— A 
Marote Godscalc et au chelerier“ de Saint-Martin, 25 s .— A Andries des 
Chans pour lluon le Jonchere, 6 s. — A Alene de Scachterweighe. 6 s. — A 
Fense del Atrie, 6 s. — A Sanson le Aeldrinkere, 6 s. — A Cristine de tt 
Thoroud, 6 s. — A Lambert de Thoroud, 8 s. 6 d. — A Pieron le Clerc et à 
Nicole de Lo, 12 d. — A Pieron d’Ays6 et à Nicole de Lo, 50 s. — A Jehan 
Struvin, 17 s. 6 d. — A Jehan de Leikc le parmenlier, 9 s. 9 d. — A Jehan 
Joris et à Nicole de Lo, 3 lb. 2 s. — A Henri Bardonc pour dame Cristine 
Bardonc, 40 s. — A Philipon Croeselin, 20 s. — As orphenes Thieri des i« 
Chans, 51 s. — A Gillon Lobbaes, 32 s. 6 d. — A Eloy Gherbode pour Clai 
Screvel, 5 1b. 6 s. 8 d. — A Alain Croeselin et à Enghelram le Blake, 3 1b.
16 s. 6 d. — A Michicl Bourgois, 3 lb. 10 s. — A Pieron Andrieu, 53 s. —
A Michiel le Ghorelmakere, 23 s. — A Alain Croeselin, 3 s. 6 d. — A Jehan 
Struvin Merseman, 12 d. «s

En Crombeke.

A Willaumc de Commines et à Ernoul Ysercopere, 6 s. 6 d. — A Jehan de 
Alveringhiem, 4 s. 6 d. — A Jehan le Bakere, 4 s. 6 d. — A Gillon le 
Parmenlier c, 3 s. IC d. — A Pierre d’Ays et as Cordelieres, 23 s. 4 d. — A 
Anne de le Beike, 45 s. 4 d. ao

Somme : 62 lb. 12 s. 11 d.

A Nicolon Scattin pour Jehan le Lalteclievere, 9 s. 9 d. — A Jehan 
Croeselin, 9 s. 9 d. — Au provost de Saint-Martin d’Ypre, 14 s. — A Alene 
Bardonc, Eloy Gherbode d, 25 s. — A Jehan du Perboom, 17 s. — A Henri 
Bardonc pour dame Cristine Bardonc ',9  s — A Gillon le Parmentier, 9 s. — as 
A Jakcmon le Vulre, à Lizemoet, 9 s. — A Pieron Scietstcen, 18 s. — A

° Celle lecture se retrouve dans le rôle n° 2. 
b Le rôle «° 2  porte de Ays.
* Am rôle n® 2  une accolade réunit ces quatre derniers postes avec cette mention : tout payés à Pieron 

d’Ays. 30
d Le rôle n® 2 porte : à Elène Bardonc, à Eloy Gherbode pour lui.
6 Le rôle n® 2  porte : à Crestiene Bardonc, Iieinekin Bardonc pour lui.
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Kerstine Bardonc, à Micliiel Scavin, 40 s. — A Braem BertelotB, 32 s. — 
A Libert et à Wautier le Puud, paiét à Clai l’Ours, 6 lb. 8 s. — A Jehan le 
Ghertere, solutum6 à Psicolon de Lo, 3 lb. 5 s. — A Jehan d’Arras et à 
Pieron Pasquin, solutum à JNicolon l’Ours, 3 lb. 7 s. — Jehan d’Arras pour li 

8 mesme, solutum à Clai l’Ours, 50 s. — A 8 cambres derière Jehan d’Arras, 
solutum à [Vicolon l’Ours, 3 lb.

Groenestrate.

Au provost de Saint-Martin d’Ypre, 8 lb. — A Wautier Pille, 45 s. — As 
povres honteus de Saint-Martin, 36 s. 6 d. — A Jehan Bardonc, 51 s. 6 d. — 

io A Marole Godscalc, 16 s. — A Sarre Fraimans, à Lisemoet, 16 s. —-A  
Willaume de Lillec, 36 s. — A Lambert Vondelinc, Cristofre Vondelinc, 
Aliame Bieseboud, Willaume de Lille et à Jakeme Vondelinc, 12 lb. 10 s. — 
A Pieron le Bindere, à Michiel de Lo. 4 lb. 15 s. — A Marote Godscalc, 43 s.

Somme : 65 lb. I l  s. 6 d. d

15 Ackerlant.

A Jehan de Thoroud, 15 s. — A Meaus Bouderon, 27 d. — A Cristine 
Bardonc, à sire Denis le Lelike, 37 s. 6 d. — A Jakerne Bardonc. 41 s. — A 
Betremieu Morin, 45 s. — A Lambert Morin, 49 s. — A Marote de Beifslare, 
59 s. — Au provost de Saint-Martin, 5 s. — A Aliaume Bieseboud pour 

âo Coppin Biezcboud, 3 lb 8 s.

A  le verde rue vers ost.

Au commandeur dou Temple, 46 s e — A Eloy Gherbode, 20 s. — Entre 
Eloy Gherbode, Willaume le Bilterc, Paulin Plume et Jehan Stalin, 20 s. 3 d. 
— A Willaume le Biltere et Lisemoet, 9 s. — A Willaume de Houtkerke, 

95 16 s. — A Jakemon de Fleternes, 28 s. — A Cateline de Liches, 16 s. 6 d. —

“ Le rôle n° S porte au lieu de Abraham Bertelot le nom de Pieron Mont.
b Le texte donne sol.
0 Au dessus de ce nom le scribe a écrit : paiét à l’ospital. Quant au rôle n° S, i l  ajoute pour l’ospital.
* Le rôle n° S porte 66 lb. i l  s. 6 d.

50 « Le rôle n° S  : 50 s.
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Al ospital Saint-Jehan, 9 s. — Au provost de Saint-Martin. 24 s. — A Jakemon 
de Fleternes, 6 s. 6 d. — A Ysabiel Voghelins, 6 s. 6 d.— A Lambert Huscman,
6 s. — A Cristinc de Commines, 6 s. — A Pieron Andrieus pour Michiel de 
Koudekerke, 20 s. — A Betremieu Morin, 5 s. — A Jehan de Fleternes, 10 s.
10 d. — A Pieron de le Hille, 10 s. 10 d. — A Magriete d’Ays, 5 s. — A » 
Aliame de Paskendale, à Griele d’Ays, 40 d. — A Robert de Herent, 6 s. —
A Griele d’Ays, 5 s. — A Wautier Pille, 12 s. — A Wautier Pille, 5 s.

A  le porte de Boesinghes.

Zeighewale, 30 d — A le pollière, 17 s. 6 d. — A Lambert de Crombeke,
20 s. — A Franchois Belle, 8 1b. 12 d — A Pol de Launoy, 4 lb. — A to 
Cristine Scattins, 16 s. — A Pieron de Lo, 30 s. — A l’abese de Mercheem,
16 s — A Grestien Winnoc, 40 s. — A Pieron Belle pour Henri Robechon, 
al ospital Jehan Bardonc, 3 lb. 4 s. — A Jehan Monnay, 9 lb.

Somme : 62 lb. 9 s. 6 d. “
Somme pour tout : 190 lb. 13 s. 11 d. ts

2 0 Le brief du salaire :

Parchemin original de 0“>B3 x  0m22. Au dos, mention d’inventaire moderne: 
4304. Solaris, II-**».

» s  avril 4304. Ce sont li paiement fait as clers et à autres servans à le ville d’Ypre,
pair le tans Jake Trouvé et Jake Taispere, trésoriers, en l’an 20 

M. CCG. et IÏII, puis le jour saint Jorge en encha.

A l’escolastre de Cassel, 200 lb.
A Creslien Hanewas, 50 lb item, 20 s. de frochine.
A maislre Willaume Cheurlin, 50 lb.
A Thierri Elye, 40 lb. s*
A Danin Ghommare, 8 lb

« Râle n° 3  .• Somme, 57 lb. 9 s. 6 d. Somme pour tout ehe brief, 186 lb. 13 s. H d. Somme pour le 
mi-march, paiét 93 lb. 7 s. Arière en ehe brief, 25 lb. 16 s. 5 i  d.
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A maislre Pieron le Machon, 20 lb. 
A maislre Jehan de Flamertinghes, 

10 lb. Item, 10 lb.

J Pour leur dras d’esté, 10 lb. 10 s.
Item, pour les fourures maistre Piere, 

) 45 s. Item pour les fourures maistre

I Jehan, 34 s. Item, pour leur dras 
d’y ver, H  lb. Item, pour leur fou- 

I rares, 4 lb. 5 s.
A Andrieu Ackard, 32 lb.
A Lambert de Koille, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb.
A Jehan Ghereboude, 32 lb.
A Gliiselin Camelin, 24 lb.
A Henri del Eglise, 10 lb. Item, 6 lb.
A Piere de Saint-Omeir, 5 lb. Item, 6 lb , et li remanant li paia Jehan 

Mailgewart.
A INoidin, 16 lb.
A Erlcboud, 5 lb. Item, 17 lb.
A Willemet le Kien, 5 lb. Item, 11 lb.
A Coppin Cortewelde, 5 lb. pour ses dras.
Lambert de Leike, Wenin de Leike, Willaume Steven, Hanin Scheleward, 

pipemestres, 16 lb.
A Anseel le VVaite, 8 lb.
A le feme Baudewin le Trompere d’arierage de son solaire, 7 lb.
Item, à Coppin de Saint-Omeir pour son service de son solaire el liu 

Bauduin le Trompere, o lb. 6 s. 8 d.
........ ° « bereckers » dou markiet des pissons, 40 s.
A Coppin de Saint-Omeir pour sonneir le cloke des tisserans, de 22 semaines 

dusques à le Toussains, 11 lb.
A Kateline Ypremans pour sen service del ospilal sour le marchiet, 6 lb.
A Gillion Steven pour faire bel entre les portes, 25 s. Item, 25 s. Item, 25 s. 
A Beatriis de le Bourse pour sen service delle velle halle, 25 s. Item, 25 s. 
A Marote, qui fait bel le novel marchiet, 20 s. Item, 20 s.
A Michel le Vos, à Michel le Loddre, pour tenir bel entour les fossés et le 

rue de Boesinghes dusques al marchiet, 40 s. Item, 4 lb.
Au conte des ribaus pour son baing, 20 s.

° Aucun nom n’est inscrit.
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83 avril 1804

3 mai 1804

3-9 mai 1304

Ce sont li paiement fait à 8 gaites ai cornet aval le ville, et as 2 gaites del 
ordure devant le halle et entour par le tans devant dit.

Item, as 8 gaites al cornet pour 7 mois, 4 semeines conté pour 1 mois, 28 lb. 
Item, as 2 gaites delle ordure devant le halle et entour pour 7 mois, cascun 

4 s. le semaine, H lb 4 s. 5
Somme : 734 lb. 9 s. et 8 d. boin.

Au dos :

Ce sont li coust fait en plaît de crestienté par le tans Jakeme Trouvé 
et Jakeme Taispere, trésoriers, en l’an M. CCC. et IIII, puis le 
jour saint Jorge en encha (*). io

5° Le brief du pardekin ou Etat des voyages :

Rouleau original en parchemin de 3“ 20 X 0“2S, composé de quatre pièces 
cousues l’une à l’autre par du fil blanc. Au dos, mention d’inventaire 
moderne, II-b.

Pardekin. i»

Che sont li coust fait en chevauchier par le tans Jake Trouvé et Jake 
Taispere, trésoriers, en l’an M. CCC. et IÏII, puis le jour saint Jorge 
en encha.

Premièrement, le diemenche devant l’Assencion :
A Pescolastrc de Cassel et à Franchois Pelle et à Willaume de Lo pour ao 

i voiage fait à Winendalle à monsignour le conte le père, par i jour : 39 s. b d.
En le semaine del Assencion :
A Crestien Hanewas pour l voiage fait à Bruges, demorans par 3 jors, pour 

sen despens et pour le liewage de son cheval et le despens et serviclie d’un 
garchon : 26 s. ss

(*) Aucune dépense n’est indiquée. Parmi les dépenses générales (voir pp. 181-132), aucune 
somme n’est signalée, ce qui nous incline à croire que pendant cette année rien ne fut dépensé pour 
des procès plaidés devant la cour ecclésiastique.
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En le semaine devant le Pentecouste : 10-16 mai 1304
A Franchois Belle et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Bruges pour 

parleir à maistre Willaume, demorans par 2 jours, pour le coust et le despens 
d’aus et pour le coust d’un garchon : 3 lb. 15 s. 3 d.

# Item, à l’escolastre de Cassel, Jehan Falais, Franchois Belle et à Crestien 
Hanewas pour 1 voiage fait à Bruges pour parleir à monsignour Philippe des 
boisoignes d’Engletere et pluseurs autres, demorans par 3 jours pour le coust 
et le despens d’aus : 10 lb. 4 s. 6 d.

A 1 garchon envoiél à Bruges à tout 1 lettre : 5 s.
io En le semaine delle Pentecouste : n-a* mai t304

A Ghiselin Cammclin pour 1 voiage fait à Gand et à Bcrghes, demorans 
par 6 jours, pour le coust et le despens de lui : 3 lb. 18 s.

A l’escolastre de Cassel, Jehan Bardonc, Daniel Happe, Leurens li Grave,
Cristina (*) li Scouteten, Lambert Marre, Willaume de Bruges, pour 1 voiage 

lis fait à Lille, demorans par 4 jours : 27 lb. 6 s.
A Eloy Gherbode, à maistre Piere le Machon, à Crestien Hanewas, pour 

1 voiage fait à Bruges, demorans par 4 jours pour l’ocoison delle « leet » et 
« wateringhe », pour le coust et le despens d’aus : 14 lb. 18 s. 8 d.

Item, à Jehan Gherbode pour 1 voiage fait à Bruges et à Gand, demorans 
80 par 6 jours, pour sen coust et despens : 3 lb. 10 s.

A 1 garchon, qui vient de par eschevins de Lille : 5 s.
Al husier monsignour Philippe de Flandres, qui aporta lettres à eschevins :

En le semaine après le Triniteit : s s - s o m a i i * o 4

as A l  garchon, qui vint à eschevins de par monsignour de Zelande pour
quariaus : 4 s. 3 d.

A Jehan Bardonc et à maistre Pierc le Machon pour 1 voiage fait à Lille et 
à üouway, demorans par 4 jours et pour le cheval Willemet : 8 lb. 8 s.

Item, à Jehan Bardonc et à Franchois Belle pour 1 voiage fait à Anwers 
so encontre le duc et ses aloiés, demorans par 6 jours, pour le coust et le despens 

d’aus et de luer chevaus et pour le keval Piere de Saint-Omer et pour aukun 
despens que li cschcvin de Bruges lisent avoec aus : 29 lb. 18 s. 6 d.

(*) S i c .

21
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1-6 juin 1304

1-6 juin 1304

Item, à Willemet le Kien envoiét à Dickemue et à Winendale, demorans 
par 2 jours :16 s.

A Piere de Saint-Omer pour 1 voiage fait à Zelande à tout argent, que 
eschevin envoièrent, demorans par 7 jours, pour sen cous et despens et pour 
le Iiewage de nés : 51 s. 6 d. »

Item, à l’escolastre de Cassel pour 1 voiage fait à Douway, demorant par 
4 jours, pour sen coust et despens : 5 lb. 4 s.

Item, audit escolastre pour 1 voiage fait à Gand et à Lille, demorant par 
4 jours, pour sen coust et despens : 6 lb. 4 s.

Item, à maistre Piere le JVlachon pour i voiage fait à Lille, par 1 jour, 22 s. 10

En le semaine apres l’octave de le Triniteit :
A l’escolaslre de Cassel, Jehan Falais et Franchois Belle pour 2 voiages fais 

au parlement à Pont-à-Wendin encontre monsignour Willaume de Flandres, 
demorans par 6 jours tous ensamble, et li escolastre tous seus par 3 jours sans 
aus, pour le coust et le despens de aus et pour le keval Jehan Gherbode et «  
Piere de Saint-Omer : 37 lb. 4 s.

Item, à 1 messagier monsignour Philippe : 10 s.
Item, pour escrirc les lettres del esehevinage : 20 s.

En le semaine devant le saint Barnabé :
A Jehan Bardonc, Franchois Belle et à Crestien Hanewas pour 1 voiage à 20 

Gand et à Bruges, quant il dévoient avoir alei vers Alost pour l’aloianchc dou 
duc, et à Bruges pour avoir le jugement des 4 villes, et chou qui i afiert, et 
pour pluseurs autres besoignes, demorans par 7 jours, pour leur coust et 
despens : 30 lb. 12 s. 7 d.

Item, à Crestien Hanewas laissiét à Bruges (') par 3 jours pour avoir le 25 

copie dou jugement et dou prochès : 30 s.
Item, à Lambert de Quoille pour 1 voiage fait à Nuefport et à Ëerghes pour 

querré l’avoir Jehan Scaltin et Symon Berstkin : 50 s.
Item, à 6 vallès envoiés en pluseurs lieus pour querré monsignour Philippe 

et faire savoir le destorbier qui fu en le ville, quant li tisserant et li foulon 30 

furent hors : 3 lb. 27 d. (*)

(*) Le texte porte : Burges.
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Item, à 1 garchon envoiét as Dunes pour querré l’escolaslre de Cassel, 
4 s. 4 d.

Item, à 1 garchon, qui aporta lettres à eschevins : 3 s. 6 d.
Item, à 1 autre garchon, qui aporta lettres à eschevins : 3 s. 6 d.

» Item, à Piere de Saint-Omer envoiét à Gand et à Bruges, à Lille et à 
Douway pour faire saieleir les lettres del eschevinage, demorans par 8 jours s 
3 lb. 4 s.

Somme : 203 lb. 4 d. (’).

Item, à Willemet le Kien envoiét à Bruges et à Gand par 3 jours demo- 
io rans : 40 s.

lîn le semaine devant le saint Jehan Baptiste :
A Haghedoren envoiét à Bruges et à Lille demorans par 5 jours : 9 s.
Item, à I garchon envoiét à Lille par 2 jours : 6 s.
Item, à l’escolastre de Cassel, à Franchois Belle et à Daniel Happe pour 

IB I voiage fait à Pont-à-Wendin au parlement à monsignour Willaume de 
Flandres, demorans là et à Lille par 7 jours pour le coust et le despens d’aus 
et pour Crestien Hancwas, qui fut avoec aus par 2 jours, et pour le keval 
Ghiselin : 10 lb. 3 s. 11 d.

Item, à I garchon envoiét à Thoroud : 5 s. 3 d.
#o Item, à I envoiét à Rolleirs : 4 s. 3 d.

Item, à Jehan Fallais, Daniel Happe, Jehan le Vos, Lambert Kcunin, Mathi 
de Zelebeke et Jehan le Hiert pour 1 voiage fait à Dickemue pour trairier à 
le pais des tisserons et foulons, qui issu furent de le ville, demorans 1 jour et 
1 nuit pour le coust et le despens d’aus : 7 lb. 13 s. 8 d.

*5 A l  vallet, qui aporta lettres à eschevins de par eschevins de Bruges : 10 s.
Item, à Jehan le Vos, Mathi de Zelebeke et Jehan le Hiert pour 1 voiage 

fait à Bruges et à Courlray, as vallès tisserons et foulons, qui estoient issu 
delle ville, demorans par 4 jours pour le coust et le despens d’aus et des vallès 
qui furent avoec aus Piere de Saint-Omeir : H lb. 18 d.

80 En le semaine de le saint Jehan Baptiste :
A l’escolasire de Cassel, Franchois Belle et Daniel Happe pour 1 voiage fait (*)

15-SO juin 1304

* 2 -2 7  juin 1304

(*) Sur ce premier morceau du rouleau qui finit ici, le scribe y a consigné cette addition partielle.
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29 juin-4 juillet 
1304

à Lille et à Douway, demorans par 4 jours et 1 matinée. Item, Clai Scoreboot, 
Micliiel delle Heule et Clai Rollant, qui furent avoec aus, demorans par 2 jours 
et 1 matinée. Item, Jehan le Vos, Mathi de Zelebeke,'qui vinrent à Lille de 
Courtray et i demorèrent par 3 jours, pour le coust et le despens d’aus et de 
leur chevaus et pour le keval Jehan Gherbode et Piere de Saint-Omeir et 5 
Crestien Hanewas avoec, demorans par 4 jours : 41 lb. 8 s. 8 d.

Item, pour le coust et le despens dou cheval Franchois Belle, qui fut 
mehaigniés ou voiage del parlement à Pont-à-Wendin et pour le coust d’un 
gharchon qui fu avoec, demorans par un mois : o lb 10 s. 8 d.

Item, à 1 garchon envoiét à Courtray : 5 s. 10 d. io
Item, à Haghedoren envoiét à Lille par 2 fois : 6 s.
Item, à 1 garchon, qui aporta lettre des tisserans et foulons, qui furent 

hors : 3 s. 6 d.
Item, à 1 garchon,qui aporta lettres deseschevins qui estoient à Lille:3s 6d.
Item, à 1 garchon, qui aporta lettres de monsignour Philippe de Flandres : <5 

4 s. 3 d.
Item, à Boterkin envoiét à Douway et à Lille : 6 s. 8 d.
Item, à 1 garchon envoiét à Lille : 3 s. 6 d.
Item, à Boterkin envoiét à Lille par 2 jours : 6 s.

En le semaine après le saint Jehan Baptiste : ao
A Ghiselin Cauwe envoiét à Bruges et à Gand pour querré monsignour 

Philippe :10  s.
Item, à 1 garchon qui aporta lettres de monsignour de Zelande : 5 s.
Item, à 1 vallet, qui aporta lettres des eschevins de Douway : 10 s.
Item, à 1 garchon, qui vint de Lille de par les eschevins : 8 s. 3 d. as
Item, à 1 serjant, qui vint de par les eschevins de Gand :10  s.
Item, à 1 vallet de Bruges, qui vint de par eschevins : 10 s.
Item, à Claikin Naveghier envoiét à Dickemue et à Bruges : 7 s.
Item, à Willekoc envoiét à Poperinghes : 3 s.
A Lambert de Quoille pour 1 voiage fait à Gand pour monsignour Sohier 30 

de Gand par 4 jors : 37 s.
Item, à Thieri Godsone envoiés as pas et as fortreches pour regarder les 

pourvances avoec cheus des autres boines villes, demorans par 6 jours pour 
le coust et le despens de li et de son garchon : 4 lb.
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Item, pour le liewagc de sen cheval : 24 s.
Item, à sen garchon pour son service : I l  s. 4 d.
Item, à 1 message, qui vint de par eschevins de Bruges qui aporta les dures 

lettres :1 0 s .
5 Item, à 1 message, qui vint de par eschevins de Gand qui aporta les dures 

lettres : 10 s.
Item, à Jehan le Vos et Mathi de Zelebeke pour 1 voiage fait à Courtray et 

à Lille, demorant Jehan le Vos par 5 jours et Mathi de Zelebeke par 6 jours, 
pour le coust et le despens d’aus : 5 lb. 7 s. 

io Item, pour le service de 2 garchons, qui alèrent avec aus : 12 s.
Item, à Lambert de Quoille pour 1 voiage fait à Douway par 4 jours : 39 s.
Item, à Boterkin envoiét à Poperinghes et à Lille, demorans par 3 jours : 9 s.

En le semaine devant le Maselaine : i3-isjutu# ism

A Boterkin pour 3 voiages fais à Bruges, à Lille et à Pont-à-YVendin par 
13 8 jours : 24 s.

Item, à Hannin l’Oude pour 1 voiage fait à Lille, à Douway et à Pont-à- 
Wendin par 6 jours :18  s.

Item, à 1 garchon, qui aporta lettres de par eschevins de Lille : 5 s.
Item, à Thieri Godsone, Willaume de Lo et Crcstien Hanewas pour 1 voiage 

20 fait à Denremunde, demorans par 5 jours pour le coust et le despens d’aus, de 
leur vallès et de leur chcvaus : 16 lb. 13 s. 4 d.

Item, à Lambert Kcunin et à Thieri Godsone pour I voiage fait à Bruges, 
demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus, de leur vallès et de 
leur chevaus : 1U lb. 6 s. 9 d.

23 Item, à Scotkin envoiét à Bruges, demorant par 2 jours : 6 s.
Item, à 1 garchon, qui aporta lettres del JNuefport : 3 s.
Item, à 1 garchon, qui aporta lettres de monsignour Philippe :3  s.
Item, à Crestien Hanewas envoiét à Poperinghes par 1 nuit et 1 mâtiné : 14 s.
Item, à Jehan le Vos, Mathi de Zelebeke pour 1 voiage fait à Lile, demorans 

30 par 2 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur vallès et de leur . 
chevaus : 34 s.

Item, à Franchois Belle et à Daniel Happe quant il alèrent en l’ost avoec les 
boines gens de le vile de Poperinghes, demorans par 2 jours pour le coust et 
le despens d’aus : 12 lb. 8 s.
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26 juillet-1 aoill 
2304

26 juillet-i août 
4304

hem, à Willaume de Haringhes et à Jehan le Vos pour 1 voiage fait à Lille 
pour rcchevoir les ostages par 2 jours, pour le cousl et le despens d’aus et de 
leur chevaus et de Willemet le Kien et de son cheval : 4 lb. 10 s.

Item, à Jehan le Vos, Thieri Godsone et Crestien Hanewas pour 1 voiage 
fait à Bruges pour rechevoir les « ghiseles », demorans par 4 jours, pour le 5 
despens d’aus et de Willemet le Kien et de leur chevaus : 8 lb. 16 s.

Item, à Daniel Happe, à Thieri Godsone et à Crestien Hanewas pour 
1 voiage fait en l’osl, demorans par 3 jours, pour le coust et le despens d’aus 
et de leur chevaus : 6 lb. 13 s.

Item, à 1 serjanl qui aporta lettres del ost de par monsignour Philippe : to 
8 s. 6 d.

Somme : 196 lb. 15 s. 4 d.

Item, à 1 garchon envoiét en l’ost à tout lettres : 7 s.
Item, à 1 garchon envoiét à Berghes à monsignour Willaume de Julers et 

as eschevins de le vile :5  s. ts
Item, à 1 garchon envoiét à Lille, à Wrarncston, à Comines, à Wervi et à 

Mesines pour faire commandement sour cheus d’Ypre d’aleir en l’osl : 6 s.
Item, à Haghedorcn envoiét à Pont-à-Wendin par 3 jours : 8 s.
Item, à Noidin envoiét à Fourmeseles et là entour pour cars : 3 s.
Item, à maistre Piere le Machon pour 1 voiage fait à Berghes par 2 jors : 20 

31 s.
Item, à maistre Piere le Machon et à Jehan le Pud pour 1 voiage fait en 

l’ost, demorans par 2 jours : 50 s.
En le semaine après le Maselaine :
A Crestien Hanewas pour 1 voiage fait en l’ost par 2 jours : 22 s. m
Item, à 1 garchon qui ala avoecques lui-: 4 s. 3 d.
Item, à Jehan Palais et à Jehan le Hiert pour 1 voiage fait à Bruges et à 

Gand, demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur 
chevaus : 14 lb. 12 s.

En le semaine devant le saint Piere : 30

A 1 message qui vint de par monsignour Philippe de Flandres à tout lettres :
8 s. 6 d.

Item, à 1 vallel, qui vint de par ledit monsignour Philippe à tout lettres :10 s.
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Item, à Claikin le Makelare envoiét en l’ost, demorans par 3 jours : 9 s.
Itein, à Lambert de Quoille pour 1 voiage fait en l’ost avoec les arbalestriers, 

demorans par 4 jours : 48 s.
Item, à Lambert de Quoille pour 1 voiage fait à Bruges, à Kupelmonde, à 

s Borneheem et à Chavelinglie, demorans par 6 jors : 3 lb. 42 s.
Item, à Franchois Belle et à Daniel Happe pour 1 voiage fait à Lile, demo

rans par 1 jour : 43 s. (» d.
Item, à Franchois Belle, à Thieri Godsone et à Crestien Ilanewas pour 

1 voiage fait à Tenremonde encontre les viles de Brebant, et de là à Lille, 
io demorans par 7 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur chevaus, et 

de Lambert l’Orfevre et de Noidin, qui furent avoec : 31 lb. 2 s. 8 d.
Item, à Jehan Bardonc, Franchois Belle, Jehan Falais, Daniel Happe et à 

Crestien Hanewas pour 1 voiage fait en l’ost, demorans par 4 jours, pour le 
coust et le despens d’aus et de leur chevaus, si comme delle response et dele 

15 aliancc dou duc : 18 lb. 14 s. 8 d.
Item, à Thieriet Gheule envoiét en l’ost par 1 jour et 1 nuit : 10 s.
Item, à Willemet le Kien pour le liewage de sen cheval, de 12 jours en 

pluseurs voiages : 36 s.
Item, à Willemet le Kien envoiét à Dickemue, à Bruges et en l’ost, demorans 

ao par 7 jours, pour son despens : 36 s.
Item, à maistre Piere le Machon pour 1 voiage fait à Bruges pour le besoigne 

de le « waleringhe » entre Bruges et Nuefport, demorans par 2 jours et pour le 
coust, despens et service des vallès qui mesurèrent le « leet » : 52 s.

A Jehan Bardonc pour 1 voiage qu’il il fist pour monsignour Jehan de 
35 Bailluel par 2 jours : 23 s. 8 d.

Item, à Jehan Falais et Jehan Bardonc pour 1 voiage fait à Lille par 1 jour, 
pour leur despens d’aus et de leur chevaus et dou cheval Willemet le Kien : 
43 s.

Item, à Jehan Bardonc et à Jehan Calebart pour 1 voiage fait à Lile avoec 
50 Lambert Belle, Denis Buckinknie, Jehan Scabaille, Jehan Stier, Jehan Gher- 

bode, Jehan dou Gardin et autres dusques à 10 persones pour le coust et le 
despens d’aus par 1 jour : 6 lb. 3 s. 6 d.

Item, à 1 messagier qui vint de Lille : 10 s.
Item, à Lambert de Quoille pour 1 voiage fait à Bruges et à Anwers, 

55 demorant par 7 jours. Et pour 1 voiage fait à Gand, à Denremonde et à Alost,
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demorant par 4 jours, pour le coust et le despens de lui : 6 lb. 44 s. 6 d.
Item, à 4 garchon envoiét vers Audenarde et là entour : 8 s.
Item, à 4 vallet, qui vint de monsignour Philippe de Flandres : 40 s.
Item, à 4 autre, qui vint dudit monsignour Philippe : 40 s.
Item, à le feme Thieri Slecke pour le liewage d’un cheval de 2 jours : 6 s. 5
Item, à Willaume de Lo pour 4 voiage fait en l’ost, demorans par 4 jours, 

pour le coust et le despens de lui : 34 s.
Item, à 4 garchon qui aporta lettres de Lille : 5 s.
Item, à Lambert Keunin, Willaume de Lo et Crestien Hanewas pour 

1 voiage fait à Gand, demorans par 6 jours, pour le coust et le despens d’aus io 
et de leur chevaus et dou cheval Willemet le Kien et d’un garchon : 24 lb.

Item, à Clai l’Ours et à Crestien Hanewas pour 4 voiage fait à Gand, 
demorans par 2 jours, pour le despens d’aus et de leur chevaus et dou cheval 
Willemet le Kien : 4 lb. 42 s. 2 d.

Item, à message, qui vint de par monsignour de Namur :10  s. i»
Item, à pluseurs gardions qui vienent de Bruges, de Gand et de Lille, alant 

et venant : 26 s. 7 d.
Item, à Haghedoren pour 3 jours : 0 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Gand : 9 s.
Item, à Crestien Hanewas et à maislre Jehan Mazegart envoies vers l’ost î0 

par 2 jours : 46 s.
Item, à 4 vallet qui vint de Lille de par eschevins : 5 s. 8 d.
A Hanin de Bellinghein pour 2 voiages fais à Bruges : 42 s.
A 2 garchons envoiés à Gand : 49 s.
Item, à Lambert de Quoille envoiét à Menin et à Warneston par 2 jours : »  

24 s (*).
t3-t9 tept. i$04 En le semaine après le Nostre-Dame en septembre :

A Daniel Happe et à Picron Ficrton envoiés à Warneston avoec les arcba-: 
leslriers, demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur 
compaignie : 40 lb. 16 s. 30

Somme : 454 lb. 14 s. 8 d.
t

(*) Peut-être faut-il rapporter ici le rôle publié sous le n° 13, page 145, et le placer par conséquent 
à l’année 1304. Il est question à différentes reprises dans ce Pardekin des gens d’armes envoyés aux 
différentes villes situées sur la Lys.
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A JNicholc l’Ours et à Lambert Keunin pour 1 voiage fait à Warneston 
avoec les arcbalcslriers, qui là gisent sour le coust de cheus don païs là entour, 
demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus : 18 lb. 6 s. 8 d.

Item, à 1 vallet, qui aporta lettres de Gand de par eschevins : 8 s.
5 Item, à 1 garchon envoiét à Dickemue par I jour demorant : 3 s.

Item, à 1 garchon envoiét à Warneston et à Poperinghes : 6 s.
Item, à 1 garchon envoiét à Bruges à rnaistre Willaume Cheurlin :6  s.
A Piere Fierton et à Willaume do Lo pour 1 voiage fait à Gand, demorans 

par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur chevaus et du keval 
«0 Willemet le Kien : 10 lb. 5 s.

A Willemet le Kien envoiét en l’ost par 4 jours : 32 s.
Item, à Willemet le Kien pour liewage de ses chevaus que on eut en l’osl 

et ailluers par pluseurs journées : 3 lb 10 s.
Item, à Clai l’Ours pour 1 voiage fait à Denreinonde, demorans par 5 jours :

J» 6 lb.
Item, à l’escolastre de Cassel, Jehan Bardonc et Jake d’Outkerke pour 

1 voiage fait en l’ost, demorans par 2 jours : 4 lb. 10 s. 4 d.
Item, pour vallès, qui vinrent et raleirent en l’ost pour tentes et pawillons, 

pour leur despens, par 1 jour et nuit : 12 s.
20 Item, à 4 gardions envoiés par nuit et par jour en l’ost, alant et venant, et 

à Warneston, à Commincs, et là entour, pour leur service : 17 s.
En le semaine après le saint Mathieu : *o-se »tpt. tso4
A Lambert de Quoille pour 1 voiage fait à Bruges, demorans par 3 jours, 

quant il Ost raporteir les escris et taules que maistre Willaumes Cheurlin ot,
25 qui apartenoient à le vile, et pour le serviche dou garchon qui les aporta : 48 s.

Item, à 1 garchon envoiét à Bruges par 2 jour : 6 s.
Item, à Coppin Beiard pour 1 voiage fait eu l’ost par 4 jors pour son 

cheval :12  s.
Item, à Cresticn Hanewas pour 1 voiage fait à Menin en l’ost par 3 jours :

30 10 s. 2 d.
En le semaine devant le saint Remi : *ept. t>04
A Honin l’Oude envoiét par 2 fois en l’ost à Lille quant à piel et à cheval :

16 s.
Item, à 1 autre garchon envoiét à Commines : 3 s.

2 2
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Item, è Clai l’Ours et à Piere Fierlon et Crcstien Hancwas pour 1 voiagc 
fait eu l’ost devant Lille par 2 jours : 4 lb. 2 s.

Item, à 1 garchon cnvoiél à Lille : 8 s. 6 d.
Item, à Jake de Houtkerke pour I voiage fait à Gand et Thieri Elye 

avoecques lui, demorans par 2 jours : 54 s. 8
Item, à Thieri Elye pour 1 voiage fait à Gand et à Bruges, demorans par 

3 jours : 32 s.
Item, à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Bruges, demorans par 

3 jours : 32 s. 1 d.
Item, à Haghedoren envoiét à Bruges pour 3 jours :9  s. io
Item, à Willemet le Kien envoiét à Bruges et à Gand, demorans par 

3 jours : 24 s.
Item, à Haghedoren envoiét à Gand par 3 jours : 9 s.
Item, à Reperkin envoiét à Rolleirs : 3 s. 6 d.
Item, à l’escolaslre de Cassel, à Piere Anguille et à Aliame Biezeboud pour 18 

i voiage fait à Bruges, demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus 
et de leur chevaus : 16 lb. 16 s. 2 d.

4-io œtobre 1 3 0 4  En le semaine delle saint Denis :

A Jehan le Vos et Lambert Keunin pour 1 voiage fait à Rolleirs et à 
Warneslon as ostages, demorans par 2 jours : 3 lb 16 s 6 d. 20

Item, à fescolaslre de Cassel, Aliame Biezeboud. Franchois Belle et Jehan 
Bardonc pour 1 voiage fait à Bruges et à Gand, demorans par 3 jours, pour le 
coust et le despens d aus et de leur chevaus, et dou cheval Jehan Ghcrbode et 
Piere de Saint-Onu ir : 57 lb. 12 d.

Item, à l’escolastre de Cassel, Piere Anguille, Franchois Belle et Daniel 25 

Happe pour 1 voiage fait à Courtray, demorans par 4 jors, pour le coust et le 
despens d’aus et de leur chevaus, et dou cheval Jehan Ghcrbode et Piere de 
Saint-Omeir : 42 lb. 6 s. 2 d.

Item, à I garchon envoiét à Bruges par 2 jours : b s.

n-i7 octob. 1 3 0 4  En le semaine devant le saint Luc : 30

A Haghedoren envoiét à Estères et à Poperinghes, par 2 jours : 6 s.
Item, a Clai le Makelare envoiét à Bruges, par 2 jours : 6 s.
A l’escolastre de Cassel, à Piere Anguille, à Franchois Belle et à Daniel
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Happe pour 1 voiage fait à Bruges, demorans par 3 jours, pour le coust et le 
despens d’aus el de leur chevaus, et dou keval Jehan Gherbode : 42 lb. 29 d.

A Piere de Saint-Omeir envoiét à Gant, demorans par 3 jours : 24 s.
Item, audit Piere envoiét à Bruges par 2 jours : 16 s.

» A Robert les Scote envoiét à Gand par 3 jours : 9 s.
Item, à Clai l’Ours et Lambert Keunin pour I voiage fait à Rollers, par 

•I jour, pour délivrer les ostages : 36 s. 2 d.
Item, à Piere Poivre et Jehan le Vos pour 1 voiage fait à Warneston pour 

délivrer les ostages, avoec le chastelain : 7 s.

«o En le semeine devant le Toussains : »e-3i oaob. iso*
A l’escolastre de Cassel, Jehan Bardonc el Jehan Falais, pour 1 voiage fait 

à Thoroud et à Bruges, demorans par 3 jours, et li escolaslres par 6 jours, 
pour le coust et le despens d’aus et de leur chevaus : 17 lb. 16 s.

Item, à l’escolastre de Cassel et Willaumc le Waghcnare et à Jehan Bardonc 
pour 1 voiage fait à Courtray et à Bruges, demorans par 3 jours, et li 
escolaslres par 7 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur chevaus :
31 lb. 11 s. 7d.

A Piere Poivre et Piere Ficrton pour 1 voiage fait à Warneston, pour le 
coust et le despens d’aus et de leur chevaus, et de Jehan Ghercbode, demorans 

*o par 2 jours : 4 lb. 7 s.
Item, à Pierel de le Mer envoiét à Bruges : 7 s.
Item, à 1 autre garchon envoiét à Bruges : 9 s.

Somme : 266 lb. 6 s. 3 d.

Item, à Jehan Gherbode envoiét à monsignour Robert ou teror de Fûmes 
a» et de Berghes, demorans par 4 jours : 48 s.

Item, à Piere Mont et à Jehan Gherebode envoiét à Denremonde, demorans 
par 7 jours : 12 lb. 18 s.

C’est chou que Jakes Trouvé et Jakes Taispere ont paiét 
de viese dette faite devant le saint Andrieu.

«o A Andrieu Ackart pour 1 voiage fait à Dickemue pour monsignour
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33 avril 1304

33 mai 1304

18 mai 1304

36-30 mai 1304

14-80 juin 1304

38 ju in-4  juillet 
1304

Willaume de Juleirs, en le semaine que li preudomme furent mourdri, 
demorans par 4 jours : 36 s. (').

Item, à Jehan Gherbode pour 1 voiage fait oudit tans en Brebant par 
9 jours : 4 lb. 12 d.

Item, à Piere de Sainl-Omeir pour le liewage d’un cheval pour 1 voiage s 
qu’il fu hors oudit tans, par 7 jours, avoec Nicole le Pelletier et Franchois 
l’Ours : 21 s.

Somme : 22 lb. 4 s.
Somme : 843 lb. 7 d. boin.

4° Les dépenses des échevins a : io

Che sont li coust fait par eschevins sour le Halle et ailleurs aval
le vile par le tans Jake Trouvé et Jake Taispere, trésoriers, en
l’an M. CCC. et IIII, puis le jour saint Jorge en encba.

Premièrement, le semedi velle de le Triniteit, pour le coust et le despens 
que Jakes Trouvé, Jehan li Vos, Jehan li Hiert, Malhi de Zelebeke et Jake ts 
Taispere fisent en Couloigne, là il leur convient aleir pour le dette des 
arcbaleslriers qui revinrent de Zelande par deslreche que il li fisent : 3 lb. 13 s.

Parmi le disner et le courtoisie k’il fisent en le prison, lendemain jour dclle 
Pentecouste.

Item, en le semaine après le Triniteit, pour vin but à le maison Lux le ao 
Sage et à le taverne de Cassel, quant eschevin prisièrent vin : 10 s. 10 d.

Item, en le semaine après le saint Barnaban, pour vin but sour le halle et 
ailleurs : 11 s .

Item, en le semaine devant le saint Jehan Baptiste, pour vin but en pluseurs 
lieus là eschevin prisièrent vin : 35 s. 8 d.

Item, pour vin but en Rosendale quant eschevin prisièrent vin : 7 s.
En le semaine après le saint Jehan Baptiste, pour vin but et fruit mangiét 

sour le halle et en le maison Piere Mont : 15 s. 5 d.

* Ce compte se trouve au verso du rouleau.

(*) Sur le meurtre des échevins, accompli le 29 novembre 1305, voir dans Disghrick, Inventaire 30 
des chartes, t. I, différents actes qui s’y rapportent et qui sont analysés sous les n** 231, 236, 237,
238 et 239.
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Item, pour le coust et le despcns que eschevins tirent par 2 disners sour le 
halle, quant il commenchièrent à oïr le commune vérité : 4 Ib. 13 s. 8 d.

Item, pour vin but sour le halle et fruit mangiél enlr’eus, quant on oï le 
vérité : 28 s. 4 d.

» Item, en le semaine devant le Maselaine, pour vin but sour le halle : 8 s. 5 d. ts-ts juillet ts<>4
Item, Je dimenchc après le Maselaine, pour vin but sour le halle et pour te juillet ta<u 

fruit : 14 s. 1 d. /
Item, pour vin but à le maison Jake de Bailiuel : 4 s. 7 d.
En le semaine après le saint Picre entrant aoust, pour vin but en Cruninglic s-s mat tao4 

îo et à le maison dou Bue et pour fruit : 20 s.
Item, pour vin but à l’osteil Piere le Clerc quant on prisa vin à se maison :

3 s.
Item, pour vin but au Bue quant on i prisa vin : 8 s. 6 d.
Item, pour vin but en Escoche et ailleurs : 17 s. 10 d.

<5 Item, le semedi après le sainte Crois, pour vin but sour le Bue : 9 s. 4 d. t» septembre tso4
Item, le semedi après le saint Mathieu, pour vin but sour le halle et pour se septembre tao4

fruit :1 0  s.
Item, pour vin but à le maison Jake Trouvé : 7 s.

Somme : 18 lb. 17 s. 8 d.

20 <5»° Liquidation de dettes arriérées :

Rouleau original en parchemin de 0m70 x  0m"22. Au dos, marque d’inventaire 
moderne : Z o n d e r  d a te , doch n a  ’t iaer 4305. Achterstel, Il-c.

Ch’est chou que Jakemes Trouvé et Jakes Taispere ont paiiét pour 
le ville del arierage delle tresorie Jehan Mailgewart, fil Jake, et 

25 Jehan le Vos de Saint-Nicholay.

Premièrement as serewetters : 77 Ib. 7 s. qui furent en leur tans.
Item, à Jake le Zultre pour poison" qui [futJ envoiés as eschevins des 4 

boines villes : 52 s.
Item, à Lambert Konnin : 500 lb., dont les 2U0 lb. li furent envoiés en “vni tso4. 

30 Zelande par Piere de Saint-Omer, le jour saint Marc, et les 300 lb. li furent S mai t304

Lisez ; poisson.
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envoiés à Bruges par Crestien Hanewas, le mardi devant l’Assencion, lesqueils 
500 lb. sont escrit en l’arierage ledit Jehan Mailgewart et Jehan le Vos, c’on 
les doit audit Lambert Keunin.

Gh’est che que j ’ai paiét as persones chi desous nommeis de deniers 
preisteis et de despens presté et despendu par Lambert Keunin & 5 
Bruges.

A Bietremieu Boinefoy et à Ernoud du Pueh al osteil Willaume de Lo :
48 d. d’or à 51 s. 6 d. le piechc, valent 115 lb. 17 s. 6 d.

A Bauduin d’Aubengi : 1 d. d’or, valu 49 s.
A Piere Connin : 18 lb. 6 s. »o
A Michiel de Locre : 12 lb. 13 s.
A Wautier Scapinvlesch : 4 lb. 11 s. 3 d. Item, pour coust et despens qu’il 

en ot : 21 s. 9 d.
A Griele delle Weghe : 26 s. 3 d.
A Lambert Connin : 19 s. ts
A Jehan lîroec : 5! s. 6 d.
A Andrieu delle Lee :14  s.
A Henri Clop delle Slus : 3 lb. 7 s.

IA Jehan le Specheitre : 18 s. 5 d.
A Jehan delle Brigghe : 3 lb. 12 s. 20

A Pol Bone pour li paiét à Gillon Petit : 
j 32 s. 3 d.
| Item, audit Gillon paiét 5 s.

Item, de par Daniel fil Bette à Lambert de Bexscotes : 14 s.
Item, de par Hughe Onghereets à Jehan Muissone : 40 s. 9 d. îs
Item, à Ghiselin d’Elverdinghes : 34 s. 8 d.
Item, as 8 gaites al cornet, d’arierage de 3 mois : 12 lb.
A Gravekin de son serviche de Zeiande : 20 s,
A Willekoc de son serviche de Zeiande : 20 s.
item, à la persone Lambert Counin. " 50

Item, à monsignour d’Esscornay en rabat des 2,000 lb. que on promist à 
monsignour Philippe de Flandres : 100 lb.

a Rien n’est inscrit.
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Item, à Boterkin pour sen servicbe qu’il flst en Zelande :1 2 s .
Item, à Scarpinc pour sen serviclie en Zelande : 5 Ib.
Item, à Clai le Wullespoelre pour sen servicbe en Zelande : 5 1b.
Item, à Hannin Winnoc pour sen service de Zelande : 5 1b. 

s Item, à Hannin Roegier pour sen service de Zelande pour chc qu’il fu vallès 
Lambert Keunin : 50 s.

Item, à Robert le Hoghe pour son solare et le solare de son vallet de 
6 semaines qu’il gai ta sour le halle : il lb.

Item, as pipemesters pour leur solare : 10 lb. 
to Item, à Jehan Colart et à Coppin Motlalinpot, sen compaingnon, pour 

souneir le cloke et pour le waite devant le halle et entour : 8 lb. 8 s.
Item, à Marole, qui ramonne le marchict : 20 s.
Item, à Jehan Elye pour sen servicbe de Heinau et de Zelande : 10 lb. 
Item, à le veve Zedeman pour toile tainte, dont ou amende les tentes : 9 lb. 

15 5 s. 2 d.
Item, à Clai Rollant : 4 lb. 5 s.
Item, à Daniel Happe en rabat delle somme c’on doit à monsignour Philippe 

de Flandres, pour 1 cheval qui fut achateis en son nom et de par lui à Thieri 
Lotay : 200 lb.

80 Item, à Daniel Happe pour arierage : 37 s.
Item, au conte des ribaus d’arierage de presens : 32 s.
Item, pour son service de Henau : 20 s.
Item, à pluseurs persones pour commun ouvrage que maistre Jehan et 

Coppin Corlewclde bien sevent : 29 lb. 4 d. 
as Item, à Piere de Saint-Omeir pour liewage de chevaus : 4 lb 19 s.

Item, audit Piere pour 1 tabar qu’il perdi ou service delle ville : 30 s.
Item, à Willaume delle Cronekiu pour smere et sieu :15  s.
Item, à Lippin delle Mote pour claus : 5 lb. 10 s. 8 d.
Item, à Willaume JValdekin : 45 s.

5<) Item, à Mathi le Fevre pour fer, claus et autres estofïes : 24 lb. 9 s. 6 d. 
Item, à Coppin le Tondeur pour monsignour Philippe en rabat delle somme 

que la ville li devoit : 5 lb. 17 s. 4 d.
Item, à Willaume le Cupre : 30 s. pour bos.
Item, à Jehan Remute : 14 lb. 9 s.

•5 Item, pour les presens fais as eschevins des 4 boines villes quant il furent
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en le ville pour oïr le queste dou très vilain murdre fait à Ypre : 477 lb.
3 s 10 d. (').

Item, à maistre Pieron le Machon : 16 lb.
Item, à Jehan Labbaen pour le voiture des escutes qui emmenèrent le harnas 

des saudoiers en Zelande : 6 lb. 15 s. s
Item, à Erleboud l’Arbre pour commun ouvrage : 16 s.
Item, à Erleboud l’Arbre pour le liewage du cheval que Lambers Keunin 

chevaucha à Bruges : lo  s.
Item, à Jehan délié Clite par le main Willaume Berton : 43 s. 9 d.
A Huon, valet Jehan Morin, pour arrierage d’un cheval que Bauduins Ghert io 

chevaucha en Zelande : 21 s.
A Willemet le Kien, valet delle ville, pour liewage de chevaus : 5 lb. 4 s.
A Lambert de Crombeke pour bos qu’il vendi à le ville : 7 lb. 12 s.
A Jehan Labbaen en rabaet delle dette monsignour Philippe : 18 lb.
A Jehan Mailgewart fil Jake : 31 lb. 10 s. i»
A Jehan fil Selie pour Lamsin le Castickere de Bruges en rabat delle dette 

monsignour Philippe, dont il ot lettre delle ville : 125 lb.
A Aliène Vromouds pour 2 tortins : 5 lb. 14 s.
Item, à monsignour Jehan, conte de iVamur : 600 lb.
Item, à monsignour Sohier de Gand le peire, par commant monsignour *> 

Philippe de Flandres en rabat de chou que li ville devoit audit monsignour 
Philippe : 200 lb.

Item, audit monsigneur Philippe en rabat de che que li ville li doit : 100 lb.
Item, pour faute de monnoie des 100 lb. devant dis : 8 lb.

Somme : 2838 lb. 23 d.' boin. i»

(<) Le jugement des quatre bonnes villes de Flandre fut rendu le 4 mai 1304. Voir l’analyse de ce 
jugement dans D iegerick, Inventaire des chartes, 1.1, n° 239. Consulter aussi la note i de lu page 172 
ci-dessus.
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16.

Compte du 4m novembre 4304 au 4*r novembre 4303 ( ').

Aperçu financier du compte.

I. Compte général : A. Recettes : 4° Recettes o rd ina ires3304  liv. 44 s.
2  d.; 2° Recettes extraordinaires : a) Diverses, 297 liv. 9 s. 2  d.;

* b) Assises, 44463 liv. 6 s. 40 d. Ensemble • 43263 liv. 40 s. 2  d. —
B. Dépenses : 44607 liv. 47 s. 2  d. 4 obole. — En caisse : 637 liv. 42 s.
4 4 d. 4 obole.

II. Comptes particuliers de recettes : 40 Droit d’issue, 34 liv. 43 s. 6 d.;
2° Acquisition de bourgeoisie, 44 liv.; 3° Rappel de ban, 9 liv. 46 s.

io III. Comptes particuliers de dépenses : 4° Rrief du salaire, 923  liv.
44 s 6 d.; 2 ‘ Rrief du pardekin, 4094 liv. 9 s.; 3° Dépenses des échevins,
6 liv. 2  s.; 4° Rrief du commun ouvrage, 4633 liv. 4 s. 9 d. 4 obole;
3° R rief des scerewetters, 4324 liv. 3  s. 4 d.

I.

Compte général des Recettes et des Dépenses.

13 Rouleau original en parchemin de 1“ 15 x  0m22, composé de deux pièces
cousues l’une à l’autre par du (il blanc. Archive» de la ville d’Ypres. Comptes 
en rouleaux. —  Au dos, marque d’inventaire moderne : 1304, Ontvang. I-a.

A . —  R ecettes.
9

4° Recettes ordinaires :

20 C’est chou que Jakes de Bailluel et Jakes de Houtkerke, trésorier, s  novembre 1304 

ont recheu pour le ville d’Tpre puis le diemenche devant le jour 
saint Martin en yver en encha l’an M. CGC. et quatre, de tant 
comme il monte à le tresorie.

Voir à la fin de celte publication le Tableau général des recettes ordinaires,

23 (*) Ce compte a été analysé par \Varnaônig-Gbbi.dolf, Histoire d'Ypret, pp. 155 et suiv.
23
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où les différents postes sont spécifiés. Pour celte année, la somme des recettes 
ordinaires s’élevait d 3604 liv. 44 s. 2  d. : Somme de la rechote qui monte 
à le tresorie, 3504 lb. 14 s. 2 d.

2* Recettes extraordinaires :

C’est la rechote des avantdls trésoriers de ce qui ne monte mie s
à le tresorie l’an devant dit.

a) Recettes diverses :
Premièrement, de Pieron Andrieu d'amende de sa masure qui rendue lui 

fu hors le Hanghewarlporte : 3 lb.
Item, dou prestre curé de Saint-Nicaise d’Arras qu’il envoia à le ville en to 

restor mais il ne manda mie de par qui : 11 lb. 8 s. (l).
Item, delle viese maletote délie «< lusemart » d’arierage delle anné que Jakes 

Trouvé et Jakes Taispere furent trésorier : 68 lb. 3 s. 7 d.
Item, de Willaume Zoetin, le père, et de ses compaignons delle « pointinghe», 

qui fu rechute par lui et ses compaignons sour le Busch : 133 lb. 7 s. 7 d. ta
Item, recheut delle « pointinghe » faite sour cheus qui ne furent mie en l’ost 

devant Lille, deseure chou que messires Robers de JXevers en ot : 81 lb. 10 s.
Somme : 207 lb. 9 s. 2 d.

b) Recette des assises :
Pour le montant de la recette, voir le Tableau des recettes extraordinaires 20 

de la ville d’Ypres. A cette année, 4304-4306, les assises furent perçues 
directement pour le compte de la ville. Leur montant s’élevait à 44463 liv.
6 s. 40 d. ‘

Pour les noms des receveurs, voir le Tableau d’ensemble que nous avons 
dressé de ces noms, également à la fin de notre publication. as

Addition g é n é r a l e  :

Somme de chou qui ne monte mie à le tresorie : 11760 lb. 16 s.
Somme de toute la rechote : 1526a lb. 10 s. 2 d.

p) Voir le rôle du Pardtkin, page 197, à la date du 4 novembre 1308.
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B. — Dépenses.

Date des avantdis trésoriers (').

Pour le brief dou salaire : 928 Ib. 14 s. 6 d.
Por le rente hiritable avoec les 100 lb. par an le maislre dou Temple : 

» 2001b 19 s. I l  d. 1 obole.
Pour le rente hors le Hanghewartporte et ailleurs sor les fossés : 164 lb. 

9 d. 1 obole.
Pour le brief dou pardekin : 4091 lb. 9 s.
Por les eous fais par eschevin sor le halle et ailleurs dedens le ville :c6 lb. 2 s. 

io Pour les eous des présens : 169 lb. 3 s. 10 d.
Pour les cous fais en dons à diverses personnes : 6076 lb. 3 d.
Pour les cous dou brief dou commun ouvrage : 1683 lb. 3 s. 9 d. 1 obole. 
Pour les cous des scerewetters : 1321 lb. 3 s. 1 d.

Somme delle date : 14607 lb. 17 s. 2 d. 1 obole.

is Demeure que li trésorier doivent à le ville : 687 lb. 12 s. 11 d. 1 obole.
De chou à Jakes de Houtkerke paiét à Willaume de Haringhes, trésorier 

après lui : 330 lb. 18 s.
Item, à Willaume de Haringhes : 210 lb. 17 d. °
Item, si a paiét por 1 cliarlre que la ville a sour Jehan Zckelbec à paier par 

20 termes, par 8 ans, des arieragcs des trousiaus ke Wauticr le Binderc achala, 
dont il fu ses pleges : 128 lb.

Item, pour faute del upstal et des cambres delle halle : 14 lb .6

Au dos : Le conte Jake de Bailluel et Jake de Houtkerke, saielé dou saiel 
Henri des Chans.

i# ° Dans le double de ce compte ce poste est omis.
* Dans le double, on a ajouté : De chou a Jake d’Outkerke paiét a Willaume de Haringhes, trésorier 

après lui, 185 lb. 13 s. Cette mention se trouve également dans notre compte, mais immédiatement après 
la balance. Toutefois, il y a S30 l. 15 s. au lieu de 185 l. 13 s. (i) *

(i) Ou trouve ici l’cnumcration des différents brie fs des dépenses. Nous n’en avons conservé que
30 quatre. Voir l’aperçu financier placé en tête du présent compte : C om ptes pa rticu liers  des dépenses.
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II.

Comptes particuliers des recettes.

Rouleau original en parchemin de 4ml 0 X  0m22, composé de deux morceaux 
cousus l’un à l'autre par du fil blanc. Archives de la ville d'Ypres. Comptes 
en rouleaux. — Au dos, marque d’inventaire moderne : 4804, Issue. Afkoop 
van bannen, enz. 1-n. 5

y° Issue :

14 novembre Î304 Che sont chii qui ont paijét leur issue des biens qu’il ont emmenei
hors de le ville par le tans Jake de Bailluel et Jake de Houtkerke, 
trésoriers, l’an M. CGC. quatre, puis le semedi apres le jour saint 
Martin en yver en escha. 10

15 novembre 1304 Premièrement, le merkedi après le saint Brixe, des alens Mlkiel Scaikin :
14 s.

Item, de Jehan Cawersin de le formorture qui li eskoi de le mort Glais 
Cawersin : S s. 3 d.

Item, de Jehan Blauvoet de le mort Heile Blauvoet :2  s. t»
Item, de Pieron Bertensone de le mort Cateline de Bailluel : 9 s.
Item, des alens Lammekin, orphene Lambert Heinsone : 6 s. 

si janvier isos Item, le nuit saint Vinchent, de Clais Marcodeel et de Aelis veve Clais le 
Roy, de le formorture Michiel Marcodeel : 40 s.

Item, des alens Willaumc Lanchers : 8 s. 6 d. »o
Item, de Jehan le Payere de le mort Jehan de Broubourch d’une maison 

qu’il vendi : 24 s.
e février isos Item, de Jehan de le Poele d’une maison qu’il vendi : 53 s.

Item, le semedi après le Candeleir, de Pieron Voghedie de le formorture 
qui eskei de le mort Huon ie Win ter à Marikin, à Hannekin et à Anesekin, 25 

orphenes Crestien le Winter : 19 s.
Item, de le fille Alene Paddenscilt qui se maria à Poperinghes, a paijét 

d’issue : 56 s.
se février 1 3 0 5  Item, le venredi devant le quaresme prenant, de Willaume de le Srate de

Zinnebeike de terre qu’il vendi à Jehan Bertolf :16  s. 3®
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Item, le semmedi devant les brandons, de Clais de Nuefport de le mort 

Lisebette del iNuefport le beghine, se seur : 15 s.
Item, le merkedi darain jour de monstre d’Ypre, de Jehan de Messines et 

des enfans Mahiu de Messines, son frere, de le formorture Olivier del Angle, 
s sans les autres alens qui encore doivent assés plus : 20 s.

Item, le semedi de mi-quaresme, de Boidin Luke et Griele dou Molin, de le 
mort Clais de Nucveglise : 4 s. 6 d.

Item, le lundi devant le Pasque florie, de Jehan de ileinau de Longhemarke 
de le mort Griele qui fu feme Jehan le Visch : 40 s. 

ic Item, de Gossin de Sceldewinkel de le mort Simon de Courtray son frere : 
40 s.

item, le semedi après Quasimodo, de Jake de Murchin de se part d’une 
maison qu’il vendi à Jakemon del Aunoy : 47 s. 6 d.

item, de Gillot Inghel et de Pieter inghel de le mort Michiel Inghel : 5 s. 
is Item, de . . .  ° : 5 lb, 8 s.

Item, de Griele Simons de Bruges de che qu’il li eskei de le mort Olivier 
del Angle : 15 s.

Item, le dimence après Quasimodo, de Pieron de Provin d’iritage qu’il vendi 
à Andriu Broederlam : 7 lb. 10 s.

30 Item, de Sibile de le Capielle d’une cambre qu’elle vendi : 15 d.
Item, de Thumas Stavast et de Jehan le Cuvelier de le mort Willaume 

Stavust : 2 s. 6 d.
Item, le semedi après l’Assencion, de Margriete de le Couture de Warneston 

d’issue de le mort Waulier le Vilain de rente qu’il vendi adont : 23 s. 6 d. 
as Item, de Pieron le Pape de Gant d’issue de le mort Aelis Bicrewisp : 50 s.

Item, de Ëstevene le Peskeur de Hanon d’issue de le mort Margriete femme 
fu Jehan Cobbout : 5 s.

Item, des alens Hannekin de Ham de le fourmorture qui leur eskei de sa 
mort : 3 s. 6 d.

30 Item, le venredi devant le saint Piere entrant aoust, des alens Huon dou 
Bue d’issue : 10 lb.

Item, de maistre Jehan Scaley : 5 s.
Item, de . . .  : 18 d.

6 mars 4305

47 mars 1305

S7 mars 1305

6 amrtt 1305.

1 mai 1305

î  mai 1305

S9 mai 1305

30 juillet 1305

b Un blanc.
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18 Otlvlrre 1305.

hem, le semmedi apres le saint Piere, de Heilezoete de Gheits de le mort 
Buuduin de Gheits : 2 s. 6 d.

Item, le velle saint Betremieu, de Henri de Westackcrc et de Jehan de 
Westackere de Hardoie, de le mort Bauduin del Westackere : 3 s.

Item, le semedi après le saint Jehan decolasse de Jakemard de Houplines 5 
îieus Pieron, de le mort Grielekin orphene lïstevcnc d’Aras : 40 s.

Item, de Jehan de Bassevelde, de le mort Clai de Fournes : <8 s.
Item, le lundi devant le Toussains, des alens signour Jehan le Blanc 

eapelain d’issue de le mort ledit signour Jehan • 24 s.
Item, de Woitin Maljour, quant il clama qui te se borghesie : 30 s. to
Item, de Willaume del Angle d’une cambre qu’il vendi : 12 d.
Item, lendemain dou jour saint Luc, des alens Jehan de le Meulnebcike : 34 s. 
Item, de Crestien Minnard de Poperinghes d’issue de le witisme part d’une 

maison qu’il vendi à Jehan le Grave :13  s.

Somme : 34 lb. 13 s. 6 d.

2° Che sont cil qui ont acquis leur bourgeoisie par le tans devant dit.

Jean Falais fila de Jean, 40 s. (8 novembre 1304). — Guillaume Gherlin,
6 liv. (8 janvier 1305). — Guillaume Leisensone de Dranoutre, 40 s.
(3 mai 1305). — Nicolas du Keybusch, 40 s. (23 mai 1305). — Nicolas 
Stierman, 40 s (25 octobre 1305). 20

Recette totale : 1 4 livres.

3“ Che sont cil qui ont acquis leur loys des bans dont il ont estei
bani par le tans devant dit.

Lotin de Koecuts, banni pour tenserie, 20  s. 20 novembre 1304) (1). — 
Pierre Daukin, banni pour puterie, 60 s. (20 décembre 1504). — Nicolas 2» 
Ackart, banni pour maise mounoie, 16 s. (27 mars 1503). — Gilles le Berc, 
banni pour tensement, 3  liv. 25 janvier 1303). — Molkin le IVinlappere 
et Masin p'oskin, banni 1 an de aidier à mettre à vin autre cose que vin

—  1 8 2  —

(*) La date est celle du rappel du ban.
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(11 août 1305) — Michel le Bradere, banni pour 7 ans, 60 s. (14 sep
tembre 1305).

Somme : 9 liv. 46 s. comptée avec les forfaits.

4° Le brief du salaire.

Ce sont li paiement fait as clers et as autres servans à le ville d’Ypre novtmbre tso4 

par le tans Jakeme de Baillieul et Jakeme d’Outkerke, trésoriers, 
en Tan de mil GCG. et quatre puis le semmedi après le Jour saint 
Martin en yver en encha.

A maistre Wautier Liebart, 40 1b.
A l’eseolastre de Casscl, 200 1b. 

is A Crcstien Hanewas, 50 lb. Item, 20 s. pour frochine.
A Thieri Elye, 40 lb.
A Michiel Copman, 25 lb. Hem, 30 s. pour frochine.
A Daniel Gommare, 8 lb. Item, 8 lb Somme : 16 lb. •

A Lambert de Quoille, 24 lb. Item, 8 lb.
A Andrieu Ackarl, 16 lb. llcm, 8 lb. Item, 8 lb. 

as A Jehan Gherboudc, 20 lb. Item, 12 lb.
A Coppin Beyart, 18 lb. Item, 6 lb. Item. 8 lb.
A Noidin, 10 s. Item, 5 lb. pour ses dras. Item, 6 lb. 10 s. Item, 4 lb.

III

Comptes particuliers de dépenses.

5 Rouleau original en parchemin de 0m88 X 0m27. Archives de la ville d'Ypres. 
Comptes en rouleaux. — Au dos, marque d'inventaire moderne : 1304, 
Solaris. II-a.

•  Aucune somme n’a été inscrite.
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A Pierc de Saint-Omer, 5 lb. pour ses dras. Item, 7 lb. Item, 4 Ib.
A Erleboud l’Arbre, S lb. 10 s. Item, 5 lb. pour ses dras. Item, 5 lb. Item,

20 s. Item, 5 lb. 10 s.
A Willemel le Kien, 20 s. Item, 3 lb. pour ses dras. item, 6 lb. Item, 4 lb.
A Henri dcl Eglize, a lb. pour ses dras. Item, 7 lb. Item, 4 lb. s
A Coppin Cortewclde, 5 lb. pour ses dras.
Lambert de Leike, Wenin de Leike, Willaume Steven, Hanin Scclewart, 

pi peinai sires, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb.
Ansecl le Write, 7 lb. 10 s. Item, 5 lb. 10 s. Item, 20 s item, 6 lb. 1 d. 

Item, 3 lb. Item, 29 s. Item, 3 lb. 11 s. Somme : 30 lb. <o
A Coppin de Saint-Omer pour service de sonner ou lieu Bauduin le 

Trompeur, 40 s. Item, 40 s. Item, 10 lb. 40 s. Somme : 16 lb.
........ “, « bereckers » dou marchict des poissons, 20 s. Item, 20 s.
Coppin de Saint-Omer pour sonner le cloke des tiserans pour i mois, 40 s. 

Item, 8 lb. 10 s. Item, 40 s. Item, 40 s. Item, 20 s. Item, 10 lb 10 s. Somme : is 
26 lb.

A Gillion Steven pour tenir bel entour les portes, 25 s. Item, 23 s. Item,
25 s. Item, 2a s.

Item, à maislre Jehan Yperman pour son solaire delle Belle, 4 lb.
A Beatris delle Bourse pour son solaire delle velle halle, 23 s. Item, 23 s. #> 
A Marote ki fait bel le nouvel marchiet, 20 s. Item, 20 s. Item, 20 s. 

Item, 20 s.
Item, à Marote pour tenir bel devant le halle puis Noël, 48 s. Item, 16 s. 

Item, pour 2 mois, 32 s. Item, de 2 mois, 32 s. Item, 16 s. Item, 52 s. 
Somme : 8 lb. 16 s. s#

A iVlichiel le Vos, à Michiel le Loddre, pour tenir bel entour les fossés et le 
rue de Boesinghes dusques al marchiet, 40 s Item, 40 s. Item, 40 s. Item, 40 s.

A Kaleline, üllc Katelinc Ypermans, pour son solaire del ( hospitael) sour 
le marchiet. 3 lb. Item. 5 lb.

Au conte des ribaus pour son baing, 20 s. -30
A Gillion Steven, Lambert Vlicgebeen, « ikers » en le halle, 20 s.
Item, à Gillion Davit pour son solaire, 12 lb. 3 s.
A Erleboud l’Arbre pour sonner le cloke delle ward delle porte, 3 s. le

* Aucun nom n’est inscrit.
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semaine pour 15 semaines puis le Thiephane quant il commcncha, 39 s. 
Item, pour 5 semaines, 15 s. Item, pour 7 semaines, 21 s. Item, pour 
2 semaines, 6 s. Item, pour 5 semaines, 15 s. Item, 6 s. pour 2 semaines. 
Item, 24 s. Somme : 6 lb. 6 s.

» A Jehan l’Amman et Willaume l’Arbre, pour service qu’il font sour le 
belefroi dont il ont 21 s. le semaine, 54 lb. 12 s.

Item, à Erleboud l’Arbre pour service qu’il fait sour le belefroi don il a 
10 s. le semaine, 26 lib.

Ce sont li paiement fait as 8 gaites al cornet par nuit et as 2 gaites 
to del ordure devant le halle et entour par le tans devant dit :

Premièrement, le semmedi après le saint Audrieu, pour les 8 gaites de s Membre 1 3 0 4  

6 semaines, 6 lb. Item, as 2 gaites del ordure devant le halle et entour, pour 
6 semaines, 48 s. “

2° Le brief du Pardekin.
1S Rouleau original en parchemin de 3"42 x  0m2i, composé de sept morceaux

cousus les uns aux autres par du fil blanc. Archives de la ville d’Ypres. 
Comptes en rouleaux. — Au dos, marque d'inventaire moderne : 1304, 
Voyages, II-c.

Ce sont li coust fait en chevauchier et en messages envoiét par le 14 novembre 1304 

so tans Jakeme de Baillieul et Jakeme d’Outkerke, trésoriers, en 
l’an de grâce M. CCC. et quatre, puis le semmedi après le jour 
saint Martin en yver en encha.

Premièrement, en le semaine devant le saint Martin en yver : i-~ novemb. 1 3 0 4

A 3 gardions envoiés à Bruges et à Gand : 60 s.
25 Item, à < Jaikin le Makelare envoiét à Gand, demorant par 4 jours : 12 s.

Item, à l garchon envoiét à Bruges, demorant par 3 jours : 9 s.
Item, à 1 garchon qui aporta lettres de par signeur Jehan dcllc Halle :

3 s. (i d.

• Ce rôle semble incomplet.
24
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Item, à 1 garchon qui aporta lettres de par le ville de Bruges : 5 s.
Item, à 1 valet qui aporta lettres de par monsigneur de Namur :12  s.
Item, à un garchon envoiét à Gand, par 5 jours demorans :15 s.

6-t2  déc. 1 3 0 4  En ie semaine delle saint Nicholay :
A Coppin Beiart envoiét sour le Lis, demorant par 2 jours :18 s. »
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Courtray, demorant par 2 jours : 6 s.
A 1 message envoiét à Bruges et à Gand, demorans par 4 jours : 12 s. 9 d.
A Willemet le Kien, envoiét à Bruges, demorans par 4 jours : 12 s.
A Coppin Beiart envoiét à Menin, par 1 jour : 9 s.
A Claikin le Makelare envoiét à Bruges par 2 fois, demorans par 7 jours : to 

21 s.
A 1 garchon envoiét à Dickernue :3  s.
A 2 valès qui vinrent de par eschevin de Gand et de Bruges :1 7 s .
A 1 valet qui aporta lettres de par monsigneur Philippe : 10 s.
Item, à l’escolastre de Cassel et à Nichole l’Ours pour 1 voiaige fait à Gand, <8 

et Nicholes li Ours de là à Denremonde, demorans par 7 jours, pour le coust 
et le despens d’aus et de leur chevaus, et pour Jehan Gherboude et son 
cheval : 28 Ib. 6 s.

Item, à Claikin le Malkelare envoiét à Bruges par 4 jours : 12 s.
so-2 6 déc. 1 3 0 4  En le semaine de Noël : 20

A Niebolon l’Ours et à Crestien Ilanewas pour 1 voiaige fait à Bruges et 
ailleurs, demorans par 7 jours, pour le coust et le despens d’aus : 18 lb.
13 s. H  d.

Item, à Aliaume Biezeboud, à Danil Happe et à Crestien Hanewas pour 
1 voiaige fait à Courtray et à Therout, “ demorans par 4 jours pour le coust et «  
le despens d’aus : 15 lb. 3 s.

Item, à Jehan Bardonc et à Daniel Happe pour 1 voiaige fait à Courtray et 
à Thoroud, demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus : 19 lb. 13 d.

Item, à Lambert de Quoille envoiét à Elverdinghes pour I jour : 10 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Bruges par 2 fois par 6 jours : 20 s. 30

2 4 -3 0  janv. i3os En le semaine devant le Candeleir :
Au valet signeur Jehan delle Halle en courtoisie : 8 s.

Le texte porte Therour, il faut manifestement lire Thorout, comme dans le poste suivant.
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Au message monsigneur Philippe, qui aporla lettres à eschevins : 8 s. 6 d.
Item, à 3 gardions envoiés en pluseurs lieus : 10 s.
Item, à 1 garehon envoiél à Paris : 34 s.
Item, à 1 autre messagier envoiét à Paris : 29 s. 2 d. 

a Item, à 1 messagier qui vient de par eschevins de Bruges :6  s.
Item, à 1 messagier envoiét à Courtray et à Thoroud : 7 s.

En le semaine delle Candelcir :
A Claikin le Makelare envoict à Bruges, demorans par 3 jours : 9 s.
Item, à Lambert de Quoille envoiél à Elverdinghes par 1 jour : 10 s. 

io Item, à 1 message qui vint de Brouseles à eschevins : 21 s 3 d.
Item, à 1 message qui vient de par monsigneur Philippe : 11 s. 4 d.
Item, à Haghedoren envoiét à Bruges par 3 jours demorans : 9 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Courtray par 2 jours demorans : 8 s.

En le semaine devant le saint Piere en février : 
ts A Lambert de Quoille pour 1 voiaigc fait à Brouseles, demorans par 7 jours, 

pour son despens : 7 1b. 8 s.
Item, à Lambert Keunin et à Jehan le Vos pour 1 voiaige fait à Chave- 

tinghes, demorans par 3 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur 
chevaus : 26 lb. 16 d.

Item, à Jehan Bardonc et à Lambert Conin pour 1 voiaige fait à Alost, 
demorans par 6 jours, pour le coust d’aus : 51 lb. 8 s.

Item, à Jehan Bardonc et à Willaume de Haringhes pour 1 voiaige fait à 
Gand, demorans par 3 jours, pour le coust d’aus : 16 lb. 4 s.

Item, au sous-bailliu d’Ypre, à Piere de Lo, à Clai dcl Angle, Piere Mont cl 
35 as compaignons pour 1 voiaige fait à Dickemue pour les maufaiteurs qui là 

estoient pris, pour le coust d’aus : 9 lb. 53 d.
Item, au bailliu d’Ypre, à Piere Poivre et à Willaume de Haringhes pour 

1 voiaige fait à Bruges, demorans par 3 jours, pour le coust et le despens 
d’aus : 18 lb. 16 s. 5 d.

so En le semaine devant Quaresme prenant :
A Jehan Bardonc, Clai l’Ours et à Jake d’Outkerke pour 1 voiaige fait à 

Courtray, demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur 
chevaus et pour le faute de monnoyc et pour tout : 51 lb. 8 s. 6 d.

31 janv.-e février 
1305

14- iO février 1305

91-98 février 1305
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7-13 mars 1305

Item, à Ni choie l’Ours pour 1 voiaige fait à Denremonde, et Jehans Canin 
avoecques lui, demorans par 15 jours audit lieu et aillieurs : 25 1b. 15 s.

Item, à t messagier qui vint de par eschcvins de Popcringhes : 10 s.
Item, à i messagier qui vient de par signeur Jehan delle Halle : 10 s.
Item, à Jehan Bardonc, à Nichole 1 Ours et à IVlichiel Copman pour 1 voiaige a 

fait à Denremonde, demorans par 6 jours et j>iicliiel par 7 jours pour le coust 
et le despens d aus et de leur chcvaus et pour faute de monnoye et pour tout :
47 Ib. 18 s.

Item, à Bauduin Debboud pour 1 voiaige fait au Dam pour faire délivrer 
le blei et achater : 8 lb. 10 s. to

Item, à Lambert de Quoille pour 1 voiaige fait à Popcringhes : 7 s. 6 d.
Item, à l’escolaslre de Casscel, Willaume le Waghenare. Franchois Belle, 

Jake d’Outkerke et à Willaume de Haringhes pour 1 voiaige fait à Paris, 
demorans par. . .  et puis l’escolastré de Cassel et Creslien Hanewas, là 
demorans après aus, pour le coust et le despens daus, de leur chevaus et dou is 
cheval Jehan Ghcrboude et Piere de Saint-Omer : 981 lb. 8 s v*).

Item, pour perte de monnoye de ce voiaige que Jakes d’Outkerke rechut, 
le denier d’or à t>8 s. le pièche, et le paie à 52 s., monte : 220 lb. 7 s.

Somme : 1548 lb. 17 s. b

Item, à 5 gardions envoiés à Bruges, à Gand et en autres lieus : 3 lb. 13 s. 20

En le semaine des Brandons :
A l’escolastre de Cassel, à Franchois Belle, à Jake d’Outkerke et à Crestien 

Hanewas pour 1 voiaige fait à Courtray, demorans par 4 jours, pour le coust 
et le despens d’aus, de leur chevaus et de Jehan Gherboude et de son cheval :
4 lb. 37 d. de Tours, valent à 9 d., 38 lib. 18 s. 8 d. 3»

“ Blanc.
b Comme le deuxième morceau de parchemin finit ici, cette somme est une addition des postes énumérés 

jusque là.

(4) .Maître Denis INappin, ccolàtre de Cassel, Guillaume de Waghenare, François Belle, Jacques de 
lloutkerke et Guillaume de Haringhc étaient les fondés de pouvoir de la ville d’Ypres pour négocier 50 
avec le roi de France. Voir les lettres du 23 décembre 1304 publiées dans W a b n s ô j u g - G b e l d o l f , 

Histoire de ta ville d'Ypres, pièce n° 04. Voir aussi les lettres connexes, en date du 24 novembre 1304, 
analysées dans D i s g e h i c k ,  Inventaire des Chartes, t. I, n° 242.
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Ilem, à 2 gardions envoies après Bauduin Debboud à l’Escluse : 27 s.
Item, à 2 gardions envoiés à Lille par 2 jours :12  s.
Item, à 3 valès envoiés à Paris par 3 fois : 6 lb.
En le semaine après les Brandons : i4 »o mon isos

s A Crestien llanewas pour 1 voiaige à Bruge et à Gand, demorans par 
9 jours, quant les gens le roy i furent et pour pluseurs autres besoignes, pour 
le coust et le despens de lui, de son cheval et de son garchon : S lb. 8 s,

Item, à lui pour i voiaige fait à Poperinghes par 1 jour : 5 s. 9 d.
Item, au bailliu d’Ypre et à sa compaignie et maisnie pour I voiaige fait à 

io Ermenliers pour faire amener aucuns mauvais qui là furent en prison : 8 lb.
13 s.

Item, à Coppin Beyart pour 1 voiaige fait audit lieu avoec le bailliu : 37 s.
Item, à 1 garchon envoie! à Alost as maistres des monnoye par 4 jours :12 s.
Item, à 1 garchon envoiét à Gand à Crestien llanewas par 3 jours : 9 s. 

i» Item, à Lambert de Quoille euvoiét à Longhemarc et à Boesinghes par 
1 jour : 7 s. 6 d.

En le semaine devant le mi-Quaresme : ei-rrmamsoô
A Lambert de Quoille envoiét à Baillieul par 1 jour : 9 s.
En le semaine devant le Pake florie : 4 - 1 0  avril i3os

20 A Lambert de Quoille envoiét à Longhemarc demorant par t jour : 7 s. 6 d.
A Andrieu Aekarl pour 2 voiaiges fais à Malines et à Louvain, demorans 

par 16 jours, pour le coust et le despens de lui et de son cheval : 9 lb. 8 s. 3 d.
Item, à 1 garchon qui a non Pieterkin le Stratemaker, ki espi Jehan de 

Marc mcdeblandre : 2ü s.
2» Item, pour le coust que li valès de Malines fist pour le voiaige :18  s.

En le semaine devant le Paske : avm îaos
A Piere de Saint-Omer pour 1 voiaige fait à Warneston et là entour pour 

monsigneur Bauduin, castelain : 8 s.
Item, à Franchois Belle, Piere Anguille, Jehan Bardonc et à Crestien 

30 Hanewas pour 1 voiaige fait à Denremonde, demorans par 3 jours, pour le 
coust et le despens d’aus, de leur chevaus : 38 lb. 6 s.

Item, à W illekien le Kien pour 1 voiaige fait à Nueveglyze pour querré le 
bailliu d’Ypre, pour 1 jour : 8 s.
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itb-94 avril 1303

A Willemet le Kien pour 1 voiaige fait à Bruges et à Courtray, demorans 
par 3 jours : 124 s.

En le semaine après Paskes :
A Lambert de Coille envoiét à Popcringhes par 1 jour : 10 s.
Item, à Piere Poivre et à Danel Happe pour 1 voiaige fait à Bruges et à s 

Gand, demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus : 11 lb. 12 d.
Item, à Aliaume Biezeboud et à Daniel Happe pour 1 voiaige fait à 

Thoroud, demorans par 2 jours, pour le coust et le despens d’aus : 3 lb. 16 d.
Item, à Piere Poivre et à Daniel Happe pour 1 voiaige fait à Courtray, 

demorans par 2 jours, pour leur chevaus et le sourplus paié Franchois Belle io 
quant il ala vers Paris : 24 s.

Item, Pieron Andrieu, Willaume le Waghenare, Jake de Baillieul, Jake 
Trouvé, maistre Piere le Machon et maislre Jehan [de] Flamertinghes, pour 
1 voiaige fait as overdraghes pour regarder le wateringhe : 3 Ib. 10 s. 9 d.

Item, à 1 message envoiét à Poperinghes et aillieurs pour querré Jehan is 
Deurlot : 14 s. 2 d.

Item, à Willaume de Ilaringhes et à Lambert Keunin pour 1 voiaige fait à 
Thoroud et à Winendale, demorans par 4 jours : 8 lib. 11 s. 4 d.

Item, à 1 message, qui vient de par monsigneur Philippe : 9 s. 4 d.
Item, à 1 autre message, qui vient de par aucun des enfans de Flan- 

dres : 3 s.
Item, à 1 valet qui vint de par signeur Jehan delle Halle : 8 s. 6 d.
Item, à Pieterkin le Slratemakere envoiét à Malines pour espier les mour- 

dreus : 3 lb.
Item, à Willemet Deurdendraet envoiét à Malines : 3 lb. æs
Item, à Jehan Hughe envoiét audit lieu : 30 s.
Item, à Jehan Bardonc et à . . . a pour 1 voiaige fait à Thoroud et à Gand, 

demorant par 3 jours pour le condu et le despens d’aus : 17 lb.
Item, à 1 message qui vient de par monsigneur Philippe : 7 s.
Item, à 1 valet envoiét à Courtray :8  s. so
Item, à 1 valet qui vint de monsigneur Robert Nevers : 3 s.
Item, à 1 message qui vint de par monsigneur Philippe : 3 s.

« Blanc.
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Item, à 1 message envoiét après cschevins vers Paris : 30 s.
Somme : 199 lb. 14 s. 1 d. a

En le semaine dou jour de may :
A 1 message, qui vint de par eschevins de Bruges : S s. 

s Item, à Haghedoren envoiét à Bruges et à Gand, demorans par 4 jours :12 s. 
Item, à 1 message qui vient de par eschevins de Gand : 5 s.
A Lambert de Quoille envoiét à Longhemarc par i jour : 7 s. 6 d.
Item, à Pierc Poivre et à Nichole l’Ours pour 1 voiaige fait à Bruges, 

demorans par 3 jours : H) lb. 7 s.
io Item, à 2 messages, qui vinrent de Lille et de Saint-Omer : 10 s.

Item, à i message qui vint de par eschevins de Gand : 3 s.
En le semaine après le jour saint Nicholay en may :
Aliaume Biczcboud, à Jehan Bardonc et à Crestien Hunewas pour 1 voiaige 

fait à Courtray et à Harlebeke, demorans par 2 jours, pour le coust et le 
t5 despens d’aus et de leur chevaus : 6 lb. 10 s. G d.

item, à i message qui vient de par monsigneur Philippe de Flandres de 
Pontoise : 10 s. (*).

Item, à 1 message envoiét à Paris : 30 s.
A 1 message qui vint de par eschevins de Saint-Omer : 10 s. 

ao Item, à 1 garchon envoiét à Popcringhes : 2 s.

En le semaine devant le Pentecosle :
A Crestien Hanewas pour 1 voiaige fait à Poperinghes par i jour et as 

Dunes à monsigneur Robert par 2 jours : 23 s. i d.
A 1 garchon envoiét à Paris : 30 s.

25 “ Somme du troisième morceau du rouleau finissant un. Pour ce qui suit, il  y  a  eu ici une interversion
des morceaux de parchemin lors de leur couture. Ce quatrième morceau doit se trouver en réalité après 
le sixième, qui devient cinquième, tandis que celui-ci se place quatrième. Il suffit de consulter l’ordre 
chronologique. Nous avons remis à leur place respective les différents morceaux.

(') Ce messager apporta sans nul doute les lettres datées de Poutoise du 8 mai 1305, par lesquelles 
30 Philippe de Thicttc et Jean de INaïuur promirent de garder les bons usages et coutumes des bonnes 

villes de Flandre, et de leur procurer pareille promesse de leur frère Robert de Béthune, comte de 
Flandre. Ces lettres sont publiées dans NVa r n k o n i g - G h e l d o l f ,  Histoire de la  ville d ’Ypres, pièce n °  65. 
Voir aussi D i e g k r i c k ,  Inventaire des Chartes, t. 1, n°* 244, 245 et 246.

S - S  mai iSOB

S- /S mai 130b

SOmai-Bjuin 1305
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13-1» juin 1305

4-10 juillet 1305

A 1 garchon qui vint de par eschevins de Saint-Omer : 5 s.
Item, 2 autres garchons qui vinrent de Bruges :1 0  s.
Item, à 1 garchon, qui vint de par monsigneur Robert de Flandres : 8 s.
En le semaine devant le saint Jehan-Baptiste :
A 1 garchon envoiét à Paris : 20 s. 5
Item, à li de chou que robe li fu sour le chemin :13  s 7 d.
A Lambert de Quoille envoiét à Poperinghes par 2 jours :18  s.
A Andrieu Ackart envoiét à Fûmes, demorans par 1 jour et 1 mateneije :

16 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Gand, demorans par 4 jours :12  s. io
Item, à 1 message envoiét as Dunes : 7 s.
Item, à 1 message qui vint de esclievins de Dickemue : 8 s.
Item, à 1 message qui vint de Paris de par monsigneur Philippe de 

Flandres : 8 s.
Item, à Willemet le Kien envoiét à Poperinghes par 1 jour :8  s. i»
Item, à Crestien Hanewas pour 1 voiaige fait à monsigneur l’esvesque de 

Terewane, demoranl par 4 jours, et pour 1 autre fait à Bruges, demorans par 
3 jours, pour le coust et le despens de lui et de son garchon : 4 lb. 8 s.

Item, à \lichiel Copman pour I voiaige fait à Bruges, demorans par 3 jours, 
pour le coust et le despens de lui et de son garchon : 34 s. 9 d. ao

En le semaine après le jour saint Martin li boillant :
A Jehan Faliais et à Daniel Happe pour 1 voiaige fait à Thoroud, demorans 

par 2 jours pour le coust el le despens d’aus et de leur chevaus : 6 lb. 2 s.
A 1 message envoiét à Paris : 20 s.
Item, à I message, qui vint de par monsigneur Philippe de Flandres, qui as 

aporta boines noveles : 20 s.
Item, à Robin le Scot pour 1 voiaige fait à Paris : 28 s.
A 1 message qui vint de par monsigneur de JNarnur : 10 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Gand et à Bruges, demorans par 

7 jours : 2 i  s. »
Item, à i message qui aporta les nouveles delle délivrance de nossigneur de 

par esclievins : 10 s.
Item, à I message qui vint de par eschevins de Saint-Omer: 8 s. 3 d.
Item, à 1 message qui vint de par eschevins de Bruges : 8 s.
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En le semaine devant le Mazelaine : n-njutiiet jaot
A Claikin le Makelare envoiét à Rollers et à Poperinghes : *2 s.
Item, à Claikin envoiét à Bruges et à Douway, demorans par 6 jours :48 s.
Item, à Crestien Hanewas et à Jehan Gherboude pour 4 voiaige fait à Lille,

» demorans par 2 jours, pour leur cous et despens : 46 s. 6 d.

4 n le semaine devant le saint Piere entrant aoust : ss-atjuaui m1*
A Lambert Keunin, à maistre Piere le Machon, à maistre Jehan de Flamer- 

tinghes et à Michel Copman pour 4 voiaige fait à Bruges et à Nuefport, 
demorans^par •> jours : 41 1b. 7 s. 3 d.

to Item, à Willaume le Waghenare, à Pieron Fierton, à Lambert Keunin et à 
Michel Lopman pour 4 voiaige fait à Gand demorans par 3 jours, pour le 
coust et le despens d’aus et de leur ehevaus et le cheval Jehan Gherboude et 
Piere de Saint Orner : 29 lb. 9 s.

Item, à Willemet le Kien envoiét à Bruges, demorans par 3 jours à piet :9  s. 
ts Item, à 4 valet qui vint de par eschevins de Bruges : 10 s.

Item à Lambert de Quoille et à Coppin Beiarl pour 1 voiaige fait à Bruges 
pour amener Claikin le Clerc, pour 4 jours : 4 lib. 12 s. °

A Michiel Copman pour 1 voiaige fait à Saint-Omer et à Calais, demorans 
par '* jours : 3 Ib. 7 s.

îo Item, à Lambert de Quoille envoiét à Poperinghes par 1 jour : 10 s.
A Willaume de Ilaringhes et à Lambert Conin pour I voiaige fait à 

Courtray, demorans par 2 jours et pour 1 voiaige à Warneston par I jour :
41b 17 s.

It< m, à Jehan Bardonc, à Jake Trouvé, à maistre Piere le Machon, à maistre 
is Jehan de Flamertinghes pour 1 voiaige fait al Nuefport, demorans par 2 jours 

pour le coust et le despens d’aus : 7 lb. 18 s.
Somme : 413 lb. 42 s. 10 d.

Item, à l'escolastre de Cassel, Franchois Belle, et à Jake d’Outkerke pour le 
seconl voiaige fait à Paris, demorans par . . . 6, pour le coust et le despens 

30 d’aus, de leur ehevaus : 1048 lb. 8 s. 7 d.

“ Ici finit le cinquième morceau du rouleau, en réalité le quatrième. Voir page -194, note •.
* Un blanc.

23
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Item, à Piere Anguille, Franchois Belle, et Creslien Hanewas, pour I voiaige 
fait à Courlray, demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus et de 
leur clievaus : 2U lb. 8 s. **

Item, à l’escolastre de Casscl, à Franchois Belle, Pieron Anguille, Aliaume 
Biezcboud. à Jake d’Oulkcrke, à Jehan Bardonc, à Piere Poivre, à Daniel s 
Happe et à Creslien Hanewas pour 1 voiaige fait à Douway et à Feline, là 
messires li quens fu enfouis, demorans par 5 jours, pour le coust et le despens 
d’aus : 71 lb. 14 s.

Item, à feseolastre de Cassel, à Franchois Belle, à Piere Anguille, à Aliaume 
Biezcboud, a Jake d’Oulkcrkc et à Daniel Happe, demorans par 2 jours, pour io 
le coust et le despens d'aus : 32 lb. 13 s.

Item, pour messages envoiés à Calais : 3 lb. 4 s.
Item, à Claikin le Makclare pour 1 voiaige à Calais et à Saint-Omer par 

5 jours :12  s.
Item, à pluseurs messages envoies en pluseurs autres licus : 5 lb. 11 s. t» 

s-i4 août isob En le semaine devant le Noslrc-Dame en mi-aoust :
A Thieri Elyc pour 1 voiaige fait à Baillieul à monsigneur de Tercwane 

demorant par I jour, pour lui et son garchon : 13 s. 6 d.
Somme : 1189 lb. 4 s. 1 d.

Item, à Claikin le Makelarc envoiét à Thoroud, demorant par 1 jour :3  s. 20

Item, à Jehan le Vos, à Lambert Ketinin et à Michicl Copman pour 1 voiaige 
fait à 1 horoud encontre monsigneur Piere 6 le Boy, demorant par 1 jour : 3 lb.
15 s 7 d.

Hem, à Claikin le Makelare envoiét à monsigneur le conte à Male par 
3 jours : 9 s  %->

Item, à Willemet le Kien envoiét à Thorout, demorant par 3 jours : 9 s.
Item, à 1 valet qui vint de Dcurdrech : 2t> s.
Item, à Aliaume Biezeboud, à \\ illaurne de Haringhes, à ( lai l’Ours, à 

Daniel Happe, à Pi» re Ficrton et à Jehan de Maninghem pour 1 voiaige fait à 
Calais, demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus et de Jehan sn 
Ghcrboudc : 37 lb. 5 s. ü d.

“ Ici finit le sixième morceau du rouleau, qui devait être en réalité le cinquième. 
b Le texte porte P. le Roy.



Item, à Nicole l’Ours, qui de Calais s’en parti et ala à Arras à la contesse 
d’Arlois, demorant par 3 jours : 6 lb. 5 s. 9 d.

Item, à feseolastre de Cassel, à Franehois Belle, à Picre Anguille, à Willaume 
le Waghenare, à Aliaume Biezeboud, à Clai l’Ours, à Willaume de Haringhes.

3 à Jake d Oulkerke. à Jehan Bardonc, et à Pieron Fierlon, pour 1 voiaige fait 
à Thoroud. demorans par 3 jours, pour le coust et le despons d’aus et de Jehan 
Gherboude. et pour le despcns Piere Fierton envoiél de Thoroud à Lille : 86 lb.

Item, à l’escolaslre de Lasscl, à Jehan Bardonc et à Willaume de Haringhes 
pour I voiaige fait à Audenarde, demorans par 4 jours, pour le coust et le 
despcns d’aus : 23 lb. 7 s. b d.

Item, à Jehan Bardonc, à Willaume de Haringhes et à Lambert l’Ours 
l’orfeverc, pour I voiaige fait à Viven et à Gand, demorans par 4 jours, pour 
le coust et le despcns d’aus : 15 lb. 12 d.

Item, à Aliaume Biezeboud, à Willaume le Waghenare, à Franehois Belle, 
i5 à Piere Poivre, et à Piere Fierlon pour 1 voiaige fait à Calais, demorans par 

4 jours, pour le coust et le despcns d’aus et leur chevaus et pour courtoisies 
là faites : 72 lb. 4 s.

Item, à Jehan Gherboude envoiét à Gand encontre monsigneur le conte, 
demorant par 5 jours, pour le coust de lui, de [son] cheval et de son garchon :

20 4 lb. 10 s.
Item, à Lambert Keuiiin et à Michiel Copman envoiés à Baillieul, demorans 

par 4 jour : 20 s. 2 d.
Item, à Jehan dou l)am pour coust et despcns qu’il fist à Calais, là eschevins 

ben sevent : 3 lb. 8 s.

25 En le semaine delle saint Denis : *-
A Feseolastre de Cassel, Picre Anguille, Jehan de Lo, /Aliaume Biezeboud, 

Daniel Happe. Lambert Keunin, et à Cresticn Hanewas pour 1 voiaige fait à 
Donzc avoec Ghilebcrt Bette, Lambert Belle, Jehan (11 Selie, Jehan de Morsledc, 
Jake d’Oudinzele, Jake de Keurle, Josse Bloeme, Jehan Gherboude, Thieri 

•50 Elye et Picre de Saint-Omer, demorans par 4 jours et aucuns par 5 jours, 
pour le coust et le despcns d’aus cl de leur chevaus : 134 lb. 18 s.

Item, à (liai l’Ours, Jehan Falais et à Crestien Hanewas pour i voiaige fait 
à Male. Item, à Gai l’Ours, à Jehan Falais pour 1 voiaige fait à Berghcs. 
Item, audit Clai l’Ours et à Crestien Hanewas pour l voiaige fait ailleurs, pour 

3fi le coust et le despens d’aus : 26 lb.

—  195 —
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Item, à l’escolastre de Cassel, Jehan Bardonc, et à Clai l’Ours et à Lambert 
l’Orfevre. pour t voiaigc fait à Audenard, dcmorans par 3 jours, pour le coust 
et le despens d’aus : 21 Ib. 14 s 0 d.

Somme : 429 1b. 17 s. 2 d. *

Item, à fescolaslre de Cassel, à maistre Watier Liebart, à Pierre Anguille, s 
Franchois Belle, Andrieu Broederlam. Jehan Bardonc, Clai l’Ours, Creslien 
Hanewas, et Josse Bloeme pour 1 voiaige à Dickemue, pour le eousl et le 
despens d’aus, et pour le coust de Piere Anguille, Jehan Bardonc et Andrieu 
Broederlam, qui là demorèrcnt en prison par 47 jours, et puis pour le coust 
de Piere Anguille et Jehan Bardonc, qui furent enmcnés à Rupelmonde : to 
303 Ib. 2i d.

Item, à Josse Bloeme pour ses cous et despens fais à A udcnarde et pour 
le despens des vallcs le bailliu de Bruges et pluseurs autres cous : 67 lb. 
i l s .  bd .

Item, à Franchois Belle et à Nichole l’Ours pour 1 voiaige fait à Crievekeur is 
à monsigneur V\ illaume de Flandres, demorant par 5 jours, pour le coust et 
le despens d’aus : 15 lb 12 d

Item, à Lambert Belle, Willaume le Barbier, Jehan Mont, Jehan fil Selie, 
Jehan dou Moulin pour 1 voiaige fait à Male par 4 jours, demorans pour le 
coust et le despens d’aus et de leur ehevaus : 19 lb. 17 s. 20

Item, à Lambert Belle, Henri des Chans, Lambert Zuanekin, Willaume le 
Barbier, Willaume de Saint-Omer, Henri de Longhcmarc, Jehan le Crauwel, 
Jehan dou Moulin Jehan Mont, et Jehan delle Schape pour 1 voiaige fait à 
Alosl, demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur 
ehevaus : .) * lb. »> s. 28

Item, à Henri des Chans, à Jehan Morin, Willaume le Barbier, Jehan dou 
Moulin, Jehan dou Gardin, Jehan Mont, Jehan de Morslede, Boudri le Zelopre, 
Jehan le Rike, et Miehiel Fierton pour 1 voiaige fait à Berghes, demorans par 
2 jours, pour le coust et le despens d’aus el de leur ehevaus : 17 lb. Iris.

Item, à Jehan delle Dovie, balliu d’Ypre, envoiét à Alost, demorant par 30 

5 jours, pour le coust et le despens de lui et de se maisnie, demorant par 
4 jours : 10 lb. 8 s.

« Ici finit le quatrième morceau du rouleau. Voir la note a de la page 191.
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Item, à 1 garchon envoiét à Baillieul et là entour, demorant par 6 jours : 
24 s.

Item, à 1 autre garchon envoiét vers Broubourch et là entour par S jours : 
20 s.

s Item, à 1 autre garchon envoiét vers Bruges et là entour par 0 jours : 24 s
- Item, à i autre garchon envoiét à Garni et là entour demorant par 6 jours :
24 s.

Item, à I autre envoiét à Lille, demorant par 2 jours : 8 s.
Item, à I autre envoiét à Bruges, demorant par 2 jours : 8 s.

to Item, à I hieri Llye pour 1 voiaige fait à Thournay à monsigneur Willaume 
de Alortaigne, demorant par 3 jours, pour le coust et le despens de lui, de son 
garchon et de son cheval : 37 s. i d.

Item, au bailliu d’Ypre pour t voiaige fait à Douze et à Gand : 20 1b.
A 1 valet, qui vint de I ournay par commant d’eschevins : 20 s. 

i:> A I garchon envoiét à Gand : 9 s
A 1 message qui vint, de par monsigneur de Flandres : 6 s.

Item, le joesdi après le Toussains :
A 'I hieri Llye pour t voiaige fait à Toufnay, demorant par 2 jours pour 

querré monsigneur Willaume de Alortaigne, pour le coust et le despens de lui, 
20 son garchon et son cheval : 29 s.

Somme : 557 Ib. 10 s. 7 d.

Item, à I garchon qui aporta H lb. 8 s. en restor d’Arras en cortoisie par 
commant d’eschevins : lo  s. (*).

A 1 garchon envoiét à monsigneur Willaume de Alortaigne : 9 s. 
as A l garchon envoiét à Bruges à monsigneur Willaume le Poisson : 9 s. 3 d.

A t garchon envoiét à Gheranmont : 40 d.
Item, à Andrieu Ackart envoiét à Bollers par 1 jour : 9 s.
A 1 garchon envoiét à Lille : 3 s.
A 1 message qui aporta lettres de Liège : 5 s.

5o A 1 valet envoiét à Aliddclbeurech : 20 s.
A l’escolaslre de Cassel, Piere Anguille et Franchois Belle pour 1 voiaige

\
4  novembre 1305

(*) Voir le compte général des recettes extraordinaires, p. <78.
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fait à Audenarde, demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus el 
de leur ehevaus : 35 lb. H s. 6 d

Item, à lUichiel Copman pour 1 voiaige fait à Male, demorans par 3 jours, 
pour le coust et le despens de lui, son garchon et son cheval : 44 s. 6 d.

Item, à Lambert Keunin et à Michirl Copman pour 1 voiaige fait à Garni, s 
demorans par i  jours, pour le coust et le despens d’aus : G lb. lti s. G d.

Item, à t message qui vint de par Baude Crespi : 12 s. 8 d.
A Willemet le Kien envoiét à Arras : 10 s.

3 -9 octobre 1 3 0 5  lin le semaine après le saint MichicI a :
A Willemet le Kien envoiét à Arras, demorant par 4 jours : 12 s. 10

A 1 message envoiét à Saint-Omoir : 6 s. 3 d.
A 1 message, qui vint de par monsigneur de Flandres : 8 s. 3 d,
A 1 message qui vint de Dickemue : 3 s.

Somme : 30 lb. 13 s. 3 d.
Somme de tout. : 4091 lb. 9 s. is

Au dos on trouve :

3° Les dépenses des échevins :

14 novembre 1304 Ce sont li coust fait par eschevins sour le halle et aillieurs devant le 1 
par le teins Jakeme de Baillieul et Jakeme d’Outkerke, trésoriers, 
en Tan de grâce mil CGC. et quatre, puis le semmedi après le jour 20 

saint Martin en yver en encha.

si-£7mon 1305 Premièrement, en le semaine devant le mi-quaresme pour vin but sour le 
halle et pour tragie quant les gens le roy i furent : 30 s. 8 d.

87 mon 1395 Le semmedi de mi-quaresme pour vin but à la maison Jehan Remute :
3 s. 8 d. ?»

n  juin 1305 Item, le joesdi devant le saint Jehan-Baptiste pour vin et viande mangiet
et but sous le bclefroi quant Franchois Belle se maria par eschevin et partie 
don conseil : 2.3 s. G d. *

* Chronologiquement ce poste ne devrait pas se trouver ici, probablement a-t-il été oublié lors de la  
transcription du rôle et par conséquent inscrit à la fin. 30

>> Sic.
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Item, en le semaine devant le Mazelaine pour vin but sour le halle : 4 s. n-niu>u»t tsot 
Item, le semmedi après le saint Pierc entrant aoust pour vin but sour le 7 août nos 

halle : 5 s.
Item, pour vin but par eschevin à l’ostel Willaume Anguille le fil là il 

5 prisièrcnt vin : 8 s.
Item, pour vin que eschevin burent à l’oslel Pierc Biezeboud et al nouvel 

chclier : 4 s. 2 d .
Item, chervoise but en le Belle : 50 s.
Item, pour vin but à le tresorie : I l  s.

4° Le commun brief :

Rouleau original en parchemin de 0m92 X 0“*2K, composé de deux morceaux 
cousus l’un à l'autre par du fil blanc. Archives de la ville d'Ypres. Comptes 
en rouleaux. — Au dos, marque d’inventaire moderne : 1304, Timmer-en 
metselwerk. 11-D.

tb Che sont li coust fait en machoner, en carpenter et en commun u  novembreism 

ouvrage par le tans Jake de Bailluel et Jake de Houtkerke, 
trésoriers, en l’an de grâce M. GCC. et quatre, puis le semmedi 
après le jour saint Martin en yvier en escha.

Du 8 novembre 1304 jusqu’au 6 février 4308, la ville paya, pour 
20 onze semaines de commun ouvrage la somme de 224  l. 7 s.

Item, as portes pour candeilles de sicu et pour les scercwelters : 5 lb 6 s. 2 d.
Item, à Jakemon Caillau et à Willaume Sleven pour oevre qu’il Osent au 

zilinc à Bocsinghes deseure le lasclie qu’il i avoient pris : 20 lb.

Du 7 février 43OS au 43 mars, on paya pour S semaines, 79 l.
2b 3  s. 3  d.

Item, à le veve Jehan l’Amman pour 5 bans que la ville achata à li : 8 lb. 5 s.

l)u 44 mars 1305 au 17 avril 4305, pour 5 semaines, la somme de 
67 l. 42 s. 2  d.

Item, pour 1 « berehut » pour 1 somme de sommier : 5 lb.



H mat i$05

a  mai 4305

12 mai 4305 

29 mai 4305

iO juillet J305

7 août 1305.

Les 24 avril 4505 et 4m mai 1505, on paya 221. 40 s. 9 d.
Item, pour I somme et pour I sac de sommier à oes le ville : 0 lb. 15 s.
Item, le semedi après le jour sainte Crois, pour 1 semaine : 12 lb. 12 s 8 d. 
Item, à Pieron Andriu pour bos qu’il vendi à le ville usei as ouverdraghes : 

i l  lb. s
Item à Jakemon Caillau pour bos qu’il vendi à le ville usei as ouver- 

draghes : 0 lb.
Item, à Robert de Sperleke pour bos qu’il vendi à le ville : 12 lb. 12 s.
Item. le semedi après le jour saint Nicholay en may, pour 1 semaine : 10 lb.

14 s. 4 d. to
Item, pour menuise que li pisson ont usei qui gisent as Jacobbins : 3 lb 10 s.

• Item, le semedi devant l’Ascension pour î semaine : 10 lb. 13 s.
Item, le semedi après l’Ascension, pour commun ouvrage pour 1 semaine :

7 lb 2t d.
Item, en aiuwe de refaire le kauchie dehors le porte dou Bure : 10 lb. 10 s. t» 
Item, à rneslre Pieron le Machon pour 200 d’ais, qui furent usei à faire les 

escaprades en le halle, là on vent les dras tains : 21 lb.

Les 5 et 49 juin 4305 et le 3  juillet 4305 on paya pour 5 semaines,
67 L 48 s. 6 d.

Item, à Claikin Rolant pour serures et pour pluseurs autres estoffes : 51 s. 20 

Item, le semedi après le jour saint Martin le boillant, pour 1 semaine :
15 lb. 10 s 0 d.

Item, pour 2 barisiaus de cuir qui furent fait ferer en Braibant : 50 s.
Item, pour roches et menuises pour les pissons qui gisent as Jacobbins : 3 lb.

Les 47 et 24 juillet 4305, on paya pour 2  semâmes, 35  1.9 s. 6 d, ?»
item, pour mener 2 tonniaus de vin al osteil le balliu, envoijés à monsigncur 

Guy : 6 s.
Item, pour reseurer les erukes de le ville : 45 s.
Item, à W illaume Andries pour 25 ais de kesne : 50 s.
Item, à Henri le Camerlinc pour remettre le goutière en le rue dou Temple 30 

al nouvel fossct, pour l’euwe faire ensuiwir parmi le dam, en taske : 6 lb.
item, le semedi après le jour saint Piere entrant aoust, pour commun 

ouvrage pour 2 semaines : 43 lb. 18 s.

—  2 0 0  —
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Item, pour le ccndal, les fringes et cstoffes de 2 banières des armes le conte, 
et 2 pingnons de trompes des armes de le ville : S lb. 17 s. 4 d.

Item, le semedi velge iNostre-Dame en mi-aoust, pour commun ouvrage pour i*aotu isos. 
1 semaine : 15 lb. 18 d.

s Item, à Alene Vromouds pour 1 torlils pesant 10 lb : 50 s.
Item, le semedi après le l\ostrc-l)ame en mi-aoust, pour commun ouvrage ** *■»«*

pour 1 semaine : 29 lb. 19 s. 6 d.
Item, à Willaume Naeldekin pour son service de 2 banières qu’il flst des 

armes le conte, et pour 2 pignons de trompes de le ville : 10 lb.

io Du 2 2  août au 6 novembre 13OS, on paya pour S  semaines, 122 l.
9 s. 7 d.

Item, à Catcline de le Motc pour le plont dont on seele les dras es liches : 5 lb.
Item, le semedi après, pour commun ouvrage pour 6 semaines : 178 lb.

4 s. 10 d.
ta Item, à Lambert de Crombcike pour bos qu’il vendi à le ville : 42 lb.

Item, à le veve Willaume le Cupre pour bos qu’elle vendi à le ville : 6 lb. 4 s.
Item, à Lippin de le Motc pour claus cl autres es lofes qu’il a vendu à le 

ville : 20 lb.
Item, à Jehan Canin pour cordes et canep qu’on a pris à lui pour le ville : 

so 221b. 10 s.
Item, à le veve Willaume del Cronekin pour « smere » et sieu : 4 lb.
Item, à Clais Rolanl pour claus et autres estofes : 12 lb. 10 s.
Item, à mestre Piere le Machon pour bos et autres coses : 130 lb.
Item, à Wautier le Pondelmakere pour pois de pain et balances refaire dou 

85 fileit et pour pluseurs autres estofes : 14 lb.
Item, à Matlii le Fevre pour claus et autres esloffcs : 155 lb.
Item à Andriu Aekart pour 1 tortits : 4 lb. 13 s.
Item, pour le nate en le cambre des eschevins : 10 s.
Item, à Adam d’Ermentiers pour le chirc dou seel : 16 lb. 

io Item, à Henri de Werhein pour tiules pour couvrir : 58 s.
Item, à Kerstine Kemuls pour estain : 30 s. 6 d.
Item, à Marote Cabels pour estain : 30 s. 2 d. 1 ob.
Item, à  Piere Tourlemin pour bos que li ville list acater à lui : 4 lb. 
item, à  Jakemon Licvin pour demi cent d’ais : 0 lb.

26
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Hem, à VVillaume le Huttre pour les caudières là pisson furent envoijét à 
monsigneur le conte : 20 s.

Item, à Srppin le Scipboetre pour refaire le « bacscip » : 3 Ib. 15 s.
Item, pour I torlits qui pesa 7 § livre : 4-1 s. 4 d.
Item, pour 2 cofres d’un sommier de le ville : 4 lb. 5
Item, pour bos acatei à JNoefport usci as besongnes de le ville : 85 lb. 15 s.

6 d.
Item, à Willaume Groenehoet pour corbilles et estofes des greniers : 3 lb. 

Somme : 1053 lb. 4 s. 9 d. 1 ob.

3° Le brief des scerewellers : io

Bouleau original en parchemin de 0m7S x  0m22, composé de deux pièces 
cousues l'une à l’autre par du fil blanc. Archives de la ville dTYpre». Complet 
en rouleaux. — Au dos, marque d’inventaire moderne : Zonder date. Scher- 
rewetters. 11-b,

Ch’est chou que Jake de Bailluel [et Jake de Houtkerke], trésorier, is
ont paiiét as scarew etters (').

De ce compte, il résulté qu’il y avait deux connétables, à raison de 46 s. 
par mois de yayes. Un seul connétable est nominativement désigné, Abraham 
le Uollandre. — Quant au nombre des scerewellers, il est difficile de le fixer, 
les paiements étant faits à 43, à 47, à 23, à 27, à 28 , à 29  personnes *  
scereu etters. Le chiffre 29 est cependant le plus élevé qui soit mentionné. 
Dès le début du compte, on indique le salaire : Premièrement, à 13 personnes 
sccewelters pour 31 jour, cascun 2 torrats le jour ; 57 lb. 55 d. Presque 
aussitôt après : Item, à 17 scerewetters pour 8 jours, cascun 2 torrats le jour,
28 1b 16 s. 2 d. *

Ces mêmes scerewelters ont employé durant celte année pour 48 l. 4 s.
S d. de tourbe, et 3  l. 7 s. 3  d de chandelles.

On signale encore dans ce même compte 4 personnes qui vont pendant

(‘) Ce compte n’est pas daté, mais vu les noms des receveurs et le montant de la dépense, inscrit 
parmi les dépenses générales, il est certainement de 1304-1305.
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h  jour avec Gauthier de Thourout. Celte mention apparait pour fa première 
fois le 45 mai 4305 : Item, le semedi après le jour saint Nicolay en may as 
4 persones qui vont par jour avoec Wautier de Thoroul, dont cascuns à 2 s. 
le jour pour i mois : H lb. 4 s.

* Enfin, un nom propre est cité dans un poste : Itein, le semedi après le muu tso»
jour Noslre-Dame en mi-aoust à 23 persones scerewetters pour 13 jours, 
rabatu le faute : 38 Ib. 13 s. Item, 23 s. pour Henri Brecpot.

L'ensemble des paiements de cette année fu t de 4524 1 .3  s. 4 d.

17.

Compte du 4m novembre 4305 au 4ot novembre 4306. 

io Aperçu financier du compte.

I. Compte général : A. Recettes : 4° Recettes ordinaires : 4 8 Î 9  liv 7 s. 
44 d.; 2° Recettes extraordinaires: a) Diverses, 40845 liv. 46 s. 7 d. 
4 obole; b) Assises, 30626  liv. 47 s. Ensemble : 46302 liv. 48 d . 
4 obole. — B Dépenses : 46780 liv. 4 4 s. 7 d., 350  liv., 408 liv.

is Ensemble : 47238 liv. 44 s. 7 d. — Déficit : 9 36  liv. 40 s. 4 d 4 obole.

II. Comptes particuliers des recettes : 4° Droit d’issue, 64 liv. 47 s. 9 d.; 
2 a Rappel de ban, 4 liv. 5 s.; 3° Acquisition de bourgeoisie, 44 liv.

III. Comptes particuliers des dépenses : 4° Rentes, 430 liv. 2 3  d.; 
2° Brief du salaire, 4069 liv. 47 s. 40 d.; 3° Frais de procédure en cour

*o ecclésiastique, 43 liv. 3  s.; 4° Le commun brief, 3682  liv. 3  s. 4 d 
5° Brief des scerewetters, 4665 liv. 2  d.
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1.

Compte général des Recettes et des Dépenses.

Houlcau original en parchemin de I “>58 X 0m23, composé de deux pièces. 
Archives de la ville d’Ypret. Complet en rouleaux. — Au dos, mention 
d’inventaire moderne : ISOS. Ontvang. 1-a.

A. —  R ecettes. 5

/°  Recettes ordinaires :

t novembre tsoR C’est la rechote de Andrieu Brouderlam et de Willaumes de 
Haringhes qu’il ont rechut pour le ville d’Ypre l’an de grase mil 
GCG. et chine, puis le diemenche devant le jour saint Martin en 
yver en encha de tant comme il monte à le tresorie. to

Voir le Tableau général des recettes ordinaires. Voici la somme globale : 
Somme de chou qui monte à le tresorie : 4829 1b. 7 s. H  d.

/
17° Recettes extram'dinaires :

C’est la rechote des avantdit trésoriers en l’an devant dit de ce
qui ne monte mie & le tresorie. is

a) Recettes diverses ;
Premièrement, de monsigneur Thieri le Mcdem d’une taille qu’il fu taxé :

20 1b.
Item, de (resticn le Rike pour 20 lb. par an de rente à vie que sa fille 

achata à le ville : 200 lb. ao
Item, de Jehan Trcczucrt del arierage dcl argent qui lui demora dclle 

rechote dclle nouvele fortreehe : 7 lb. 2a d.
Item, rechut de JVIiehiel Scavin des deniers qu’il aporta d’Arras : 4030 lb.
Item, de ^alcmon le Rarbier d’arrierage de son ostage, dont il fisl finement 

à le ville de paier 1 marc par an : 32 s. as
Item, pour le finement que la ville d’Ypre list pour monsigneur de Namur
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et monsigneur Guy, dont la ville de Bruges fist sa dette pour aus, de quoi la 
ville de Bruges bailla ses lettres à le ville d’Ypre : 5000 lb

Item, rechut delle tierche part des 10,000 lb. que on despendi en voiage de 
Paris : 1016 lb. 6 s. 1 d. 1 obole.

s Item, de Jakemon de Houtkerke del arierage qu’il demora devant à le ville 
de son conte de sa tresorie : 510 lb. 10 s. 5 d

Somme : 10845 lb. 16 s. 7 d 1 obole.

b) C’est chou que lidit trésorier ont rechut delle assisse delle dite
année.

40 Voir le Tableau général des recettes extraordinaires. Cette année là, les
assises furent vendues par la ville à des particuliers moyennant une somme 
fixe, à l’exception des assises du poids public, des brasseurs et des blondeurs. 
{Foir les notes accompagnant le Tableau général). La somme globale s’élève 
à 30626  liv. 47 s.

45 A ddition  générale  :

Somme de toute la rechote : 40302 lb 18 d. obole.

B. — D épen ses .

Date des avantdis trésoriers.

Voir le Tableau général des dépenses. La somme globale est de 46780 liv. 
m 14 s 7 d.

Item, paiét à sire Piere Poivre, trésorier après nous : 350 lb.
Item, si doivent lidit trésorier qu’il ont dit qu’il ont en ancrages et en 

wages, s’il est ensi que il le puent avoir, mais s’il i a faute, il en feront paiement 
de leur fautes : 108 lb.

»  B ila n  :

Et ensi ont lidit trésorier plus paiét que rechut 936 lb. 10 s. 1 obole, 
et c’est dou crois de monnoie qui fu rechut plus bas que paiét.

Item, paiét à Pieron Poivre trésoriers après nous puis sen conte fait : 
54 lb. 16 s.



Item, si doivent Michiel l'Arbre; fil Henri et Willaumes delle Spikere à le 
ville : 9 lb., dont on les a à loy.

Item, Michiel l’Arbre fil Henri d’arrierage d’assisse HO lb , dont on l'a à loy.
Item, pour faute des maisons des bouchiers, dont on a les persones à loy : 

7 1b 3 s.
Item, paiét à Jehan de Lo et à Jake Trouvé, trésoriers l’an M. CGC et IX, 

contant : 27 lb. 12 d.
Au dos : C’est le conte Andrieu Brouderlam et Willaume de Haringhes, 

trésorier, saielé dou saiel Leurens le Grave (').
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H .

Comptes particuliers des recettes.

Kouleau original en parchemin de 0m78 x  0“ â4, compose de deux pièces 
cousues l’une à l’autre. Archives de la ville d’ Ypres. Comptes en rouleau». 

—  Au dos, mention d'inventaire moderne : 1S05. Issue, Afkoopbantun. l-c.

/°  Droits d ’issue :

r novembre non  Ce sont cil qui ont paiét leur issue par le tans Andrieu Broederlam ts 
et Willaume de Haringhes, trésoriers, en l’an mil CGC. et chuinc, 
puis le diemenehe devant le saint Martin en yver en encha.

4 décembre tsos Premièrement, le semmedi après le saint Andrieu, de Lotin Kcrsleloet qui 
clama quite se bourgoisie : 4 lb.

Item, de Griclc dou Moulin d’issue : 12 d. 20

ss décembre is o s  Item, le semmedi devant Noël, des alens Henri delle Eglyze : 32 s.
Item, de Juliane veve Walier Cangelin qui sa bourgoisie rcnoncha : 40 s.
Item, de Jakcmon le Bourliers, de Inverchin, d’issue delle mort Piere de 

Lannoy : 40 s.
2 9  janvier î.ioo Item, le semmedi devant le Candeleir, des alens Andrieu Zoctemont delle »  

mort ledit Andrieu : 24 s. (*)

(*) Il y a en-dessous de celte mention une coupure par où a passé la queue de parchemin, snr 
laquelle était attaché le sceau en question. Le compte était donc scellé.



Item, des alens Hannekin delle Crois delle mort ledit Hannekin : 20 s.
Item, de Ni< hole delle Borne de Nuevcglyzc delle mort Jehan Blaflart son 

frere : 42 s.
Item, de Piere le Pape delle mort Grieîe feme Lambert delle Hoye: 45 s.

5 Item, le velle de Paskes. de Jehan le \\  ert, Bedde sa seur et de Piere le
Barbier delle mort feme Jehan d’Alveringhem : 24 s.

Item, des alens . . a : 15 s.
Item, des alens Aelis de Pilhem : 3 s. 9 d.
Item, de Lambert Scilt d’i>sue delle mort Tenfant Roidin Scilt :18  s. 

i* Item, de Jehan delle Cnrnoie de hyritage qu’il vendi en le \ille : 45 s.
Item, le semmedi devant le saint Marc, de Chinent del Boemgart delle

formorlure Jehan de Berkin : 19 s. 6 d.
Item, de Aelis de Zarren d’issue : 4 s. (i d.
Item, de Aelis llermans de Dickebussehe et li alêne de Hue le Winter :19 s. 

i5 Item, le jour de may, de Raoul le Keiser delle fourinourture qui lui eskey 
delle mort Gillion delle Grange : 7 1b. 10 s.

Item le mardi après le Pentecoste, Lambert le Koc paiia d’issue qui clama 
quite se bourgoisie et ula manoir à Cassel : 4 1b. 4 s

Item, de Piere lil lianin Clai pour issue de se maison qu’il vendi qu’il ot 
20 estant au Temple : 21 s.

Item, le semmedi devant le saint Jehan-Baptiste, de Jehan Bazelis et de 
Coppin lil Berlin d’hlverdinghes delle fourinourture de VVillekin, orphene 
Pieter Everard : 3 s.

Item, de Lambert le Seilt et de Jehan Vlaminc de Mcterne delle fourmorture 
25 Grielckin liile jadis Boidin le Scilt : 3 s.

hem, de Margrietc dcle Dale delle fourmorture llenric delle Dale : 10 s.
Item, de YVillaumc Priein et ügieve Priems et de Griele Priems delle 

formorture Jehan Priem : 4 s. (i d.
hem, le semmedi devant le saint Jehan Baptiste, des alens Bauduiu Berteloet 

50 de Mc terne, qui fu valès Waulier de Thoroud : 4 lb. 17 s. (> d
Item, le semmedi après l’octave delle Mazclainc, de Willaume Halle et de 

Jehan delle Borne delle formorture Jehan Lucohebau :18  s.
Item, le semmedi devant le Rostre-Daine en mi-aoust, Jehan Cloet de YVesl- 

vleternes d’une maison qu’il vendi à Bauduin d’Ansame en le Drevc :15  s.
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* avril 1306.

33 avril 3306

34 mai 3306 

13 juin 3366

36 millet 3306 

33 août 3306

3b ° Blanc.
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27 aoét 1306.

16 octobre 1306

29  octobre 1306

Au verso du rouleau, nous trouvons la continuation de la perception de 
ces droits :

Item, rechut le senimedi après le saint Bertelmieu, d'issue delle mort Daniel 
fil Jehan delle Heule : 3 lb. 7 s (j d.

Item, rechuf de Jehan de Lo, le vieswarier, d’issue delle mort Cresliene 5 

Picrards : 19 s. 6 d.
Item, rechul de Michiel le Dammere de Scolcs et Margriete Vicaems de 

Provende delle formorture Nichole de Lo, le foulon : 24 8.
item, de Henri delle Lope delle formorture maistre Jehan le Blanc : 45 s.
Item, des alens de Lisemoet, qui fu feme Wantier le Paon, carpentier, 10 

d’issue : 3 s.
Item, le semmcdi après le saint Denis, des alens Trude de Gourtray jadis 

mcschine Jehan Batin : 30 s.
Item, de Willaume Boudo^ de Cassel d’issue : i 5 s.
item, de Bauduin delle Clite delle mort Jehan delle Clite son oncle : 45 s. is
Item, de Willaume Voet de Dickebusch delle moitiél de 7 cambres qu’il 

vendi : 32 s.
item, de Bele delle Waie, qui a renoncbiét sa bourgoisie et est alée manoir 

à Warneslon, a paiét d’issue : 22 s.
Item, le semmedi devant le Toussains, de Cristina le Littele d’une pieche de ao 

terre qu’elle vendi à Willaume delle Linde : 54 s.
Somme de toute l’issue : 61 lb. 47 s. 9 d. (*).

2° Rappel de ban :

Ce sont chil qui ont acquis leur loy des bans dont il ont esté bannis
par le tans devantdit. m

Jean de Flnmertimjhes, dromcoprc, banni pour homicide sur la personne 
de Itujltel le Ruisschere, 20  s. — Luc de fFutf, banni d’un fait qu’il lit sur 
Cazin de Scotes, 3 5  s. (48 juin 4306). — Pierre Spelisant, banni pour 
blessures sur Catherine de Morbcke., qui fu sa femme, 3 0  s. (2 juillet 1306).
— Lièvin Gousin, banni si comme dou fait qu’il fist sour Michiel Ghelin, 30

(') Parmi les recettes générales, tes trésoriers ont inscrit 61 liv. 18 s. 9 d.
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relaissiét à le priière de boines gens (30 juillet 1306). — Reçu de ce chef 
4 liv. 3  s., nomme comptée avec les forfaits comme l’indique le râle des 
recettes ordinaires.

3° Acquisition du droit de bourgeoisie :

* Ce sont d l  qui ont acquis leur bourgoisie par le tans Andrieu i  «ovmnbr* n e *  

Broederlam et Willaume de Haringhes, trésoriers, l’an mil CGC 
et chine, puis le diemenche devant le saint Martin en y  ver en 
encha.

Jean le Valkenare, de Rulscamp (30 décembre 1305). — Jean Heme 
10 (l«r janvier 1306 . — J  tan Erkenbavt dit f/a lkm  (6 janvier 1306). — Jean 

le Kemel (l8r mai 1306). — Pierre Herbert, fils de feu Wautier, acquérant 
sa bourgeoisie parce qu’il avait demeuré en vdle par 3 ans et ne paya rien 
(4 juin 1306). — Hugues Joie, ne payant rien pour le même motif (18 juin 
1306). — Jean de Merkingliem, né à Peleghem, et Jean IValkia, de Heuchin 

ts (25 août 1306), — Madame. Marie, fille de feu seigneur Thierry le Medem, 
dame de Vlelerne. ,7 septembre 1306). — Jean de Gand, acquérant sa 
bourgeoisie par habitation de 3  ans et ne payant rien (7 septembre 1306).
— Les autres ont payé 40 sous chacun. — En tout 44 livres.

111.

Comptes particuliers des dépenses.

4° Le brief des rentes hors de la porte de Hangoarl :

Rouleau original en parchemin de 0m70 y O1» 14. Il est mutilé à la partie 
supérieure. Archives de la ville d’ Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos, 
mention d'inventaire moderne : Geschvnden en zonder date. Lyfrentm. Il-A.

Ce rôle, non daté et incomplet, fait partie des comptes de cette année. 
En effet, la somme globale renseignée à la fin, soit 430 liv. 2 3  d., est 
inscrite parmi les dépenses. Nous ne le reproduisons pas parce que déjà 
les comptes d'avril-novembre 4304 comportent un tel rôle et que nous n’y

27



relevons que des différences sans importance. D’autre part, il est incomplet; 
toute la partie qui va du commencement jusqu’à En Crombeke fait défaut. 
Ces renies sont dues pour terres expropriées m  vue des fortifications.

2° Le brief du salaire :
Rouleau original en parchemin de 0“64 x  0n26. Archives de la ville d ’Ypres. 5 

Comptes en rouleaux. — Au dos, mention d'inventaire moderne : 4S0S. 
Solaris, II-b et c.

7 novembre i3of, Ce sont 11 paiement fait as clers et as autres servans à le ville 
d’Ypre par le tans Andrieu Broederlam et Willaume de Haringhes, 
trésoriers, en Tan mil CCC et chuinc, puis le diemenche devant te 
le jour saint Martin en y  ver en encha.

Comme ce rôle reproduit sensiblement le rôle de 4304-13OS, nous 
croyons inutile de l'imprimer ici in extenso. Voici cependant certains postes 
qui méritent de fixer l’attention :

A maistre Jehan Yperman pour son solaire delle Belle : 4 lb. ts
A Kaleline. fille jadis Kaleline Ypermans pour son solaire del hospilael 

sour le marcliiet : (j lb.
Miehiel Godsone et Casin fil Pieron, wardeurs dou marcliiet des poissons :

20 s. Item, 20 s. as autres.
A Erleboud l’Arbre pour sonner le clokete d’aleir as portes pour 13 semaines :

59 s. Item, 30 s. Item, 39 s. Item, 39 s.
A Pieron le Baits, clerc des hofmans : 11 lb.
Le total des paiements s’élevait à 1069 liv. 47 #. 40 d.

3° Frais de procédure en cour ecclésiastique 0 :

7  novembre 1305 Ce sont li coust fait en plait de crestienté par le tans Andrieu Broe- *  

derlam et Willaume de Haringhes, trésoriers, l’an mil CCC et 
chuinc, le diemenche devant le jour saint Martin en yver en encha.

S-S janvier 1306 Premièrement, en le semaine delle Thiephaine, à Willekin Sconeboft, 
i notaire de Therewane, pour aidicr les tiesinoins Jehan le Doyen encontre 
maistre Jehan de Flainerlinghes : 8 s. »<>

■ Ce compte est inscrit au verso du brief du salaire.
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Item, à Clai Roidin dou serment maislre Jehan de Flamerlinghes et pour le 
response des positions encontre ledit Jehan le Doyen : il) s.

Item, à Salin Lanchals, procureur, pour son solaire : 12 s.
Item, pour l’escriture des tiesmoing Jehan le Doyen encontre maistre Jehan 

s de Flamerlinghes : 33 s.
Item, à Salin Lanchals. procureur, pour son solaire pour 3 semaines : 36 s. 
Item, à Salin Lanchals pour son solaire pour 4 semaines : 48 s.
Item, à Salin Lanchals pour son solaire pour 5 semaines : 3 lb.
Item, à Jehan de Sanchoi pour ce qu’il oï le response des positions Jehan 

io Biezcboud encontre Jehan le Doyen : 20 s.
Item, à Salin Lanchals, lendemain delle Mazelaine, pour escriture et pour 

service del plait encontre maistre Jehan de Flamerlinghes et Hanin le Doyen : 
28 s.

Somme : 13 lb. 3 s.

U 4° Le commun brief :
Rouleau en parchemin de ! mIO x 0“ 29, composé de deux pièces cousues 

l’une à l’autre par du fil blanc. Archives de la ville d ’Vpres. Comptes eu 
rouleaux. — Au dos, marque d'inventaire moderne : IS O S .  I l-s .

Ce sont li coust fait en carpenter et en mâchonner par le tans Andrieu 
30 Broederlam et Willaume de Haringhes, trésoriers, Fan de grâce 

mil CGC et chine, puis le diemenche devant le saint Martin en 
yver en encha.

Du 13 novembre au 4 décembre 4305, on paya pour commun ouvrage, 
49 liv. 40 s. En outre :

-■> Pour 6 banch de kenne pour le pont delle rue d’Elverdinghes et pour le 
pont dou Preil : 24 lb.

Item, pour 3 banch et pour 8 corbiaus pour les pons dessus dis : 46 lb.
Du 41 décembre 4305 au 19 février 4306, on paya 115 liv. 8  s. 4 d. 

En outre :
îo As overdraghes pour despens des trésoriers et des maistres : 26 s.

Item, pour 3 banch aehaté à Lambert de Crombeke : 40 lb. 10 s.
Item, pour 2 torlins peusant 32 lb , valent : 0 lb. 10 s. 6 d.
Item, pour 1 autre tortin peusant 9 lb. : vaut 49 s. 6 d.

juillet 1306

7  novembre 1305



Du 26  février au 2  avril, on paya 424 liv. 4 s. 40 d. En outre :
A Lambert de Crombeke pour 1 banch qu’il vendi à le ville : 5 lb 10 s.
Item, à Piere le V inc et à sa compaigne pour enmener l’ordure, qui fu 

fouie hors del Ypre ou gardin par taske : 60 lb.
Item, à Lambert de Crombeke pour 2 banch qu’il vendi à le ville : 7 lb. 5 
Item, à maislre Piere le Maehon pour bos, pour ais, pour pieres, et pour 

autre estoffes des pons del Preit et del Llverdincstrale, les huis dclle halle 
desous le vaule, et del csclus dou vi\ier, et del « scalboem », et dou « broet- 
huus », et dclle Kcmble : lit.) lb.

Item, à Liai Uollanl pour fer, pour claus et pour serures : 18 lb. 17 s. 6 d. io

Uu 9 avril au 4 ju in , on paya 249 liv. 2  a. 3 d. En outre :
Pour bos que on aehala pour les overdraghes : 157 lb. 15 s.
Item, pour quariaus que on mist al ovcrdrach : 5 lb. 8 s.
Item, pour cstain : 51 s. 5 d.
Item, pour quariaus usés al overdrach : 5 lb. 8 s. 15
Item, pour I banch qui fu mis en le rue dou Bure pour le condut : 5 lb.
Item, pour refaire l escute en quoi on haeke en l’Ypre : 6 lb. 8 d.
Item, pour I lourtin peusant 9 livres : 49 s. 6 d.
Item, à Meus le Tensere pour 110 rasières de cauch usés ou pourlit delle 

ville : H lb. *>

Uu 4 4 juin au 6 août, on paya 343  liv. 4 s. En outre :
A Stasin Jehan fil Miehiel pour bos achaté à oes l overdrach • 18 lb.
Item. Crisiine le Berc pour bos achaté à oes l’overdrach : 7 lb. tü s.
Item, à Jehan des Scotes pour bos achaté à lui à oes del overdrach : 4 lb. 10 s. 
Item, pour faire le cauchie à le Pardemarc : lb lb 10 s as
Item, à Joes Bloeme pour « spondehout » pour le cauchie delle Pardemarc* :

11 lb. 5 s.
Item, pour le « riet » et le gluij del overdrach et delle maison : 97 lb. (*).

Du 43 août au S  novembre, on paya 3 72  liv 6 s. 3  d. En outre :
A Lambert de Crombeke pour bos qu’il achata à 1 estraingé homme à oes 30 

de le ville : 136 lb.

(<) Ici le trésorier a consigne une première addition, qui donne 1546 liv. S s. 4 d.



Item, pour couvrir en taske le pille del overdrach : 21 lb.
Item, pour 2 tourlins peusant 51 livres, montent : <> Ib. 18 s. 10 d.
Item, pour ais achalés pour refaire le loge delle halle : 30 lb
Item, pour eslain c’on a usé : 3 lb 10 s. (i d. 

a Item, pour vlakes que on a usé as portes : 8 lb.
Item, pour glui et pour quariaus pour le maison del overdrach : 9 lb. 8 s.
Item, pour estain à 100 livres pesant : 11 lb 15 s. 10 d.
Item, à Lambert de Crombeke pour ais : 32 lb. 2 s. <> d.
Item, à amender le Kemble en taske par verges : 25 lb. 

io Item, pour les verriers de voires en le cambre des eschevins : 5 lb. 10 s.
Item, pour plonc : 0 lb.
Item, pour estain : 8 lb. 5 s. (i d
Item, pour estain aclialé à oès le ville, 60 lb. pesant : 6 lb. 18 s.
Item, pour I tortis qui pesa 10 lb., monte : 3 lb. 10 s. 

ts Item, à Catelinc delle Mole pour 30,000 ensengcs de plonc, dont on saiele 
les dras es lichcs : 12 lb

Item, à cheus qui ouvrèrent à l’ovcrdrac à piet entreus e’on le carpentoet, 
et que on ni pooil mie outrer à cheval, pour 2 mois : 58 lb. 13 s. 4 d.

Item, pour les cordes qui furent usées et enpirics, et pour bos c’on amena 
îo des clievaus Thieri le Medem. et pour le despens maistrc Jehan de Flamer- 

tinghes dedens ces 2 mois : 20 lb.
Item, à Lambert de < rombekc pour bos. pour ais, pour estakcs et laies, et 

pluseurs maniérés d’esstoffes usé en ceste tresorie : 191 lb. 12 s.
Item, à Franehois de Beefslare pour 28 ais qu’il vendi à le ville : 46 s. 8 d.

2» Item, à le feme Malhi le Fevere pour claus, pour fer, et toutes maniérés
d’essloiïcs qui allièrent : 447 lb. 12 s.

A NVillaume del Cronekin pour sieu et smere, pour 68 lb. pesant : 5 lb. 2 s.
Item, à Jehan Canin pour cordes, pour canep, et chou qu’il i affiert : 

41 lb. 10 s.
30 Item, à l.ippin delle Mote pour claus, pour deckebandes, et autres estoffes : 

43 lb. 15 s. 8d .
Item, à Wautier le Pondelmakere pour fer, pour serures as portes et à le 

halle : 52 lb. 15 s.
Item, à Andrieu Broederlam pour plonc qu’il vendi à le ville : 7 lb.

s» Item, à maistre Picre le Machon pour bos, pour grès, et pour pluseurs
autres estoffes : 385 lb. 16 s.
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Item, à Adam dou Croc, qui a le fille Gillion Riquart, pour 30 livres de 
ehiere pour le saiel delle ville : 14 lb. 10 s.

Item, à Jehan des Seotes pour 1 millier d’estakes usées al overdrach : 4 lb.
Item, à Groenhoet pour corbilles faire et banste : 10 s.

Somme : 2135 lb. 17 s. 9 d. 3
Somme de tout : 3682 lb. 3 s. 1 d. (*).

5" Le hrtef des scerewelters :

Rouleau original en parchemin de 4™10 x  0m"2B, composé de deux pièces 
cousues l’une à l'autre par du fil blanc. En haut, on constate une déchirure 
qui a enlevé la date ainsi que les paiements des mois de novembre et <0 
décembre iôOS. Archives de la ville d’ Ypres. Comptes en rouleaux. — Au 
dos, marque d’inventaire moderne : Zonder date. Gesehonden. Seherc- 
welters. I I - d .

Ce rôle, dont le commencement manque, donne les paiements faits 
A 30  scerewelters pendant tonte l'année, généralement de quinze en quinze •» 
jours à raison de 50 à 53 liv. de salaire global. En outre, on renseigne 
les 4 personnes scerewelters qui vont par jour avec Waulicr de Thoroud.
A partir du carême apparaissent, à côté de ces quatre personnes, deux 
personnes qui vont par jour avec Jakeme de Lille. A la date du 3  sep
tembre (*), nous trouvons ce changement : à 1 persone qui ala avoec Jake de *> 
Lille, et puis avoec Jehan de Morslede pour 2 semaines. Jusqu’à la fin du 
rouleau Jean de Morslede est seul mentionné, accompagné d ’un seul 
scerewetter, tandis que (Vautier de Thourout conserve invariablement ses 
quatre hommes.

On mentionne également la tourbe et les chandelles brûlées par les scere- »  
met ter s ainsi que la réparation d'une lanterne.

La dépense totale de ce service de police s’élève à 4665 liv. 2 d.

(<l Addition des deux additions partielles du rôle, 1546 liv. îi s. 4 d. et 2458 liv. 17 s. 9 d.
(•) Remarquons que le magistrat avait été renouvelé le 24 août.
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18.

Compte du 4,r novembre 4306 au 4*T novembre 4307 . 

Aperçu financier du compte.

I. Compte général : A. Recettes : 4° Recettes ordinaires : 4984 liv 4S *. 
2 d. 4 obole; 2° Recettes extraordinaires : a) Diverses, 572  liv. 7 s.;

» b) Assises, 37834 liv. 47 s. E nsem ble43394 liv. 49 s. 2  d. 4 obole. — 
B. Dépenses : 45059 liv 33  d. 4 obole. — Déficit : 4664 liv. 3  s. 7 d.

II. Comptes particuliers de recettes : 4° Droit d’issue, 245 liv. 45 s. 
8 d. 4 obole; 2 “ Acquisition de bourgeoisie, 30  liv.; 3 ' Rappel de ban, 
40 liv. 4 4 s. 9 d.

10 III. Comptes particuliers de dépenses : 40 lirief du pardekin, 485.9 Iw 
4 8. 2  d; 2° Dépenses des échevins, 40 liv. 47 s. 3  d.; 3° lirief du commun 
ouvrage, 5933  liv. 44 s. 2  d.; 4° Rrief des scerewelters, 4556 liv. 43 s 
2  d.

I.

Compte général des Recettes et des Dépenses.
15 Rouleau en parchemin de 4ml2  X 0” 25, composé de deux pièces cousucr-

l’une à l’autre. Archives de la ville d ’Ypres. Comptes en rouleaux (*). — Au 
dos, marque d 'inventaire moderne : 1306, Ontvany. I-a.

A. — R ecettes.

4° Recettes ordinaires :
20 C’est la rechote de Piere Poivre et de Jakeme Trouvé qu’il ont 

rechut pour le ville d’Ypre en l’an de grâce M. CCC et V I puis 
le diemence devant le jour saint Martin en yver en encha, de 
tant comme il monte à. le tresorie.

Foir le Tableau général des recettes ordinaires. La somme globale s’élève 
25 à 4984 liv. 45 s. 2  d. 4 obole (*).

(*) Ce compte existe en double.
(*) Le double de ee compte indique 41)81 liv. 1b s. 2 d. 1 obole. Le total réel est de 4084 liv. 15 g. 

2 d. 1 obole.
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2“ Recettes extraordinaires :

a) Recettes diverses :

C’est la  rechote des avantdis trésoriers en l’an devantdit de chou 
qui ne monte mie à. le tresorie.

Premièrement, de Jehan Biezebout de demi mesure et 26 verghes et demie » 
de terre qu’il acheta à le ville gisant au nouvel vivier à Zelebeke : 30 lb.

Item, de Gai delle Carde de une line de tere qu’il aehata à le ville gisant 
ausi au nouvel vivier à Zelebeke : 18 lb. 3 s.

Item, de Jehan Zekelbec d’arrierage des trousiaus que Wautiers li Rindere 
aehata par le tans Jakeine de Baillucl cl Jakeme de iioulkcrke, trésoriers, 
dont la ville a 1 chartre sour ledit Jehan Zekelbec : 23'lb.

Item, de Salemon le Barbier d’arrierage d’ostage qu’il doit à le ville, dont on 
a I chartre sour lui : 32 s.

Hem, de Jean Brot en rabat de ce qu’il doit à le ville dont on a chartre 
sour lui : 10 lb. ta

Item, de Andrieu Brouderlam et de Willaume de Haringhes, trésoriers 
devant ceste année : 404 lb. 16 s.

Item, rechui de Jakeme Trouvé d’arrierages de vieses assisses et delle 
poinlinghe d’Knglctere : 82 ib. 14 s.

Somme : 372 lb. 7 s.

b) Recette des assises :

Voir le Tableau général des recettes extraordinaires. Les assises furent 
affermées à des particuliers. La perception rapporta 37834 liv 17 s.

Somme delle assisse de ceste année : 37834 lb. 17 s.

Addition génékale :

Somme de toute la rechote : 43391 lb. 19 s. 2 d. 1 obole.



B. — D épen ses .

Date des avantdis trésoriers.

Voir le Tableau général des dépenses. Celles-ci s’élèvent à la somme de 
4S059 liv. 3 3  d. /  obole.

s Au verso :

C'est le conte Piere Poivre et Jake Trouvé, trésoriers, fait l’an M. CCC 
et Vlïï, le joesdi après le saint Nichole en may.

11.

Com ptes p a rticu liers  des recettes.
Houleau en parchemin de i “38 x  0“23, composé de trois pièces. A rchiocs de 

<0 la ville d'Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos, mention d’inventaire
moderne : 4506, Issue. Afkoop van bannen, Poorlerije. I-c.

1° Issue :

Ce sont cil qui ont paiét leur issue par le tans Pieron Poivre et Jake « novembre tsot 
Trouvé, trésoriers, l’an M. CCC et VI, puis le diemence devant le 

ts jour saint Martin en yver en escha.

Premièrement, le semmedi après le saint Martin en yver, de Beatris Melis a  novembre ims 
de IMercns de le formorlure qui li eskei de le mort Jehan Melis sen frere :6  s.

Item de Piere Roeman, de Lambert Roiman et Robert Andrieu.de Saint- 
Omer de le formorlure Cristiene lloinians feme fu Clai dou Puich « uutslare » :

20 30 s.
Item, le jour saint Andrieu, de Jake Bardelos et Michiel Case si comine de no septembre tsoe  

le mort Marotkin. orphene Jehan Case :1 2  s.
Item, le semmedi après le saint Nicolai devant Noël, de Clai le Kic et de to décembre tsoe 

Jehane sa suer de le formorlure qui leur eskei de le mort Jehan le Witte : 
t# 37 s. 6 d.

Item, le semmedi après le Thiepane, des alens Jehan Sandcrs : 25 s. 6 d. 7 janvier 1 3 0 7  

Item, le semmedi vinlisine jour de Noël, des alens Michel le Bukelare de «  janvier isoi 
Kemmele de le formorlure qui leur eskei de le mort ledit Michiel : 13 s.

28
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f ï  janvier 1307.

18 février ISO7.

39 avril ISO 7

4 mai 1307

Item, de Jehan le Grave, faiseur de pos d’estain :15 s.
Item, le jour saint Vinchenl, de Griele Ghisebarts d’issue de le mort 

Lisebelti* feme fu Jake de Scittewerf : 4 s. 5 d.
llein, de Grestiene Cabots, Cateline et Wiilaume Caboits de le mort Trise 

Caboits : 15 d. 5
Item de Griele Pamels de Bruges pour le quarte part d’une maison qu’elle 

vendi à Jehan (il Joris : 27 s.
Item, le semmedi après les Brandons, des alens Nicole le Reddere d’issue de 

le mort ledit JNicoIon : H s. 8 d.
Item, des alens Jehan Everloc d’issue de le mort ledit Jehan : 13 s G d. io 
Item, de Gillion le Wispelare de le formorlure de le mort Crisliene WispeJars, 

se ante, qui feme fu à Michiel Goris : 4 s. h d.
Item, de Wiilaume le Bokelare de Witscates dou vendage d’une maison que 

Piere Kesebone achata à lui : 29 s 2 d.
Item, de Coppin Everard de le formorlure le feme Michiel Goris : 18 d. ts 
Item, de Wiilaume le Witte et de Wiilaume Ravel de Poperinghe d’issue 

des 2 pars d une maison qu’il vendirent à Michiel Elebodc : 10 s.
Item, de Jehan Vilain, de Jehan Peudrin til Lambert, de Griele Peudrins, 

de J ieri de le Badelassce et de Jehan Volmarc de le formorture qui leur eskei 
de le mort Picron Peudrin : 7 1b. 14 s. (i d. ae

Hem. de Ernoul le Clerc de Boesinghes de le formorture de le mort se mere, 
feme fu I ambert G1 Simon foulon : 7 s. (i d.

Item de Maroie de Hasebruec, de Walier de Hasebruec, Mahaut se femme, 
de Griele de Hasebruec, de Crestien de Calone avoé des enfans Lambert de 
Hasebruec d’une maison qu’il vendirent à Pieron de le Plassce : 53 s. $5 

Item, de Jehan le Rommelare d’une cambre qu’il vendi :12  s.
Item, le semmedi devant l’Assension, de Pauwelin de Beifslare de le formor

ture de sen pere : I5 s.
Item le jour de l’Ascension, de Liscbclte de Dickemue de le formorture qui 

li eskei de le mort Margriete Monts : 25 d so
Item, des alens Jehan de Mercheem tainlenier de waide :12  s. 
item, de Lauwerin Galant qui s’en ala manoir hors de le ville : 45 s.
Item, de Lussie et de Aelis le Blare de le formorlure qui leur est eskeu de 

le mort Cateline le Blare :15  s
Item, des alens Cristine Stevens : 2G d. . 55
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Item, des alens Lise bette Batemans feme fu Willaume del Zande : 8 1b. S s.
Item, de Aelis Colmploirs, Jehan le Nous. Pieron Scelewarl et de Willaume 

le Cherf de le formorture Steffe, feme fu Michel Bailles : 3 1b. 15 s.
Item, lendemain de le Maselaine, de Jehan le 'aiere et Grielc se feme de le 1301

s formorture Jehan le Rous de Saint-ÎNicolai-Ca pelle : 13 s.
Item, de Gherard del Slotelkin qui clama quite sa bourghesie : 7 Ib. 10 s.
Item. le semedi après le saint Jehan Decolasse, de Cateline Forestiers, de 3307

Eustasse Richasseis, de Jehan Dicusanl, des orphenes Coppin Dieusant et des 
orphenes Marie Dieusant d’issue de le formorture Beatris de ÎVueveglise :

'•o 631b. 13 s.
Item, de l.isebetle Baex de le moitié d’une maison qu’elle vendi qui li eskei 

de le mort Lisebelte Batemans se mere : 3 1b. 4 s. 6 d.
Item, de Gillion de Piaudeveel de Senghin-en-Wepes et de Ysabcl se 

femme de le formorture qui leur eskei de le mort Jehane fille ledile Yzabiel :
15 6 s. 6 d.

Item, de Pieron Vierendeel et de Trise Vierendeel se suer de Steenwerke de 
le formorture Gherard de Haringhes : 27 d.

Item, de Jehan Gommare et Griele dou Preil de Godevarlsvelde de le 
formorture qui leur eskei de le mort Willaume Gommare : 8 s. 5 d.

JO Item, de Willaume Roelin de Dickemue del avoir qui li eskei de le mort 
Jehan Stoppelbart : 8 s. 7 d. 1 obole.

Item, des orphenes Wautier Volpont et del orphene Grestien Roils, de Jehan 
Volponl. de Rogier Volpont et de Lisse Volponts, de chou qui leur eskei de 
le mort Willaume Volpont : 18 s.

2r» Item, de Jehan li Grant de Bruges de elle qu’il prist en mariage uveue le 
fille sire Nicolon de Joicngni : 60 lb.

Item, des alens le femme Willaume Martin à savoir est Leurens Warmoes 
et se feme, et Michicl le Paon, de chou qui leur eskei de le mort le femme 
ledit Willaume Martin : 43 s.

s® Item, de Pieron Firton pour Robelot Gant de sa part de le maison qui jadis 
fu Jehan Firton que lidis Piercs acata audit Robelot : 28 lb. 10 s.

Item, de Clai de le Tour pour l’issue de sa fille qu’il maria à Wautier del 
Hellackere : 7 lb. 10 s.

Somme : 213 lb. 13 s. 8 d. 4 obole.
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2° A cqu isition  de bourgeoisie :

Ce sont cil qui ont acquis leur bourghesie par le tans Pieron Poivre 
et Jake Trouvé, trésoriers, en l’an devantdit (').

Enguerrand de lien in g he et Jacques Halle (30 novembre 1306). — Jean 
d<l Thun (N décembre 1306). — Jean Clarbaut et Guillaume de Hune s 
22 janvier 1507;. — Jean Pauwelin et Jean fPaelkin (30 janvier 1307). — 

Jean del liussche, valet de Guiltuume de Scotes, à qui eschevin otroiêrenl 
se bourgoisie pour nient pour che qu’il paia sa taxation qu’il fu taxé aveuc 
cheus qui antierent Lnglelerre. — Guillaume Piereweis de Moorslede payant 
6 livres, Michel Pierm  prouva sa bourgoisie et Robert de Riemmakere idem *o 
ne payant rien (24 février 1307). — En le semaine devant le Paskc florie 
{42-48 mars 4307) : Hennin delle Mille, fil Jehan delle Mille, le maehon, 
acquist sa bourgoisie par le grâce d’eschtvins pour l’amour maistre Pieron le 
Maehon sen cousin, après che qu’il avoit paiét sa première taxation et le 
seconde que cil de Boesinghes avoient taxé sour lui de le pais ordenée entre is 
le roy et Flandres en l’ocoison de ce que sa femme n’avoit mie demoré ades 
en le ville. — Jean de Leuse. — Gérard Stère ne payant rien parce qu’il a 
habité cinq uns la ville. — Jean Poghelin qui fu oubliét à escrire (3 mars 
1307). — Guillaume IS'oppe, teinturier de guède, et Hannin üebbout de 
Reninghe, même profession (29 mai 1507). — Gauthier du Mou s fier, prou- ao 
vont sa bourgeoisie devant échevins et ne payant rien (7 août 1307). — 
Guillaume le Bel, « zesenmakere », ne payant rien pour le même motif 
(18 octobre 1307). — Hugues de Mol (29 octobre 1307).

Les droits perçus s’élevèrent à la somme de 30  livres.

«5° Rappel de ban : as

Ce sont cil qui ont acquis leur loy par le tans Pieron Poivre et 
Jake Trouvé, trésoriers, en l’an devantdit des bans dont il ont 
esté bannis.

s ami i307. Premièrement, le diemence de Quasimodo, Lambert l’Englois aquist sa loy

(0 Ceux, pour lesquels aucune somme n'esl inscrite, ont payé 40 sous. 30
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d’an ban dont il fu bannis 1 an de « ommelopene », de cangier monnoie, 
pour 10 s.

Item, Fenskin Crabbacn acqnist sa loy audit jour d’un ban dont il fut 
bannis i an dei meisme fait, pour 50 s.

s Item, audit jour Willekin le Nicwclare acquist sa loy audit jour d’un ban 
dont il fu bannis 1 an del meisme fait, pour 12 s

Item, Jehan le Mai acquist se loy d’un ban dont il fu bannis, si comme dou 
fait qu’il (ist sour Jakemc de Berghcs, pour 55 s

Item. Jakemes Arcwete acquist sa loy d’un ban dont il fu bannis de 
to tenscment à 7 ans, pour 20 s

Item, Pierc Hautehourde audit jour acquist sa loy d’un ban dont il fu 
bannis 1 an de « ommelopene », de cangier monnoie, pour 9 s. 9 d.

Item. liannin liieoleis acquist sa loy le venredi devant le Pentecouste d’un «  «•»* 
ban dont il fu bannis pour 7 ans sour ses yeus, de tenscment, pour 55 s. 

i» Item, le semmedi devant le nuit saint Barnabé, Mabelie, fille Jehan le s juin 1 3 0 7 . 
Yindcre acquist sa loy d’un ban elle fu bannie sour le lierc de Rollenghcem 
par 7 ans de rechevoir mokes, pour 22 s.

Item, de Michiel Brunman acquist sa loy d’un ban dont il fu bannis si 
comme du fait qu’il fist sour Jehan de Houtkerkc sour le mardi devant le 

so saint Piere cnlrant aoust, pour 20 s.
Item, le semmedi devant le Nostre-Dame en mi-aoust, Moenin Lcuriman i«ao*t*so7. 

acquist sa loy d’un ban dont il fu bannis si comme del fait qu’il fist sour 
Lemmin Volcraven, pour 22 s.

Somme : 10 lb. 11 s. 9 d. et ceste somme est contée en le somme 
23 des fourfais.
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III.

Comptes particuliers de dépenses.

/°  Le brief du Pardekin .-

Rouleau en parchemin de x  0"2S, compose de cinq morceaux. Archive* 
de la ville d ’Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos : ISO S, Voyages, fl-n et c.

t  novembre 1306 Ce sont 11 coust fait en chevauchier par le tans Pieron Poivre et » 
Jakeme Trouvé, trésoriers, en l’an de grâce M. CCC et VI, puis le 
diemenche devant le jour saint Martin en y  ver en encha.

Premièrement, à Clai l’Ours pour i voiage fait à Gheranmont demorant 
par 4 jours et i matinée, pour le coust et le despens de lui et de scs chcvaus :
12 1b. 16 s. 10 d. to

Item, à l’escolastre de Gassel, à Jehan Bardonc et à Willaume de Haringhes 
pour 1 voiage fait à Gheranmont par 6 jors et i matinée, por le coust et le 
despens d’aus et de leur chevaus, et le liewage dou cheval dou vallet delle 
ville : 64 Ib. 9 s. 9 d.

Item, à Jehans Falais, à Willaume de Haringhes et à Michiel Copman por »s 
1 voiage fait à Gheranmont, demorans par 8 jors et 1 matinée, pour le coust 
et le despens d’aus et de leur chevaus : 72 Ib. i l  s. 8 d.

Item, à 1 garchon envoiét à Mesines et là entour : 5 s. 7 d.
s décembre isoe Le semmedi après le saint Andrieu, à 1 messagier le conte : 11 s. 2 d.

Item, à Piere Poivre, à Jake Trouvé, à maistre Pierc le Machon, à maistre ao 
Jehan de Flamertinghes, à Thiery hlyc et à autres vallès delle ville, pour 
I voiage fait as overdraghes : 3 lb. 7 s.

4 -to déc. 1306 Ën le semaine delle saint Nicholay :
A l’escolaslre de Cassel, à Willaume de Haringhes et à Jehan Falais por 

1 voiage fait à Male, demorans par 8 jours por leur despens : 80 Ib 8 s. a» 
Item, à Andrieu Brouderlam, à Nichole l’Ours et à Piere Poivre por I voiage 

fait à Mesines à monsigneur le conte et à monsigneur l’evesque par 2 jours 
demorans : io lb. 9 s. i .

Item, à 4 garchon qui aporta lettres de monsigneur le conte : 8 s. 7 d.
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Item, en le semaine devant Noël :
A iVlichiel Copman pour 1 voiage fait à Therewane, demorant par 3 jours :

6 1b. 14 s.
A 1 garchon qui aporta lettres de monsigneur le conte : S s. 7 d.

o A l garelion envoiét à Cassel après 1 notaire de Therewane : 5 s. 7 d.
A 1 message envoiét à Paris : 44 s. 8 d
En le semaine délié Thicpane :
A maistre Wautier Liebart, à Nichole l’Ours et à Jakeme de Lille pour 

{ voiage fait à Gheranmonl par H jours demorans, por le coust et le despens 
«o d’aus et de leur chevaus : 55’ lb. lb s. 8 d.

Item pour tragié dou dit voiage : 10 s. 9 d.

Item, le semmedi après leCandeleir:
A l’escolastre de Cassel, à Andrieu Brouderlam et à Clai l’Ours por 1 voiage 

fait à Bruges, demorans par 5 jours, pour le coust et le despens d’aus, de leur 
i* maisnies et chevaus : 48 lb. 17 s. 1 d.

Item, pour espises et tragié : 12 s. 6 d.
Pour 2 lorlins pesant 22 livres : 8 lb. 5 s.
Item, à Jakeme de Houlkerke et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à 

Paris, demorans 79 jours, pour le coust et le despens d’aus, de leur maisnies 
îo et chevaus : 441 lb. et 20 d.

Item, pour i  tortin et pour le liewage de leur oslel et pour espises envoiés 
en pourlil dclle ville et pour espises usées par aus : 53 lb. 10 s.

Item, à 1 message qui vint de Paris à Ypre : 23 s.

Le semmedi après les Brandons :
as A maistre Wautier Liebart, à Andrieu Brouderlam et à Franchois Belle et 

à Nichole l’Ours pour 1 voiage fait à Bruges, les 3 demorans par 4 jors, et 
Franchois Belle par 3 jors, pour le coust et le despens d’aus et de leur chevaus : 
49 lb. 3 s.

Item, à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Therewane, demorant par 
*o 3 jours et I matinée, pour le coust et le despens de lui et de ses chevaus :

7 lb. 5 s. 2 d.
Item, à maistre Wautier Liebart, à Andrieu Brouderlam, Franchois Belle, 

et Clai l’Ours pour 1 voiage fait à Courtray, demorans par 4 jors et 1 matinée, 
pour leur despens : 55 lb. 11 s. 1 d.

18-34 die. 1308

S-S janvier JS01

4 février 1307.

18 février 1307



Item, pour cspiscs et tragié : 54 s. 6 d.
Item, à Crestien Hanewas eovoiét à Courtray à aus, demorant par 2 jours, 

pour le despens de lui et de ses chevaus : 5 1b. 6 d.

4 man 1307 Item, le semmedi après les jours de monstre delle feste d'Ypre :
A maistre Wautier Liebart et à Willaume de llaringlies pour i voiage fait s 

à Audenarde, demorans par 5 jors et 1 matinée : 20 Ib. 13 s. 2 d.
Item, pour espises et tragié et 1 fortin ars oudit voiage : 18 s. 6 d.
Item, à Claikiu le Makelare envoiét à Therewane par 3 jors : 10 s.
Item, à Thieri Elye pour 1 voiage fait à Arras, demorant par 6 jors, pour le 

coust et le despens de lui et de son cheval : 10 lb. 17 s. 9 d. **
homme : 1001 lb. 10 d.

ts- 1 8  man 4307 En le semaine devant le Paske florie :
A Andrieu Brouderlam pour 1 voiage fait à Lille, demorant par 1 jour, pour 

le coust cl le despens de lui et de ses chevaus : 3 lb. 7 s.
Item, pour Crestien Hanewas pour 1 voiage fait vers Gand et de là entour «s 

Fûmes pour querré monsigneur Willaume le Poisson, demorant par 2 jours 
et 1 matinée : 5 lb 6 d.

Item, à Thieri Elye pour 1 voiage fait à Douway par 3 jours demorant et 
1 matinée : t> lb. 3 s. 10 d.

Item, à Claikin le Makelare pour 1 voiage fait à Poperinghes : -4 s. io
Item, à Henri Morkin envoiét delà Douway par 2 fois : 27 s. 7 d.
Item, à 1 messagier le conte de Ncvcrs : H s. 2 d.

to-tsmart 4307 En le semaine devant le sainte Paske :
A Andrieu Ackart pour 1 voiage fait à Gand par 3 jors demorant : 3 lb.

9 s. 10 d. • »
A 1 vallet envoiét à Matines demorant par 5 jours : 3 lb. 8 s.
Item, as trésoriers, as maistres et à leur clers pour 1 voiage fait as over- 

draghes par 1 jor, pour leur despens : 5 lb. 9 s. 6 d.
3 7  mart-i« ttvril En le semaine après Paske :

1307 '
A maistre Wautier Liebart. Clai l’Ours et à Willaume de Haringhes pour so 

I voiage fait à Male par 5 jours demorans, pour le coust et despens d’aus et de 
leur chevaus : 66 lb. 9 s.
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Jtem, pour chire d’un tortin et pour espises : 33 s. 6 d.
Item, au dit Cia* l’Ours et Willaume de Haringhes pour 1 voiage fait 

arrière à Mal,e, demorans par 3 jors, pour le coust et le despens d’aus et de 
leur clievaus : 48 lb 8 s. 6.

s Item, à Piere Andrieu, Piere Anguille, Andrieu Brouderlam, Willaume le 
Waghenare, Jehan Bardonc, Piere Poivre, Willaume de Haringhes, maistre 
Piere le Maehon et maistre Jehan de Flamertinghes pour 4 voiage fait as 
overdraghes, demorans par 1 jour, pour le coust et le despens d’aus : 45 lb. 
40 s. 8 d.

to Item, à Claikin le Makelare envoiét à Erdenbourch par 3 jors demorant : 
40 s.

Item, à Nichole l’Ours et à Willaume de Haringhes pour t voiage fait à 
Courtray demorans par 2 jours : 42 lb. 5 s. 8 d.

Item, à 2 gardions envoiés à Audenarde et ailleurs : 43 s. 8 d. 
is Item, à Boterkin envoiét à Lille par 2 jours demorant : 6 s. 8 d.

Item, à Andrieu Ackart envoiét à Courtray par 2 jours demorant et par 
1 jour à Mesines : 47 s.

Item, à Claikin le Makelare envoiét à Arras par 3 jors demorant : 10 s. 
Item, à 2 messages qui vinrent de par monsigneur le conte et 4 de par le 

30 ville de Lille : 42 s. 6 d.

En le semaine 45 jours d’avril :
A Jehan Falais et à Michiel Scavin pour 4 voiage fait à Bruges par 3 jouis 

demorans et 4 matinée, pour le despens d’aus et de leur chevaus : 20 lb. 
45 s 9 d.

& Item, à Michiel Copman pour i  voiage fait à Bruges demorant par 3 jours : 
6 lb. 49 s. 7 d.

Item, à 4 garchon qui aportu lettres de monsigneur Robert de Flandres :
5 s. 7 d.

Item, à 1 garchon qui aporta lettres de Michiel de Cassel : 5 s. 7 d.
30 Item, à 4 garchon envoiét à Gand par 3 jours demorant : 43 s. 4 d.

Item, à Claikin le Makelare envoiét à Tournay et puis à Therewane par
6 jors demorant : 27 s.

item, à i garchon qui aporta lettres de monsigneur Robert de Flandres : 
6 s. 8 d.

29
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Item, à 1 garchon qui aporta lettres de monsigneur Robert de Flandres :
5 s. 7 d.

Item, à 2 vallés envoies à Malines : 6 lb. 7 s.
item, à i vallet envoie! à Arras : 22 s. 4 d.
Item, à Thieri Klye pour 4 voiage fait à Arras avoec eschevins qui alèrent a 

vers Paris, demorant par 4 jors sans ce que eschevin paièrent : 3 lb. 48 s. 2 d.
Item, à Michiel Copman pour I voiage fait à Saint-Omer pour le delivranche 

monsigneur Bauduin, chaslelain d’Ypre, demorant par 3 jours : 6 lb. 7 s.
Item, à 2 garchons envoiés en pluseurs lieus : 4 lb. 9 s. 4 s.

En le semaine devant l’Assencion : u>
A Nichole l’Ours et à Willaume de Haringhes pour I voiage fait à Bruges, 

demorans par 4 jours, pour le coust et le despens d’aus et de leur chevaus :
24 lb. H s. 4 d.

Item, à Piere de Saint-Omer pour 1 voiage fait à Malines, demorant par 
10 jors, pour le coust et le despens de lui et de son cheval : 8 lb. 7 s. 6 d. us

Item, à I garchon qui vint devers Paris : 5 s. 7 d.
Item, à 1 garchon qui vint de par monsigneur Robert de Flandres : 5 s. 7 d.
Item, à 4 message envoiét à Gand : 20 s.
A 1 message qui aporta lettres de par eschevins qui sont à Paris avoec le 

conte : 14 s. 2 d. 40
Somme : 238 lb. 3 s. 8 d.

Item, à Haghedoren envoiét à Saint-Omer demorant par 4 jors : 27 s. 8 d.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Bruges et au Dam par 5 jors : 13 s. 4 d.

En le semaine del Assencion :
A Franchois Belle et à Aliaume Biezebout pour 4 voiage fait à Thoroud as 

par 2 jours demorans, pour le coust et despens d’aus : 42 lb. 44 s
Item, à Thieri Elye pour 1 voiage fait à Bruges par 3 jors demorant : 5 lb 

48 s 'l d.
Item, à 1 garchon qui vint de par monsigneur le conte : 5’ s. 7 d.

En le semaine devant le Pentecouste : so
A l’escolaslre de Cassel, à Andrieu Brouderlam et à Nichole l’Ours pour 

4 voiage fait à Bruges, les 2 par 5 jors et l’escolastre par 4 jors : 46 lb. 48 s.

—  226 —
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Item, à i valiet le conte : 5 s. 7 d.
Item, à Thieri Klye pour I voiage fait à Broubourch par 3 jours demorant : 

5 1b. 18 s. 2.
Item, à 1 messagier de Tournay : 11 s. 

b Item, à 1 garchon de Bruges qui ala à Putiers :1 1 s .

En le semaine après le Trinileil :
Pour 1 message cnvoiét à Malines : 44 s. 8 d.
Item, à 1 valiet envoiét à Gand à  cheval : d  lb. S s.

Item, à 2 gardions envoiés à Bruges et à Gand pour pluseurs besoignes : 
«o 3 lb. 2 s.

Item, à frere Jehan Coze envoiét à Saint-Omer : 3 lb. S s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Lille par 3 jours demorant :1 0  s.

En le semaine devant le nuit saint Barnabé :
A Pieron Anguille, Franchois Belle, Willaume le Waghenare, Jehan 

is Bardonc, Clai l'Ours pour 1 voiage fait à Male, à armes pour le fait monsi- 
gneur Willaume de Denlringhem, demorans par 3 jours, pour le despens 
d’aus et de leur chevaus et des chevaus inaistre Jehan le Borlike, Andrieu 
Ackart et Jehan Gherebode qui furent avoec audit voiage : 89 lb. 6 s 8 d.

A Michiel Copman pour 1 voiage fait à Gand demorant par 5 jours, pour 
to son despens pour le fait ledit monsigneur Willaume : i l  lb. 0 s. 8 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike et à Salin Scorebot pour 1 voiage fait à 
Bapaumes pour le besoigne des taverniers, demorans par 6 jours, pour le 
despens et coust d’aus : 16 lb. 4 s. 1 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage qu’il fist tout seus à 
is Bapaumes pour le meisme besoigne, demorant par 3 jours : 6 lb. 7 s.

A 1 garchon envoiét à Lille : 5 s. 7 d.
Item, à 1 autre envoiét à Bruges et 2 sour le chemin : 34 s. 7 d.
Item, à 1 autre garchon envoiét à Bruges par 3 jours : 12 s. 4 d.
Item, à Claikin le Makelare pour 1 voiage fait à Saint-Omer :1 1 s . 4 d.

.to Ën le semaine delle saint Piere et saint Pol :
Item, à Andrieu Ackart envoiét à Thoroud pour aehater I cheval avoec 

Moenin le Makelare demorans par 2 jours : 6 lb. 14 s. 8 d.
Item, à Willekin de Quoille pour 1 voiage fait à Cambray, demorant par

22-2l  mai 1301

i  iO juin 1301

26 juiu-1 juillet 
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3 jours, et pour 1 cheval qu’il chevaucha encontre monsigneur le conte .
3 lb. 7 s.

Item, à Nichole l’Ours, à Michiel Scavin et à Crestien Hanewas pour 
1 voiage fait à Bruges, demorans par 2 jours : 17 lb 12 s. 9 d.

Item, pour 1 message envoiét à Bruges : 16 s. 9 d. 5
Item, à Franchois Belle, à Jake de tloutkerke et à Crestien Hanewas pour 

1 voiage fait en Franche et à Poitiers, demorans ensamble 19 jours, et 
Franchois Belle seus sour le chemin en retourner par 12 jors, et puis sire 
Jake de Houtkerke et Crestien Hanewas ensamble par 46 jors, et puis sire 
Jakes de Houtkerke seus sour le chemin en retournant, quant Crestiens demora 10 

avoec maistre W aulier Liebart, avoec sire Jehan Falais et avoec Michiel 
Scavin par 9 jours, pour le coust et le despens d’aus : 496 lb. 18 s. 10 d.

Item, en luminaire, en espises pour ce voiage et pour autre coust, pour 
gardions, pour faute de monnoie, pour liewage de maisons à Poitiers et 
ailleurs : 35 lb. 9 s. 1 d. 15

Item, à maistre Waulier Liebart, Jehan Falais et à Michiel Scavin pour
1 voiage fait à Poitiers demorans par 60 jours et pour aus et pour Crestien 
Hanewas, demorans tout 4 ensamble par 15 jors sans solaire : 758 lb. 16 s. 6 d.

A Nichole l’Ours et à Jake de Lille pour I voiage fait à Courtray demorans 
par 2 jours avoec Michiel Copman, pour le coust et le despens d’aus : 17 lb. so 
6 s. 2 d.

Item, à Jakeme de Houtkerke et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à 
Fûmes à monsigneur l’evesque de Therewane par 2 jours demorans, pour le 
coust d’aus : 11 lb. 8 s. 11 d.

Item, à Andrieu Ackart envoiét à Bruges par 2 jors demorant, pour le coust as 
et le despens de lui et de son cheval : 50 s.

Item, à 2 garchons envoiés à Malines : 50 s. 3 d.
Item, à 1 autre message envoiét à Gand : 18 s. 6 d.
Item, à YVillaumc de Haringhes, à Jakeme de Lille et à maistre Jehan le 

Bourlike pour 1 voiage fait à Douze, demorans par 3 jours, por le coust et le so 
despens d’aus : 25 lb. 2 s. 6 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à Bruges demorant par
2 jors et 1 matinée, pour son despens : 4 lb. 15 s.

Item, audit maistre Jehan pour 1 voiage fait à Therewane, demorant par 
2 jours, pour son despens : 4 lb. 9 s. 4 d. 35

Somme : 1603 lb. 32 d.
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Item, à inaistre Jehan le Bourlike pour I voiage fait à Bruges par 2 jours 
demorant, pour son despens : 4 1b. 9 s. 4 d.

Item, à 1 garchon qui aporta lettres de par monsigneur le coûte : 5 s. 7 d.
Item, à I autre garchon qui vint dou Dam : o s. 7 d.

s Item, en le semaine delle saint Martin le Boillant : s-« juillet «07
A Willaume de Haringhes et à Jakenie de I Jlle pour i voiage fait à Courtray 

demorans par 2 jours : 12 lb 6 s. 8 d.
Item, à 1 garchon envoiét à Bruges pour maistre Wantier Liebart : 7 s. 8 d.

En le semaine delle Vlaselaine : n-tsjutUei iam
40 A maistre Wautier Liebart, Jehan Falais et Jakeme de Lille por i voiage 

fait à Courtray par 2 jors et i matinée, pour le coust et le despens d’aus :
211b. 15 s. G d.

A Michiel Copman pour 1 voiage fait à Courtray demorant par 2 jours :
3 lb. 7 s.

ts Item, à lui pour 1 voiage fait à Lille en le besoigne maistre Wautier 
Scorebot sans sen despens que maistre Wautier paia : 7 s. 8 d.

Item, à ! garchon qui aporta lettres de par monsigneur le conte : 5 s. 7 d.
A maistre Jehan le Bourlike pour 1 jour, envoiét à Warneston : 33 s. 6 d.
Item, à maistre Jehan devant dit pour 1 voiage fait à Bruges demorant par 

20 2 jours : 3 lb. 7 s,
Item, audit maistre Jehan pour 1 voiage fait à Derdinghem à monsigneur 

de Therewane par 3 jours demorant : 5 lb. G d.
Item, à Andrieu Ackart pour 1 voiage fait à Gand par 3 jours demorant :

5 lb. 6 d.
28 Item, à Vlichiel Copman envoiét .à Longhemarc à monsigneur Jehan Platel 

demorant par 1 jour et 1 matinée : 39 s. 1 d.
Item, à 1 garchon envoiét à Bruges à tout 1 lettre : H s. 2 d.
Item, pour escrilure d’une lettre de monsigneur l evesque : 22 d.

En le semaine devant le saint Piere entrant aoust : yjuutet moi

so A 1 garchon qui vint de par monsigneur le conte : 5 s. 7 d.
Item, à l’escolastre de Cassel, Jehan Falais et Jakeme de Lille pour 1 voiage 

fait à Courtray, demorans par 4- jors : 39 lb. 7 s. 3 d.
Item, à 1 messagier qui vint de par monsigneur le conte : 6 s. 7 d.
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En le semaine delle saint Leurench :
A Nichole l’Ours pour 1 voiage fait à Courtray demorant par 3 jours : 9 1b.

13 s. 5 d.
Item, à Michiel Copman pour 1 voiage fait à Courtray par 1 jour et 

1 matinée demorant : 39 s. 1 d. %
Item, à l’escolastre de Cassel pour 1 voiage fait à Warneston par 1 jour 

demorant : 3 lb. 7 s.
Item, à Jehan Bardonc, à Jakeme de Houtkerke et à Crestien Hanewas 

pour 1 voiage fait à Paris, demorans par 21 jours, por leur despens : 187 lb.
42 s. «o

Item, à aus pour espiscs et candclles pour ledit voiage : 27 s.
En le semaine après le Nostre-Dame en mi-aoust :
A maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à monsigneur de Therewane, 

demorant par 4 jours et 1 matinée : 6.1b. 19 s. 7 d.
Item, à 1 garchon envoiét à Bruges et à Gand par 4 jors demorant : 16 s. 9 d. 
Item, à 1 garchon envoiét as Dunes : 3 s. 6 d.
Item, à Franchois Belle, à Michiel Scavin pour 1 voiage fait à Cortray et 

maistre Jehan le Bourlike avec aus, demorans par 2 jours : 16 lb. 4 s. 3 d.
A Andricu Ackart pour 1 voiage fait à Courtray demorant par 1 jour et 

1 matinée : 39 s. 1 d, 48
Item, à 1 garchon le conte : 3 s. 7 d.
En le semaine delle Nostre-Dame en septembre :
A 1 message qui vint de par le ville de Bruges : 3 s. 7 d. ,
Item, à I message qui vint de par monsigneur le conte : i l  s. 2 d.
Item, à 1 message qui vint de par le ville de Tournay : 11 s. 2 d. 25
Item, à Michiel Copman pour 1 voiage à Bruges demorant par 3 jours, pour 

son despens : 3 lb. 6 d.
Item, audit Michiel pour 1 voiage fait à Gand demorant par 4 jours, pour 

son despens : 6 lb. 14 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Arras : 13 s. 4 d. so
Item, à Andrieu Ackart pour 1 voiage fait à Dunkerke demorant par 2 jour, 

pour son despens : 3 lb. 7 s.
En le semaine delle saint Mathi :
A Willaumc de llaringhes, à Michiel Scavin et à maistre Jehan le Bourlike



pour 1 voiage fait à Arras, demorans par 4 jors el 1 matinée, et pour Andrieu 
Ackart et son cheval : 34 lb, 17 s. 11 d.

Item, pour 1 tortin et cspises : 27 s.
Item, à Morkin envoiét à Paris : 4 lb. 8 s. 9 d.

£> Somme : 389 lb. H  s. 5 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike pour i voiage fait à Arras tout seus. 
demorant par 5 jours : 8 lb 7 s. (i d.

Item, à lui pour 1 voiage fait à Lille demorant par 1 jour : 33 s. 6 d.
Item, à JNichole l’Ours et à maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à 

Therewane demorans par 3 jours : 14 lb. 4 s. 9 d.
Item, à Claikin le Makelarc pour 1 voiage fait à Therewane demorant par 

2 jours : 8 s. 10 d.

En le semaine dclle saint Kemi :
A Thieri Elie pour 1 voiage fait à Therewane et là entour pour pluseurs 

f» besoignes, demorant par 4 jors et 1 matinée : 6 lb. 12 s. 7 d.
Item, audit Thieri Elye pour 1 voiage fait à Bruges par 3 jours demorant : 

5 lb. ti d.
Item, à Thierkin, garchon delle ville, envoiét à Paris à piet : 4 lb. 7 s. 2 d. 
A INichole l’Ours et à Jehan le Vos pour 1 voiage fait à Bruges demorans 

îo par 4 jours, pour leur despens : 25 lb 13 s. 7 d.
A Andrieu Broederlam et à Franchois Belle pour i voiage à Arras par 

5 jours demorans, pour leur despens et pour le cheval Andrieu Ackart: 35 lb. 
13 s. 8 d.

Item, pour espises pour ce voiage : 13 s. 6 d. 
as Item, pour i garchon qui ala avoec Andrieu en ce voiage : 11 s. 4 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à Paris demorant par 
i l  jours, pour le coust et le despens de lui et de son cheval : 18 lb. 8 s. 6 d. 

Item, à 1 hierkin delle Pipe envoiét à Arras : 18 s.
Item, à i message monsigneur le conte qui vint de Paris : i l  s.

50 Item, à Claikin le Makelarc envoiét à Bruges par 2 jors : 8 s. 10 d.
Item, pour 1 tortin et autre chire despendu ou porfit delle ville : 5 lb. 

17 s. 3 d.
A Thierkin dclle Pipe envoiét à Gand par 3 jors : 16 s. 9 d.
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A Michiel Copman pour I voiage fait à Courtray et de là à Bruges 
demoranl par 3 jours, pour son despens : 3 1b. 6 d.

Item, audit Michiel et à maislre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à 
Courtray, demorans par 2 jours, pour leur despens : 6 lb. 14 s. »

Item, à maislre Jehan le Bourlike envoiét à Mesines et de là à Lille par 
3 jors demorant, pour son despens : 3 lb. 6 d.

Item, à l’escolaslre de Cassel et à maislre Jehan le Bourlike pour leur 
chevaus d’un jor qu’il furent mu pour aleir à Courtray, et li baillius d’Ypre 
les fist retourner et pour vin qu’il emnèrenl avoec aus : 27 s. 4 d. to

Item, à Willauines de Haringhes et à Jehan Biezeboud pour 1 voiage fait à 
Courtray demorans par 2 jours : 12 lb. 3 s. 8 d.

Item, à maislre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à Bruges demorans 
par 3 jours : 3 lb. 6 d.

En le semaine delle Toussains : is
A Jehan Bardonc, à Jake de Houtkerke et à Crestien Hanewas pour 

1 voiage fait à Paris et en Franche, demorans par 63 jours. Item, à Jake me 
de Houtkerke et à Crestien Hanewas, sans Jehan Bardonc, par 10 jors et 
1 matinée : 611 lb. 12 s. 9 d.

Item, pour espiscs,. pour ostage et pour liewiege d’une neef là Crestien 20 

Hanewas fu amenés de Pont-Sainte-Masens à Pontoise : 47 lb. 2 s.
Item, à 1 garchon qui vint de Lille à eschevins :14  s.

Somme : 823 lb. 12 s. 9 d.

Item, à Jehan Falais, et à Crestien l’Amman pour 1 voiage fait à Paris et 
en France, demorans par 49 jours. Item, à Jehan Bardonc qui vint avoec aus »  
par 6 jours demorant : 348 lb 8 s.

Item, pour espises, pour tortins, candelles et pour ostage dou dit voiage :
30 lb. 7 s 3 d.

En le semaine devant le saint Martin :
A Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Lille, demorant par 2 jors, pour 30 

son despens : 4 lb. 9 s. 4 d.
Item, à l’escolastre de Cassel, à Jehan Biezebout, à Jakeme de Lille et à

Item, le semmedi après le saint Luc :

/
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Thieri Elye pour 1 voiage fait à Berghes, l’cscolastre et Tliicri Elye demorans 
par 7 jours et Jehan Biezcboud et Jake de Lille par 6 jors : 72 1b. 6 d.

Item, pour tragié : 13 s. 4 d.
Item, à Thierkin delle Pipe envoiétà Tournay à kcval pour maistre Wautier 

s Liebart par 2 jours demorant : 50 s 10 d.
En le semaine delle saint Martin : m-ts™«-.
Item, à l’escolaslre de Cassel, à Jehan Biezebout et à Thieri Elye pour 

1 voiage fait à Bruges et à Male par f> jours demorans, pour leur despens :
40 lb.9 s. 7 d.

Item, à Thierkin delle Pipe envoiét à Berghes et à Poperinghes et par 
i  jour vers Paris : 40 s. I d.

Item, à Ciaikin le .Makclure envoiét à Saint-Omer pour 4 jours demorans :
17 s. 9 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à Gand par 3 jours 
is demorant : 5 Ib. 6 d.

Item, à Scapelkin pour porter I drap à Arras à sire Baude Crespin : 23 s. 4 d.
Item, à Willekin de Quoille envoiét à Thercwane par 2 jours demorant : 27 s.

Ce sont les cous fait en l’ocoison dou paiage de Bapaumes 
pour les taverniers «

»  A Andricu Ackart pour I voiage fait à Péroné au bailliu de Vcrmendois. 
demorant par 5 jours : 8 lb. 7 s. 6 d.

Item, à maistre Jehan le Bourlike et à Andrieu Aekarl pour t voiage fait à 
Saint-Quentin audit bailliu, demorant par 8 jours : 26 lb. 16 s.

Item, pour lettres et escrilure et saielcr que li baillius de Vermendois baillia 
»  au serjant pour faire le commandement au paagcur : 16 s. 9 d.

Item, au serjant qui lisl le comandcmcnt, en courtoisie et pour son despens : 
27 s. 0 d.

Item, au portier le bailliu de Vermendois : 2 s. 6 d.
Item, au chamberlcnc le bailliu de Vermendois : 10 s.

J«> Item, au clerc le bailliu de Vermendois pour le lettre faire au provost de 
Péroné : 16 s. 9 d.

Item, au clerc le provost de Peronc pour cscrirc le rescriplion : 24 s. 6 d.
30
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Item, au serjant qui fist le commandement de Péroné à Bapaumes pour son 
solaire et pour son dcspcns : 37 s.

Item, pour cous fuis à Paris pour tabellions et pour lcllres au bailliu 
d’Amiens et pour le dcspens maistre ’i hiebaut qui vint de Paris à Pontoise et 
pour 1 garchon qui ala pour lui : 7 Ib. 2 s. s

Item, à Crcslien lianewas pour 1 voiage fait à Paris pour le plait dou 
paageur contre le eonlcsse d’Artois, demorant par 82 jours et 1 matinée : 
185 Jb. 15 s. 10 d.

Item, pour 2 advocas : 40 lb. 4 s.
ilcm, pour z jugemens, c’on appelé arès, saicler : 16 lb. lu s . »o
Item, pour les huisiers et pour autres menus cous et pour transcrire les 

arès cl les ajournemens : 23 s. b d.
Item, à 1 vallet qui aporta lettres à Paris à Crestien lianewas : 22 s. 4 d. 
Item, à Jehan de Longhemarc pour escrire les copies d’aucuns previleges :

11 s. 2 d. is
Somme : 801 lb. 12 s. 10 d.
Somme de tout : 4859 lb. 4 s. 2 d.

2° Dépenses des échevins : a

i  novembre taoe Ce sont les cous fais sour le halle et ailleurs aval le ville par
eschevins par le tans Piere Poivre et Jake Trouvé, trésoriers, ü> 
en Tan M. CCC et V I, puis le diemenche devant le jour saint 
Martin en yver en encha.

Premièrement, pour vin but en l’ostel Pieron Anguille : 5 s. 6 d.
Item, pour vin but en le Belle pour asaier vin : 26 d.
Item, à l'oslel Jake Trouvé pour vin but : 13 s. 6 d. w
Item, pour vin but au besant par eschevins : 7 s. 8 d.
Item, pour goudalc d’Ënglcterc but ou rivage et « leet » là eschevins le 

prisièrent : 8 s.
i-« mai {soi En le semaine dcl Assencion :

Pour vin but à le maison Jehan Bardonc : 7 s. 2 d. a)

Ce compte est écrit au verso du rôle du Pardekin.
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En le semaine delle Pentecouste :
Pour vin but à le maison Henri Cornier et à le maison Jehan Falais quant 

eschevins i prisicrcnl vin : 4 s. 8 d.
Pour vin but à le maison del Arbre là on prisa vin : 4 s. 2 d. 

s Item, pour vin but sour le halle et pour pain et fromage mangiét : 26 s.
Item, pour vin but à l’ostel l’escolastre et Jehan Bardonc : i3 s.
Item pour vin but encosté le Belle ? 33 d.
Item, pour vin but sour le halle quant messircs li cuens et les gens le roy 

i furent : 17 s. 4 d. 
io Item, pour vin : 8 s. 4 d.

Item, pour fruit mangiét quant messires li cuens fu sour le halle avoec les 
gens le roy : 2 1 s.

Item, pour vin but en Rosendala là eschevins prisièrent vin et pour fruit 
mangiét en celui lieu : 20 s.

i» Item, pour vin but et fruit mangiét sour le halle : 6 s.
Item, pour vin but sour le halle et pour fruit mangiét quant li clerc juèrent 

le jeu sainte Katclinc : 27 s.
Item, pour vin but sour le halle et pour fruit mangiét : l i  s. ,
Item, pour vin but al Bue quant on i prisa vin : 15 s. 4 d.

jo Somme : 10 Ib. 17 s. 3 d.

3° Le commun brief :

Rouleau en parchemin de 2m53 x  O^Ü, composé de quatre pièces cousues 
l’une à l’autre. Archives de la ville d'Ypres. Complet en rouleaux. — Au dos : 
4306, Timmer en metselmerk.

V

*» Ce sont li coust fait pour carpenter, en mâchonner et en plusseurs 
autres menus ouvrages par le tans Pieron Poivre et Jake Trouvé, 
trésoriers, en Tan M. CGC et V I puis le diemence devant le saint 
Martin en yver en escha.

Du 42 nov°mbre 4306 au 4 mars 4307 on paya la somme de 389 lit. 
so 4 s 6 d., indiquée par les trésoriers eux-mêmes, pour maçonnerie, char

pentage et pour salaire payé aux « couvreurs de lieules, de gluy, » aux

îs - to  mai ISO7

t  novembre I to e
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« lolghielers, cauchieders, zaghers, pynres, delvers, backers, et autres menus 
cous ».

Après le paiement fait le 4 mars 4307, on lit :
As couslrcs de toutes les paroehes pour leur service qui ont fait pour escrire 

tous les parochicns qui doivent aler fouir es forlereces et pour les clers qui s 
ont donné et reeheu les enseignes : 17 Ib. 6 s.

Item, pour lt (JO et demi des seaus de plonc que Caleline de le Mole a fais 
pour saieler les dras es lices devant ce que Waliers li Pondclmakerc a fais les 
enseignes : 3 lb. 15 s. 6 d.

Du 4 4 mars 4307 au 20  mai 4307, on paya aux différents corps de i<> 
métiers employés par la ville la somme de 6 OS lw. 4 s. 3  d. indiquée par 
les trésoriers eux-mêmes. Après ta date du 48 mars 4307, on lit :

Item, à Hannin de Cassel et à Ilannin de Woumen pour leur service qu’il 
fisent as foriereches pour les enseignes baillier et recevoir et pour escrilure :
4 1b. 4 s. «s

item, à Waulier le Pondelmakere pour enseignes qu’il fist pour le veste :
16 lb. 10 s.

Du 27  mai 4307 au 44 novembre 4307, on paya pour les travaux 
généraux la somme de 4706 liv. 49 s. 4 d. A  partir du 29  juillet 4307, 
on ajoute réguliètemenl que les travaux ont été exécutés a foverdrach : ao 
Pour carpenlagc, mâchonner, « hauwers » et autres cous fais al ovcrdrach.

A  la suite du paiement fait le 4 4 novembre 4307, on lit :
Item, pour 1 lortin dont on fist presens quant li cuens et li païs fu en le 

ville : 49 [s ]
Item, à Jehan le Brucl pour cervoise que eschevin burent par plusseurs as 

fois : 53 s.
Item, pour le cliirc dou grant saiel : 7 lb 18 s.
Item, pour le nate en le cambre des eschevins sour le halle et à le maison 

Jehan Ypcrman : 70 s.
Item, pour abalre les portes : 10 lb. 10 s. 50
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Ce sont li ooust de fer, de claus, de bos, de cauob, de pieres, d’ais 
et de toutes autres manières d’estoffes.

A Pieron Kollant pour fer, pour claus : 27 lb. 5 s.
Item, à le femme iMatlii le Fevre pour fer, pour claus et pour plusseure 

» manières d’est odes : 4-52 lb 6 s.
Item, à Jehan Canin pour cordes, canep et autres estoffes : 63 lb. 14 s.
Item, à Lippin de le idole pour claus : 47 lb 10 s.
Item, à a\ ihIrieu Taleman pour claus : *2 lb. 2 s.
Item, à Fransc de Beifslure pour bos de kcsne, pour ais et pour bos vert : 

1035 lb. 3 s
Item, à Lambert de Crombekc pour bos et pour ais : 313 lb. 6 s.
Item, à VVauticr le tVuidelmakerc pour fer et pour fremures en le halle et 

pour eslain : 159 lb. l i s .
Item, à Pieron Torlemin pour bos et pour ais : 15 lb. 

u Item, audit Wautier le Pondclmakere pour le ploncet les enseignes dont on 
saiele les dras es lices et pour les eslenes qui i allièrent et il ot dou millier 
des enseignes 20 s : 67 lb.

Item, à maislre Pieron le Machon pour bos vert, pieres, cauch et bos de 
kcsne et plusscurs autres estolTes : 713 lb. 14 s. 

üt Somme : 3318 lb. 14 s. 6 d.

Item, à maislre Jehan de Flamertinghes pour bos : 21 lb. 2 s.
Item, à Griele del Cronekin pour sieu et pour « smere » : 4 lb. 18 s.
Item, à Liai le liane pour cauch, pour brike et pour « riet » pour couvrir 

l’overdrach : 243 lb. 4 s.
«. Item, à Henri de Wcrreem pour lieules pour couvrir : 12 lb. 5 s.

Item, à Clai iMatlii pour gluy : 6 11». 13 s.
Item, à Clai Kint pour une « ykinghe » de cauch : 14 lb.
Item, à Franse de Beifslare, Lambert de Crombeke et à Pierre Torlemin 

pour 12 bans : 48 lb.
Item, à Chiselin dou Gardin pour bos vert : 5 lb. 10 s.
Item, à Glicrard lil Crestien pour gluy : 3 lb. 6 s.
Item, à Willekin Gadcrgoet pour brike : 52 s.
Item, à Jehan Boidin pour brike : 28 s. 9 d.
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Item, à Willaumc Boidin pour brike : 3 1b. 18 s.
Item, à Gai Raimbout pour glui : 14 lb.
Item, à Jehan le Bcrl pour glui : 33 s.
Item, à Jehan Belle (il Aicolon pour plonc : 9 lb 16 s.
Item, à I Iiicri l’Amman pour glui : 3 lb. s
Item, à Jakeme Trouveil pour bos’el pour ais : 70 lb.
Item, à lluon le Pondehnakere pour eslain : 50 s.
Item, à le femme Jehan Remute pour eslain : 40 s.
Item, à llannin (’ahcl pour fer, pour claus et fremures : 42 lb. 12 s. 4 d.
Item, à («riele l’Ësculière pour telcs et pour rufeles : 6 lb. 15 s. «o
Item, pour faire 1 « weelval » : 7 lb. 8 s.
Item, pour refaire le « medevat » qui fu brisiés, quant li maisons dou vies 

<r scoehuus » chei : 59 s.
Somme : 498 lb. 12 s. 1 d.
Somme de tout le commun : 5933 lb. 14 s. et 2 d. ts

4" Brief des scerew etters  :

Rouleau en parchemin de 1“8B X O "^ , composé de trois pièces. Archives de 
la ville d’ Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos : 1306, Scherrewetters, H-a.

Ch’est chou que Pieres Poivre et Jakes Trouvé trésoriers l’an
M. CCC et VI ont paiét as scherewetters. io

Le paiement est fait d 30  srlierewetlers de quinze en quinze jours, 
depuis le samedi 19 novembre 1306 jusqu’au samedi 26 août 1307, à 
raison d ’un salaire global variant entre S 1 1tv. 6 s. 6 d.et S I  liv. 16 s 6 d.
A  partir du samedi 9 septembre 1307, donc à partir du renouvellement 
du magistrat qui s’est fait le 24 août, il n y  a plus que 20  scherewetters. «  

Le compte mentionne également « 4 personnes qui vont aveue VVautier de 
Torout cl l personne qui va par jour aveue Jehan de Rlorslcidc ». A  partir 
du renouvelle me ni du magistrat, on mentionne séparément ces gardes. 
Ceux qui accompagnent Gauthier de Thouroul touchent par deux semaines 
3 liv. 12 s., celui qui accompagne Jean de Moorslede reçoit 14 sous par îo 
semaine.
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On indique également les dépense* faites pour l’éclairage. Une somme de 
18 s. 8  d. est invariablement payée de quinze en quinze jours pour les 
« candcllcs as portes cl là il sont au Paon ».

Un accident survint à Nicolas llulyh. Le 1er juillet 1307 il reçut pour 
s son salaire d'un mois 3  liv. 10 s ; ensuite de deux en deux semaines 33  s. 

Ce paiement est accompagné de celle mention : « Item, pour Clais Balgh ki e*t 
navrés, 33 s. » Celle indemnité fut payée jusqu’au 2  décembre 1307. {Eoir 
le compte de cette année.)

Les dépenses de chauffage sont renseignées globalement à la fin du 
io compte : « Item, pour tourbes et pour portage de ceste année pour les scere- 

weltcrs, 22 1b. 6 s »
La dépense totale de ce service de police fut de 1336 liv. 13 s. 2  d.

19.

Compte du 1er novembre 1307 au 10ï novembre 1308.

Aperçu financier du compte.

is I. Compte général. A Recette>•.- / ’ Recettes ordinaires : 9432  liv. 1 d.; 
2° Recettes extraordinaires : a) Diverses, 3823  liv. 8  s .; b) Assises, 
33747 liv. 12 s. 6 d. Ensemble : 67023 liv. 7 d. — B Dépenses • 
67321 liv 2  s. 9 d. —  Déficit : 298  liv. 2  s. 2  d.

II. Comptes particuliers des recettes : 1° Droit d’issue, 2 22  liv. 19 s 
io 10 d 2 ‘ Acquisition de bourgeoisie, 48  liv.; 3° Rappel de ban, 17 liv.

11s. 2  d.
III. Comptes particuliers des dépenses : 1° Brief du Pardckin, 2783  liv. 

1 8 s .;  2° Dépenses des échevins, 8 hv. 12 s. 2  d .; 3° Brief Au commun 
ouvrage, 3089  liv 11 s.; 4° Brief des scerewetters, 1076 liv. 18 s (*).

2$ P) Cette somme est empruntée au rôle général des dépenses, le compte particulier du salaire des 
scerewetters ne donnant aucune addition globale. Les autres sommes, renseignées sous les §tj Il et III 
de cet aperçu financier, sont par contre empruntées aux comptes particuliers, biles ne eoncordcnt pas 
avec celles indiquées par le compte général des Data. Nous l'avons du reste signalé en note.
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1.

Compte général des Recettes et des Dépenses.

Rouleau original en parchemin do 1“ 45 X 0“ 25, composé de deux pièces. 
Archives de la ville d ’Y près. Comptes en rouleaux. — Au dos, mention 
d’inventaire moderne : 1307. Ontvang. 1-a.

A. — R ecettes . a

4° Recettes ordinaires :

«rmnhr. C’est la rechote de [Jakeme de Houtkerke et Crestien li Amman] *, 
trésoriers, qu’il ont rechut pour le ville d’Ypre l’an de grâce mil 
[CGC et VII, puis le diemen]ce° devant le Jour saint Martin en 
yver en encha de tout corne il monte [à le tresorie]. io

Voir à la fin de cette publication le Tableau général des recettes ordinaires.
La somme des recettes ordinaires s’élevait pour cette année 4307-1308 à 
943% liv. 4 d.

T  Recettes extraordinaires :

C’est la rechote des avantdis trésoriers de chou qui ne monte mie t» 
à le tresorie del an devantdit.

a) Recettes diverses ;

Premièrement de Salin Scorebol pour 4 huis delle halle qu’il achata : 8 lb. 
ïtem, de Jehan Zekelbec d’arrierage des « besteders » des trousiaus que 

Wauticrs Ii Bindere achata dont Jehan fu pleges : 25 lb. 12 s. su
Item, de Salcmon le Barbier d’arrierage d’ostage qu’il doit à le ville dou 

paiement de Paske dont on a chartre : 32 s.
Item, de Pieron Poivre cl de Jake Trouvé, trésoriers l’an devant : 3788 lb.

4 s.
Somme de che qui ne monte mie à le tresorie : 3823 lb. 8 s. *

« Déchirure.



b) Recettes des assises :

C’est chou que lidit trésorier ont rechut delle assisse delle dite année.

Pour le montant de la recette des assises, voir le Tableau des recettes 
extraordinaires à la fin de cette publication. A  cette année 4307-1308 les 

s assises rapportèrent S 3747 liv. 42 s. 6 d. Elles furent affermées, sauf les 
assises du vin, des draps et de la balance, qui semblent avoir été perçues 
directement par la ville. En effet, pour ces dernières assises on dit de Jake 
Trouvé et de Jakeme de Lille delle assisse dou vin dont il furent recheveur 
de ceste année; les mots de par la ville qu’on trouve dans le compte de 4304- 

io 43OS sont probablement sous-entendus. Pour toutes les autres assises le 
texte porte : Item, de N. delle assisse de... qu’il achata ceste année, rabatu 
2 semaines que cschcvins relaissièrent.

A ddition  générale  :

Somme de toute la rechote : 67023 lb. 7 d.

i* B. —  Dépenses.

Date des avantdis trésoriers.

Pour le rente à vie : 3267 Ib. 5 s. 6 d.
Pour le rente imitable : 221 lb. 2 s. 7 d. i obole.
Pour le rente hors le Hanghewartporte : 144 lb. !7 s. 3. 

a  Pour solaire : H 6S lb. 15 s. 9 d.
Pour plait de chreslienlé : 8 lb. i 7 s.
Pour chevauchier : 2774 lb. 18 s.
Pour coust d’esehevins dedens le ville, sour le halle et ailleurs : 8 lb. 12 8. 2 d.
Pour prescns : 895 -lb. 4 s. 10 d.

s& Pour dons .à diverses persones et autres dettes : 34668 lb. 17 s. 2 d.
Pour le brief dou commun : 3089 lb. 11 s.
Pour le brief des scerewetters : 1076 lb. 18 s.

Somme delle date : 67321 lb. 2 s. 9 d.
Et est asavoir que Jakeme de Houtkerkc doit à le ville de crois de monnoie, 

i») rabatu le sourmont, 298 lb. mains 26 d. Demeure qu’il doit deseure chou 
398 lb. et 26 d. de feble monnoie.

31
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De chou a Jakeme de Houtkerke paiét à Pieron And rien et Willaume de 
Haringhcs, trésoriers après rous, 400 lb. (').

Au dos, en bas : C’est le conte Jake de Houtkerke et Crestien l’Amman, 
trésoriers, l’an M. CCC et VU. 11 est saielé dou saiel Pierc de Zarre.

II.

Comptes particuliers des recettes. s

y° Droit d’issue :

Rouleau original en parchemin de x  0“ 2B, composé de trois pièces. 
A rc h iv es  de  la  v ille  d ’ Y p res . C om ptes en  ro u le a u x . —  Au dos, mention 
d'inventaire moderne : 1 3 0 7 . Issue . I-b.

18 novembre is o ~ Ch’est chou que Jakeme s de Houtkerke et Crestiens li Amman, 10 
tressoriers, ont rechu d’issue puis le semmedi après le jour saint 
Martin en yver en encha l’an M. CCC et VII.

Premièrement, des enfans Jehan le ('oc de Casseel delle formorture qui leur 
eskey ddle mort ledit Jehan lcr pere : 13 lb. 14 s.

Item, de Jehan le Grave, de W illaume le Clerc et de Henri le Clerc de ce ts 
qui leur eskey de le mort Jehan le (1ère le bollenghier : 33 s. 6 d. 

l)e le femme Vivien de Courtray le pelletier d’issue : 6 s.
Item, Vivien Vinelot de le formorture. . .  ° : 17 s. 3 d.

s» novembre 1 3 0 7  Item, le nuit saint Andrieu, des enfans Jakemon le Roy et de Jehan le Roy 
de Casseel de ce qui leur est eskeu de le mort Jakeme le Roy « garencopre » :
Hi s.

U décembre ISO? Item, le lundi après le saint Nicolay, de Jehan le Tanre, de Boidin le Tanre 
de Arneke de ce qui eskeu leur est de le mort Boidin Brecht : 7 s 6 d.

Item, de Willaume de Messines et de Jehane sa femme de le sissime part et 
le 32me part qu’il ont vendu d’une maison qui fu jadis Jehan le Wilte : 23 s. *5

“ Illisible.

(*) Voir le compte suivant, à la fin des recettes diverses.
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Item, Jehan le Rode de Hazebruech de le formorturc qui li eskey de le 
mort sa suer femme fu Lippin Plecke : 3 1b.

Item, le merkedi après le jour de Noël, de Jehan de Lampernessc qui est décembre jaar 
trays hors de le vile et a qui té sa bourgoisie : 13 1b.

» Item, de Jehan Pisson et de Griele veve Jehan Martin de le formorture qui 
leur eskey de le mort (iriele femme Pieron le Quade :9  s.

Item, le semedi après le Thyphane, de Pieron le Wantier de Poperinghes de ta janvier isos 
le formorture qui li eskey de le mort Symon le Wantier : 6 s. 9 d.

Item, de Robelot Kant de 6 mars de rente yritable qu’il vendi à sire Jake 
îo de Houlkerke 30 d. d'or : 12 Ib. 13 s.

Item, de Coppin Belle de Polinchove de ce qui li eskey de le mort Jakeme 
Kikeinan : 49 s. 0 d.

Item, le dimence après le Candeleir, de Jehan Leuriman et de Estcvene * février taos. 
Leuriman de le formorture qui leur eskey de le mort Grielekin enfant Crestien 

ta Leuriman : 3 s.
Item, de Thieri le lleddre, de Jehan Tanke, de Jehan Steen. de Bele 

Steenkins et de « grolc » Jehan de le formorture qui leur eskey de le mort 
Margriete femme Jehan Crauwel : 13 1b. 17 s. 6 d.

Item, de Crestijen Crampe de le formorture qui li eskey de le mort Pieron 
îo Anguille clerc : 71 s. 3 d.

Item, de Jehan le Brune le drapier de le formorture qui li eskey de le mort 
Margriete Landaets : 18 d.

Item de Henri del Slac del vendesme d’une maison qu’il vendi : 43 s.
Item le semmedi devant le saint Piere en février, de Jakemon de Brabant n  février laos 

as d’une maison qu’il vendi à Wautier le Fray : 73 s.
Item, de Jehan Volpont des orphenes Wautier Volpond, des orphenes 

Crestijen Boils et de Lisse Volponds : 42 s.
Item de llannin Haghen, de Lammin le Lenlere, de Hannin le Grave, de 

Willaume Varwcl, de le formorture qui leur eskey de le mort Marote de 
30 Wournen : IN s.

Item. le semmedi apries le saint Piere en février, de Wautier d’Kngletere février taos 
de ce qui li eskey de le mort .Masin de le Hillc : 4 s. 6 d.

Item, de Grielekin fille Willaume Boudri de Fourmeseles de ce qui li eskey 
de le mort Jehan Boudri : 43 s.
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33 avril 1SC8

ÿ tnai 1303

16 juin 1308.

Item, de Lambert d’Aras de Mcterne de ce qui li eskey de le mort Willaume 
d’Aras son pere : 9 s.

Item, de Lambert Leltclraet de le quarte part et de witysme part que il 
acbata de le maison qui fu à sire Jehan le Ëlanc, chapelain : 42 s 6 d.

Item, de Bcatrise de INerines de ce qui li eskey de le mort Crestinekin s 
Colins : 19 s. 6 d.

Item, de Jehan Cnop de Poperinghes de le formorture qui li eskey de le 
mort Crestien Cnop son pere : 3 lb. 3 s.

Item, le mardi devant le saint Marc, de Cateline et de Kersline Hannoets 
de le formorture qui leur eskey de le mort Angnes JNolins femme fu Wautier »o 
Corempuit : 7 s. 6 d.

Hem, de Jehan iNoiron, Coppin Noiron, de Henri Noiron, de Willaume li 
Cnuit de Casseel de le formorture qui leur eskey de le mort Margriete Moirons":
15 s. (> d.

Item, de Willaume Clappere de le formorture qui li eskey de le mort «  
Clcmmenche ’s Clappers femme fu Jehan Dankart : 6 s.

Item, de Pieron Boem et Willaume Boem de Flamertinghcs de le formorture 
qui leur eskey de le mort Grielekin enfant Wautier Danin : 7 s. 6 d.

item, le jour saint Nicolay en may, de Hauweel fil Eustasse Hauweel de sa 
maison qu’il vendi estant en le « Clieslrate « : 56 lb. 10 s.

Item, de Willaume fil Renaut et de Renaut fil Jordain de ce qui leur eskey 
de le mort Pieron Anguille le Clerc : 11 lb. 5 s.

Item, de Jehan de Calais et de Mabile de Calais de ce qui leur est eskeu de 
le mort Masekin de Calais, coustre de saint Jake : 27 d.

Item, le semedi après l’Assencion, de « grole » Marote de Zantvorde de ce m 
qui li eskey de le mort Jehan de Messines « utslare » : 6 s.

item, de Danin Tangher d’une maison qu’il vendi à Gillion le Barbier estant 
hors de le porte de ( om mi nés : 13 s. 6 d.

Item, de Jehan Queechallinc de Bruges de ce qui li eskey de le mort 
Crestien Trul : 16 d.

Item, le semmedi après le Triniteit, de Crestine de le Piete, de Jehan 
Rubeloet, de Willaume l'Oisel, de Jehan l’Oisel, de Crestine l’Oisel, de le

« S ic .
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formorture qui leur eskey de le mort Nicholon l’Oisel, baron fu à le devani- 
dite Crestine de le Piete : 11 1b. 5 s.

Item, ledit semmedi, de Lane Ameiis de Morsledc de le formorture qui li 
eskey de le mort Willaume de Morsleide : 8 s. 3 d. 

b Item, de Wautier Laes de Hondescotes de ce qui li eskey de le mort Wautier 
Molcr : ti s 9 d.

item, de Denis de le Deurene de Saint-Omer et de Ghiselin le Heicht de le 
formorture qui leur eskey de le mort Pieron de Saint-Omer : 30 s.

Item, de Jehan le Hugier de Hondinghcm de ce qui leur eskey de le mort 
io Eoegekin onfrnl jadis Pieron le Jovcne : 12 s.

Item, de Derin Lippin de ce qui li eskey de le mort îVlargriete Inglieîs : 18 d.
Item, de Pliilippon, fil monsigneur de JVIaldenghcm, de rente que il vend) 

à Bertelmieu le Jovcne gisant en le blanke Picre : 14 lb. 9 s. 6 d.
Item, le semedi après le Maselainc, de Pieron del Angle, de Pieron le Bue,

«s de Jehan lleineman et de Margriele le Bue de Bexscoles de le formorture qui 
leur eskey de le mort Avezoete Broekers feme fu Pieron Stilte : 21 s.

Item, le semmedi après Notre-Dame en mi-aoust, de Jehan le Hike de nmmiaot, 
Ermenliers, de Michel Hanninkoc, de Hannin Hannincoc de Steenwerke, de 
Hannoet Casier de Zellike de le formorture Mahaut de Messines : 30 s. 

su De Estcvene Impart, de Catcline Buryx de Dickemue de le formorture qui 
leur est eskeu de Je mort Clais le Hove : 30 s.

Item, de Margriele veve jadis Willaume l’Avoé : 0 s.
item, de Jehan le Sayere et de Griele sa femme, Nicole de Saint-Omer,

Griele se femme et de Willaume Piere et de Aelijs se femme :15  s. 
îti Item, le semedi après le saint Bertelmieu, de Gais le Kic de le sezime «  oom mm 

part de le 52m® part de le maison qui fu à sire Jehan le Blanc que il vend) è 
Lambert Letlelraet : 25 s.

Item, le semedi jour sainte Crois, de Jehan Stalin de Riningelst de ce qui i4 »«!»**** taoa 
li eskey de le mort Michel de Rubruech : 5 s.

30 It» m, de W autier Arnoud de Crombeke de le formorture qui li eskey de le 
mort Josep le Starke : 30 s.

Item, de Boidin Balant de Houlhem de le formorture qui li eskey de le 
mort Joessep le Starke :1 5 s .

Item, de Jehan Pieter de Gheverdinchove de le formorture qui li eskey de 
35 le mort Josep le Starke : 30 s.
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Item, de Martin de Gheverdinchove de le formorture qui Ii eskey de le 
mort ledit Joesep le Starke : 1§ s.

Item, de Hannekin Hermare de Beverne de le formorture qui li eskey de le 
mort le dit Josep le Starke : 30 s.

Item, de Michel Lauwerin de Hofstaden de le formorture qui li eskey de le 5 
mort ledit Josep le Starke : 30 s.

Item, le semedi après le saint Luc, de Willaume Falke qui relenquist sa 
bourgoisie : 7 s (i d.

Item, de Eustas Ricasseis de ce qui li eskey de le mort Beatris de INieukerke :
8 lb. 6 d. i«

Item, de Jehan Franzom de Flamertinghes de ce qui li est eskeu de Pieterkin 
enfant Jakeme le Machon : 10 s. 6 d.

Item, de Wautier Brisebart de le paroche de Saint-Jake a paiét d’issue 
d’une maison qu’il vendi à Jehan de Donze, bourgois d’Ypre : S s.

Item, de Jakemon Collon, de Henri Conraet, de Alison de le Escole de <5 

Warneston, de ce qui leur est eskeu de Caleline iManins femme fu Jehan de 
le Klstlande le barbier : 7 s. 6 d.

Item, de Henri l’Arbre fil Henri de se part d’une maison qu’il vendi à 
Baudri le Zelopre : I l  lb. 5 s.

Somme : 222 lb. 49 s. 40 d. “ ao
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2° Acquisition du droit de bourgeoisie :
Bouleau original en parchemin de 0m68 x Om2S, composé de deux pièces. 

Archives de la ville d’ Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos, marque 
d’inventaire moderne : Zonder date. Afkoop van bannen. Poorterije. l-c.

Gbe sont chil qui ont acquis leur bourgoisie par le tans Jake de «  
Houtkerke et Grestijen l’Amman, tressoriers, l’an dessus dit (*).

Gauthier Bart de Langhemark, 6 lie. (44 décembre 4307). — Vierin

“ Parmi les recettes ordinaires, les trésoriers n’ont inscrit qu’une somme de 202 liv. 15 s.

(«) Sur ce rouleau on a écrit d’abord les rappels de ban, ensuite l’acquisition de bourgeoisie. Nous 
intervertissons l’ordre afin de maintenir partout, pour autant que possible, le même ordre dans la 50 
publication des comptes particuliers ainsi que dans t’aperçu financier que nous plaçons en tête de 
chaque compte.



Scote, charpentier, gratuitement ayant prouvé qu’il avait habité S  ans la 
ville. — Baudouin Merveille de Cassel, yt atuitement pour le même motif 
(28 janvier I3i'8). - Baudouin d'Ersebrouc, 6 li». (”2X février 13< »S . — 
Baudouin le Bode, 6 liv. (i6  mars 1308) Le frère Thierry le Ner, 

» frère de l’hôpital, 6 liv. (6 avril 1508). Jean le Grave « mahemakere », 
6 liv. ('2i avril 1508). — Pierre de la Place de Builluel, 6 liv (2 i mars 
1308) — Catherine reuve de Jean A  moud, 6 hv. (3 mai 1308). — Roger 
de II inghene, 6 liv. (9 mai 1308 . — l\isin le Bie, gratuitement par suite 
de S ans d’habitation dans la ville (15 juin 1308). — Jean le Radre, 

io gratuitement pour le même motif (27 octobre 1308). — La somme totale 
de la recette est de 48  livres. Le compte général des recettes ordinaires ne 
signale toutefois que 43  liv. 13 s.

3 °  R a p p e l de ban :

Che sont chil qui ont acquis leur loy des bans dont il ont esté bannis 
ta par le tans Jakemon de Houtkerke et Crestijen l’Amman, tresso- 

riers, l’an dessus dit.

llannin li Grave acquist se loy d’un ban dont il fu bannis I an d’ « omme- 
lopen » de cangier monnoie. contre le kuerc : 33 s. 6 d.

Item, le mrrquedi après le jour del an, Arnoud li Pencere acquist se loy 
au d’un ban dont il fut bannis 1 an d’ « ommelopen » de cangier monnoie, contre 

le keure : 34 s.
Item, le venrcdi devant le Gandeleir, Michel li Locre pissonnier acquist se 

loy d’un ban dont il fut bannis par 7 ans de tensement : 30 s.
Item, le joesdi jour saint Nicholay en may, Clais Coppin acquist se loy d’un 

23 ban dont il fu bannis 1 un de tensement : 40 s.
Item, lendemain de le Pentecouste, Pieres de le Hille acquist se loy d’un 

ban dont il fu bannis par 7 ans de tensement : 56 s. 8 d.
Item, le merkedi après, Lemmin Volkeraven acquist se loy d’un ban dont il 

fu bannis de tensement par 7 ans : 60 s.
so Item, Crestine ’s Dauwers acquist se loy d’un ban dont elle fu bannie 2 ans :

47 s.
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Item, le semedi devant le jour saint Martin, Hannin de Boidinghem acquist 
se loy d’un ban, dont il fut bannis si comme dou fait que il fijsl sour Jehan le 
Nis, à Je prijère de boine gens : 20 s.

Somme : 17 lb. 11 s. 2 d., conté avoec les fourfais.

111.
Comptes particuliers des dépenses. 5

1° Le brief du Pardekin :

Rouleau en parchemin de 2m67 x 0m23, composé de cinq pièces cousues 
l’une à l’autre. Archive» de la  ville d ’ Ypret. Complet en rouleaux. — Au 
dos: 1507. Voyayen. Il-B et c.

i/i nom***™ u n i Q’est . . . « voiage par le tans Jakeme de Houtkerke et Grestien to 
l’Amman, trésoriers, l’an mil CGC et seet, puis le semmedi après 
le jour saint Martin en y  veer en encha.

novembre .1307 Premièrement le semmedi jour sainte Katline :
A Claikin le iMakclarc envoiiét à Courlray par 2 jours demorant : 8 s.
Item, Thierin dolle Pipe pour 1 voiage fait à Therewane et à Erin par ts 

3 jours demorans : 12 s.
Item, à 1 garchon monsigneur de Namur : 10 s.
Item, à messagier le conte : o s.
Item, à  Claikin le Makelare envoiiét à Wissant par S jours demorant : 28 s.

En le semaine de saint Andricu :
A 2 auguslins envoiiét à Saint-Omer pour le délivrance Bram le Rike :

3 lb 10 s.
A maistre Jehan le Borlikc pour 1 voiage fait à Gaut par (i jours demorant :

9 lb.
Item, à l’cscolastre de Cassel, Franchois Belle et à Jakeme de Lille pour à» 

1 voiage fait à Audenarde par 3 jors et 1 matinée demorans : 29 lb.
Item, pour espices et chire de ce voiage : 20 s. 6 d.

*7 no».-* d icem li 
VfOi

Lacune. H faut suppléer sans doute les mois « li conte dou ».



Item, à 1 gnrehon envoiiét à Ghant : 5 s.
Item, le semmedi après le saint INichase :
A fescolastre de Lasscl, à Piere Anguille et à Willaumc le Waghenare pour 

I voiage fait à Lourlray par 4 jours demorans, pour leur despens : 3(i 1b.
» Item, pour camleillcs et dragie pour ce voiage : 29 s.

Item, à <llaikin le Makclare envoiiél à Thoroud par 2 jors demorans : 10 s 
Item, à Tliyerekin delle Pipe pour I voiage fait a llarlebeke par 2 jors : 12 s. 
Item, à maistre Jehan le Borlike pour i voiage fait à Arras demorans par 

3 jours et I matinée : 4 lb. 13 s.
Item, à Jehan le Vos et à Jehan Biezeboud et à maistre Jehan le Borlike 

pour 1 voiage fait à Bruges par 4 jours demorans : 2s lb.
Item, à maistre Jehan le Borlike pour lettres k’il aporta des gens le pape 

pour le bcsoiligne Qay Scorebot : 20 s.
Item, au garchon maistre Jehan le Borlike envoiiét à Gant par 3 jours 

i» demoranl : 13 s.
Item, en le semaine devant le Noël :
A IVscolaslre de Fasse!, à Piere Anguille et à Willaume le Waghenare pour

1 voiage fait à I horoud demorant par 3 jours : 27 lb.
Item, à Tliyerekin delle Pippe envoiiét à Tournay pour maistre Waulier 

fo Liebard demorant par 3 jours :18  s.
Item, le joesdi après le jour del an :
A Piere Anguille et à Franchois Belle pour 1 voiage fait à Poperinghes 

encontre ccau* du leror de Fûmes des vins k’il ont arestei, demorans par
2 jours, pour leur despens : 12 lb.

»  Item, à \ndricu Akard envoiiét à Winendalc au caslellain par 2 jours 
demorans ; 3 lb

Item, à maistre Wautier Liebard et à maistre Jehan le Borlike pour 
1 voiage fait à ('.liant et à Malincs demorans par 8 jours, pour leur despens 
pour le besoigne Clai Scorcboot : 34 lb.

*» Item, pour 1 tabellion pour son instrument à Matines : 17 s. 6 d.
Item, à I garchon que maistres Jehan le Borlike envoia à Gant :15  s.
Item, à 1 message envoiiét à Wissant et 1 autre ki vint de Wissant : 36 s. 
Item, à 1 garchon ki aporta lettres de Courtray : 5 s.
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1 5-20  janv. 1308 Item, en le semaine devant le saint Vinchent :
A Jehan le Vos pour I voiage fait à Courlray par 8 jours demorant pour 

son despens : 22 lb.
Item, à Thieri Elie pour 1 voiage fait à Bruges par 3 jours demorant pour 

son despens : 4 lb. 10 s. 5

2 9  janv.s ftvner En le semaine delle Candeleir :
i3°8 a maislre YVautier Liebard et à maistre Jehan le Borlike pour 2 voiage? 

fais à Gant par 12 jours demorans ensemble, et 1 jour maislre Jehan tout seul 
pour le plait encontre les gens le pape : 52 lb 10 s.

Item, à i message ke maistres Jehans le Borlike envoia de Gant à Courtray 10 

pour maistre YVautier Lion :15 s.
Item, pour Jehan Hlinneman et I autre tabellion pour les instrurnens et les 

appiau.s : 8 lb. 4 s.
Item pour I suspention delle darreine monnition :13  s.
Item, à maistre YVautier Liebard tout seul en le ville et dehors par b jours is 

pour son despens : lb lb. 40 s.
Item à l it re Anguille et à Franchois Belle pour 1 voiage fait à Popringhes 

par 1 jour demorant : 0 lb.
Hem, à JNoidin pour son cheval, de 4 jours k’il fu avoec eschevins à 

Popringhes : 20 s. 20

Item, à 1 garchon envoiiét à Popringhes : 2 |  s.
A Andrieu Akaerd pour 1 voiage à Winendale fait par 2 jours demorans :

3 lb.
N>mme : 315 lb. 4 s. 6 d.

Item, à Ihieri Elie pour 1 voiage fait à l’Ëscluse par 3 jours demorant : 25
4 lb 10 s.

Item, à ( Jaikin le Makelare pour 1 voiage fait à l’Escluse par 3 jours 
demorant :18  s.

Item, a I hierkin delle Pipe pour 1 voiage fait à Tournay par 2 jours 
demorant :1 2 s . so

19-24 février is o s  En le semaine delle saint Piere en février :
A JVichole l’Ours pour 1 voiage k’il devoit avoir fait à Paris, lequel fu fait 

à Bouloingne, il tout seul, pour 12 jors, et puis après Jehans Bardonc et li
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devanldis Nicholes par 21 jours, et puis Jehans Bardonc et Nicholes l’Ours 
et ( res liens Hanewas pour 5 jours. Item, Creslien Hanewas pour 5 jours tout 
seul que il demora arière : 212 1b.

Item, pour ostage et pour lettres : 23 Ib 13 s.
» Item, à Andricu Broederlam et à Creslien Hanewas pour 1 voiage fait à 

Bouloigne ou tans devantdil par S jours demorans ensemble et puis Andrieus 
Broederlam par 5 jours tout seul : 49 lb.

Item, pour ostage ou dit voiage : 4 lb. 13 s.
Item, à maistre Jehan le Borlike pour I voiage fait à Gand et à Malines par 

io 5 jours demorant et I matinée pour le plait encontre les gens le pape : 7 lb 15 s.
Item, pour I instrument : 50 s.
Item, à mai'Ire Wautier Liebard pour 3 jours ke il vint à Ypre au mant 

des esche vins : 4> lb. 15 s.
Item, à Andrieu Broederlam et à Jakeme de Lille pour I voiage fait à 

ts Courtray par 2 jours demorant : 11 lb. 10 s.
Item, à Nichole l’Ours et h maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à mon- 

signeur l’evesque de Thcrcwane à Dcrdinghem par 4 jours demorans : 18 lb.

En le semaine devant les brandons : *6 fivner' 8 tnan
iS08

A Thieri Elie pour I voiage fait à Male par 2 jors demorans : 3 lb.
20 Item, à 1 message ki aporta lettres de monsigneur de Flandres : 5 s.

Item, à I message ki aporta lettres de monsigneur de Namur : 5 s
Item, pour 1 message ki vint de Saint-Omeir : 20 s.
Item à Thierkin delle Pipe envoiiét en pluseurs lieus atout les lettres de 

conduit delle foire d’Ypre : 40 s.
2s Item, à Claikin le Makelare envoiét en pluseurs lius atout le lettre de 

conduit delle foire d’Ypre : 40 s.
Item, à Michiel Copman envoiiét à Popringhes pour 1 jour :1 1 s .

En le semaine delle monstre d’Ypre : *-9 mars i30S
A l’escolastre de Cassel, Franchois Belle. Picre Poivre et Creslien Hanewas 

30 pour l voiage fait à Ylale demorans ensamhle par 4 jours et Jakeme de Lille 
par 1 jour avoec aus. et Franchois Belle et Pieres Poivre par 1 jour en 
retournant et li escolastres demorans après par 3 jours et I matinée et 
Crestiens Hanewas par 2 jours demorant et 1 matinée, et à maistre Wautier 
Liebard demorant avoec caus par 2 jours : 71 lb.
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Item, pour i tortin : 45 s.
Item, à Thien kin delle Pipe pour 3 jours k’il fu envoiiés à Courlray : 17 s. 
Item, à maislre Jehan le Borlike envoiiét à monsigneur Willaume de Nivelc 

par 1 jour : 50 s.
Item, à l’escolaslrc de Cassel, à maistre Waulier Liebard, à Plere Anguille » 

et à Cresiien Hanewas pour 1 voiage fait à Courtray par 5 jours dcmorant, 
pour leur despens : 32 Ib. et 5 s.

Item, pour escrilure delle procuration et delle subplicalion : 31 s. 6 d. 
llem. à maislre Jehan le Borlike pour i  voiage fait à Gant par 4 jours 

demorant : (> Ib. te
Item à Michel Copman envoiiét à Popringhes par I jor demorant : 30 s.
Item, à I hieri Elie pour 1 voiage fait à Nuefport demorant par 2 jours et 

i matinée : 5 lb. 5 s.
Item, au messagier le conte :10  s.

»6 mort isos Item, le mardi après le Aostrc Dame en march, à Pescolaslre de Casseel et à ts 
Jehan liiezeboud pour I voiage fait à Bcrglies par 3 jours demorans : 17 Ib. 5 s.

llem, à I vallet ki vint de Saint-Omer de par esehevins et aporta lettres :
20 s.

Item, à Pescolaslre de Cassel, à Andrieu Broederlam et à Jehan Bardonc 
pour I voiage fait à Cassel par 2 jours demorant : 18 lb.

llem, à Jehan Ghereboude envoiiét à Bailluel, à Popringhes, à Kemble et 
à Dickebusche pour prendre triexves de nos bourgois machecliers encontre 
eslraingnes gens par 1 jour demorant : 50 s.

Item, à 1 vallet ki aporta lettres delle ville de Louvain :10  s.
Somme : 516 lb. 15 s. et 6 d. *s

t-e mmi ison. Item, en le semaine devant Paske llorie :
A maislre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Therewane par 4 jours 

demorans : 6 11».
Item, audit maistre Jehan pour le coust del atentc encontre Jehan Hukedieu 

de par Jehan de Saint-Quentin : 5 s. 50
llem, à maislre Jehan le Borlike pour 4 voiage fait à Arras par 4 jours 

demorans : <» lb.
Item, à Thicrkin delle Pipe envoiiét à Warneston par I jour : 6 s.



A l’cscolastrc do Cassel et à Jehan Biezeboud pour 4 voiage fait à Courtray 
par 5 jours demorans : 2N lb. «5 s.

Item, à Andrieu Brooderlam et à Mcholc l’Ours pour 4 voiage fait à Bruges 
par 3 jours demorant, cl pour l keval 4 jour qui demora après eaus : 17 lb. 10 s. 

i Item, à Piere Anguille et Jakcmc de lloulkerke pour I voiage fait à War- 
neslon pour les despens monsigm ur Wautier de Mulhem, bailliu d’Ypre, qui
1 ala avoee ans et pour maislre Pierc le M action aussi par 4 jour demorans, 
et pour le keval Pieron de Saint-Omeir : 8 lb. I(> s.

Item, à Michel Copman envoiiél à Mcsinrs pour le Iicwage de sen keval et 
to pour 4 garchon envoiiél à Mesines avoekes et à Sennebeke :4 4 s .

En le semaine devant le sainte Paske :
A Jehan (îherebode pour 4 voiage fait à Bruges par 2 jours et par 4 jour 

à Popringhcs. à Bailluel, à Kemble cl à Dickebusch : •> lb.
Item, à loscolastre de (.’assel et à Jehan Biczeboud pour 4 voiage fait à 

is Bruges par 'l jours demorans et Crcslicn Hancwas avoee aus par I jour et 
une matinée : 41 il).

Kn le semaine de Paskes :
A l’escolaslre de Cassel, Andrieu Broederlam, Franchois Belle et Jakeme de 

Houlkerke pour I voiage fait à (.and, demorans par 4 jours et i matinée et 
30 l’escolaslre après 4 jour à Courlrav lout seul f>3 lb. 5 s.

Item, à maislre Jehan le Borlike envoiiél à iMesines par 4 jour : 30 s.
En le semaine après le Quasimodo :
A M ichel ( opman pour I voiage fait à Rencnghes pour les povres honleus 

par 4 jour demorant : .‘>0 s.
as Item, audit Michel Copinan pour 4 voiage fait à Courtray et à Fives par

2 jours et I matinée demorant : 3 lb. 5 s.
Item à < laikin le Makelarc envoiél à Warneslon par 4 jour : 6 s.
Item, à Tierkin de le Pipe envoiiél à Warneslon et à Bruges par 4 jours 

demorans : 24 s.
50 Item, à maislre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Arras par 4 jours 

demorans : h lb.
En le semaine del jour de may :
A Andrieu Bmcdcrlnm et à lNichole l’Ours pour 4 voiage fait à Ghand par 

6 jours demorans : 37 lb.
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Item, pour 1 tortîn pour ledit voiage : 21 s.
Item, au vallct monsigneur de Namur en courtoisie : 20 s.
Item, à Crestien Hanewas pour I voiage fait à Pariis par 15 jours demorans 

pour le plait encontre le eontesse d’Artois et le paageur de Bapaumes (*) : 50 Ib.
6 /imanson En le semaine delle saint Nicholay en may : 5

A maistre Jehan de Flamertinghes pour 1 voiage fait à Nuefport : 50 s.
Item, à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Therewane par 

5 jours demorans : 4 Ib. 10 s.
Item à maistre Jehan le Borlike pour I voiage fait à Male par 3 jors 

demorans : t  lb. lo s. to
Item, pour le copie délie semonse et pour 1 atente de Jehan de Saint- 

Quentin : 3ô d.
Item, à Michel Copman pour t voiage fait à Popringhes par 1 jour : 30 s.
Item, à Claikin le Makelare envoiiét à Terewane par 2 jours : 12 s.
Item, à Thierkin delle Pipe envoiiét à Bruges et à Warneston par 3 jours : rs 

18 s.
Item, à I vallet ki vint de par cschevins de Ghand : 10 s.
Item, à 1 vallet ki vint de par monsigneur le conte : 9 s.

ts-ismaiisos Item, en le semaine devant PAsscncion :
A maistre Jehan de Flamertinghes pour 1 voiage fait au novel Dam par ao 

3 jours demorant, pour son despens : t»0 s.
Item, à Jakerne de Lille et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à 

Popringhes par I jour demorans : 4 Ib. 15 s.
Item, à l’escolastre de Cassel, Jakerne de Houtkerke, Michel Scavin et 

Crestien Hanewas pour t voiage fait à Courtray par 4 jours demorans : 43 lb. ts 
Somme : 2Sd lb. I l s .

Item, pour le despens ke li baillius d’Ypre fist à Popringhes quant il vaut 
oiir enqueste de eheus du teroir de Fûmes :18  s.

Item, pour le despens ledit baillieu fais à Courtray : 4 lb.
Item, à Miche! Scavin et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Courtray 30 

par 2 jours demorans : 9 lb. 10 8.
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(*) Sur ce différend nu sujet du tonlieu de Bapaume, voir les pièces signalées dans VInventaire de 
D ibsir ic k , t. 1, nM ib!), 260, 270 et 274.
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Item, le semedi après l’Asseneion : mai taot
A Michel Scavin et à Jakeme de Lille pour 1 voiage fait à Courtray par 

2 jours demorans : 11 1b.
Item, à 1 vallet qui vint de par sire Baude Crespi : 18 s. 

s Item, à Thycrkin delle Pipe envoiiét à Douway, à Popringhes et à Bruges 
par 6 jours demorans : 3*» s.

Item, à Claikin le Makelare envoiiét à Therewane par 3 jours demorant : 18 s.
Item, à Jehan Ghercboude envoiiét à Ghand par 2 jours demorant : 3 lb.
Item, le semmedi veille delle Pentecouste : '  /««» **<>*.

io A Michel < opman pour 1 voiage fait à Popringhes par 1 jour demorant: 30 s.
Item, à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Lille par 3 jours 

demorant : 5 lb.
Item, à lui pour i voiage fait à Bruges par 2 jours demorant : 3 lb.
Item, à Thierkin delle Pipe envoiét à Bruges par 2 jours demorant : 12 s.

•B Item, le semmedi velle delle Triniteit : sjmniMt
A JNichole l’Ours et à Willaume de Haringhes pour 1 voiage fait à Courtray 

par b jours demorans : 16 lb. 1>> s
Item, à INichole l’Ours et à Michel Scavin pour 1 voiage fait à Courtray par 

2 jours demorans : 11 lb.
«i Item, à Niehole l’Ours à Wervi et à knglemoustier par 3 jours demorans :

8 1b 5 s.
Item, à Michel Copman pour 1 voiage fait à Terewaue et à Terdinghem 

demorans par 4 jours : 6 lb.
Item, à Piere Anguille, à Jakeme de lloutkerke et à maistre Jehan le Borlike 

23 pour 1 voiage fait à Arras par 1 jours demorans : 30 lb.
Item, à Jehan Palais pour t voiage fait à Rikeboirt demorant par 1 jour et 

1 matinée : 3 lb. 5 s.
Item, le semmedi après le Triniteit : «  iu>» iaos
A Michel Scavin pour t voiage fait à Bruges par 2 jours et 1 matinée 

no demorans : 6 lb.
Item, à Willaume le Waghenare et à Michel Scavin pour 1 voiage fait à 

Male par 2 jours et 1 matinée demorans : 13 lb 10 s.
Item, à 1 vallet ki vint de par monsigneur le conte : 5 s.
Item, à Crestien l’Amman et à Andrieu Ackart pour 1 voiage fait à Rolleirs 

par 1 jour demorant : 4 lb. 5 s.
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Item, à Andriu Ackard pour I voiage fait al novel Dam par { jour: 30 s. 
Item, à Andrieu Ackard et à Piere Mont pour 1 voiage fait à Englemoustier 

par 4 jours demorans : 3 Ib. l i s .
st jmn iaos Item, le semmedi devant le jour saint Jehan-Baptiste :

A Thierkin dclle Pipe cnvoiiét à Bruges et à Englemoustier par 4- jours s 
demorans : 24 s.

Item, à Jakcme de lloulkcrke et Crcsticn l’Amman, à inaistre Piere et à 
maistre Jehan pour I voiage fait as overdraghes par I jour : 59 s. 8 d.

Item, à Krancliois Belle et à Jakeme de lloulkcrke pour 1 voiage fait à 
Lille par 2 jours demorans : Il 1b. 10 s. ta

s» juin 1308. Item, le semmedi après le jour saint Jehan-Baplisic :
A Michel Copman pour 1 voiage fait à Terewane par 3 jours demorans :

4 lb. 10 s
Item, à Thierkin delle Pipe cnvoiiét à Gand et à Tournay par 4 jours 

demorant : 2 t  s. 13
Item, à Jehan Bardonc pour 1 voiage fait à Crievckuer à monsigneur 

Wiilaume de Flandres par 5 jours demorans : 13 Ib 15 s.
Item, à Michel ( opman pour 1 voiage fait à Gand demorant par 3 jours :

4 Ib. 10 s.
8 - 1 3  juillet 1 3 0 8  Item, en le semaine après le saint Martin en esteit :

A Jehan Biezeboud et à Crcsticn Hanewas pour i voiage fait à Pariis et à 
Poitiers avoee, monsigneur le conte, demorans par 41 jours : 20 » Ib.

Item, pour ostage à Paris et ailleurs : 10 lb. 13 s.
is-tojuillet isos Item, en le semaine devant le Maselainc :

A maistre Jehan le Borlikc pour 1 voiage fait à Aras demorant par 2 jours : u  
3 lb.

Item, à Michel Scavin et à maistre Jehan le Borlike pour I voiage fait à 
Arras, demorans par ?» jours : 2l lb. 5 s.

Item, à Thierkin delle Pipe qui ala avoec caus et mena les deniers à Arras, 
par 4 jours pour son kcval et son despens : 33 s. 90

Item, pour escrilure delle lettre de quilance : 20 d.
Item, à Claikin le Makelare cnvoiiét à Paris et delà et aporla lettres à 

maistre Bernard de Monllienard par 10 jours demorant : 3 lb. 5 s.
Somme : 427 Ib. 16 s. et 4 d.
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A Nichole l’Ours, à Willauine de Haringhes et à Crestien Hanewas pour 
1 voiage fait à Bruges par 3 jours deniorans : 22 lb. iO s.

ltein, à Claikin le Makelare envoiiét à Courlray à maistre Wautier : 6 s.
Item, à Michel Sanson envoiiét en Engleterre pour les besoingnes de le 

s ville : 22 lb. 18 s.
A maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Terewane pour le besoigne 

sire Piere Anguille par 4 jours demorans : 6 lb.
Item, à Hannin d’Arde envoiiét à Gourtray et à Ostbourch, par 3 jours 

demorant : 18 s.
io En le semaine devant le saint Leurench : "«*i30S

A l’escolastre de Cassel, à maistre Wautier Liebard, à Nichole l’Ours, à 
Michel Scavin et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Gand par 6 jours 
demorans, et à l’escolastre et Crestien par 7 jours demorans, pour leur despens :
101 lb.

is Item, à Jehan Palais, à Willaume de Haringhes et à Crestien Hanewas pour 
1 voiage fait à Bruges, demorans par 4 jours, pour leur despens : 31 lb.

Item, à maistre Jehan le Borlike envoiiét à Lille par 1 jor demorant : 30 s.
Item, à Thierkin delle Pipe envoiiét à Merchem par 1 jour : 6 s.
Item, à 1 garchon envoiiét à Troies : 55 s. 

ao Item, à Nichole envoiiét à Fûmes pour parler à monsigneur Eustasse 
Lauwart par 1 jour demorant : 3 lb. 5 s.

Item, à Jakemc de Houtkerke envoiiét à monsigneur Louwis de Ncvcrs à 
Warneston par 1 jour demorant : 55 s.

Item, à Nichole l’Ours et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Popringhes 
as par 1 jour demorant : 4 lb. 15 s.

Item, à l’escolaslre de Cassel, à Franchois Belle, Nichole l’Ours, Michel 
Scavin et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Warneston demorans par 
1 jor : 13 lb. 10 s.

Item, à Hannin d’Arde envoiét à Warneston et à Courlray par 2 jours : 12 s.
30 Item, à 1 garchon envoiét à Courtray et à Bruges par 2 jours :12  s.

Item, à Morkin envoiét à le Dons “ par 2 jours demorant :12  s.

° Sic. Peut-êtrele Donne. Un chevalier Au nom de D aniel de le Donne représenta, en effet, l'abbesse de 
Messines dans l'enquête faite au sujet du droit de passage que l’abbesse entendait prélever sur les m ar
chandises allant de Warneton à Ypres. Voir Oiegerick, Inventaire, I, n° 280. Le Pardekin nous renseigne 

55 précisément dans ce passage sur des voyages faits à  Warneton.
33
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s6-3i août îsoH En ie semaine après le saint Betremieu :
A Michel Copman envoiiét à Bruges par 2 jours demorant : 3 1b.

Somme : 218 lb. 4 s.
7 septembre i3cs Item, le semmedi velle Nostre-Dame en septembre :

A maistre Jehan le Borlike pour 1 voîage fait à Lille par 2 jours et 1 matinée a 
demorant : 3 lb. 5 s.

Item, «à Morkin envoiét à Biauviaus au parlement à eschevins ki là sont : 36 s. 
si septembre isos Item, le semmedi après le sainte Crois :

Au garchon Jake de Houtkerke qui vint de Biauvais : 20 s.
Item, à JNichole l’Ours et à Jake de Lille pour 1 voiage fait à Popringhes ut 

avoec monsigneur Wautier de Mulhem, bailliu d’Ypre, demorant par I jour :
7 lb. 3 s.

ss-sssept. 1 3 0 8  En le semaine devant le saint Remi :
A Jehan Falais, à Jehan Morin, à Jehan Palais et à maistre Jehan le Borlike 

pour I voiage fait à Bruges par 4 jours demorant et I matinée : 31 lb. 15 s. 4 d. 15 

A maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Lille, par 1 jour et 1 matinée :
36 s 10 d.

Item, à maistre Jehan le Borlike pour I voiage fait à Bruges par 3 jours 
demorant •. i  lb. 14 s. 6  d.

Item, à Jehan Bardonc et à Nichole l’Ours pour 1 voiage fait à VVarneston 20 

pour 1 jour demorans et pour le coust dou bail lieu d’Yprc qui fu avoec : 6 lb 
16 s. 10 d.

Item, à Jehan Bardonc et à Jehan de Morseleide pour 1 voiage fait à 
Warneston par 1 jour demorans : 5 lb. 15 s. 4 d.

Item, à Claikin le Makelare envoiét à Bruges et à Courlray par 3 jours ta 
demorant : 16 s.

Item, [à] Hanekin d’Ardc envoiét à Pariis par 9 jours demorant : 49 s.
S OCtubie 1308 Item, le semmedi après le jour saint Remi :

A Jehan Bardonc et à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à 
Warneston par 1 jour demorant : 4 lb. 9 s. 6 d. 00

n  octobre 1 3 0 8  Item, le semmedi après le saint Denys :
A Willaume de Haringhes, à Jehan Biezeboud et à Crestien Hanewas pour 

1 voiage fait à Courtray par 2 jours et 1 matinée demorans : 17 lb. 6 s. 6 d. 
Item, à 1 messagier qui vint de par eschevins de Bruges :1 1 s .
Item, à Hannin d’Arde envoiét à Pariis par 6 jors demorans : 33 s.

>
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Item, le semmedi après le jour saint Luc :
A 4 garchon qui vint de Pariis et à 2 autres qui vinrent de Bruges : 24 s.
Item, à l’escolaslre de Cassel, à Jclian Falais, à Michel Scavin et à Jake de 

Lille et à Creslien Hancwas pour 4 voiage fait à Courtray par 3 jors demorans, 
s le denier d’or conté pour 60 s. : 42 lb. 40 s. 6 d.

Item, à Thierkin delle Pipe envoiét à Gand par 3 jors demorans : 48 s.
Item, à l’cscolastre de Cassel, à Piere Anguille, à Jake de lloutkerke, Michel 

Scavin et à Crcsticu Hancwas pour 4 voiage fait à Biauvais et de là à Paris et 
là entour en France par 37 jours demorant, pour leur despens : 543 lb. 49 s. 

io Item, pour oslage et aucunes courtosies faites en ce voiage : 42 lb.
Item, à 4 messagier qui vint de monsigneur de Ncvers : 20 s.
Item, à 4 message envoiiét à Westmonstre as marchons d’Ypre : 6 lb.
Item, à Crestien Hancwas pour 4 voiage fait à Paris encontre le contesse 

d’Artois dou paage de Bapaumcs, par 45 jours demorans : 26 lb. 
is Item, à 1 messagier de Bruges et 4 d’Arras : 22 s.

Item, à 1 message envoiiét en Champaingne : 40 s.
Somme : 758 lb. et 46 d.
Somme de tout : 2522 lb. 12 s. 8 d., trois mites pour 5 d. valent en 

feble monnoie : 2785 lb. 18 s. °

îo 2° Dépenses des échevins b :

Che sont li coust fait par eschevins sour le haie et ailleurs 
par le tans devantdit.

Premièrement, à le maison Jehan del Angle là eschevins prisièreut vin de 
Bochele : 8 s. 8 d.

as Item, en le maison dou Faukon pour vin but quant eschevin i prisièrent le 
vin : 7 s. 6 d.

Item, à l’ostel Jake de Houtkerke pour vin but :42  s.
Item, à l’ostel Jake de Houtkerke, le semmedi devant l’Assencion, pour vin 

but : 9 s.

50 « Dans le compte général des Data la somme n'est que de 9774 liv. 48 s.
* Ce compte est écrit au verso du brief du Pardekin. '

19 octobre ISO*

18 mai 1808
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Item, le semmedi devant l’Assencion, pour vin but à ie maison Jake 
Trouvé ; 46 s.

1 0  août 1308 Item, le semmedi jour saint Lcurench, pour les gens monsigneur l’evesque 
de Rains qui furent sour le belefroi : 9 s.

si août 1308 Item, le semmedi après le saint Jehan DecolJace, pour vin but sour le halle s 
et pour tragie quant cil de Bruges, de Gand et cil des autres villes petites et 
grandes i furent : 5 lb. 10 s.

Somme : 8 lb. 12 s. 2 d.

3° Le commun brief :

Rouleau original en parchemin de 1“04 x  0m27, compose de deux pièces, jo 
Archives de la ville d ’Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos : 1307. 
Ouvrages, II-d.

isnotembre i3üi Ce sont li coust fait en carpentier et en mâchonner et pluseurs autres 
ouvrages par le tans Jakeme de Houtkerke et Crestijen l’Amman, 
tressoriers, l’an de grâce M. CCC et V II, puis le semmedi après ts 
le jour saint Martin en yver en encha.

Premièrement, ledit semmedi après le jour saint Martin en yver, pour 
carpentage, pinres et autres mainouvriers et pour cheaus qui abatent les 
portes pour une semaine : 27 lb. 17 s. 2 d.

s s novembre 130- Item, le seinedi jour sainte Cateline, pour carpentage, pinres, mainouvriers 20

et pour chil qui abatent les portes pour 1 semaine : 10 lb. 17 s. 6 d.
Item, pour 4 tortins pour faire presens : 28 lb. 7 s.
Item, pour 1 torlin que on maine avoques eschevin quant il vont hors .

5 lb. 5 s.
2 décembre iso7 Item, le semedi après le jour sainte Cateline, pour carpentage, pinres et is 

autres menus cous pour abatre les portes : US s.
9 décembre ii07 Item, le semedi après le jour saint Mcholay, pour carpentage, pinres et 

autres menus cous et pour abatre les portes : 7 lb. 12 s. 2 d.
Item, pour un tortin que on maine avoec eschevin quant on va hors : A lb.

se décembre 1 3 0 7  Item, le semedi après le jour saint Nicaise, pour carpentage, pinres et autres 30

menus cous et pour abatre les portes pour 1 semaine : 6 lb. 15 s. 2 d.

»



2 6 1  —

Du 48 novembre 4307 au S octobre 4308, il fu t dépensé pour commun 
ouvrage 4447 liv. 3  s., somme consignée à cette dernière date par les 
trésoriers. Voici quelques postes qui méritent d’être relevés :

Item, le semedi après les jours dou monstre de le feste d’Ypre. . . ,  pour 
8 4 tortins fait pour le usage de le vile : 16 lb. 42 s.

Item, le semedi de Paske llorie . . pour «arpenter et faire une neif en quoy 
on bake : 6 lb.

Item, pour claus et fer et estoffe pour ledite nef : 3 lb. 15 s.
Item, le semedi devant le jour del Assencion . . pour cordes, pour fer, 

îo claus et autres estolfes mis al nouveel dam : 3 lb. 15 s.
Item, pour canevach que on a usé al dam là on damme en l’Ypre : 4 lb. 10 s.
Item, le semedi après le jour saint Jehan-Baptiste . . . ,  à Wautier le Com- 

makere pour bos de 3 mikes usés al ovcrdrach : 7 lb. 10 s.
Item, le semedi octave de le saint Piere et saint Paul, pour commun ouvrage 

la pour 1 semaine « delven » à le Steenstrate : 88 lb. 3 s.
Item, le semedi après le Maselaine. . . ,  pour 4 tortins pour mener avocc 

eschcvin : 12 lb. 43 s. 4 d.
Item, le semmedi velle Nostre-Dame en septembre . . . ,  à le femme Jehan 

Bemute pour 100 lb. pessant d’estain : 9 lb. 40 d.

ao Après avoir consigné la somme de 44 471 .3  s., les trésoriers continuent :
Item, à Hue dele Piere pour 47 lb. pessant d’estain, à 21 d. le lb. : 4 lb. 

4 s. 9 d.
Item, le semedi après le jour saint Denis, pour commun ouvrage pour 

1 semaine : 32 lb. 6 s. 8 d.
as Item, le semedi après le jour saint Luc, pour commun ouvrage pour 

1 semaine : 29 lb. 14 s. 3 d.
Item, à Hue de le Piere pour 50 lb. d’estain : 4 lb. 3 s. 4 d.
Item, le semedi devant les Toussains, pour commun ouvrage pour 1 semaine : 

24 lb. 13 s.
50 Item, à sire Piere Poivre pour 1 pieche de bos pour l’overdrach : 60 s.

Item, à Jehan le Loelghietere pour ouvrage : 5 lb. 12 s.

B mari 1303

6 avril I30S.

JS mai 1303

S» juin 1303.

6 juillet 1303

2 7  juillet 1308

7  teptembrt 1308

1S octobre 1308

10 octobre 1308

Î6 octobre 1308.



—  2 6 2  -

* novembre 1308

»  novembre 1308

Item, le semcdi jour des Ames, pour commun ouvrage pour 1 semaine :
39 Ib. 10 s.

Item, le semedi devant le jour saint Martin, pour commun ouvrage pour 
1 semaine : 38 Ib. 8 s.

Item, pour faire 2 vasicaus de pipes à le Hanghewarporle l’un, et l’autre à » 
le porte dou Bure pour les 2 chies : 8 lb. 13 s.

Item, pour les nates sour le halle et en le cambre en le Zuudstrate : 6 lb.
Item, pour refaire le cauchie hors le porte de Boesinghes en taske : 32 lb.
Item, pour vuidier le Kemble en taske : 75 lb.
Item, pour tieuweles dont le halle fu couverte et ailleurs, là où on avoit to 

mestier, sour le rente de le vile : 29 lb. 12 s.
Item, à Piere Cornier pour bos qu’il vendi à le vile usé as overdraghes :

25 lb. 17 s. 6 d
Item, à Jehan Florens de Deurdrecht pour bos qu’il vendi à le vile : 4 lb.
Item, à le femme Clay le Hane pour bos qu’elle vendi à le vile : 19 lb. is
Item, à maislre Piere le Maclion pour cauch : 49 lb. 14 s.
Item, à 1 homme de Nuefport pour fer et pour claus : 5 lb.
Item, à Paskin le Cuvelier pour lûtes : 16 lb. 8 s. 6 d.
Item, encore pour tieuweles pour couvriir le halle et le boucherie : 54 lb.
Item, à Lambert de Crombeke pour bos et ais qu’il vendi à le vile : 360 lb. *o 

17 s. 6 d.
Item, à le femme Matthy le Fevre pour fer et claus : 102 lb.
Item, à Jakeme Boelanl pour feer et claus : 47 lb.
Item, à maislre Piere le Machon pour bois et ais qu’il vendi à le vile : 

468 lb. 17 s. i»
Item, à maislre Jehan de Flamerlinghcs pour bos achaté al Nuefport et au 

Suen : 217 lb. 11 s.
Item, à Henri de Werhem pour tieuweles : 12 lb. 18 s. 6 d.
Item, à Pieron le Russe pour bos : 54 lb.
Item, à Jehan Canin pour cordes, canap et har : 58 lb. 15 s. 30
Item, à le veve Willaume de le Cronekin pour sieu et « smere » : 4 Ib.
Item, à Lippin de le Motc et 1 autre femme desous le halle pour claus :

28 Ib. 11 s.
Item, pour refaire les crukes de le vile : 18 lb. 18 s.
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Item, à Wautier le Pondelmakere pour plont pour les saieaus des dras et 
pour le pois dou pain et ce qu’il affiert : 72 1b.

Somme : 1972 lb. 8 s.
Somme de tout : 3089 lb. I l s .

4° Le b r ie f  des scerew etlers :

Houleau original en parchemin de l m80 x  0“2B, composé de quatre pièces, 
rogné sur le côté. Archives de la ville d'Ypres. Comptes en rouleaux. — Au 
dos : 1307. Schcrewetters (geschonden). II-a.

Ch’est chou que Jakemes de Houtkerke et Crestijen li Ammans, ts  novembre is o i  

io tressorier, ont paijét as scerewetters l’an M. CGC et seept, puis 
le semedi après le jour saint Martin en y  ver en encha.

Jusqu’au 28  septembre 4308, les paiements sont faits à 20  scerewetters, 
généralement de 2 en 2  semaines; à partir de cette date jusqu’au 
9 novembre 4308, à 43 scerewetters.

ta Jusqu'au 44 mai 4308, le paiement effectué comprend outre le salaire 
le prix de la tourbe consommée; il s’élève à  une moyenne de 3 7  liv. 42 s.
4 d. pour les 2 semaines. Ainsi, par exemple, les trésoriers inscrivent : 
h 20 persones scerewetters pour 2 semaines et pour tourbes, rabatu les fautes, 
autant. Les mots rabatu les fautes semblent se rapporter à une déduction de 

ao salaire faite sans doute pour non service; une fois nous lisons, en effet, 
rabatu la faute d’une persone de 7 jours.

A  partir du 4 4 mai 4308, il n’est plus question de tourbe jusqu'au 
9 novembre 4308 et les trésoriers comptent le salaire du connétable 
ensemble avec celui des scerewetters : Item, le semedi après le jour saint 

a:. Nicolay en may, à 20 persones scerewetters pour 2 semaines avoec leur 
connestables sans tourbes, 5,5 lb. 16 s. Le salaire payé est en moyenne de 
33  livres. Au 9 novembre 4308, dernière inscription, la tourbe réappa
raît : Item, pour 200 de tourbes : 6 s. 4 d.

Le nom du connétable est indiqué à trois fois : Item, le semedi après le 
30 saint Denis (42 octobre 4308), à 13 personnes scerewetters et à l’un d’eaus 

pour connestable à savoir est Jakeme Crenchon pour 2 semaines, rabatu la 
faute d’une persone de 7 jours : 22 lb. S s. 6 d. Le nom de Jacques Crenclion



—  264 -

est également indiqué à l’inscription du 26  octobre et à celle du 9 novembre 
1308.

A l’inscription du 3 décembre 1307, il est encore question de l ’indemnité 
allouée à Nicolas lialyh qui fu navrés (voir le compte précédent).

Dans le présent compte on signale toujours les 4 personnes qui vont par 5 
jour avec Gauthier de Thoroul; ils touchent 6 liv. 12 s. pour 2  semaines. 
On signale également une personne qui va par jour avec Jean de Moorslede.
Ce garde touche 28  sous pour 2  semaines. Il n’est plus mentionné à partir 
du 14 septembre 1308.

Le compte indique aussi les dépenses d’éclairage. Celles-ci varient to 
évidemment suivant la saison de l’année : en décembre, pour 3  semaines : 
28 s.; en juin, pour 3  semaines : 14 s.

20.

Compte du 1VT novembre 1308 au 1er novembre 1309.

Aperçu financier du compte.

I. Compte général .- A. Recettes : 1° Recettes ordinaires . 11296 liv. is 
14 s. 11 d. ; 2° Recettes extraordinaires : a) Diverses, 3301 liv. 17 s.
8 d b) Assises, 62779 liv. 10 s. Ensemble: 77378 liv. 2  s. 7 d. —
B. Dépenses : 77801 liv. 14 s. 10 d. — Déficit : 223 liv. 12 s. 3  d.

II. Comptes particuliers de recettes (*) : 1° Recettes des amendes, 
336  liv. (*); 2 J Recette des deniers en la semaine, 3 02  liv.

III. Comptes particuliers de dépenses : 1° tirief du pardekin, 4944 liv.
10 d.; 2- Dépenses des échevins, 14 liv. 3  s.; 3° Brie fi du salaire, 
1471 liv. 19 s. 3  d.; 4° Frais de procédure en cour ecclésiastique, 16 liv.

(*) Pour cetlc année nous n'avons conserve aucun compte particulier de recettes dans le genre de 
ceux que nous avons publiés jusqu'ici. Ceux quo nous mentionnons ici sont écrits au dos du compte 35 
général.

(*) Le compte général des recettes indique 374 liv. 3 s. 6 d. faible.
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43 s S °  Commun brief, 4696 liv. 40 s. 44 d.; 6° Brief des scerewetters, 
868 liv. 49 s. 40 d.

I .

Compte général des Recettes et des Dépenses.

Itoulcau original en parchemin de 1"42 X 0“24, composé de deux pièces. 
S Archives de la ville d’Ypres. Comptes en rouleaux. — Au dos : 1308,

Ontvang. I-a (*).

A. — R e c e t t e s .

4° Recettes ordinaires :

C’est la rechote de Pieron Andrieu et de Willaume de Haringhes 
10 qu’il ont rechut pour le ville d’Ypre en l’an de grâce mil GCG et 

w iit, puis le diemence devant le jour saint Martin en y  ver en 
encha, de tout comme il monte & le tresorie.

Voir à la fin de cette publication le Tableau général des recettes ordinaires. 
Pour cette année, le montant de ces recettes fut de 44396 liv. 44 s. 4 4 d. 

15 Le compte est établi en monnaie faible.
Nous y relevons les particularités suivantes :
Des dras tains 399 lb. 6 s., avoec les cambres nient lotées mais loés à autres 

gens.
Des « besteders » des trousiaus d’un demi an 390 lb. feble, et l’autre demi 

20 an rechut Jehan de Lo trésorier.
Des greniers d’un demi an 406 lb. 10 s. feble et l’autre demi an rechut 

Jehan de Lo.
Del vivier et del erbe à Zelebeke d’un demi an 79 lb. 10 s. feble et l’autre 

demi an rechut Jehan de Lo.
25 Del cange ne rechurent lidil trésorier riens ne delle bernecamere ausi.

Somme de chou qui monte à le tresorie : 11296 lb. 14 s. H  d.

(') Ce compte existe en double. Il est marqué I-b. Ce double ne porte pas la mention de l’appo
sition du sceau de Michel de Lo, comme c’est le cas pour I-a .

34
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2° Recettes extraordinaires :

C’est la rechote des avantdis trésoriers l’an devantdit de chou 
qui ne monte mie à le tresorie.

a) Recettes diverses :
»

Premièrement, de Jehan del Angle de restor qu’il fist à le ville le semmedi s 
devant Paske florie : 3 11>. 45 s.

Item, rechut de restor par le main sire Huelol de Kilhem. chapelain, qui 
donné li fu en confesse pour donner à le ville : 4 lb. 9 s.

Item, rechut de maistre Jehan de Flamertinghes pour i loge qu’il achata à 
le ville qui fu estant eneosté le Steendamporte : 43 lb. to

Item, rechut de Jehan Morin de wages qui lui demorèrent de cheus qui 
eurent rouges cotes qui en furent pandé et quis à loy : 44 d. d’or, valent 
48 lb. 44 s.

Item, rechut de Andrieu Brouderlam d’arierages de poinlinghes et de 
« waghenghelt » qu’il rechut par commant d’eschevin des wages qu’il fist ts 
vendre : 431 lb. iO s. S d. feble.

Item, rechut de Jehan Zckelbec d’arrierage des trousiaus que Wautiers li 
Binderc achata, dont lidis Jehans fu pleges : 25 lb. 12 s.

Item, rechut de Creslien l’Amman d’un cheval qu’il vendi de par le ville :
35 d. d’or et 41 s., valent 122 lb. 3 s. 6 d. *>

Item, rechut par le main Jake Trouvé de hanas qui furent enwagés de 
Woulier le Foulon : 13 d. d’or et 20 s. feble, valent 46 lb. 3 s. 6 d.

Item, rechut de restor d’une persone qui le bailla à le ville : 4 d. d’or, 
valent 44 lb.

Item, rechut de Jake de Houlkerke et Crestien l’Amman trésoriers devant ^  
nous : 2400 lb.

Item, rechut de Jakeme de Houtkerke et Crestien l’Amman, trésoriers devant 
nous, de chou que il demorèrent arière de leur tresorie après leur conte : 
116 d. d’or, valent 400 lb.

Item, rechut de 275 tonniaus de vins avalant le rivière de Saine : 292 lb. so 
40 s.

Somme de chou qui ne monte mie à le tresorie : 3504 lb. 47 s. 8 d.
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b) Recette des assises .

C’est chou que lidit trésorier ont rechut delle assisse de ceste année.

Premièrement, delle assisse des vins, qui ne furent mie vendu sour ceste 
année, dont Jakeme Trouvé et Jakeme de Lille furent recheveur de par le 

5 ville : 32928 lb. feble.
Item, delle assisse des dras, qui ne furent mie vendu sour ceste année, dont 

Nicholes li Baits fu recheveres de par le ville : 9791 lb. 2 s. feble.
Item, delle assisse delle « waghe », qui ne fu mie vendue sour ceste année, 

dont Lambers Trouvé fu recheverres de par le ville : 4444 lb. 16 s. feble.
K» Item, rechut de NVaulier de Haringhes, qui achala le « wullescale » : 10 lb. 

10 s. de parisis forte monnoie le semaine, monte 546 lb. de parisis, valent en 
feble monnoie 1638 lb.

Item, rechut de Nichole le Baits, qui acliata le « garenscale » : 13 lb. de 
parisis forte monnoie le semaine, monte 676 lb. de parisis, valent en feble 

is monnoi 2028 lb.
Item, rechul de Jehan le Court l’orfevre, qui achata l’espeserie : 55 s. de 

parisis le semaine, monte 143 lb. de parisis, valent en feble monnoie 429 lb.
Item, rechul de Jakeme d’Audenarde, qui achata l’assisse delle « snede » : 

45 s de parisis le semaine, monte 117 lb. de parisis, valent en feble monnoie 
20 35’1 lb.

Item, rechul de Nichole del Angle, qui achata les wedeurs : 13 lb. 15 s. de 
parisis le semaine, monte 715 lb. de parisis, valent en feble 2145 lb.

Item, rechut de Nichole del Angle, qui achala les « ketelvarewers » : 3 lb. de 
parisis le semaine, monte 156 lb. de parisis, valent en feble monnoie 468 lb. 

25 Item, rechut de Nichole Slahbaert, qui achata le « lusemarct » : 4 lb. 12 s 
de parisis le semaine, monte 239 lb. 4 s. de parisis, valent en feble monnoie 
717 lb. 12 s.

Item, rechul de Pieron le Nies, qui achata le « corenmarct » : 22 lb. de parisis 
le semaine, monte 1144 lb. de parisis, valent en feble monnoie 3432 lb.

50 Item, rechut de Ricquart le Penccre, qui achata le « ledermaret » : 3 lb. 15 s. 
de parisis le semaine, monte 195 lb. de parisis, valent en feble monnoie 585 lb.

Item, rechut de Slcvenin le Rous, qui achala les « houtbrekers » : 18 s. de 
parisis le semaine, monte 46 lb. 16 s. de parisis, valent en feble 140 lb. 8 s.

Item, rechut de Ricquart le Pence, qui achata les estaus : 40 s. de parisis le 
semaine, monte 104 lb. de parisis, valent en feble monnoie 312 lb.



Item, rechut de Michel Boitac, qui achata les boulenghiers : 31 s. de parisis 
le semaine, monte 80 lb. 12 s. de parisis, valent en feble 241 1b. 16 s.

Item, rechut de JNichole del Angle, qui achata les brasseurs : 7 lb. 5 s. de 
parisis le semaine, monte 377 lb. de parisis, valent en feble 1151 lb.

Item, rechut de Jehan l’Oude, qui achata les feutriers : 22 s. de parisis le 5 
semaine, monte 57 lb. 4 s. de parisis, valent en feble monnoie 171 lb. 12 s.

Item, rechut de Franchois delle Malebeke,qui achata le « zuvelmarct » : 54 s. 
de parisis le semaine, monte 140 lb. 8 s. de parisis, valent en feble 421 lb. 4 s.

Item, rechut de Jehan Gherebode, qui achata les blandeurs : 9 lb. de parisis 
le semaine, monte 468 lb. de parisis, valent en feble monnoie 1404 lb. io

Somme délié assisse : 62779 lb. 10 s. feble.
Somme de toute la rechote : 77578 lb. 31 d. feble.

B. — Dépenses.

Date des avantdis trésoriers.

Voir le Tableau général des dépenses. Les dépenses s’élevèrent pour cette is 
année à la somme de 77801 liv. 14 s. 10 d.

Au dos, en bas : C’est le conte Piere Andrieu et Willaume de Haringhes 
trésoriers l’an M. CGC et VIII, et est saielé dou saiel Michel de Lo.

—  2 6 8  —

II.

Comptes particuliers des recettes ( ').

1° Recette des amendes ou des four fais : 20

C’est chou ke 11 devantdis tressorier ont rechut des fourfais en l’an
devantdit.

Premièrement, 5 lb. 13 s. Item, 55 s. de Wautier Colven. Item, pour Simon 
le Lonc, 7 lb. 10 s. Item, 8 lb. 10 s. Item, parmi 26 lb. Item, 22 lb. 3 s. (*)

(*) Ces deux comptes particuliers sont écrits au dos du double du compte général des recettes et 25 
des dépenses.

I
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Item, 30 s. Item, 20 s. Item, 6 1b. 18 s. Item, 28 s. Item, 23 s. Item, 20 s. 
Item, 220 lb. 8 s. Item, de Tieri, 50 lb.

Somme : 356 lb.

2° Recette des deniers en le semaine :

s C’est chou que li tressorier ont rechut des deniers en le semaine
en l’an devantdit.

De deniers en le semaine, 302 lb.

III.

Comptes particuliers de dépenses.

/ •  Le brief du Pardekin :

(0 Rouleau original en parchemin de 3m30 X 0"28, compose de cinq pièces,
cousues ics unes aux autres. Archives de ta ville d’ Ypres. Comptée en rouleaux.
—  Au dos : 1508, Voyagea. II-d-e.

Che sont li coust fait en chevauchier et en che k’il i afflert par le io novembre tacs 
tans Pieron Andrieu et Willaume de Haringhes, tresorriers, en 

is l’an mil CCC et w ijt, puis le diemenche devant le jour saint Martin 
en yvier en encha.

Premièrement, le semmedi après ledit jour saint Martin : i0 novembre jsos
A Claikin le Makelare envoiét à Bruges par 3 jours demorant : 18 s.
Item, à Jakeme de Lille et à meslre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à 

su Courtray par 3 jours demorant : 14 lb. 13 s. 3 d
Item, à Jehan Falais, à Jake de Lille et à Grestien Hanewas pour 1 voiage 

fait à Courtray par 3 jours demorant : 26 lb. 14 s. 9 d.
Item, à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Bruges et à Gant par 

4 jours demorant : 6 lb. 18 s.
as Item, à 1 garchon qui vint de par les eschevins de Lille : 5 s.

Item, à 1 varlet le conte et à 2 autres de par le ville de Gant et de Bruges :
26 s.
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*o novembre 1308 Item, le semmedi jour saint Andrieu :
A Andrieu Ackart pour 4 voiage fait à Bierghes au conte par 2 jours 

deinorant pour le despens de lui, de son garchon et le liewage de sen ceval :
55 s.

Item, pour le liewage de 5 chevaus, pour 5 variés qui furent preslé au s 
baillicu d’Ypre pour eidier ameneir les prisonniers de Gourtrai à Ypre, qui 
avoient enmenc le baiselette : 59 s. 6 d.

Item, à Creslijen Hanewas pour 1 voiage fait à Terrewane par 3 jours 
demorant : 6 Ib.

Item, à Creslien Hanewas pour 1 voiage fait à Courtray par 2 jours »o 
demorant : 4 lb.

Item, à maislre Jehan le Borlike pour 4 voiage fait à Lille par 2 jours 
demorant : 3 lb.

4  janvier 1809 Item, le semmedi devant le Thiephane :
A maistre Jehan le Borlike pour 4 voiage fait à Gant à monsigneur le conte ns 

par 5 jours demorant : 7 lb. il) s.
Item, pour i lettre escrire que li cuens envoia à monsigneur d’Espiere : 5 s. 
item, à 2 gardions messagiers qui vindrent de par monsigneur J e  conte :

44 s
i8 janvier 1309 Item, le semmedi devant le jour saint Vinchent : *o

A l’escolastre de Gassiel et à Jehan Bardonc pour 4 voiage fait à Gourtrai par 
2 jours demorant et 1 matinée : 4 d. 4 obole d’or, valent 45 lb. 15 s. 6 d.

t-8février 1 3 0 9  Item, en le semaine délie Chandelleur :
A Pescolastre de Gassiel et à Jehan Bardonc et Nicole l’Ours pour 4 voiage 

fait à Gant par 4 jours demorant : 42 d. d’or, valent 44 lb. 8 s. a»
Item, à Andrieu Ackart pour 4 voiage fait à Gant par 3 jors demorant :

4 lb. 2 i  s.
Item, à 4 varlel qui vint de par eschcvin de Bruges qui porta lettres : 22 s. 
Item, pour variés qui vinrent de par monsigneur de Flandres en courtoisie :

45 s. so
item, à Michicl Goepman pour 4 voiage fait à Terewane par 3 jors demo

rant : I d. 4 obole d’or, valent 5 lb. 3 \  s.
Item, à I varlet qui aporta lettres de monsigneur de Flandres en cortoisie 

par commant d’eschevins : 5 s.
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Item, à 1 varlet qui aporta lettres de Courtray par commant d’eschevins :
10 s.

Item, à Jehan Falais et à Jehan de Scotes pour I voiage fait à Male par 4 jours 
demorant et 1 matinée : 8 d. d’or et 2 gros tournois, valent 27 1b. 17 s. 9 d. 

s Item, à Michiel Coepman pour 1 voiage fait à Gant, par 3 jours demorant :
36 vieus gros tornois, valent 5 lb. 3 £ s.

Item, à 1 varlet qui vint de par eschevins d’Aras : 12 s.
Item, à Franchois Belle et à Jakemon d’Otkerke pour 1 voiage à Courtray 

par 1 jour demorant et 1 matinée : 2 d. 1 obole d’or, valent 8 lb. 12 £ s. 
io Item, pour un message qui vint de Lubeike : 44 s.

Item, le semmcdi devant mi-quaremme : * mon wo»
A 1 garchon envoiét à Anwers pour chertaine besoingne : 23 s.
Item, à Thieri Elye pour 1 voiage fait à Gant par 3 jors demorant :

2 d. 1 obole, valent 8 lb. 12 a s.
io Item, à maislre Jehan le Borlikc pour 1 voiage fait à Aras par 6 jors 

demorant : 3 d. d’or, valent 10 lb. 7 s.
Item, audit mestre Jehan pour t voiage fait à Touruay par 3 jors demorant :

36 vies gros valent 3 lb. 3 a s.
Item, à 1 garchon envoiét à Aras et dellà à Paris et puis à Tournay par 

io 14 jours demorant : 4 lb. 4 s.
Item le semmedi après le diemence de mi-quaremme : is mars t3vy
A l’eseolastre de Cassiel et à Jehan de Scotes pour 1 voiage fait à Bruges 

par 4 jours demorans : 7 d. d’or et 16 vieus gros, valent 26 lb. 9 s
Item, à Thieri Elye pour 1 voiage fait à Gant par 2 jours demorant :

25 1 d. d’or, vaut 3 lb. 9 s.
Item, à l’escolastre de Cassiel, à Pierre Anghuille, à Jehan Biezeboud et à 

Thieri Elye pour 1 voiage fait à Courtray demorans par 3 jors et I matinée :
10 d. 1 obole d’or et 10 vies gros, valent 37 lb. 14 s.

Item, à Michiel Coepman envoiét à Poperinghes par 1 jour demorant :
30 12 vieus gros torn., valent 34 a s.

Item, à Claikin le Makelare envoiét à Tornay h maistre Wautier Liebart par
3 jours demorant : 13 s.

Item, le semmedi velle de le sainte Paske : s» mars t3o»
A l’escolastre de Cassiel, à Michiel Scavin, à Willaume de Haringhes, à
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maistre Piere le Machon et à maistre Jehan de Flamertinghes pour 4 voiage 
fait au noviel dam d’encosté Nuefport, l’escolastre par 3 jours demorant, Michiel 
Sdiavin et Willaumes d’Aringhes par 2 jours demorant et 1 matinée et les 
2 mestres par 3 jours et 4 matinée : 40 d. 1 obole d’or et 6 gros, valent 
37 lb. 24 d. s

Item, à maistre Jehan le Bourlike pour 4 voiage fait à Tornay par 4 jours 
demorant: 2 d. d’or, valent 6  Ib. 48 s.

Item, à 4 notaire ki eida à transcrire les instrumens de Clais Scorbol : 9 s.
Item, audit maistre Jehan pour 2 jours demorant à Tournay pour Iedite 

hesoingne : 4 d. d’or, vaut 3 lb. 9 s. u>
Item, à Willaumc Bcrlon envoiét à Dickemue : 22 s.

Somme : 340 lb.

Item, à Jakemc d’Oulkerke, ù Jehan Bardonc et à Grestien Hanewas pour 
4 voiage fait à Paris, Jake d’Oulkcrke par 33 jours demorant, Jebans Bardonc 
par 26 jors et Crcsliens Hanewas par 28 jors pour leur salaire : 79 d. d’or îs 
et 46 vies gros, valent 274 lb. 47 s.

Item, à ans pour ostage : 22 lb. 43 s.
Item, pour huysiers et serjans : 7 d. d’or, valent 24 lb. 3 s.
Item, as gardions ki portèrent le balaine et le porc de mer à monsigneur 

Enghelram de Marengni : 48 s. io
Item, pour chire d’un tortin : 21  s.

«

Somme pour che voiage de Paris : 323 lb. 42 s.

Item, à Goppin Gorteweildc envoiét au nouviel dam del escluze : 40 s.
Item, à Jakeme de Lille et à Thieri Elye pour 4 voiage fait à Courtray par 

2 jours pour leur despens : 2 d. 4 obole et 8  vies gros, valent 9 lb. 45 f  s. ss
/2 ami iso9 Item, le seinmcdi après Quasimodo :

A 4 garehon envoiét à Thercwane pour meslre Piere de Herbele : 12 s.
Item, à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Tcrrewane par 3 jours 

demorant et 4 matinée : 1 d. 4 obole d’or 2 vieus gros torn., valent 5 lb. 3 s. 6  d.
Item, à faire escrire procurations et 1 apiel de Nicole Scorbot et pour le ville 30 

et pour l’apid que Jehan cscrisl : 1 d. d’or, vaut 3 lb. 9 s.
Item, pour faire scier Iedite procuration et apiel dou seel dclle court de 

Terewanc : 42 \  s.
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Item, à Hanin d’Arde pour i voiage fait à Bruges, à Gant et à Poperinghes 
par 5 jours : 30 s.

Item, à Claikin le Makelare envoiét à Tornai par 4 jours demorant: 24 s.
Item, pour 1 messagicr ki vint de par cschevin de Bruges :15 s. 

s Item, à Jehan de Morslcde et à Jehan de Scotes pour 1 voiage fuit à Bruges 
par 3 jours et I matinée demorant : 5 d. d’or et 20 vies gros torn., valent 
20 lb 5 { s.

Item, le semmedi 3 semaines de Paskes : 19 atrii 1309
A l’cscolaslre de Cassiel pour 1 voiage fait à Tornay et à Courtrai demorant 

îo par 3 jours et I matinée : 3 d. d’or et 6  vieus gros torn, valent 11 lb.
5 s. 10 d.

Item, à Thieri Elye pour I voiage fait à Lille par I jour demorant :
34 s. 8  d.

Item, à Picron Andrieu, à Franchois Belle, h Willaume le Waghenare, à 
lb mais Ire Piere le Machon et à maistre Jehan de Flamcrlinghes pour I voiage 

fait à Diekcmue par nef par 2  jours demorans : 6  d. 1 obole d’or, valent 
2 2  lb. i I s. 8  d.

Item, à Nicole Scorbot et à maistre Jehan le Bourlike pour I voiage fait à 
Tournay et à Cambrai et poursiewanl les gens le pape pour le besoingne ledit 

ao Nicole demorans par 6  jours et 1 matinée : 8  d. I obole d’or et fi vieus 
gros torn., valent 30 lb. 8  s. I d. 1 obole.

Item, à t tabellion pour faire instruirions et pour aleir et revenir de Tornay 
à Chambray pour ledile besoingne et pour son despens alant et venant : 13 lb. 
l i s .  i d. 1 obole.

«s Item, à maistre Jehan le Borlike pour 2 voiages fait à Comraines par 2 jors 
et 1 matinée : 26 vieus gros, valent 3 lb 15 s. 4 d.

Item, à Thieri delle Pipe et à flannin d’Arde ki portèrent les lettres de 
conduit delle foire d’Ypre en Flandres, en Brebanl et en Arloys, Thieri 
demorant par 8  jours et Hannin par G jours et adonc Hanin d’Arde fut pris à 

*»o Aras : 4 lb. 4 s.
Item, à Thieri delle Pipe pour i voiage fait à Bruges par 4 jours demorant :

24s.
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Bruges et à Sainl-Omeir par 6 jors 

demorant - 36 s.
35
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Item, à maistre Pierc le Machon et à maistre Jehan de Flamerlinghes el à 
Boudri le Zelopre pour I voiage fait à Houpclincs par 1 jour deinorant: 4 11».
10 s. 5 d.

Item, à maistre Jehan le Borlike et à Thieri Elyc pour 1 voiage fait à Aras 
pour le paiement faire as Crespinois par 4 jours demorans : 4 d. d’or, valent s 
13 lb. 18 s.

item, à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Commines demorant par 
1 jour et 1 matinée : 14 vieus gros, valent 40 s. 6 d.

Item, à Jehan de Morslcdc el à Nicole Scorbot pour 1 voiage fait à Bruges 
demorans par 3 jours et 1 matinée : 3 d. d’or et 20 vieus gros, valent 10 

-20 Ib. 5 i  s.
Item, à Michiel Coepman pour 1 voiage fait à Tcrewane par 3 jors demorant :

1 d. 1 obole d’or, valent 104 s. 4 d.
Item, audit Michicl pour 1 voiage fait à Commines par 1 jour demorant :

1 obole d’or vaut 54 s. 9 d. i#
Item, à Claikin le Makelare envoiét à Dunkerke pour 3 jours demorant :18 s.
Item, à Boniface qui fut varlet mestre Jehan le Borlike envoiét à Tcrewane 

par 2  jors : 12 s.
Item, à Hannin d’Arde envoict à Paris par 10 jours deinorant : 3 lb.
Item, pour 1 gurchon qui ala à Anwiers et dellà en Englelerrc : 8  lb. 20

Item, à Coppin Corlewelde pour 1 voiage fait à Neufport par 2 jors 
demorant : 42 s.

Item, à iUichiel Schavin pour 1 voiage au Dam par 4 jours demorant :
3 d. d’or et 16 vieus gros, valent 12  lb. 14 s. 1 0  d.

Item, à Jehan Bardonc, à Jakeme d’Outkerke et à Jehan Biezcboud pour & 
1 voiage fait à Paris par 33 jours demorans et as devantdiles personnes et à 
C res lien iianewas demorans oudit voiage par 19 jors : 168 d. d’or et 16 gros, 
valent 0 8 6  lb. 2  s.

Item, pour 1 torlin achaté à Paris usé en ce voiage : 3 lb. 2  s.
Item, pour ostage doudit voiage : 43 lb. 3°
Item, pour lettres escrire, pour don d’uysiers et de clers : 12 d. d’or, valent 

41 lb. 14 s.
7 juin i»09. Item, le semmedi devant le jour saint Barnabé :

A maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à Provin as maislres de 
Champaingne pour 14 jours demorant : 7 d. d’or, valent 24 lb. 6 £ s. 33
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Item, audit rnaistre Jehan pour 1 voiage fait à Tornay par 2 jours et 
I matinée dcmorant : 4 d. d’or et 2 gros, valent 3 lb. 15 s. 3 d.

Item, à (’resticn Hanewas pour 4 voiage fait à Paris pour le plait de 
Bapammes encontre medame d’Artoys demorant par 54 jours : 3li d. d’or, 

b valent 125 lb. 2  s.
Item, pour advocas, pour escriture et autres menus cousl : 19 d. d’or et 

32 parisis, valent 6 (> lb. 8  \  s.
Item, au devantdit Oestien pour sen despens de 23 jours k'il fu desheitiés :

41 d. 4 obole d’or, valent 39 lb. 49 s. 3 d.

to Item, le seminedi après le saint Barnabé : **>•
A l’eseolastrc de Cassiel, à Franchois Belle et à Willaume de Haringhes pour 

1 voiage fait à Bruges demorans par 3 jours et 4 matinée : 9 d. d’or et 10 vieus 
gros, valent 32 lb. 44 s.

Item, à rnaistre Jehan le Bourlike envoiét à Bruges demorant par 1 jour et 
is 1 matinée : 14 vies gros lorn., valent 40 s. 6 d.

Item, le diemeuce devant le saint Jehan-Baptiste : **>«“« t3«*
A Creslien Hanewas et à Thieri Elyc pour 4 voiage fait à Bruges demorans 

par 2 jours et 4 matinée : 2 d. 1 obole d’or et 2 vies gros torn., valent 
81b. 49 i  s.

20 Item, à Michiel Seavin, à Crestien Hanewas pour 4 voiage fait à Bruges par 
4  jours demorans : 6  d. d’or et 8  vies gros, valent 2 2  lb. 2  d.

Item, pour le despens de Danin Vobreehl qui ala avoee eaus oudil voiage :
3 lb. 0  s.

item, à 2  gardions qui vinrent de par monsigneur de Flandres et de par 
is eschevins d’Erdenbourc :44 s.

Somme : 4539 lb. 43 s. 5 d.

Item, le semmedi après le jour saint Martin le boillant : 5 iuiUet i3°*
A Thieri délie Pipe envoiét à Courtray par 2 jours demorant : 42 s.
Item, à Lolin Halle envoiét au Dam demorant par 3 jours il et ses variés et 

*o pour 1 voiage que il et ses variés lisent à Lille demorans par 2 jors et
4 matinée : G lb. 44 s.

Item, à 1 garchon ki vint de par eschevins de Gant : 5 s. 9 d.
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y* juM# !son Hem, le semmedi après le saini Benoit :
A l’escolastre de Cassiel, à Franchois Belle et à Jehan Bardonc pour i voiage 

fait à C’ourlrai par 3 jours dcmorant : 9 d. d’or, valent 31 1b. 12 d.
Item, à S garchon envoiét à Aras par 3 jours dcmorant :1 8  s.
Item, à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Bruges par 2 jours dcmorant a 

et pour 1 jour à Mesines à monsigneur de Terewane : 2 d. d’or valent 6  lb.
18 s.

i9 juillet 1309 Item, le semmedidevant le Mazelainc :
A 1 message envoiét à cheval à monsigneur de Thercwane pour le procurres 

de cheaus ki furent semons devant les gens le pape :17 s. ta
Item, à maistre Jakcme Boze pour faire et singnicr ledite procurres de sa 

main publike : 1 d. d’or, vaut 3 lb. 9 s.
Item, à Crcslijen Hanewas pour 1 voiage fait à Dickemuc pour le watorringhe 

demoran! par 1 jour et 1 malthinée : 20 vieus gros tornois, valent 57 £ s.
Item, à Crcstien Hanewas pour 1 voiage fait à Tournay par 4 jours '■» 

demorant pour le bcsoingne de cheus ki furent semons devant les gens le pape :
64 vies gros, valent 9 lb. 4 s.

Item, à l’cscolastre de Cassiel et à Franchois Belle pour 1 voiage fait à 
Thornay oudit voiage et pour le dite besoingne par 3 jours demorans : 6  d. d’or, 
valent 20  lb. 14 s. *<•

Item, à 3 garchons envoiés de Tournay à Ypre pour le dite besoingne :
20 s. 3 d

Item, à 1 tabellion qui fu avoke aus devant les gens le pape : 34 s. 6  d.
Item, à 1 proeurreur ki a non Piere Soris : 34 s. 6  d.
Item, au cleic les gens le pape pour sa escriture : 6  s.
Item, à 1 garchon envoiét à Thorout : 6  s.
Item, à iMichicl Scavin pour 1 voiage fait à Thorout par 1 jour demorant :

22 vieus gros, valent 3 lb. 40 d.
Item, à Lolin Halle envoiét à Lille en le besoingne delle vile : 45 s.
Item, à Jehan dou Alolin envoiét à Thorout et à Bruges, à Jehan le Serine- so 

werkerc de Thorout à Bruges, l’un par 3 jours et l’autre par j2 jours] demo
rant: 4 lb. 10 s.

Item, à 1 garchon envoiét de Male à Gant : i l  |  s.
Item, à 1 garchon ki vint de par Baude Crespi : 8  s. 7 d.
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item, à 3 gardions ki vinrent de par le ville de Gant et de Bruges en 
cortoisie : 2 0  s.

Item, à maistrc Picre le Machon et à maistre Jehan de Flamertinghes pour 
3 jours 2 foys à keval et i jour à nef : 32 s. 

e Item, à I garchon qui vint de par Nicole l’Ours et maistre Jehan )e 
Borlike de Péroné : 6 s.

Item, à Piere Anghuille et à Crcslien Hanewas pour I voiage fait à Aras 
par 4 jours dcmorans : G d. d’or 16 vieus gros, valent 23 1b.

Item, à llannin d’Ardc envoiét à Thorout par 2 jours demorant : 12 s. 
h) Item, à I garchon ki vint de par monsigneur de Flandres : 6  s.

Item, le semmedi devant le Nostre-Dame en mi-aoust : * <■•«< t*o»
A maistre Piere de llcrbele que li esclievins lisent venir à Ypre pour 

chertaine besoigne ke il orent à faire de son conselg pour sen despens et en 
courtoisie que esclievins lui lissent : 161b. 

m A maistre VVaulier Liebart que li esehevins lisent venir à Ypre pour 
chertaine besoingne que il curent à faire de sen consel pour sen despens de 
3 jours : 5 d. d’or valent 17 1b. 3 s.

Item, à Michiel Coepman pour 1 voiage fait à Commines par 1 jour demo
rant : 54 s. 6  d.

4o Item, à 2 gardions envoiés à Therewane l’un pour mestre Piere de Herbele 
et à Tournay pour mestre VVaulier Liebart : 24 s.

Item, à Gaikin le Makelare envoiét à Aras par 3 jours demorant : 18 s.
Item, à Thierkin dclle Pipe pour 1 voiage fait à Torout par 2 jours : 12 s.
Item, à Gaikin le Makelare envoiét à Commines par 1 jour : 6  s. 

g» Item, à Hanin d’Ardc pour 1 voiage fait à Aras par 3 jours demorant :18 s.
Item, as variés que esehevins envoièrent au Cnoc pour eydier faire le dam :

10  Ib.
Item, pour les variés le baillieu qui furent avoec : 40 s.
Item, à Gaikin le Makelare envoiét après monsigneur le conte à Hulst par 

se 6  jours demorant et pour 1 jour qu’il fu à Mesines à l’abesse : 42 s.
Item, à Michiel Cocpman envoiét à Mesines à l’abesse par 1 jour : 34 |  s.

Item, le semmedi devant le saint Bietremicu : S3 aoul iSCV
A l’escolastre de Cassiel et à Tliieri Klye pour 1 voiage fait à Lille et à 

Tournay par 3 jours demorans : 4 d. 1 obole d’or, valent 15 1b. 10 s. 6  d.



Item, au tabellion au proccurreur cl pour escriture en ce voiage : 1 d. d’or, 
vaut 611 s.

Item, à 1 message qui fut envoiét à Gant par b jours : 50 s.
Ttem, à l’escolaslre de Cassiel, Piere Anghuille, Franchois Belle et Willaume 

dé Haringhes pour f voiage fait à Norlscotcs contre l’abesse de Mesines par ■> 
i jour demorant : 12 11» 18 s. 9 d.

: Item, à l’cscolaslre de Cassiel, à Willaume de Haringhes, à maistre Piere le 
Maction et à maistre Jehan de Flamertinghes pour 1 voiage fait à llopelines 
par 1 jour demorant : 10  lb. 15 s.

Item, à Aicholon l’Ours et à maistre Jehan le Borlike pour 4 voiage fait io 
en Chumpaingnc le première foys à Prouvin, iMichoIes l’Ours par 58 jours et 
maistre Jchans par 36 jors : 56 d. d’or, valent 193 lb. d s.

Item, pour les advocas et pour les courtoisies faites et pour escriture faites 
oudit voiage pour le plait Jehan de Saint-Quentin : 21 d. d’or, valent 72 Ib. 9 s.

Item, à Nicole l’Ours et à maistre Jehan le Borlike pour 1 voiage fait à t» 
Troys par 18 jours, Nichole l’Ours demorant et maistre Jehan par 26 jors :
31 d. d’or, valent 106 Ib. 49 s.

Item, pour inessagiers, escriture et courtoisies en advocas : 8  lb. 48 s.
Item, à Clailun le Makelare pour 1 voiage fait à Tercwane par 4 jors :

24 s.
Item, à Jehan Bardonc et à Piere Poivre pour 4 voiage fait à Gant par 

5 jours demorant et i matinée : 6  d. d’or et 4 gros, valent 2i lb. 5 s. 6  d.
Somme : 629 lb. 8  s. 11 d.

Item, pour le despens dou baillicu et des variés ki furent avokes lui pour 
maistre Jehan de Flamertinghes envoiés au Gnop ", là on fist les dainmes :
12 lb. 15 s.

3 0 août /sa:» Item, le semmedi après le saint Jehan Decolacie :
A Crcslien Hanewas pour 4 voiage fait en Franche pour le besoingne contre 

le conlesse d’Artoys cl le paageurs de Rapaumes par 16 jors demorans : 40 d.
1 obole d’or 4 gros, valent 36 lb. 16 s. 3<>

item, à 1 advoeat pour le dite besoingne à Paris : 4 d. d’or, vaut 69 s.
ltçm, pour 1 lettre escrirc et scleer dou sayel le baillieu d’Amiens : 2 2  s.
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“ .Sic. Lisez Cnuc (Knocke).



Item, au serjant qui ajourna le contessc d’Arlois et le paagcurs de Bapammcs 
pour ses despens que il (ist dusques adonc quil vint à Ypre : 3 1b. 15 s.

Item, audit serjant pour ses despens k’il fist à Yprc et pour courtoizie que 
on lui fist par commant d’cschevin et ses despens k’il fist dehors le vile d’Ypre 

s avoke Jake Trouvé et Crcslicn Hanewas : 50 lb.
Item, à Andrieu Ackart pour 1 voiage fait en Englelierre pour le besoingne 

dou privilège le roy d’Englctcrre faire renouveleir par 2 2  jours demorant pour 
cous et despens : i l d .  d’or et 5 ester!., montent 38 lb. 4 s.

Item, à maislre Piere le Machon et à maistre Jehan de Flamertinghes pour 
io 1 voiage fait à Nucfport par 2 jours demorant: 2 d. d’or et 4 vies gro9, valent 

7 lb. 9 s. (i d.
Item, à Jakcme Trouvé pour I voiage fait au dam à Nucfport, à Grave- 

linghes et il Dunkerke demorant par 6 jours : 5 d. 1 obole d’or, valent 18 lb. 
19 s. 6 d.

♦5 Item, à Jakeme Trouvé, à Creslien Hanewas pour 1 [voiage] fait à Nucfport, 
à Gravclinghes et à Dunkerke par 4 jours demorant: 6  d. d’or et 8  gros torn.. 
valent 21 lb. 17 s.

Item, à Creslien Hanewas pour 1 voiage au Dam et à Bruges par 4 jours 
demorant : 2 d. 1 obole et 4 vies gros torn., valent 9 lb. 4 s. 

au Item, à Thieri Elyc pour 1 voiage fait à Aras à Baudi Crespi par 3 jors 
demorant : 1 d. 1 obole d’or, valent 5 lb. 3 i  s.

Item, à Thierkin delle Pipe pour 1 voiage fait à Bierghes, à Gravelenghes. 
à Dunkerke et à Fûmes par 4 jours demorant : 21 s.

Item, à 1 garchon envoiét à Nuefport, à Dunkerke et à Gravelenghes pour 
a» 3 jors demorant : 18 s.

Item, à Miehiel Coepman pour 1 voiage fait à Tournay pour les gens le pape 
pour 3 jors : 3 lb. 3 £ s.

Item, por le tabellion et pour le clerc des comminsaires et pour Piere Soris 
proccurreur et pour escrire l’apicl et pour le service de 3 tiesmoings 4 lb. b s. 

5» Item, à 1 garchon envoiét à Aras par 3 jours : 14 s. 6  d.
Item, à Hannin d’Arde envoiét à Thercwane par 2 jours à  keval : 26 s.
Item, à 1 garchon qui vint de Tornay : 11 -  s.
Item, à 2 gardions envoiés à Dunkerke et là entour : 24 s.
Item, à 1 garchon ki vient de par le conte : 3 s 9 d.
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A l’cseolastre de Cassicl et à Jehan Bardonc pour 1 voiage fait à Therewanc 
pour 1 jor pour besoingne contre le contesse d’Artois et sen paageur de 
Bapaumes : 2 d. d’or, valent 6 lb. 18 s.

Item, à Crestien Hanewas oudit voiage pour 1 jour : 16 vies gros, valent 5 
46 s.

Item, pour le despens dou serjant le roy et pour Zuanckin à ce jour :16  s.
Item, pour le despens de lescolastre de Cassiel, de meslre Thiebaut, de Jehan 

Bardonc, de Crestien Hcnewas, dou serjant le roy, de Zuanekin et des 
tiesmoings, qui furent semons à Therewanc, d’Ypre et de diverses villes : to 
147 lb. 6 d.

Item, pour despens l’cscolastre de Cassiel, maistre Thiebaut, Crestijen 
Hanewas et Jehan Zuanekin, ki alèrent à Therewane, à Aras, puis que Jehan 
Bardonc s’en parti de Therewane pour 4 jours et une vesprée et Zuanekin 
2 jours et une vespreie : 57 lb. 21 d. is

hem, pour liesmoins dou Dam qui durent eslre venut à Therewane et qui 
n’i vinrent mie : 12 lb. 7 s. 3 d.

Item, à maislre Ghi de Scrseles, doien de Péroné, et à seigneur Willaume 
d’Angest le jovene, baillieu de Sens, commissaire en le dite cause, pour leur 
despens : 166 lb. 10 s.

Item, à leur clers pour leur service et escriture des liesmoins qu’il escrirent :
30 lb .

Item, à maistre Thiebaut pour sen service k’il fist quant il vint de Paris à 
Therewane et de là à Aras et pour son despens venant tout seul et repartant :
63 lb. 13 s. m

Item, à maistre Jorge de Saint-Omeir pour l’entreprctation des liesmoins qui 
ne scurcnt mie romans : 3 lb. 9 s.

Item, à l’escolaslre et à Crestien pour 1 jour revenant d’Aras : 5 lb 15 s.
Item, à Jehan Zuanekin pour sen service qu’il fist en elle voiage à Terewane 

et à Aras, deseure son despens : 4 lb, sa
item, à Jehan Bardonc et à Jehan Morin pour 1 voiage fait à Poperinghes 

par 1 jour : 44 vieus gros, valent 6 lb. 6 |  s.
Item, à Andrieu Broederlam, à Willaume le Waghenare et Michiel Schavin 

pour 1 voiage fait à Gant par 5 jours demorant, et pour le keval Jehan 
Ghercbode qui fu avekes : 15 d. d’or, valent 51 lb. 13 s. 53

« septembre uc o îtein, le semmedi après le sainte Crois :
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llem, à Hanin d’Arde pour 1 voiage fait à Paris : 3 Ib. 10 s.
Item, à JVlichiel Schavin et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Gant 

par 3 jours demorant : 4 d. I obole d’or et 6 vies gros, valent iô lb. 7 s 9 d. 
Item, audit Michiel Scavin et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à 

s Bruges par 5 jours demorans : 7 d. 1 obole d’or et 10 vieus gros, valent 27 lb. 
6 s. 3 d.

Item, à llannin d’Arde envoiét à Gant, à Bruges, au Dam et à Lille par
0 jours demorant : 36 s.

Somme : 791 lb. 3 s. 9 d.

îo item, à Nicole Scorbot et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Bruges 
par 4 jors demorans : 6 d. d’or et 8 gros, valent 21 lb. 17 s.

Item, à llannin d’Arde pour 1 voiage fait à Bruges et à Gant par 3 jours 
demorant :18 s.

Item, le seinmedi devant le Toussains :
13 A maistre Jehan le Bourlike pour 1 voiage fait à Champaingne pour 

43 jours : 22 d. 1 obole d’or, valent 77 lb. 12 s. 6  d. -
Item, à maistre Jehan Warockier pour son sollaire : 3 d. d’or, valent 

10 lb. 7 s.
Item, pour eseriture : 6 lb. 2 s.

2* Item, à Thieri Elye et à Baudri le Zelopre pour 1 voiage fait à Lille par
1 jour : 30 s.

Item, à 1 garchon ki a porta lettres de par eschevins de Lille : 6  s.
Item, à Michiel Schavin pour 1 voiage fait à Aras par 3 jours demorant :

2 d. d’or et 18 vies gros, valent 9 lb. 9 s. 9 d.
25 Item, à 1 varlet qui vint de par monsigneur le conte : 1 1 | s.

Item, à l’escolaslrc de Cassiel, à Franchois Belle et à Jake d’Outkerke pour 
1 voiage fait à Bierghes et à Watenes par 4 jours demorans : 12 d. d’or, valent 
41 lb. 8 s.

Item, à 2 messages qui vinrent à eschevins : 11 s. 6 d.
•0 Item, à Michiel Coepman pour 1 voiage fait à Tournay encontre les gens le 

pape par 4 jours demorant : 2 d. d’or, valent 6 lb. 18 s.
Item, pour les tabellions, les notaires et les proccurrcurs : 37 vies gros, 

valent 103 s. 4 d. 1 obole.

tS  octobre 1309

36
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Item, à Andrieu Broederlam et à Jakeme de Houtkerke pour I voiage fai: 
à Courtray par 4 jours demorans et 1 matinée : 8 d. d’or et 12 vies gros, valent 
29 lb. 8 s. 6 d.

Item, à Crestien l’Amman pour 1 voiage fait à Jabbekc par £ jours demo- 
rant : 5 d. d’or et 16 vies gros, valent 12 lb. 13 s. s

Item, à Willemet de Coelge pour coust et despens qu’il fist à Biethune 
avœc les cheans “ que il i eurent et pour l’ostage : 9 lb. 10 s.

Item, à [Nicole l’Ours et à Crestien Hanewas pour 1 voiage fait à Paris et 
en Champaingne demorans ensamble par 42 jours; item, audit Nicole audit 
voiage tout seul demorant par 21 jour; item, audit Crestien audit voiage 
demorant tout seul par 33 jors : 113 d. d’or, valent 392 lb. 131 s.

Item, coust d’escriture et de lettres et d’ostage et pour forchine et pour 
fourrures de Jakeme de Concloye et pour advocas et pour courtoisies fais as 
huysiers et valès le canselier : 70 lb. 18 s. 6 d.

Item, à maistre Daniel, cannoinue de Saint-Martin, pour 1 voiage fait à «s 
Paris pour aleir vers Roume, pour ses chevaus et pour sen despens par 2 foys : 
216 d. d’or, valent 730 lb. 12 s.

Item, à Jehan Gherebode envoiét à Paris à eschevin qui là furent, demorant 
par 11 jours, le despens de lui, de sen garchon et de sen cheval : 22 lb. 17 s.

item, à Jakeme dou Cazebanc pour 1 voiage fait en Engletierrc pour renou- so 
veler le privilège, demorant par . . . 6 : ££ d. d’or, valent 152 lb. 18 s.

Item, à Nicole Scorbot pour 1 voiage fait as gens le pape par 3 jours 
demorant : 2 d. 1 obole d’or et 6 vieus gros, valent 9 lb. H s.

Item, pour cscriturc et pour seleir les lettres de quitanche et delle absolu- 
cion : 2 d. d’or, valent 6 lb. 19 s. as.

Item, à 1 tabellion pour son sollaire : 6 vieus gros torn., valent 17 s. 4 d.
Item, à 1 garchon que mestre Wautier Liebart envoia de Tournay à Ypre :

6 vieus gros torn., valent 17 s. 4 d.
Somme : 1643 lb. 12 s. 9 d.
Somme de tout : 4944 lb. 10 d. w

<■ Pour chens, cens. Ce mot est d’une lecture douteuse. Le scribe a fait une surcharge d’un a, or. 
pourrait lire chevas, probablement chevaus.

* Un blanc.
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2° Dépenses des échevins (*) .*

Ge sont li cous fait par eschevins sour le halle et ailleurs aval
le ville par le tans Pieron Andrieu et Willaume d’Aringhes,
tressoriers, Fan de grâce desus dit.

5 Premièrement, le scmedi après le saint Andrieu, pour vin but à le maison 
jadis Kloy Gberebode là eschevin le prisièrent :1 6  s.

Item, pour vin but à le maison Jakeme de Houtkerkc : 6 s.
Item, à eschevin qui fissent les ommegarcs ° et donnèrent liesse sour le halle 

pour le vin que il i burentb.
*» Item, en le semaine après le Candeller, pour vin but à l’ostel sire Andrieu 

Broederlqm : 17 s. 6 d.
Item, à eschevin qui prisièrent vin et ghoudale d’Ëngleterre : 20 s.
Item, pour vin but à le maison sire Jakc Trouvé : 9 s.
Item, pour vin but par eschevin à le maison Jehan l’Arbre :12  s.

«s Item, le merkedi devant le Triniteit, pour vin but sour le haie et pour 
tragie quant eschevins de Bruges i furent et li Crespinois d’Arras : 3 lb.

Item, le joesdi devant le saint Jehan-Baptiste, pour vin but sour le halle et 
pour tragie quant li sires de Commines fu sour le halle : 30 s.

Item, le semmedi après le saint Benoit, pour vin but sour le halle et pour
20 cherises mangiés : 8 s.

Item, pour vin but sour le halle quant chil de Saint-Disier i furent par 
plusseurs foys et pour cherises et poires mangiés ileques : 48 s.

Item, pour vin but à le maison Jehan le Sage là eschevin prisièrent vin : 
10 s. 6 d.

sa Item, le semmedi devant le Toussains, pour vin but al Bue : 23 s.
Item, à l’osteil Andrieu Broedcrlam : 9 s.

Somme : 14 lb. 3 s.

J Sans doute ommegancs. 
b Ce poste a  été gratté.

*0 (*) Ce compte est écrit au verso du rôle du P a erd ek in .

7 décembre l i t s

2-8 février 1309

21 mai 1309

21 juin 1309

12 juillet 1309

25 octobre 130»
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2° Le brief du solaire (4) :

Rouleau original en parchemin de 0mB8 x  0mô0. A rch ives de la  ville  d ’Y pret. 
C om ptes en rou leaux. — Au dos : 1 3 08 , Sa larissen . I I - a  et a.

tonovembre t308 Ce sont 11 paiement fait as clers et as autres servans à le ville 
d’Ypre, par le tans Pieron Andrieu et Willaume de Haringhes, s 
trésoriers, en l’an M. CCC et w ijt, puis le diemence devant le 
jour saint Martin en y  ver en encha.

A Fescolaslre de Cassel, ISO lb. Item, 50 lb. de parisis. Somme : 315 lb. de 
feble.

A maistre Wautier Liebart, 37 lb. 10 s. Item, 12 lb. 10 s. parisis. Somme: io  

78 lb. 15 s. feble.
A maistre Tibaut Mention, 10 lb. parisis, valent 30 lb.
A Crestien Hanewas, 150 lb. feble.
A maistre Piere de Herbelc, 15 lb. Item, 5 lb. parisis. Somme : 31 lb. feble.
A maistre Jehan de Houpelines, 10 lb. Item, 10 lb. de parisis. Somme : i» 

41 lb. feble.
A Michiel Copman, 25 lb. Item, pour forchine, 50 s. Item, 12 lb. 10 s. 

Item, 12 lb. 10 s. parisis. Somme : 80 lb. 5 s. feble.
A maistre Jehan le Bourlike, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb. parisis. 

Somme : 50 lb. 8 s. feble. 2<»
A Thieri Klye, 30 lb. Item, 10 lb. de parisis. Somme : 63 lb. feble.
A Jehan de Mirghere de Terewane, fl lb. 12 s. feble.
A Danin Ghommare, 12 lb. Item, 4 lb. de parisis. Somme : 25 lb. 4 s. feble.
A Clai Boidin de Terrewane, 11 lb. feble.
A maistre Piere le Machon, 10 lb. Item, 5 lb. Item, 5 lb. de parisis. Somme : 35 

31 lb. 10 s.
A maistre Jehan de Flamertinghes, 5 lb. Item, 5 lb. Item, 5 lb. Item, 5 lb. 

parisis. Somme : 31 lb 10 s.
A maistre Piere et à maistre Jehan pour leur dras d’esté, 26 lb. 16 s. Item, (*)

(*) Ce compte présentant des différences avec celui de 1504-1505, nous le publions in-extenso. 30 
D’autre part, il rend plus compréhensible le rôle du pardekin, où se retrouvent les noms de bon 
nombre de fonctionnaires.
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pour leur fourrures, 8 lb. 17 s. ftem, pour leur dras d’y ver, 22 lb. 12 s. Item 
pour leur fourrures, 8 lb. Somme des dras : 66 lb. 5 s.

A Danin Gommare pour les orphcnes, 12 lb. Item, 4 lb. de parisis.
A Andrieu Ackart, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 6 lb. de parisis 

s Somme : 44 lb. 8 s. feble.
A Jehan Ghcrebode, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 8 lb. Item, 6 lb. de parisis. 

Somme : 44 lb. 8 s. feble.
A Herleboud l’Arbre pour fremer le haie, 30 s. Item, 30 s. Item, 50 s. Item, 

30 s. parisis. Somme : 9 lb 9 s. feble.
îo A Erleboud l’Arbre, 4 lb. Item, 4 lb. Item, 4 lb. Item, 4 lb. de parisis. 

Somme : 25 lb. 4 s. feble.
A Noidin, 4 lb. Item, 10 s. Item, 4 lb. Item, 3 lb. 10 s. Item, 4 lb. de 

parisis del darain paiement. Somme : 25 lb. 4 s. feble.
A Willekin de Quoille, 4 lb. Item, 4 lb. Item, 4 lb. Item, dou darain paie-

is ment, 4 lb de parisis. Somme : 25 lb. 4 s. feble.
A Tierkin delle Pipe, 4 lb. Item, 4 lb. Item, 4 lb. Item, dou darain paie

ment, 4 lb. parisis. Somme : 25 lb. 4 s. feble.
A Hannin d’Ardc, 4 lb. Item, 4 lb. 24 s. Item, 56 s. Item, dou darain paie

ment, 4 lb. parisis. Somme : 25 lb. 4 s. feble.
20 A Coppin Cordcwclde pour ses dras, 9 lb. 5 s. Item, 9 lb 16 s. pour ses 

dras. Somme : 19 lb. 12 d. feble,
Willaume Steven, Wenin de Leke, Lambert de Leke, Jehan Scelewart, 

pipemeslers, 8 lb. item, 8 lb. Item, 8 lb. Item, à Wenin dusques adonc qu’il 
fu relaissiés, 26 s. 5 d. parisis Item, 6 lb. parisis. Somme : 48 lb. 6 s. 9 d.

25 feble.
A Jehan l’Amman pour sonner le cloke des lisserans, 6 lb. 10 s. Item, à 

Erleboud pour li. 0 lb. 10 s. Somme : 14 lb. 6 s. feble.
A maistre Jehan Yperman pour le service que il fait al ospital delle Belle : 

4 lb. 8 s. feble.
50 A Cateline fille à Catcline Ypermans pour service que elle fait ol ospital 

sour le markict, 3 lb. Hem, 30 s. Item, pour le darain paiement, 30 s. parisis. 
Somme : 9 lb. 9 s. feble.

A Voskin et à son frere pour tenir bel entour les fossés, 40 s. liera, 40 s. 
Item, 40 s. Item, 40 s parisis. Somme : 12 lb. 12 s. feble.

35 A Lambert Vobrecht pour garder le velle halle, 50 s. Item, 50 s., 3 mites 
pour 5 den. Somme : 5 lb. 10 s.
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Hannekin Platemus, celi qui tient bel devant le haie et entour, 16 s. Suivent 
douze paiements de 46 sous. Somme : H  lb. 9 s.

Item, à celui qui tient bel le nouvel marchieta.
A Jehan l’Amman pour sonner le cloke dou jour, 4 lb. Item, à Erleboud 

l’Arbre pour luy, 4 lb. Item, 4 lb. Somme : 15 lb. 4 s. feble. 3

Casin fil Pieron et Clai Slabbard, wardeurs des estaus sour le marchiet,
20 s. Item, 15 s. Somme : 44 s. feble.

A Gillekin Sleven pour tenir biel entre les portes a.
A Erlebout l’Arbre pour sonner le cloke des portes, 39 s. Item, 39 s. 

Somme : 4 lb. 6  s. feble. >o
Gillekin Steven, Clai de Merchem, « ykers » en le halle, 22 s. feble.
Au conte des ribaus pour son baing, 22 s. feble.
A Jehan Slepsloc, gaile sour le haie, 4 lb. Item, 4 lb. Item, 4 lb. Item, 4 lb. 

tout feble monoye par convenenche. Somme : i 7 lb. 12 s.
Au maistre del esclus dou nouviel dam “. 13

A Gillon de Beifslare pour asambler les boines gens dclle cambre, à Gillon 
Beifslare pour faire oster les estaus de le snede, 16 lb. feble.

Item, à Goppin de Saint-Omer pour sonner le cloke des tiserans, le cloke 
dou jour, le cloke au soir et le cloke pour faire fremer les portes, 12 lb. 15 s. 
item, Il lb. Item, 40 s. Item, 40 s. Somme : 30 lb. 9 s. 6  d. feble. i0

Somme : 1471 lb. 19 s. 3 d.
I

4° Les frais de procédure en cour ecclésiastique (*) :

□e sont li coust fait en plait de erestienté par le tans Pieron Andrieu 
et Willames de Haringhes, tressoriers, l’an devant dit.

Premièrement, pour l’escrilure d’un apiel et pour 1 révocation d'un prochès 2# 
le doien de le cause Wautier de Seolcs à Therewane : 12 s.

Item, pour faire escumenchier Gherard le Husier contre le procureur de le 
;ourt de Terewane si comme dou plait qu’il eut encontre Lambiert le 
Russchere : 10 s.

“ Rien n’est inscrit.

(4) Au verso du rôle du salaire.

30
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Item, à maistre Wautier Scorboet pour 1 estrument d’un appel renouveleir 
de le besoigne Clai Scorbot sen frère : 34 s. 6 d.

Item, pour les advocas et procureurs en le court de Therewane pour le plait 
sire Piere Anghuille contre monsingneur l’evesque de Therewane : 2 deniers 

s d’or, valent 6 lb. 18 s.
Item, à Clai Boidin et à autre notaire, qui vinrent à Ypre pour oïr Andrieu 

Broederlam et Jehan Falais, par leur serment, sour le demande, qu’il ont fait à 
le veve Brixse de Scotes, ki se vaut deffendre de le court de Therewane pour 
ce qu’elle est veve : 41 vies gros valent 5 Ib. 18 s. 6 d. 

io Item, à Jehan de Mingre pour escriture : 20 s.
Somme : 16 lb. 13 s.

ù* Le commun brief :
Rouleau original en parchemin de t “58 X 0m2S, composé de deux pièn.r.

Archives de la ville cTYpres. Comptes en rouleaux. — Au dos : Timmer-en 
15 metselwerk, 11-F.

Ce sont li coust fait en carpenter, en mâchonner et en chou qu’il i io  nwemSt taot 

affiert par le tans Pieron Andrieu et Willaume de Haringhes, 
tressoriers, l’an M. CCC et w ijt, puis le diemence devant le jour 
saint Martin en yvier en encha.

m Du 16 novembre 1308 au 2 5  janvier 1309, on paya pour commun 
ouvrage la somme de 191 liv. 11 s. 8  d. En outre, nous relevons les 
postes suivants ;

Item, pour i tortin faire refaire et pour 3 lb. de chire avoec : 28 s.
Item, pour 2 lortins pesant 21 lb. pour le coust de ces dons * : 7 lb. 7 s.

-S Item, à Jehan le Loetghictere pour resauder les portes couvertes de plont 
en taske, mais lidis Jehans les doit tenir estâmes sour sen coust 2 ans : 30 lb.

Du 1er février 1309 au 29  mars, veille de Pâques, la somme de 
208 liv. 9 s. En outre, nous relevons les postes suivants :

Item, à Jakeme Roeîant pour 400 d’ays : 44 lb.
50 Item, à Piere le Scrinewerkere pour 8 « stilen » pour le « stadboem » au 

Briel : 16 lb. 12 s.

On lit c la irm ent dons; ne faut-il pas lire cependant deus?



Item, à le femme Willaumc dou Cronekin pour sieu et « smerre » : 50 s.
Item, à Jehan Canin pour cordes de canep et de hast : 50 lb.
Item, à Lippin de le Mole pour claus et pour deckebande : 6 Ib. 15 s.
Item, à Jakeme Rocllant pour fer et claus :17 s.
Item, à le veve Mathi le Fevre pour claus de pluseurs manières : 20 lb. s 

8 s. 3 d.

Du samedi 3 avril 1309 au 17 mai 1309, veille de Pentecôte, la somme 
de 198 liv. 10 d. toujours pour commun ouvrage. En outre :

A Lambert de Crombeke pour 3 banch : 15 lb.

Du samedi 24 mai 1309 au samedi 3 juillet 1309, la somme de tu 
200 liv. 11 s. 6 d.

Item, à le feme Willaume delle Cronekin pour sieu et a smere >» : 38 s.
Item, à VVautier le Pondelmakre pour le panne et pin del overdrach, pour 

plonc, pour pois de pain et pour escoles et autres stoffes : 75 lb.
Item, audit VVautier pour 41000 (*) et pour « tanghen » et estevcles des is 

licites : 51 lb.
Item, à Lambert de Crombeke pour ays, pour bos, pour « staken » et 

« lutlen » : 15 ib.
Item, pour Jake Rodant pour fer, pour claus, pour clés et serures : 52 lb.

15 s. *>
Item, à le veve lYIatlhi le Fevre pour claus et fer et autres estofifes : 49 lb.

13 s. 8 d.
Item, à Lippin de le Mole pour claus et deckebande : 5 Ib. 4 s.
Item, à maistre Piere le Machon pour « icslene » : 22 lb. 5 s.
Item, à maistre Jehan de Ftamertinghes pour bos : 37 lb. 4 s. m
Item, pour bos a.
Item, le semmedi après le saint Benoit, pour 1 semaine pour commun 

ouvrage : 33 lb. 18 s. b d.
Item, à Huglie delle Piere pour estain : 5 lb.
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“ Rien n’est inscrit. 30

(*) H s’agit manifestement d'ensenges de plonc pour taielcr les dras es lices, comme il résulte de 
fournitures faites par le meme Wautier le Pondelmakere. -



Du 49 juillet 4509 au 2  août 4309, la somme de 95 liv. 45 s.
Item, le scmmcdi devant le iNostre-Dame en mi-aoust, pour commun 

ouvrage pour 1 semaine : 34 Ib. 10 s.
Item, pour plonc pour saudure usé ai vivier : 29 lb. 12 d.
Item, à 1 cuvelier pour 1 pipe qu’il fist au vivier et pour amender 4 autre 

pipe : 2 1 1b.
Item, pour toile usé al Cnoc et al overdrach pour « dainmen » : 5 1b. 

42 s. 8 d.

Du 46 août 4309 au 6 septembre 4309, la somme de 454 liv. 4 s. 6 d 
i« Item, le semmedi vellc sainte Crois, pour commun ouvrage pour I semaine : 

34 II» 13 s.
Item, pour 2 tortins pesans 26 ib. : 8 lb. 9 s.

Somme : 1705 lb. 10 s. 7 d. (*).

Item, le semmedi après le jour sainte Crois, pour commun ouvrage pour 
15 1 semaine : 22 lb. 2 s.

Item, à Hue dclle Piere pour estain usé au conduit al vivier : 5 lb. 15 s. 
Item, le semmedi devant le saint Michicl, pour commun ouvrage pour

1 semaine .• 38 lb. 12 s.
Item, à Hannin le Loetghietre pour plonc : 6 lb. 13 s. 4 d. 

io Item, à maislre Piere le Machon pour tieules pour couvrir : 3 Ib. 47 s.

Du samedi 4 octobre 4309 au 25  octobre 4389, la somme de 97 l. 48 s. 
Item, pour les nates en le cambre des eschevins sour le halle et en le 

Zuutstrale : 6 lb.
Item, pour 1 lortin qu’elle “ ainenri livre et demi : 10 s. 6 d. 

a» Item, le semmedi jour des Tousains, pour commun ouvrage pour 1 semaine : 
31 lb 11 s.

Item, le semmedi devant le jour saint Martin, pour commun ouvrage pour 
1 semaine : 56 lb. 13 s.

Item, pour tieules pour couvrir : 4 lb. 10 s.
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ïo • Sic.

{') Cette somme représente l’addition de ce qui a été payé jusque là.
37
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Item, à Griele de le Cronekin pour « smere » et sieu : 55 s.
Item, à le neve Matthile Fcvre pour claus, fer : 144 lb. 9 s.
Item, à Jehan Canin pour cordes et pour canep : 63 lb.
Item, à Lambiert de Crombeke pour bos : 130 lb. 6 s.
Item, à Wautier le Pondelmakre pour « coper » et pour estain et pour » 

« iken » le mesure : 32 lb. 10 s.
Item, à Wautier le Pondelmakre pour 33,000 ensenges de plonc pour 

saieler les dras es liches : 33 lb.
Item, à luy pour 7 esteveles nouveles pour saieler lesdis dras et pour 

15 esteveles refaites et pour 3 « hamers » et pour 4 verghes de liches et îo 
2 kaines pour eslanfors : 13 lb. 12 d.

Item, à Wautier le Pondelmakre pour 1 clef qui est à le maisonchele dehors 
le porte de Comincs annex al plonc qui vient dou grant vivier par lequel l’iewe 
vient dou vivier ou fosseit : 105 lb.

Item, à Franchois de Beifslare pour bos : 58 lb. 17 s. is
Item, à Willaume Andries pour 14 « boukinne berden » : 28 s.
Item, à Jakeme Roelant pour ferures, pour claus et autre ouvrage : 38 lb.

10 s.
Item, à une escuelière pour « ruflen » et tieles : 41 s.
Item, à Lippin delle Mole pour claus : 12 lb. 13 s. 6 d. 20

Item, à maislrc Piere le Machon pour bos, pour plankes, pour pieres, pour 
quariaus et pour lieules à couvrir : 342 lb. 6 s.

Somme : 1275 lb. 18 s. 4 d.

Che sont les cous fais à overdrach :

7  décembre jsos Premièrement, le semmedi après le jour saint Nicolay, pour commun 25

ouvrage pour Foverdrach pour 1 semaine : 15 lb. 2 9.
it décembre isos Item, le semmedi jour saint Nicaise, pour commun ouvrage fait al overdrach 

pour 1 semaine : 18 lb. 5 s.
2 8  décembre i3os Item, le semmedi jour des Innochcns, pour 1 paiele de fer au plus bas 

overdrach et chou k’il i affiert : 11 lb.
4  janvier iso9 Item, le semmedi devant le Thicphane, pour commun ouvrage al overdrach ;

45 s.
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Item, pour I bauch de 40 piés envoiét al overdrach et usé : 4 lb. 15 s.
Item, à Lambert de Crombeke et à Franchois de Beifslare pour bos vendu 

usé al overdrach : 70 lb.
Item, à Franchois de Beifslare pour bos ke il vendi usé as overdraghes : 

» 1 0 0  lb.

Item, le semmedi après le saint Vinchent, pour bos pour le dos del over
drach dou Briel : 4 lb.

Item, le semmedi velle Nostre-Dame Candeler, pour commun ouvrage. .  . 
jusqu’au semmedi après le diemence de mi-quaresme, soit 7 semaines : 
195 liv. 10 s.

Item, pour bos usé as overdraghes achalé encontre Lam de Crombeke : 
101 lb. 12 d.

Item, à Michiel Bigghe pour 116 gluis usé al overdrach : 56 s.

Item, le semmedi devant le Paske llorie, pour 1 semaine : 26 lb.

is Item, le semmedi velle delle sainte Paske, pour 1 semaine : 24 lb. 17 s.
Item, à Thieri Oldendach pour 200 de glui usé al overdrach : 5 lb.
Item, à Jehan le Cupre pour 300 de glui usé al overdrach : 7 lb. 16 s.
Item, à Peterkin Zuclghebake pour 100 de glui usé al overdrach : 55 s.
Item, à maistre Piere le Machon de 662 garbes de glui usé al overdrach : 

»  19 lb. 17 s.
Item, à Jakeme Roelant pour fer, claus, palmeles et serures usé al over

drach : 2 1  lb.
Item, pour despens maistre Jehan de Flamertinghcs qu’il a fait al over

drach : 49 s.
»  Item, pour estrain usé al overdrach pour couvrir : 4 lb. 8  s.

Item, pour bos vert el slic : 3 lb. 17 s.
Item, à maistre Piere d’estoffes et pluseurs cozes : 200 lb.
Item, pour « delven » et chou qu’il i affiert : 180 lb. 11 s.
Item, à maistre Piere le Machon pour le mazicre al overdrach qu’il fist en 

30 taske : 182 d. d’or, valent 627 lb. 18 s., à 69 s.

Item, le semmedi après le saint Benoit, pour « delven » à le Steenstrate : 
57 lb.

SS janvier 1309

i  février 1309 

16 mars 1309

99 mars 1309 

99 mars 1309

99 mars 1309



Item, à Pieron Poivre pour bos usé al overdrach de Perch : 6 Ib. 
Somme : 1715 lb. 2 s.
Somme : 4696 lb. 10 s. 11 d.
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6‘° Brief des scerewetters :

Rouleau original en parchemin de 4°80 x 0m2ü, composé de trois pièces- V 
Areltive» de la ville d’Ypre». Compte» en rouleaux. — Au dos : 1308, ll-e.

10 noremtre isos Ch’est chou que on a paiét as scerwettres par le tans Pieron Andrieu 
et Willaume de Haringes, tressoriers, Tan M. CGC et w ijt, puis 
le diemence devant le saint Martin en yvier en encha.

Pendant toute l’année, il y eut un service de police assuré par treize io 
scerewetters, payés de quinze en quinze jours à raison d’un salaire moyen 
et global de 23  liv. et 3  s. pour les deux semaines. Le connétable est 
Jacques Crenchon.

Entre la Noël et l’Épiphanie, il y  eut trente scerewetters : Item, le 
semmedi devant le Thiephane (4 janvier 1309), à 30 persones scerewetters, ♦» 
dont les 3 sont connestables, pour 2 semaines entre le Noël et le Thiephane 
pour chcrtaine cause rabalu 6 nuis : 52 lb. 19 s.

Pendant la semaine de la monstre de la foire d’Ypres (17-22 avril 
1309), on adjoignit aux treize scerewetters treize personnes.

Le compte mentionne toujours les quatre personnes qui vont par jour  
avec Gauthier de Thourout. Ils touchent ensemble S  liv. 12 s. par deux 
semaines II mentionne également le valet de Jacques d’Oudinzele, hooftman 
des drapiers, qui touche 2 8  s. par quinzaine.

Il est rendu compte des frais d’éclairage et de chauffage. La ville paie 
23 sous environ par semaine pour la tourbe, depuis novembre jusqu’à a» 
Pâques. Pendant cette même période, on emploie pour 10 sous de chandelles 
par semaine; la moitié pendant les mois d’été.


